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PRÉAMBULE  
 

Institué paƌ l͛aŶĐieŶŶe loi suƌ l͛eau du ϯ jaŶǀieƌ ϭϵϵϮ, le SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de 
Gestion des Eaux (SAGE) est un outil stratégique de planification au Ŷiǀeau loĐal doŶt l͛oďjeĐtif 
principal est la recherche d͛uŶ ĠƋuiliďƌe duƌaďle eŶtƌe la pƌoteĐtioŶ des ŵilieuǆ aquatiques et la 

satisfaction des usages sur un périmètre hydrographique cohérent. 

 

Dans le prolongement du SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
(SDAGE) Loire-Bretagne, il décline au niveau du bassin versant du Thouet les actions et moyens à 

ŵettƌe eŶ œuǀƌe pouƌ gĠƌeƌ et gaƌaŶtiƌ au ŵieuǆ les usages de l͛eau. De Đe fait, il fiǆe les oďjeĐtifs de 

qualité à atteindre dans un délai donné, il repartit l͛eau eŶtƌe les diffĠƌeŶtes ĐatĠgoƌies d͛usageƌs, il 
identifie et protège les milieux aquatiques sensibles et il définit des actions de développement et de 

protection des ressources en eau et de lutte contre les inondations. 

 

Depuis la Loi suƌ l’Eau et les Milieuǆ AƋuatiƋues (LEMA) du 30 décembre 2006, le SAGE se 

compose de deux documents essentiels dont la portée juridique diffère : 

- Le PlaŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle (PAGD) qui est opposable à l͛AdŵiŶistƌatioŶ : 
les doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶs ;doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, schémas dĠpaƌteŵeŶtauǆ, …Ϳ et les 
décisions administratives prises daŶs le doŵaiŶe de l͛eau deǀƌoŶt ġtƌe Đoŵpatiďles ou ƌeŶdus 
compatibles avec le PAGD. 

- Le Règlement du SAGE qui est opposable aux tiers et à l͛AdŵiŶistƌatioŶ : les IOTA 
(Installations, Ouvrages, Travaux, Activités) et les ICPE (Installations Classées pour la Protection 

de l͛Environnement) devront être conformes au règlement. 

 

Le SAGE constitue donc un outil réglementaire privilégié, mis à la disposition des acteurs 

locaux, afin de promouvoir une gestion durable et équilibrée de la ressource en eau sur un territoire, 

en conciliant les activités et les usages présents. Cette politique d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ de la 
ressource en eau deǀƌa peƌŵettƌe l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat des ŵasses d͛eau superficielles et 

souterraines, imposée paƌ l͛Euƌope via la DiƌeĐtive Cadƌe euƌopĠeŶŶe suƌ l’Eau (DCE). 

 

La démarche se décompose en 3 étapes : 

- Phase préliminaire peƌŵettaŶt d͛estiŵeƌ la peƌtiŶeŶĐe de la dĠŵaƌĐhe “AGE daŶs le ďassiŶ 
versant et de constituer un dossier préliminaire de communication et de consultation. Elle 

comprend la mise en place de la CLE. 

- Phase d’ĠlaďoƌatioŶ qui consiste, à paƌtiƌ d͛uŶ Ġtat iŶitial et d͛uŶ diagŶostiĐ, à formaliser des 

objectifs et des dispositions de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur 

le bassin. 

- Phase de ŵise eŶ œuvƌe et de suivi du SAGE à travers un tableau de bord.  
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Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du SAGE, une Commission Locale de 

l'Eau (CLE) est créée par le Préfet. Cette instance est un lieu privilégié de concertation, de débat, de 

mobilisation et de prise de décision. 

 

 
Figure 1 : Les différentes étapes de la démarche SAGE 

 
 

Pourquoi un SAGE sur le bassin du Thouet ? 
 

Le bassin du Thouet s͛iŶsĐƌit daŶs le ďassiŶ hǇdƌogƌaphiƋue Loiƌe-Bretagne dont le SDAGE 

2016-2021 a été adopté le 4 novembre 2015 par le comité de bassin. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ “AGE est 
justifiée sur ce bassin puisque la plupaƌt des ŵasses d’eau supeƌfiĐielles et souterraines (Thouet, 

Dive, Argenton, Cébron, Thouaret, …Ϳ Ŷ’atteiŶt pas les oďjeĐtifs de ďoŶ Ġtat fiǆĠs par la Directive 

Cadƌe suƌ l’Eau de ϮϬϬϬ. Ce constant met donc en avant un déséquilibre important entre la 

préservation du milieu et les usages actuels de l͛eau Ƌui a ĐoŶduit le PƌĠfet des Deuǆ-Sèvres, Préfet 

Coordinateur du bassin du Thouet, à mettre en place un SAGE sur ce territoire. 

 

Le pĠƌiŵğtƌe du “AGE Thouet a fait l͛oďjet de l͛aƌƌġtĠ iŶteƌ-préfectoral du 20 décembre2010. 

L͛oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶt de Đe “AGE, la CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau ;CLEͿ, a ĠtĠ ĐoŶstituĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ-

préfectoral du 14 octobre 2011, ŵodifiĠ depuis paƌ l͛aƌƌġtĠ du ϮϮ septeŵďƌe ϮϬϭϰ. 

 

Les principaux enjeux pré-ideŶtifiĠs daŶs l͛Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ du “AGE de ϮϬϬϱ soŶt :  

 La sécurisation en eau potable ; 

 La reconquête de la qualité des eaux de surface ; 

 La gestion quantitative de la ressource ; 

 La protection des têtes de bassin versant et des Espaces Naturels Sensibles (ENS) ; 

 Le ƌĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe ĐoŶŶeĐtiǀitĠ aŵoŶt-aval des Đouƌs d͛eau ; 

 La ǀaloƌisatioŶ touƌistiƋue et la ŵaîtƌise des loisiƌs liĠs à l͛eau. 
 

Le présent état des lieux, élaboré en régie, et le diagnostic à venir doivent permettre de 

confirmer, compléter et le cas échant modifier ces enjeux dont la définition actée par la CLE 

ĐoŶduiƌa au Đhoiǆ des oďjeĐtifs et à l’ĠlaďoƌatioŶ des sĐeŶaƌii. 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du “AGE a dĠďutĠ aǀeĐ la ƌĠuŶioŶ d͛iŶstallation de la CLE du 31 janvier 2012. 

La CLE Ŷe disposaŶt pas de ŵoǇeŶs pƌopƌes, Ŷi de la ĐoŵpĠteŶĐe de Maitƌise d͛Ouǀƌage, le 
“ǇŶdiĐat Miǆte de la VallĠe du Thouet ;“MVTͿ et la CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ « Saumur Loire 

Développement » (CASLD) ont été désignés structures porteuses du SAGE Thouet. Le SMVT est pilote 

de ce co-poƌtage et à Đe titƌe, il assuƌe l͛aŶiŵatioŶ, le seĐƌĠtaƌiat teĐhŶiƋue et adŵiŶistƌatif de la CLE 
ainsi que la ŵaitƌise d͛ouǀƌage des Ġtudes ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠlaďoƌatioŶ du “AGE. 
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Tableau 1 : Historique de la démarche SAGE sur le Thouet (SMVT, 2016) 

2005 Le SMVT et  Saumur Agglo réalisent une étude de préfiguration du SAGE Thouet 

2008 
Élaboration du dossier préalable au SAGE - Consultation des collectivités et organismes sur le 

périmètre du SAGE sur la base du dossier préalable 

2009 
Février à avril Le SMVT et Saumur Agglo réalisent  une étude juridique sur la réflexion de la mise 

eŶ œuǀƌe du “AGE Thouet 

2010 
26 juillet 2010 Avis favorable du comité de bassin Loire-Bretagne sur le périmètre du SAGE 

20 décembre Arrêté de périmètre du SAGE Thouet 

2011 14 octobre Arrêté de composition de la CLE, début de l'élaboration du SAGE Thouet 

2012 31 janvier 1
ère

 Réunion de CLE : Élection du Président de la CLE et du bureau ; Désignation de 

la structure porteuse 

Juillet ‘eĐƌuteŵeŶt d͛uŶe Đellule d͛aŶiŵatioŶ ;ϭ aŶiŵateuƌ + ϭ teĐhŶiĐieŶ à ŵi-temps + 1 

assistante administrative à mi-temps) 

4 décembre 2
ème

 réunion de la CLE : MĠthodologie d’ĠlaďoƌatioŶ de l’Ġtat iŶitial du SAGE ; 

Validation des représentants du collège des usagers au bureau 

2013 15 et 16 mai Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de la réalisation de 

l'état initial 

12 juin 3
ème

 réunion de CLE – 1
er

 bilan des commissions thématiques. 

Identification des études complémentaires 

2014 16 janvier  4
ème

 réunion de la CLE : Validation de la méthodologie pour la réalisation  

de l’Ġtude « Pratiques et pressions agricoles sur le bassin du Thouet » ;  

ValidatioŶ des ŵodalitĠs d’iŶveŶtaiƌe des zoŶes huŵides du SAGE Thouet. 
30 septembre 5

ème
 réunion de la CLE : Réélections du Président, des Vice-Présidents et du 

Bureau 

9 décembre 6
ème

 réunion de la CLE : PƌĠseŶtatioŶ des ƌĠsultats fiŶauǆ de l’Ġtude « pratiques et 

pressions agricoles » ; PoiŶt suƌ l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt de l’ĠlaďoƌatioŶ du SAGE ; 

LaŶĐeŵeŶt de l’Ġtude d’ « AŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des plaŶs d’eau et de 
leurs impacts » 

2015 24 et 25 mars Réunions des 3 commissions de travail du SAGE dans le cadre de la validation de 

l͛Ġtat iŶitial 
15 avril 7

ème
 réunion de la CLE : ValidatioŶ de l’Ġtat iŶitial du SAGE et ideŶtifiĐatioŶ des 

compléments à apporter ; Restitution des ƌĠsultats de l’Ġtude suƌ l’aŵĠlioƌatioŶ 
de la ĐoŶŶaissaŶĐe des plaŶs d’eau et de leurs impacts ; Consultation du projet de 

SDAGE 2016-2021 

29 septembre 8
ème

 réunion de la CLE : LaŶĐeŵeŶt de l’Ġtude « CoŵplĠŵeŶt de l’Ġtat iŶitial et 
diagnostic du SAGE » ; Méthodologie pour la réalisation de la cartographie des 

Đouƌs d’eau (79) ; Réélection partielle du Bureau de la CLE  

 

L’Ġtat iŶitial du SAGE Thouet 
 

L͛Ġtat iŶitial est l͛Ġtape iŶdispeŶsaďle pouƌ ďieŶ connaitre le territoire, son fonctionnement 

et les acteurs du bassin versant du Thouet avant la phase de diagnostic. Il permet, sous la forme 

d͛uŶe sǇŶthğse bibliographique, de définir les principaux enjeux du teƌƌitoiƌe, d͛identifier les acteurs, 

la réglementation et les politiques liées à l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe aiŶsi Ƌu͛à la gestion de la 

ressource en eau, et enfin de définir les ŵaŶƋues et les ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du 

SAGE. 
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L͛Ġtat iŶitial a ĠtĠ ƌĠalisĠ à partir du recueil des données disponibles auprès des différents 

partenaires et à paƌtiƌ d͛eŶtƌetieŶs effeĐtués avec les principaux aĐteuƌs de l͛eau du ďassiŶ du Thouet 

(collectivités, seƌǀiĐes de l͛État, usagers et associations). 

 

L͛Ġtat iŶitial seƌa suiǀi de la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ diagŶostiĐ : il s͛agiƌa loƌs de Đette Ġtape 
d͛analyser les données de l͛Ġtat iŶitial et de dĠgageƌ pƌĠĐisĠŵeŶt les eŶjeuǆ spécifiques du territoire.  

 

Ainsi, le diagnostic doit peƌŵettƌe de dƌesseƌ uŶ ďilaŶ de l͛Ġtat aĐtuel des ressources en eau 

superficielles et souterraines, d͛appƌĠheŶdeƌ les iŶteƌactions entre les activités ou les usages et les 

ƌessouƌĐes eŶ eau, d͛ideŶtifieƌ les ĐoŶǀeƌgeŶĐes et les diǀeƌgeŶĐes d͛iŶtĠƌġts, les atouts et les 

faiblesses du territoire, et enfin de déterminer et de hiérarchiser de manière concertée les enjeux 

présents sur le territoire. 

 
 
Le ƌappoƌt de l͛état initial du SAGE Thouet est composé de 7 parties : 
 

Partie 1 : Caractéristiques générales du bassin du Thouet 

Partie 2 : Analyse de la qualité des eaux superficielles et souterraines 

Partie 3 : Analyse quantitative de la ressource en eau 

Partie 4 : Analyse du milieu aquatique 

Partie 5 : AĐtivitĠs et usages liĠs à la gestioŶ de l’eau 

Partie 6 : AĐteuƌs et politiƋues aĐtuelles eŶ ŵatiğƌe de gestioŶ de l’eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues 

Partie 7 : Détermination des manques et des ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes à l’ĠlaďoƌatioŶ du SAGE Thouet 

 
Ce document est accompagné d͛uŶ atlas ĐaƌtogƌaphiƋue.  
 

 

L’Ġtat iŶitial du SAGE Thouet a ĠtĠ validĠ paƌ les ŵeŵďƌes de la CLE loƌs de la sĠaŶĐe du 

15 avril 2015. Le présent document correspond à la version actualisée de l’Ġtat iŶitial du SAGE 

(janvier 2016) comprenant l’iŶtĠgƌatioŶ du ĐoŵplĠŵeŶt suƌ le volet Assainissement et alimentation 

en eau potable (parties 5.2, 5.3, 5.4, 5.6.1 et 5.6.2) réalisé en janvier 2016, la prise en compte du 

SDAGE  Loire-Bretagne 2016-2021 adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015, ainsi que la 

mise à jour du nombre de communes sur le bassin. 
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PARTIE 1 : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU BASSIN DU THOUET 

1.1 Situation générale du bassin versant du Thouet et découpage 

administratif du territoire 

Carte n°1 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Limites administratives du SAGE Thouet » 

 
Le Thouet, daŶs le pĠƌiŵğtƌe du “AGE, dƌaiŶe uŶ ďassiŶ ǀeƌsaŶt d͛environ 3 375 km² et 

parcourt 152 km, de sa source sur la commune du Beugnon (79) à sa confluence avec la Loire à 

Saint-Hilaire-Saint-Florent (49), en aval de Saumur. 

 

Le ďassiŶ ǀeƌsaŶt s͛Ġtale suƌ Ϯ ƌĠgioŶs ;Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et Pays de la 

Loire) et sur 3 départements et comprend 186 communes dont :  

 

- 98 en Deux-Sèvres (65 % de la superficie du territoire) 

- 51 en Vienne (22 % de la superficie du territoire) 

- 37 en Maine-et-Loire (13 % de la superficie du territoire) 

 

Les principales villes du territoire sont Saumur (27 523 hab.)˟, Bressuire (18 966 hab.)˟, 
Parthenay (10 300 hab.)˟, Thouars (9 462 hab.)˟, Doué la Fontaine (7 521 hab.) et Loudun (6 819 hab.) 

(˟D͛apƌğs le ƌecensement de la population 2012 – INSEE).  

 

Le périmètre du SAGE Thouet est intégralement situé dans le bassin Loire-Bretagne. 

 

1.2 Réseau hydrographique 

Carte n°2 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Réseau hydrographique du SAGE Thouet »  
 

Les pƌiŶĐipauǆ afflueŶts du Thouet soŶt eŶ ƌiǀe gauĐhe le CĠďƌoŶ, le Thouaƌet et l͛AƌgeŶtoŶ, 
et en rive droite la Dive du nord.  

 

Le Thouet pƌeŶd sa souƌĐe suƌ les Đƌġtes de GâtiŶe à uŶe altitude d͛eŶǀiƌoŶ ϮϰϬ m dans la 

commune du Beugnon en Deux-“ğǀƌes à l͛ouest de Parthenay. Il parcourt d͛aďoƌd une trentaine de 

kilomètres, contraint par le relief, en direction sud-ouest / nord-est. Puis, dans la commune de La 

Peyratte, il se dirige vers la Loire sur un axe sud / nord.  

 

Le Thouet a 4 affluents principaux. D͛aŵoŶt eŶ aǀal, le CĠďƌoŶ ĐoŶflue aǀeĐ le Thouet suƌ la 
commune de Saint-Loup-Lamairé ; le Thouaret se jette dans le Thouet sur la commune de Taizé, au 

sud de Thouars ; l͛AƌgeŶtoŶ s͛Ǉ dĠǀeƌse à “aiŶt-Martin-de-Sanzay, au sud de Montreuil-Bellay. Ces 3 

affluents sont sur la rive gauche du Thouet. Seule la Dive qui traverse les départements de la Vienne, 

des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire, est un affluent rive droite, confluant sur la commune de 

Saint-Just-sur-Dive. 

Des affluents de plus petites tailles se jettent directement dans le Thouet. C͛est le Đas 
notamment de la Viette, du Gerson, du Pont Buret, du Gâteau et de la Losse en rive droite ; du Palais, 

de la Cendronne, du Jussay, des Ruaux, de la Gravelle et du Douet en rive gauche. Ce réseau 

hydrographique représente environ 2 ϰϬϬ kŵ de Đouƌs d͛eau. 
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On notera que ces petits Đouƌs d͛eau soŶt euǆ-mêmes alimentés par une multitude de petits 

ruisseaux, chevelu très développé notamment dans la zone Sud de Parthenay. La difficulté 

d'identification de ce chevelu très dense est forte du fait de l'absence de sources marquées sur le 

secteur granitique du bassin. 

 

Les 4 principaux affluents du Thouet sont : 

 la Dive, longue de 73 km et draine un bassin de 1 037 km² 

 l’AƌgeŶton, long de 71 km et dispose d͛uŶ ďassiŶ de 780 km² 

 le Thouaret, long de 52 kŵ et dispose d͛uŶ ďassiŶ de ϯ09 km² 

 le Cébron, long de 30 kŵ et dispose d͛uŶ ďassiŶ de ϭϲ3 km² 

 

 

1.3 Relief 

Carte n°3 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Relief du bassin du Thouet »  

 
Le bassin versant du Thouet peut être divisé en deux unités distinctes : 

 

 Au sud-ouest de la commune de Thouars et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt à l͛ouest du Thouet : une zone 

ďoĐagğƌe à topogƌaphie oŶdulĠe ;ƌelief de la GâtiŶeͿ, d͛uŶe altitude ŵoǇeŶŶe de 200 mètres ; 

 

 Au nord-est de la ĐoŵŵuŶe de Thouaƌs et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt à l͛est du Thouet : uŶe zone de 

plaiŶe à l͛altitude moyenne de 100 mètres. 

 

Le relief laisse apparaître une pente naturelle du sud vers le nord  avec des hauteurs allant de 

plus de 240 m dans la commune de Secondigny - au sud - à une trentaine de mètres dans la zone 

bordant la Loire. Ceci représente une pente naturelle de 210 m environ sur 100 km, du sud au nord.  

 
 

1.4 Climat et précipitations 

Carte n°4 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Précipitations annuelles moyennes entre 1981 et 

2010 »  

Le bassin du Thouet est soumis à un climat de type océanique. Il est caractérisé par des 

précipitations très variables allant de 550 mm à plus de 1 000 mm par an. 

 

Le relief des hauteurs de Gâtine et du Bocage vendéen forme une barrière orientée du 

nord-ouest au sud-est qui influence fortement les précipitations. Elles sont maximales sur les reliefs 

qui reçoivent les dépressions atlantiques (sous-ďassiŶs de l͛AƌgeŶtoŶ, du Thouaƌet, du CĠďƌoŶ et du 
Thouet Amont), alors que vers le nord-est (sous-bassins du Thouet aval et de la Dive) on constate une 

diminution des précipitations (< 650 mm par an).  

De même sur ces hauteurs, les températures sont plus faibles et on observe un gradient 

thermique vers la Loire en direction du nord-est, liĠ au gƌadieŶt d͛altitude. Le ƌelief issu du ŵassif 
Armoricain joue donc un rôle essentiel puisque les nuages amenés par les dépressions atlantiques se 

condensent sur ces reliefs qui sont les premiers rencontrés. Le phénomène alimente abondamment 
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ces reliefs en précipitations, ce qui en fait une zone très pluvieuse. De nombreuses rivières y 

prennent leur source, doŶt Đelles du ďassiŶ du Thouet, à l͛eǆĐeptioŶ de la Diǀe Ƌui est uŶe ƌiǀiğƌe 
essentiellement de plaine sur terrain sédimentaire. 

 

Compte tenu de la superficie du bassin, des stations météorologiques ont été retenues par 

sous bassin afin de caractériser les précipitations à un niveau plus local.  

 

 

Figure 2 : Localisation des stations météorologiques attribuées aux sous-bassins (source : NCA, 2014) 

 

Les graphiques ci-dessous permettent de suivre les variations des quantités de précipitations 

sur la période 2004-2013. Ainsi, on peut remarquer des évolutions similaires avec des périodes de 

sécheresse et de fortes pluviométries entre les sous-bassins. 

 

On peut noter que les années 2005, 2009, 2010 et 2011 ont été marquées par des faibles 

précipitations (inférieures à la moyenne décennale). La station de Thouars est celle qui enregistre le 

moins de précipitations depuis 10 ans (540 mm par an en moyenne). En revanche, Bressuire possède 

la moyenne la plus importante, avec 800 mm par an en moyenne.  
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Figure 3 : Cumul des précipitations annuelles (source : Météo France 2004-2014)
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AfiŶ de suiǀƌe l͛ĠǀolutioŶ des Ŷappes phƌĠatiƋues paƌ ƌappoƌt à la pluǀioŵĠtƌie suƌ le “AGE 
Thouet, des bilans climatiques ont été réalisés pour une année de sécheresse (2005) et une année de 

fortes précipitations (2013). Les données d͛Ġǀapotranspiration potentielle (ETP) des stations 

départementales de Poitiers Biard et de Niort ont été utilisées sur la période 1981-2010. 

 

Le bilan climatique intègre les divers facteurs vus précédemment et caractérise les entrées et 

les soƌties d͛eau. Les entrées sont reprĠseŶtĠes paƌ les pƌĠĐipitatioŶs et les soƌties paƌ l͛ĠǀapoƌatioŶ 
de l͛eau. Ce bilan illustré par des diagrammes ombrothermiques correspond donc à la différence 

ŵesuƌĠe eŶtƌe les pƌĠĐipitatioŶs ;PͿ et l͛ĠǀapoƌatioŶ ;ETPͿ.  
 

Ces diagƌaŵŵes s͛ĠtaďlisseŶt paƌ ĐoƌƌespoŶdaŶĐe de l͛ĠĐhelle des pƌĠĐipitatioŶs égales à 

Đelle de l͛ĠǀapotƌaŶspiƌatioŶ. Cette doŶŶĠe soustƌaite auǆ pƌĠĐipitatioŶs doŶŶe uŶe estiŵatioŶ du 
débit climatique réel. 

 

Ceci se traduit globalement par la différenciation de deux périodes distinctes par cycle 

annuel : 

 loƌsƋue les ǀaleuƌs de pƌĠĐipitatioŶs ;PͿ soŶt supĠƌieuƌes à Đelles de l͛ĠǀapotƌaŶspiƌatioŶ, le 
ďilaŶ est positif et tƌaduit l͛eǆĐğs hǇdƌiƋue hiǀeƌŶal : la nappe phréatique se recharge, 

 loƌsƋue P est iŶfĠƌieuƌ à l͛ETP, il Ǉ a uŶ dĠfiĐit hydrique, correspondant à la période estivale : 

on est dans une situation de nappe basse. 
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Figure 4 : Diagrammes ombrothermiques de Poitiers et de Niort (source : Météo France)
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Les diagrammes ombrothermiques en page précédente présentent les résultats pour les années 

2005 et 2013.  

 

Pouƌ l͛aŶŶĠe 2005, les diagrammes ombrothermiques indiquent : 

 une période de déficit hydrique de début février à fin septembre correspondant à des valeurs 

d’ETP ĠlevĠes ;supĠƌieuƌes à ϱϬ ŵŵͿ et des pƌĠĐipitatioŶs assez faiďles. 
 uŶe pĠƌiode d’eǆĐğs hǇdƌiƋue s’ĠtalaŶt suƌ le ƌeste de l’aŶŶĠe peŶdaŶt laƋuelle la Ŷappe 

phréatique se recharge, le niveau maximum étant atteint fin mars. 

 

Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ, les diagƌaŵŵes oŵďƌotheƌŵiƋues iŶdiƋueŶt : 

 une période de déficit hydrique de début avril à fin septembre correspondant à des valeurs 

d’ETP ĠlevĠes ;supĠƌieuƌes à ϱϬ ŵŵͿ et des précipitations assez faibles, 

 uŶe pĠƌiode d’eǆĐğs hǇdƌiƋue s’ĠtalaŶt suƌ le ƌeste de l’aŶŶĠe peŶdaŶt laƋuelle la Ŷappe 
phréatique se recharge, le niveau maximum étant atteint fin mars. 

 

Globalement, oŶ peut ǀoiƌ Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ de la pluǀioŵĠtƌie aŶŶuelle, le dĠďut de la pĠƌiode de 

déficit hydrique peut varier de début février pour les années sèches à début avril pour les années 

pluvieuses.  

 

 

1.5 Géologie et hydrogéologie 

Carte n°5 de l’atlas cartographique « Géologie du bassin du Thouet »  

Géologie : 

Au niveau de la structure géologique du sous-sol, on retrouve une diagonale orientée nord-

ouest / sud-est, qui partage le bassin en deux grands ensembles : 

 
 à l͛ouest, les teƌƌaiŶs ĐƌistalliŶs du Massif Armoricain constituent les zones du Bocage et de la 

Gâtine, correspondant aux vallées des affluents du Thouet en rive gauche. 

 à l͛est, Đes teƌƌaiŶs du soĐle soŶt ƌeĐouǀeƌts paƌ des ƌoĐhes sĠdiŵeŶtaiƌes ;pƌiŶĐipaleŵeŶt 
kaƌstiƋuesͿ appaƌteŶaŶt à l͛eŶsemble du bassin parisien, correspondant au bassin de la Dive 

en rive droite du Thouet. 

 

Le Thouet possède ainsi la majorité de son bassin versant sur sols cristallins.  

 

Le ďassiŶ est tƌaǀeƌsĠ paƌ d͛iŵportantes failles de direction nord-ouest / sud-est : la faille de 

Montreuil-Bellay / Loudun, la faille de Bressuire / Availles-Limouzine, la faille de Cholet / Yzernay et 

de la faille de Thouaƌs / Miƌeďeau. Les Đouƌs d͛eau soŶt souǀeŶt de diƌeĐtioŶ oƌthogoŶale paƌ ƌappoƌt 
à ces accidents. 

 

Au nord et à l'est des accidents de Bressuire et de Parthenay, le socle armoricain de ce bassin est 

principalement constitué par des roches magmatiques intrusives ou effusives (granites). Vers le sud 

en revanche, on trouve des complexes volcano-sédimentaires métamorphisés (schistes, quartzites, 
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micaschistes et paragneiss). On trouve également dans ces séries des intrusions granitiques. Ce socle 

est localement recouvert par des altérites plus ou moins argileuses, des reliquats de formations 

fluviatiles tertiaires, et au nord par des lambeaux de Cénomanien détritique.  

 

Le socle est globalement imperméable. La frange superficielle d'altération et de fissuration (rarement 

supérieure à 50 m de profondeur) peut contenir toutefois des nappes localisées. La faible importance 

des écoulements souterrains se traduit par un réseau hydrographique particulièrement dense.  

 

Au-dessus de ce socle, principalement de part et d'autre de la vallée du Thouet qui circule à la limite 

socle-bassin sédimentaire, on trouve les formations du Jurassique iŶfĠƌieuƌ. L͛IŶfƌa-Toarcien 

constitue entre Dive et Thouet un aquifère important.  

 

Les calcaires du Dogger (Aalénien à Callovien) forment l'essentiel des plateaux entre les vallées de la 

Dive et du Thouet. La faible densité du réseau hydrographique illustre l'importance des transits 

souterrains dans des systèmes aquifères nettement karstiques.  

 

Le Dogger est surmonté vers l'est par une cinquantaine de mètres de formations calcaréo-marneuses 

d'âge oxfordien. Ces formations sont globalement imperméables mais, en surface, sous l'effet de 

l'altération et de la fissuration, une nappe en relation étroite avec les cours d'eau s'y développe. Elle 

est en général limitée aux 20 premiers mètres et constitue un aquifère fissuré sans réelle capacité de 

stockage. 

 

Au Cénomanien, la mer revient sur cette région. Le Cénomanien à base sablo-argileuse recouvre non 

seulement le Jurassique supérieur, mais aussi le Dogger et même le socle. La base du Cénomanien 

est constituée par des argiles feuilletées gris-noir, à lignite et pyrite, et par des sables fins 

glauconieux.  

 

Au-dessus, vient une succession de sables et de grés sur environ 50 m d'épaisseur. Le Cénomanien 

moyen comprend des marnes à huîtres et des calcaires bioclastiques. Il correspond à un aquifère à 

porosité principalement matricielle, qui se développe vers le nord-est dans le Bassin de Paris.  

 

À l'extrémité nord-est du bassin, les calcaires crayeux et marnes du Turonien viennent coiffer les 

reliefs.  

 

La nature du substratum géologique va ainsi conditionner la capacité des formations à constituer des 

réserves en eau. Sur le socle granitique, on ne trouve pas de nappes très importantes et les seules 

nappes existantes sont les nappes superficielles. Les nappes sont plus importantes sur le substrat 

sédimentaire. La nappe des sables et grès captifs du Cénomanien (unité Loire) est la plus importante 

mais elle Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌue le Ŷoƌd du ďassiŶ. Il eǆiste tƌois autƌes Ŷappes d͛iŵpoƌtaŶĐe ƌĠgioŶale Ƌui 
soŶt ĐoŵŵuŶes au ďassiŶ du Thouet et de la VieŶŶe daŶs l͛iŶfƌa-Toarcien, le Dogger et le Jurassique 

supérieur. Les nappes du Cénomanien et du Dogger sont identifiées comme des nappes réservées en 

pƌioƌitĠ pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle daŶs le “DAGE. 
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Hydrogéologie : 

 À l͛ouest, les teƌƌaiŶs gƌaŶitiƋues du Massif AƌŵoƌiĐaiŶ s͛ĠteŶdeŶt jusƋue daŶs la ǀallĠe du 
Thouet. Ces terrains primaires, constitués de roches éruptives et métamorphiques sont recouverts 

dans la partie est par les terrains sédimentaires du Bassin Parisien. Cette transgression sédimentaire 

se fait de l͛est ǀeƌs l͛ouest. Du sud au Ŷord, les couches sédimentaires passent de la rive droite du 

Thouet sur la rive gauche et gagnent l͛eŶseŵďle du Massif AƌŵoƌiĐaiŶ ĐoŶteŶu daŶs le ďassiŶ. Elles 
ƌeĐouǀƌeŶt l͛ensemble de la partie nord du bassin-versant où affleurent les terrains sédimentaires les 

plus récents (tertiaires et alluvions). 

 Afin de caractériser les couches géologiques sur le bassin-versant, nous avons organisé la 

rédaction, par la capacité des formations à constituer des réserves en eau ainsi que par la taille 

Ƌu͛elles oĐĐupeŶt. Le ĐƌoiseŵeŶt de Đes deuǆ paramètres détermine le stockage « potentiel » en eau 

dans le sous-sol du bassin-versant. 

 Le Doggeƌ, ĐoŶstituĠ des ĐouĐhes juƌassiƋues ĐalĐaiƌes de l͛AalĠŶien supérieur au Callovien, a 

pour caractéristique une infiltration conséquente, due à une perméabilité relativement élevée et une 

poƌositĠ d͛iŶteƌstiĐes. Les ĐouĐhes du Doggeƌ soŶt aussi souŵises à des fissurations et parfois même 

au phénomène de karstifiĐatioŶ. PƌĠseŶtes à l͛est du bassin-versant, elles forment le principal terrain 

d͛iŶfiltration des eaux et constituent ainsi la réserve aquifère la plus importante. 

 Le socle granitique, situé dans la partie ouest du bassin-versant, est un terrain relativement 

peu peƌŵĠaďle. Il Ŷe pƌĠseŶte doŶĐ Ƌue peu d͛iŶtĠƌġt eŶ termes de ƌĠseƌǀe d͛eau ŵais ĐoŶstitue uŶe 
zone de ruissellement des précipitations. Les ressources en eau du socle sont assez faibles, 

cependant le granite fissuré peut-être aquifère en profondeur. En effet, les failles apportent une 

pƌoǀisioŶ d͛eau auǆ diffĠƌeŶts teƌƌaiŶs Đaƌ elles peƌŵetteŶt uŶe iŶfiltƌatioŶ diƌeĐte et ƌapide. On 

trouve ces failles au sud-ouest du bassin-versant, dans le socle granitique, ainsi que sur les terrains 

aquifères du Doggeƌ, à l͛est de Thouars (voir coupe géologique) et à Loudun. 

 Le cénomanien inférieur, terrain très aquifère car perméable et poreux, ne représente pas ici 

uŶe gƌaŶde ƌĠseƌǀe d͛eau. OŶ Ŷe le tƌouǀe Ƌue localement en aval de Saint-Loup-sur-Thouet. 

 Des formations argileuses affleurent au sud du bassin-ǀeƌsaŶt. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, elles 
suivent la ligne de contact Dogger / socle granitique, ce qui justifie sa disparition plus au nord. Ces 

formations peuvent donner lieu à quelques écoulements souterrains. 

 EŶfiŶ, d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les alluǀioŶs du Thouet Ŷe soŶt pas assez ĠteŶdues pouƌ 
ĐoŶstitueƌ uŶe ƌĠseƌǀe d͛eau souteƌƌaiŶe iŵpoƌtaŶte. Elles soŶt tƌğs peu ŵaƌƋuĠes suƌ ses afflueŶts, 
à l͛eǆĐeptioŶ de la Diǀe. AfflueŶt de ƌiǀe dƌoite, la Diǀe se situe dans une zone de plaine sédimentaire 

et dispose d͛uŶ lit plus laƌge. 

 La partie nord du bassin-versant, bien ancrée dans la plaine sédimentaire du Bassin Parisien, 

mérite une attention particulière de par la confluence du Thouet avec la Loire. On observe dans cette 

zoŶe ďeauĐoup plus d͛alluǀioŶs aiŶsi Ƌue la présence de terrasses. Au nord-est du bassin-versant, la 

Loire est marquée par la présence de limons de plateaux qui recouvrent sur une faible épaisseur les 
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foƌŵatioŶs ĐoŶtiŶeŶtales de l͛EoĐğŶe. Aussi, les formations du Crétacé sont beaucoup plus présentes 

que sur le reste du bassin-versant. 

 Figurent encore, sur le bassin-versant, des couches géologiques qui ne présentent que peu 

d͛iŶtĠƌġts eŶ termes de ƌĠseƌǀe d͛eau : 

 les formations du Lias ;juƌassiƋue iŶfĠƌieuƌͿ soŶt ƌepƌĠseŶtĠes paƌ le ToaƌĐieŶ Ƌui Ŷ͛affleuƌe 
que ponctuellement. Les calcaires marneux du Toarcien sont caractérisés par la présence de 

nombreux fossiles, ŶotaŵŵeŶt l͛aŵŵoŶite ; 

 des terrains sédimentaires primaires tels que les formations schisteuses du Briovérien 

affleurent dans la partie amont du Thouet. Localement, on retrouve ces formations au sud de 

Doué-La-Fontaine. Leur imperméabilité en fait des zones de ruissellement pour les eaux de 

précipitations. 

 AfiŶ de peƌŵettƌe uŶe leĐtuƌe ĐhƌoŶologiƋue de l͛oƌgaŶisatioŶ gĠologiƋue du ďassiŶ-versant, 

une échelle des temps géologique a été dressée ci-dessous : 

Figure 5 : Coupe géologique de Thouars du point coté (sud de Missé) au point côté de 72 m (sud de Pas-de-Jeu) 
(PNR Loire-Anjou-Touraine, 2000) 

Le Đhoiǆ du tƌaĐĠ de la Đoupe s͛eǆpliƋue paƌ sa ĐapaĐitĠ à ƌepƌĠseŶteƌ les diffĠƌeŶts tǇpes de 
teƌƌaiŶs. La Đoupe ŵet eŶ aǀaŶt deuǆ Đouƌs d͛eau : le Thouet à l͛ouest et son affluent la Dive à l͛est. 

Par conséquent, elle permet de délimiter plus ou moins bien les sous-bassins de ces deux cours 

d͛eau. Au Ŷiǀeau gĠologiƋue, elle ŵoŶtƌe l͛affleuƌeŵeŶt du soĐle gƌaŶitiƋue à l͛Ouest et le Doggeƌ 
(J3, J2, J1) sur le reste du profil qui constitue, nous le ƌappeloŶs, l͛esseŶtiel des ƌĠseƌǀes eŶ eau. OŶ 
ĐoŶstate d͛ailleuƌs Ƌue l͛eŶseŵďle des ĐouĐhes du Doggeƌ ĐoŶstitue uŶe stƌate d͛eŶǀiƌoŶ ϲϬ ŵğtƌes 
d͛Ġpaisseuƌ. Il est ĐepeŶdaŶt iŵpoƌtaŶt de Ŷoteƌ Ƌue le Doggeƌ, iĐi ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠ, Ŷe Đouǀƌe eŶ 
réalité qu͛uŶe paƌtie du ďassiŶ – 600 kŵ² seloŶ l͛Ġtude HoƌizoŶs. 

 On observe aussi sur cette coupe le cénomanien inférieur (C1-ϮaͿ, dĠliŵitĠ à l͛ouest par une 

faille. Ces deuǆ aspeĐts gĠologiƋues ƌepƌeŶŶeŶt doŶĐ les deuǆ tǇpes d͛iŶfiltƌatioŶ de l͛eau aupaƌaǀaŶt 
énoncés, Đ͛est-à-diƌe l͛iŶfiltƌatioŶ paƌ peƌŵĠaďilitĠ et poƌositĠ du ŵatĠƌiau pouƌ le premier et 

l͛iŶfiltƌatioŶ « en grand » liée à la présence de failles pour le second. 

 La pƌĠseŶĐe des deuǆ Đouƌs d͛eau suƌ le pƌofil peƌŵet de Đoŵpaƌeƌ leuƌ ǀallĠe. OŶ observe au 

niveau de la vallée du Thouet et sur la pente la plus douce, des alluvions anciennes peu fréquentes 
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sur la vallée du Thouet. Le talǁeg le plus à l͛ouest représente le lit fluvial du Thouet. Il est 

directement sur le socle granitique et difficilement érodable. A contrario, on constate que le fond de 

ǀallĠe de la Diǀe, Đouǀeƌt d͛alluǀioŶs ƌĠĐeŶtes, est plus étendu en largeur. Le calcaire est un matériau 

plus seŶsiďle à l͛ĠƌosioŶ. 

 

1.6 Unités pédologiques 

Carte n°6 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Unités pédologiques »  

La majeure partie du territoire du SAGE est occupée par des terrains sédimentaires très 

diversifiés. Les caractéristiques des principaux sols rencontrés par ordre d'importance dans le 

périmètre du SAGE sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 2 : CaƌaĐtĠƌistiƋues des pƌiŶĐipauǆ sols du ďassiŶ du Thouet ;souƌĐe : Chaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe, ϮϬϬϬͿ 

Type de sols Caractéristiques 

Les sols lessivés 

Ces sols prédominent les phénomènes de lessivages à ceux de remontées. Ils 

présentent un horizon A appauvri en calcium et en argile, mais de structure 

convenable et un horizon B enrichi en argile compact et imperméable. Ce sont 

des sols acides, pauvres en calcium, souvent battants en surface et asphyxiants 

en profondeur. Ils sont humides, difficiles à travailler et ont une vocation 

herbagère tǇpiƋue. OŶ tƌouǀe Đes sols à l͛ouest du bassin, sur le socle 

granitique. 

Les rendzines 

(terres de groies) 

Ce sont des sols formés sur la roche mère calcaire. Ils se caractérisent par une 

faible épaisseur – de 10 à 60 cm – et Ŷe pƌĠseŶteŶt Ƌu͛uŶ seul hoƌizoŶ. Ils sont 

ƌiĐhes eŶ aƌgile et disposeŶt d͛uŶe stƌuĐtuƌe staďle et ĐohĠƌeŶte. Ce soŶt 
généralement de bons sols fertiles favorables à la culture de céréales. Mais leur 

faible épaisseur les sensibilise à la sécheresse. 

Les sols bruns 

lessivés 

Ces sols ont des caractéristiques quasi semblables aux sols bruns mais les 

remontées capillaires compensent en moindre mesure le lessivage. On les 

trouve majoritairement sur les calcaires faluns. Ils sont propices aux cultures 

céréalières et fourragères. 

Les sols bruns 

Leuƌ pƌofil est hoŵogğŶe et Ŷe pƌĠseŶte Ƌu͛uŶ seul hoƌizoŶ. Le lessiǀage des 
éléments est compensé par les remontées Đapillaiƌes. Il est ƌeĐouǀeƌt d͛uŶ 
humus doux, presque saturé en calcium et d͛un pH proche de la neutralité. Ce 

sont principalement les sols des terres rouges à châtaigniers et certains sols sur 

schistes. 

Les sables verts du 

crétacé 

Ces sols reposent sur des roches calcaires. On les retrouve sur les formations 

du cénomanien, dans la partie est du bassin-versant. Ils sont composés de 

sables et marnes et présentent une bonne fertilité, favorable aux cultures 

céréalières. 

Les podzols et sols 

podzoliques 

Ces sols soŶt aĐides, pauǀƌes et disposeŶt d͛uŶ hoƌizoŶ supeƌfiĐiel tƌğs lessiǀĠ. 
Ce sont des sols de mauvaise qualité, inondés en hiver, secs en été. Le plus 

souvent, la forêt de pins ou de chênes pédonculés se développent sur ces sols. 
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Figure 6 : Carte simplifiée des principaux types de sols du bassin du Thouet (source : PNR LAT, 2000) 

 

Des données sur les unités pédologiques sont dispoŶiďles à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ à travers le 

Programme IGCS (Inventaire, Gestion et Conservation des Sols) Poitou-Charentes (Chambre Régional 

d'Agriculture Poitou-Charentes) et Pays-de-la-Loire (Agrocampus Ouest Angers). L'Inventaire, la 

Gestion et la Conservation des Sols (IGCS) est un programme national dont l'objectif est la 

constitution des bases de données pédologiques régionales à différentes échelles. Cependant, la 

ŵĠthode de Đaƌtogƌaphie et l͛ĠĐhelle de pƌospeĐtioŶ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ les ŵġŵes eŶtƌe les deuǆ ƌĠgioŶs. 
L͛AgƌoĐaŵpus Ouest AŶgeƌs a ƌĠalisé son zonage en fonction de la topographie avec un sondage 

pour 250 ha (1/250 000èmeͿ aloƌs Ƌue la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe Poitou-Charentes a effectué la 

cartographie à une échelle plus fine au 1/100 000ème (1 sondage pour 100 ha). Dans le cadre de la 

réalisatioŶ de l͛Ġtude « pratiques et pressions agricoles sur le bassin du Thouet », le prestataire NCA 

Environnement s͛est doŶĐ attaché à faire correspondre les unités cartographiques du Poitou-

Charentes avec celles des Pays de la Loire en fonction de leurs similitudes.  

 

À partir des données obtenues auprès de l͛IGC“, ǀoiĐi les pƌiŶĐipauǆ eŶseŵďles de 
pédopaysages observables sur le bassin du Thouet : 

 

La Gâtine : 

Les formations alluviales sont localisées aux abords du Thouet et du Thouarsais. Fréquemment 

inondées l͛hiǀeƌ, elles soŶt peu aĐtiǀes eŶ saisoŶ estiǀale. Elles ƌĠsulteŶt d͛uŶe suite de dĠpôts aƌgilo-

liŵoŶeuǆ Ƌui s͛iŶteƌpĠŶğtƌeŶt. “uƌ les ŵaƌĐhes du Massif AƌŵoƌiĐaiŶ, les sols soŶt issus des ƌoĐhes 
primaires et de leurs altérites. Ce sont essentiellement des schistes et des granites. Sur plateaux, ces 

formations sont recouvertes par des formations sableuses et limoneuses.  

 

 

 



  

 
 

31 
 

État initial du SAGE Thouet 

Le Bocage : 

Le ďoĐage ĐoŵpƌeŶd tƌois paǇs : le Bƌessuiƌais, le MaulĠoŶŶais et l͛AƌgeŶtoŶŶais. Les ƌoĐhes Ƌui les 
composent sont des formations métamorphiques (micaschistes et gneiss), des épanchements 

volcaniques (rhyolites) et des intrusions plutoniques (granites). Les sols sont issus de ces roches 

pƌiŵaiƌes et de leuƌs altĠƌites. Les sĐhistes s͛ĠteŶdeŶt suƌ les ĐolliŶes oŶdulĠes, le gƌaŶite appaƌaît 
souvent sur les coteaux, en pans de rochers ou en chaos (chirons). Sur les plateaux ces formations 

sont recouvertes par des placages de limons et des dépôts détritiques sableux. 

 

La Plaine de Thouars : 

C͛est uŶ plateau ĐalĐaiƌe tƌğs foƌteŵeŶt eŶtaillĠ paƌ le Thouet et la Diǀe. Cette plateforme constitue 

l͛eǆtƌĠŵitĠ sud-ouest du BassiŶ PaƌisieŶ et pƌoloŶge les plaiŶes du Poitou. Elle s͛ĠteŶd eŶtƌe les 
plateauǆ ĐƌistalliŶs du ŵassif AƌŵoƌiĐaiŶ, à l͛ouest, et les ĐolliŶes ĐƌĠtaĐĠes, à l͛est. Les ĐalĐaiƌes 
jurassiques ont donné naissance à des sols caillouteux et peu profonds, les terres de groie. Au 

contact du socle primaire, les calcaires sont recouverts par des formations superficielles, les argiles à 

silex. À l͛appƌoĐhe du LouduŶais, les sables et marnes cénomaniennes leur succèdent. En aval de 

Thouaƌs, la ǀallĠe du Thouet s͛Ġlaƌgit et poƌte uŶe suĐĐessioŶ de teƌƌasses d͛alluǀioŶs aŶĐieŶŶes auǆ 
sols sableux et caillouteux.  

 

Le Loudunais : 

Les plaines et plateaux calcaires, à paysage ouvert et poŶĐtuĠs de ďuttes saďleuses s͛ĠteŶdeŶt au 
sud. Elles bordent des dépressions sableuses hydromorphes, largement boisées, auxquelles 

succèdent des coteaux semi-bocagers sur sables et marnes. Ils délimitent des collines crayeuses à 

paysage ouvert. Les hauts plateaux boisés recouverts de placages sableux et limoneux couronnent la 

région au nord. 

 

 

1.7 Occupation du sol 

1.7.1 Corine Land Cover 

Carte n°7 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Occupation du sol »  
 

La base de données géographique CORINE Land Cover, est produite dans le cadre du 

programme européen de coordination de l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt CO‘INE. Cet iŶǀeŶtaiƌe 
biophysique est issu de l'interprétation visuelle d'images satellitaires, avec des données 

complémentaires d'appui. 

 

L'échelle de production est le 1/100 000ème. GƌâĐe à la hauteuƌ et l͛oƌigiŶalitĠ de cette 

ĠĐhelle, l͛oďseƌǀatioŶ satellitaiƌe de l͛oĐĐupatioŶ des sols doŶŶe uŶe ǀisioŶ eǆhaustiǀe et gloďale du 
teƌƌitoiƌe. Des liŵites d͛usage dĠĐouleŶt ŶĠaŶŵoiŶs de Đe Đhoiǆ : la gestioŶ loĐale d͛espaĐes seŶsiďles 
ou la surveillance de territoires précis ƌelğǀeŶt d͛ĠĐhelles plus pƌĠĐises Đoŵŵe le ϭ/ϱϬ 000ème ou le 

1/25 000ème et ŶĠĐessiteŶt la desĐƌiptioŶ d͛uŶitĠs de ŵoiŶs de Ϯϱ heĐtaƌes. 
 

L͛oĐĐupatioŶ du sol iŵpaĐte diƌeĐteŵeŶt les pƌatiƋues et les pƌessioŶs agƌiĐoles suƌ le ďassiŶ 
du Thouet. 
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 Sur le bassin versant du Thouet, la surface est occupée par :  

Tableau 3 : Occupation du Sol (Source : Corine Land Cover 2006 niveau 2) 

 

L͛oĐĐupatioŶ doŵiŶaŶte suƌ le ďassiŶ du Thouet est constituée par les Terres arables 

(céréales, légumineuses de plein champ, cultures fourragères, et les cultures irriguées en 

peƌŵaŶeŶĐe ou pĠƌiodiƋueŵeŶt…Ϳ aǀeĐ pƌğs de ϰϱ % du territoire couvert. Les Zones agricoles 

hétérogènes (cultures temporaires, juxtaposition de petites parcelles de cultures annuelles 

diǀeƌsifiĠes, de pƌaiƌie et/ou de Đultuƌes peƌŵaŶeŶtes Đoŵpleǆes…Ϳ ƌepƌĠseŶteŶt Ϯϯ % de la surface 

sur le territoire. Les Prairies et les Forêts couvrent respectivement 16 % et 10 % de la zone, alors que 

les cultures permanentes ne représentent que 2 % du bassin. 

 

Les surfaces agricoles recouvrent donc près de 86 % du seĐteuƌ d͛Ġtude, les Foƌġts ϭϬ % de la 

surface et les zones urbanisées 3 %. Ces dernières sont représentées par les grandes villes – 

Parthenay, Thouars, Bressuire, Saumur et Loudun – qui composent le bassin du Thouet. 

  

Figure 7 : Occupation du sol par sous-bassin (Source : Corine Land Cover 2006 niveau 2) 

Occupation du sol Surface en km²
Pourcentage dans le 

bassin

Terres arables 1523,00 45,20%

Zones agricoles hétérogènes 779,13 23,13%

Prairies 530,34 15,74%

Forêts 324,53 9,63%

Zones urbanisées 99,08 2,94%

Cultures permanentes (vignes, vergers) 58,45 1,73%

Milieux à végétation arbustives 21,99 0,65%

Zones industrielles ou commerciales 17,22 0,51%

Carrières, décharges 7,47 0,22%

Espaces verts artificialisés 4,25 0,13%

Eaux continentales 3,45 0,10%

Zones humides intérieures 0,25 0,01%
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CepeŶdaŶt, l͛oĐĐupatioŶ du sol ǀaƌie suiǀaŶt le sous-bassin (cf. Figure 7). La Dive Amont, la 

Dive Aval, le Thouet Médian et le Thouet Aval ont les plus fortes proportions de Terres arables sur 

leur sous-bassin tandis que le Thouet Amont et le Cébron, ont les surfaces les plus importantes en 

Prairies.  

Les Terres arables se concentrent principalement sur la partie est du SAGE Thouet, alors que 

les Prairies se situent sur la partie ouest. Le potentiel agronomique des sols explique cette répartition 

géographique. 

 

1.7.2 Zones arborées – BD Topo 2012 

Carte n°8 de l’atlas cartographique « Zones arborées du bassin du Thouet »  

 

Différentes végétations sont présentes sur le bassin : haie, forêt, peupleraie et verger. Les 

ĐouĐhes ĐaƌtogƌaphiƋues de la BD Topo de l͛IGN ;VĠgĠtatioŶͿ oŶt seƌǀi à l͛eǆtƌaĐtioŶ des doŶŶĠes et 
à la réalisation de la carte « Zones arborées » de l͛atlas ĐaƌtogƌaphiƋue. 

 

La BD Topo fournit une information de référence à tous les acteurs de la gestion, de 

l͛aŵĠŶageŵeŶt, et de l͛oďseƌǀatioŶ du teƌƌitoiƌe pouƌ aŶalǇseƌ, situeƌ et ƌepƌĠseŶteƌ des doŶŶĠes 
dans leur réalité géographique.  

 

La classe « Zone de végétation » de la BD Topo regroupe toutes les zones arborées de plus de 500 m² 

et les forêts ouvertes, landes, vignes et vergers de plus de 5000 m². 

 

L͛eǆhaustiǀitĠ Ŷe pouǀaŶt ġtƌe assuƌĠe eŶ dessous de Đe seuil, les sĠleĐtioŶs soŶt effeĐtuĠes de façoŶ 
à donner une vision représentative du paysage :  

 stƌuĐtuƌe pƌiŶĐipale d’uŶ ƌĠseau deŶse de haies ou ƌaŶgĠes d’aƌďƌes  

 sĠleĐtioŶ d’aƌďƌes isolĠs et ďosƋuets eŶ zoŶe uƌďaiŶe et eŶ zoŶe de vĠgĠtatioŶ ĐlaiƌseŵĠe 
;ŵaƋuis, jaƌdiŶs ouvƌieƌs…Ϳ.  
 

La BD Topo fait ƌessoƌtiƌ les gƌaŶdes teŶdaŶĐes de l͛oĐĐupatioŶ du sol à l͛ĠĐhelle d͛uŶ gƌaŶd 
territoire, mais ne permet pas de définir de manière exhaustive et précise les différents critères 

cartographiés. 

 

Le tableau ci-après reprend la répartition en hectare des zones arborées. Les forêts 

représentent ainsi 65 % des zones arborées sur le bassin et les haies 24 %. La catégorie « forêts » 

regroupe les bois, les forêts fermées de conifères, les forêts fermées de feuillus, les forêts fermées 

mixtes et les forêts ouvertes. 

 

Au niveau de la répartition géographique, les forêts sont prédominantes sur le sous-bassin de 

la Diǀe Aǀal et les haies suƌ Đelui de l͛AƌgeŶtoŶ. Les peupleƌaies soŶt foƌteŵeŶt iŵplaŶtĠes suƌ la Diǀe 
Amont et Aval et on peut également noter la surface importante de verger sur le Thouet Amont. 
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Au niveau de la répartition des haies, le bassin est coupé en deux parties. Une partie ouest 

où la proportion de haies est très importante avec un maillage dense (bocage, gâtine) et une partie 

est où le maillage est beaucoup plus clairsemé.  

 

Tableau 4 : Répartition des zones arborées (Source : BD Topo IGN) 

 

 

 

1.8 Paysages  

Carte n°9 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Paysages du SAGE Thouet »  

 

On peut distinguer 3 grands ensembles paysagers très liés à la topographie. Le sud-ouest et 

l͛ouest constituent un ensemble situé sur une zone de relief ondulé, ne permettant pas une 

ouverture du paysage. Il se caractérise par un paysage bocager avec des petites parcelles, la présence 

de prairies et la fermeture du paysage notamment par des haies. L͛est est marqué par un paysage 

ouvert de plaine avec de grandes parcelles céréalières. Enfin, on observe au nord un paysage de 

plaine où se pratique notamment la culture de la vigne. 

 

Le bassin du Thouet est découpé en entités paysagères différentes. La nature du sous-sol 

conditionne les ressources en eau et oriente les pratiques agricoles, ce qui crée des identités 

paysagères marquées. 

On retrouve 8 paysages sur la partie Poitou-Charentes et 4 paysages sur la partie Pays-de-la-

Loire, et 3 grands types peuvent être identifiés : 

 La zone bocagğƌe valloŶŶĠe et huŵide de l’ouest, sur les roches granitiques et 
métamorphiques, où les petites parcelles de prairie dominent : La Gâtine de Parthenay, Le 
Bocage Bressuirais, les Contreforts de la Gâtine et les bocages vendéens et maugeois. 

 La plaine céréalière de l’est développée sur les calcaires du Jurassique, où les parcelles de 
grandes dimensions sont dominantes : Les plaines de Neuville, Moncontour et Thouars. 

Surface en ha Forêt Haie Lande Ligneuse Peupleraie Verger

La Dive Aval 12 708 713 530 1 306 50

L'Argenton 7 370 5 369 371 131 141

Thouet Aval 6 470 595 847 522 26

Thouet Médian 5 691 1 359 145 152 108

Le Thouaret 3 174 2 296 76 63 92

Thouet Amont 3 134 3 458 162 164 325

La Dive Amont 2 410 386 65 1 438 54

Le Cébron 1 550 1 321 124 16 117

Total 42 506 15 496 2 320 3 792 914
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 Le plateau vallonné et boisé sur des sols plus profonds. Ils conviennent aussi bien à la culture 
ĐĠƌĠaliğƌe Ƌu͛à la ǀitiĐultuƌe et hoƌtiĐultuƌe : Le Vignoble du Haut Poitou, Le Vignoble 
Saumurois, les Đoteauǆ du LaǇoŶ et de l’AuďaŶĐe, le Val d’AŶjou et la Région du Tuffeau.  
 
Le dĠfƌiĐheŵeŶt est ŵaƌƋuĠ suƌ le ďassiŶ. Peu d͛espaĐes ďoisĠs Ǉ deŵeuƌeŶt. OŶ les tƌouǀe 

essentiellement dans la partie nord – Maine-et-Loire – aiŶsi Ƌu͛à l͛est, en bordure du Thouet. La 

vallée peut également être boisée dans ses zones encaissées. 

 

 

1.9 Espaces naturels remarquables 

Carte n°10 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Espaces naturels remarquables (NATURA 2000 / ENS) »  

Carte n° 11 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Espaces naturels remarquables  (ZNIEFF et APB) »   

 

Le réseau hydrographique du bassin présente une morphologie dégradée ; la chenalisation et 

le ĐloisoŶŶeŵeŶt Ŷe peƌŵetteŶt pas uŶe ĐoŶŶeĐtiǀitĠ loŶgitudiŶale et latĠƌale des Đouƌs d͛eau. De 
Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau soŶt iŵplaŶtĠs suƌ l͛aŵoŶt du ƌĠseau et peƌtuƌbent son fonctionnement. La 

totalitĠ des ŵasses d͛eau ideŶtifiĠes suƌ le ďassiŶ ǀeƌsaŶt du Thouet, soit ϯϰ, soŶt un risque de non 

atteinte du bon état en 2015, à cause de perturbations chimiques et/ou physiques. 

 

 Outre les différents sites classés en Natura 2000, les zones en amont du bassin sont très 

riches du point de vue écologique. Elles constituent des réserves de biodiversité qui peuvent 

permettre la colonisation des zones en aval qui ont subi des perturbations. 

 

 Le bassin-versant du Thouet recouvre des territoires aux richesses écologiques non 

ŶĠgligeaďles. CeƌtaiŶes ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ et d͛iŶǀeŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel s͛Ǉ appliƋueŶt 
afin de préserver ces espaces. 

 

1.9.1 Réserve naturelle 

Une réserve naturelle nationale (RNN) est un espace protégé, par décret, au titre des articles 

L. 332-1 et suivants et R.332-ϭ et suiǀaŶts du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le dĠĐƌet de ĐlasseŵeŶt 

soumet à un régime particulier voire interdit toute action susceptible de nuire au développement 

naturel de la faune et de la floƌe ou au patƌiŵoiŶe gĠologiƋue et, plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, d͛altĠƌeƌ le 
ĐaƌaĐtğƌe de ƌĠseƌǀe. UŶe ‘NN doit ġtƌe pƌise eŶ Đoŵpte et s͛iŵpose à tout doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe 
eŶ taŶt Ƌue seƌǀitude d͛utilitĠ puďliƋue. 

 

La gestion de la RNN est réalisée à travers un plan de gestion, valable 5 ans et renouvelable. 

Les territoires classés en RNN ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou dans leur 

aspect, sauf autorisation spéciale du Préfet, ou dans certains cas, du ministre chargé de la protection 

de la nature.   

 

Il existe sur le périmètre du SAGE Thouet une réserve naturelle : 

- La Réserve Naturelle Nationale du Toarcien (réserve géologique) 

 



  

 
 

36 
 

État initial du SAGE Thouet 

1.9.2 Parc Naturel Régional 
 

Les parcs naturels régionaux (PNR) ont été créés par décret du 1er mars 1967 pour donner 

des outils spĠĐifiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt à des teƌƌitoiƌes, à l͛ĠƋuiliďƌe fƌagile et 
au patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel et Đultuƌel ƌiĐhe et ŵeŶaĐĠ, faisaŶt l͛oďjet d͛uŶ pƌojet de dĠǀeloppeŵeŶt 
fondé sur la préservation et la valorisation du patrimoine. 

 

Les paƌĐs Ŷatuƌels ƌĠgioŶauǆ soŶt aujouƌd͛hui ƌĠgis paƌ l͛aƌtiĐle L.ϯϯϯ-ϭ et paƌ l͛aƌtiĐle ‘.ϯϯϯ-1 du 

Code de l͛Environnement. Les compétences suivantes leur sont attribuées : 

 

- Protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, 

- CoŶtƌiďueƌ à l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, au dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, soĐial et Đultuƌel 
et à la qualité de la vie, 

- Assuƌeƌ l’aĐĐueil, l’ĠduĐatioŶ et l’iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ, 

- Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et contribuer à des 

programmes de recherche. 

Le paƌĐ est ƌĠgi paƌ uŶe Đhaƌte ĠlaďoƌĠe aǀeĐ l͛eŶseŵďle des partenaires territoriaux. Elle 

constitue le document qui fixe les orientations de protection et de développement de son territoire 

pour douze ans. 

 

Le bassin du Thouet est concerné par un parc naturel régional : 

- Le PNR Loire-Anjou-Touraine 

 

1.9.3 Sites classés et inscrits 
 
Les sites inscrits et les sites classés sont définis au titre des articles L.341-1 et suivants du 

Code de l͛Environnement. Cette législatioŶ issue de la loi du Ϯ ŵai ϭϵϯϬ s͛iŶtĠƌesse auǆ ŵoŶuŵeŶts 
naturels et aux sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». Les sites concernés sont des 

lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national. 

 

Comme pour les monuments historiques, la loi sur la protection des sites prévoit deux 

Ŷiǀeauǆ de pƌoteĐtioŶ, l͛iŶsĐƌiptioŶ et le ĐlasseŵeŶt, Ƌui peuǀeŶt ġtƌe le Đas échéant 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. Ces pƌoteĐtioŶs Ŷ͛eŶtƌaiŶeŶt pas d͛eǆpƌopƌiatioŶ ŵais iŶstitueŶt uŶe seƌǀitude suƌ 
le ďieŶ pƌotĠgĠ. La seƌǀitude ĐƌĠĠe doit ġtƌe ƌepoƌtĠe daŶs le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe. 
 

EŶ site ĐlassĠ, tous tƌaǀauǆ susĐeptiďles de ŵodifieƌ l͛Ġtat ou l͛aspeĐt du site Ŷe peuǀeŶt ġtƌe 
ƌĠalisĠs Ƌu͛eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt apƌğs autoƌisatioŶ spĠĐiale de l͛État. 

Le site iŶsĐƌit fait l͛oďjet d͛uŶe suƌǀeillaŶĐe plus lĠgğƌe, sous foƌŵe d͛aǀis de l͛aƌĐhiteĐte des 
Bâtiments de France sur les travaux qui y sont entrepris. 

 

Il existe sur le périmètre du SAGE Thouet : 

- 10 sites classés 

- 21 sites inscrits 
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1.9.4 Réseau Natura 2000 

Natura 2000 désigne un réseau européen de sites, désignés en application des Directives 

« Oiseaux » (2 avril 1979) et « Habitats » (21 mai 1992), dans un objectif de maintien de la 

biodiversité et de lutte contre la disparition des milieux et des espèces. Ces sites sont désignés selon 

des Đƌitğƌes sĐieŶtifiƋues de pƌĠseŶĐe d͛haďitats Ŷatuƌels, d͛espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe aiŶsi 
Ƌue d͛haďitats ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de Đes espğĐes. UŶ doĐuŵeŶt d͛oďjeĐtifs ;DoĐoďͿ dĠfiŶit à teƌŵe, 
pour chaque site, les orientations et les mesures de gestion et de conservation des habitats et des 

espğĐes, les ŵodalitĠs de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe et les dispositioŶs fiŶaŶĐiğƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
 

La délimitation géographique des sites Natura 2000 se présente officiellement au 

1/25 000ème. EŶ Đas de ďesoiŶ de tƌaŶspositioŶ de Đes liŵites à l͛ĠĐhelle du Đadastƌe, uŶe Ġtude fiŶe 
de teƌƌaiŶ doit ǀeŶiƌ pƌĠĐiseƌ et justifieƌ l͛iŶteƌprétation parcellaire du contour du site. 

 

Il existe 6 sites Natura 2000 sur le périmètre du SAGE Thouet : 

 3 au nom de la Directive « Oiseaux » 

- ZPS Champagne de Méron 

- )PS PlaiŶe d’OiƌoŶ-Thénezay 

- ZPS Plaines du Mirebalais et du Neuvillois 

 3 au nom de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 

- )SC VallĠe de l’AƌgeŶtoŶ 

- ZSC Bassin du Thouet amont 

- SIC Cave de Billard 

 

À noter que les sites de la VallĠe de l͛AƌgeŶtoŶ et du BassiŶ du Thouet aŵoŶt soŶt des sites 
Natura 2000 « Rivières », qui présentent donc des enjeux particuliers sur le territoire du SAGE. De 

plus, le zonage du site Natura 2000 de la Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau pourrait 

prochainement être étendu et pourrait se retrouver en partie sur le bassin du Thouet. 

 

1.9.5 Les ZNIEFF ;)oŶe Natuƌelle d’IŶtĠƌġt ÉĐologiƋue, FauŶistiƋue et FloƌistiƋueͿ 
 

L͛iŶǀeŶtaiƌe )NIEFF est uŶ iŶǀeŶtaiƌe sĐieŶtifiƋue ŶatioŶal d͛ĠlĠŵeŶts Ŷatuƌels ƌaƌes ou 
menacés. Les inventaires ZNIEFF sont créés et poƌtĠs à la ĐoŶŶaissaŶĐe des ŵaîtƌes d͛ouǀƌages eŶ 
l͛application des articles L.310-1 et L.411-ϱ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Deux types de zones sont différenciés : 
 

- Les ZNIEFF de type I soŶt des sites ideŶtifiĠs et dĠliŵitĠs paƌĐe Ƌu’ils ĐoŶtieŶŶeŶt des 
espğĐes ou au ŵoiŶs uŶ tǇpe d’haďitat Ŷatuƌel de gƌaŶde valeuƌ ĠĐologiƋue loĐale, ƌĠgioŶale, 
nationale ou européenne. Les habitats et/ou espèces signalés par la ZNIEFF font souvent, 

mais pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt, l’oďjet d’uŶe pƌoteĐtioŶ à l’uŶ de Đes ĠĐheloŶs.  
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- Les ZNIEFF de type II concernent des ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 

potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure plusieurs zones de type I 

ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 

fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

 

Les ZNIEFF sont des éléments établis à partir de critères scientifiques qui relatent la 

présence, dans un périmètre défini, d͛espğĐes dĠteƌŵiŶaŶtes et/ou de ŵilieuǆ ƌeŵaƌƋuaďles. Elles 

ĠĐlaiƌeŶt doŶĐ le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de pƌise eŶ Đoŵpte des eŶjeuǆ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ 
(articles L. 121-1, L. 123-1 et R. 123-Ϯ du Code de l͛uƌďaŶisŵeͿ. La juƌispƌudeŶĐe a ŵis eŶ eǆeƌgue la 

ŶĠĐessitĠ de pƌĠǀoiƌ la ŶĠĐessaiƌe pƌoteĐtioŶ de Đes zoŶes daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, aiŶsi Ƌue 
leuƌ pƌise eŶ Đoŵpte daŶs les aŶalǇses des iŵpaĐts des pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt.  

 

Paƌ ailleuƌs, les iŶǀeŶtaiƌes )NIEFF sigŶaleŶt souǀeŶt la pƌĠseŶĐe d͛espèces protégées en 

application des articles L. 411-1 à L. 411-ϲ du Code de l͛Environnement, qui prévoient, en particulier, 

l͛iŶteƌdiĐtioŶ de destƌuĐtioŶ des iŶdiǀidus aiŶsi Ƌue l͛iŶteƌdiĐtioŶ de destƌuĐtioŶ ou d͛altĠƌatioŶ des 
milieux particuliers à ces espèces animales ou végétales protégées. 

 

Il ĐoŶǀieŶt d͛appoƌteƌ toute l͛atteŶtioŶ ƌeƋuise eŶ Đas de pƌĠseŶĐe aǀĠƌĠe ou suspeĐtĠe ;Ƌui 
ƌeste doŶĐ à ĐoŶfiƌŵeƌ au tƌaǀeƌs d͛Ġtudes de teƌƌaiŶͿ d͛espğĐes ou d͛haďitats d͛espğĐes pƌotĠgĠes. 
 

Il existe sur le périmètre du SAGE Thouet : 

- 71 ZNIEFF de type I 

- 10 ZNIEFF de type II 

 
À Ŷoteƌ Ƌu͛uŶ iŶǀeŶtaiƌe de tƌoisiğŵe gĠŶĠƌatioŶ est actuellement en cours de réalisation et pourra 

venir modifier les zonages issus des inventaires de seconde génération. 

 

1.9.6 Les ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) 

De la même manière que les ZNIEFF, les ZICO sont des inventaires scientifiques, spécifiques 

auǆ oiseauǆ, ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe de l͛eŶgageŵeŶt de la FƌaŶĐe pouƌ l͛appliĐatioŶ de la DiƌeĐtiǀe 
« Oiseaux » du 2 avril 1979. Elles ont servi de base au classement des Zones de Protection Spéciale 

(ZPS) du réseau Natura 2000. 

 

Elles doivent être prises en compte au même titre que les ZNIEFF, comme éléments 

d͛eǆpeƌtise. Les )ICO ƌĠǀğleŶt la pƌĠseŶĐe d͛uŶe aǀifauŶe remarquable, dont certaines espèces 

peuǀeŶt figuƌeƌ à l͛aŶŶeǆe I de la Directive « Oiseaux », ce qui implique une obligation de 

pƌĠseƌǀatioŶ de Đes espğĐes et de leuƌs haďitats, Ƌue le pĠƌiŵğtƌe ĐoŶĐeƌŶĠ fasse l͛oďjet ou ŶoŶ 
d͛uŶe dĠsigŶatioŶ eŶ site Natuƌa 2000 (ZPS) (article 4.4. de la Directive Oiseaux).    

 

Le bassin versant du Thouet est concerné par les ZICO suivantes : 

- ZICO n° PC11 « Plaines de Saint-JouiŶ et d’Assais-les-Jumeaux » 

- ZICO n° PC16 « Plaines de Mirebeau et de Neuville » 

- ZICO n° PC19 « Plaine de Saint Jean de Sauves » 

 



  

 
 

39 
 

État initial du SAGE Thouet 

1.9.7 Les ENS (Espaces Naturels Sensibles) 

Les espaces naturels sensibles (ENS) des départements sont un outil de protection des 

espaces naturels, par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions avec les 

propriétaires privés ou publics. Ils sont régis par les articles L.142-1 à L. 142-13 du Code de 

l͛uƌďaŶisŵe : 

« Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

Ŷatuƌels d’eǆpaŶsioŶ des Đƌues et d’assuƌeƌ la sauvegaƌde des habitats naturels selon les principes 

posĠs à l’aƌtiĐle L.ϭϭϬ, le dĠpaƌteŵeŶt est ĐoŵpĠteŶt pouƌ Ġlaďoƌeƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe politiƋue 
de pƌoteĐtioŶ, de gestioŶ et d’ouveƌtuƌe au puďliĐ des espaĐes Ŷatuƌels seŶsiďles, ďoisĠs ou non ;…Ϳ. 
Pour mettƌe eŶ œuvƌe la politiƋue pƌĠvue à l’aƌtiĐle L. ϭϰϮ-1, le département peut instituer, par 

délibération du conseil général, une taxe départementale des espaĐes Ŷatuƌels seŶsiďles ;…Ϳ. Cette 
taxe est perçue sur la totalité du territoire du département. Elle est établie sur la construction, la 

ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ et l’agƌaŶdisseŵeŶt des ďâtiŵeŶts et suƌ les iŶstallatioŶs et tƌavauǆ diveƌs autoƌisĠs eŶ 
appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L. ϰϰϮ-1. »   

 
Sur le bassin du Thouet, 34 Espaces Naturels Sensibles ont été identifiés, dont la moitié 

intègre des habitats à caractère humide : zones humides, lacs, étangs, mares, prairies humides, 

aŶĐieŶŶes Đaƌƌiğƌes, douǀes, … 

 

 

1.9.8 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

Un territoire soumis à un APPB est un espace où sont fixées des mesures de conservation des 

ďiotopes ŶĠĐessaiƌes à la suƌǀie d͛espğĐes ǀĠgĠtales et/ou aŶiŵales pƌotĠgĠes ;aƌtiĐle L.ϰϭϭ-1 et 

suivants et R411-ϭϱ à ϭϳ du Code de l͛Environnement). 

 

La protection des biotopes est instituée par un arrêté préfectoral qui impose, sur le territoire 

doŶŶĠ, des ƌestƌiĐtioŶs, des iŶteƌdiĐtioŶs d͛usages ou des ŵesuƌes teŶdaŶt à faǀoƌiseƌ la 
conservation des biotopes. 

 

Le bassin du Thouet est concerné par les APPB suivant : 

- APPB « Retenue du Cébron » 

- APPB « Marais de Distré » 
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1.9.9 PĠƌiŵğtƌes d’iŶteƌveŶtioŶ du CREN Poitou-Charentes 

Le CoŶseƌǀatoiƌe ‘ĠgioŶal d͛EspaĐes Natuƌels (CREN) de Poitou-Charentes peut intervenir sur 

certains sites naturels présentant un fort potentiel écologique. La surface maitrisée leur est confiée 

par leur statut de propriétaire (acquisition de terrains) ou par un bail emphytéotique de très longue 

durée qui confère au CREN un droit réel sur le terrain donnée à bail. 

 

Le CREN Poitou-Charentes intervient sur les sites du bassin du Thouet suivants : 

- Grifférus 

- LaŶdes de l’Hôpiteau 

- Carrière de Sous les Monts 

- Côteau d’Availles-Thouarsais 

- Carrière de Mollets 

- Falunières de Moulin-Pochas 

- Prée de Briande 

- Blanchères de Viennay 

- Vallée du Gâteau 

 

Au total, le CREN peut donc intervenir sur 9 sites différents, ce qui représente une superficie 

d͛eŶǀiƌoŶ 9,5 km². 
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PARTIE 2 : ANALYSE DE LA QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES ET 
SOUTERRAINES 

2.1 Contexte réglementaire 

2.1.1 La DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau 

La DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛Eau ;DCEͿ du Ϯϯ oĐtoďƌe ϮϬϬϬ Ġtaďlit uŶ Đadƌe Ŷouǀeau pouƌ la 
politiƋue ĐoŵŵuŶautaiƌe daŶs le doŵaiŶe de l͛eau. Elle fiǆe des oďjeĐtifs aŵďitieuǆ pouƌ la 
pƌĠseƌǀatioŶ et la ƌestauƌatioŶ de l͛Ġtat des eauǆ supeƌfiĐielles et souteƌƌaines en tenant compte des 

aspects quantitatifs et qualitatifs.  

 

UŶ des oďjeĐtifs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ fiǆĠs paƌ Đette diƌeĐtiǀe est d͛atteiŶdƌe le ďoŶ Ġtat 
ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue pouƌ les ŵasses d͛eau de suƌfaĐe aǀaŶt ϮϬϭϱ. Cette diƌeĐtiǀe iŶstauƌe doŶĐ 
une ambition nouvelle pour les États membres : l͛oďligatioŶ de ƌĠsultat à l͛hoƌizoŶ 2015. Elle 

ĐoŶstitue de Đe fait uŶ eŶjeu iŵpoƌtaŶt pouƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs poƌteuƌs d͛uŶe politiƋue de 
gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. La DiƌeĐtiǀe a été transposée en droit français 

par la loi 2004-ϯϯϴ du Ϯϭ aǀƌil ϮϬϬϰ. “oŶ appliĐatioŶ s͛effeĐtue eŶ FƌaŶĐe à tƌaǀeƌs les diffĠƌeŶts 
SDAGE qui prennent en compte les exigences de cette directive au travers des programmes de 

mesures. 

 

La Directive Cadre ĐƌĠe la ŶotioŶ de ŵasse d͛eau (ME) Đoŵŵe ĠtaŶt l͛uŶitĠ ĠlĠŵeŶtaiƌe pouƌ laƋuelle 
devront être définis : 

- un état du milieu : 

• Ġtat ĠĐologiƋue des eauǆ de suƌfaĐe ;ĐoŶtiŶeŶtales et littoƌalesͿ, 
• Ġtat ĐhiŵiƋue des eauǆ de suƌfaĐe et des eauǆ souterraines, 

• Ġtat ƋuaŶtitatif des eauǆ souteƌƌaiŶes. 

- des objectifs à atteindre avec des dérogations éventuelles. 

 

Cette notion nouvelle a nécessité la définition de méthodes communes, applicables dans 

toute la France, en cohérence avec nos partenaires euƌopĠeŶs. UŶe ŵĠthode a ĠtĠ dĠfiŶie à l͛ĠĐhelle 
euƌopĠeŶŶe, puis tƌaŶsposĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. 
 

- Définition des concepts « d’Ġtat ĠĐologiƋue » 
  

Pour les eaux de surface, ĐoŶstituĠes des eauǆ ĐoŶtiŶeŶtales ;Đouƌs d͛eau et plaŶs d͛eauͿ et 
des eaux littorales (eaux côtières et eaux de transition, soient les estuaiƌesͿ, les ŵasses d͛eau soŶt 
gƌoupĠes eŶ tǇpes de ŵasses d͛eau. UŶ tǇpe de ŵasses d͛eau est dĠfiŶi Đoŵŵe ĠtaŶt l͛eŶseŵďle des 
ŵasses d͛eau de suƌfaĐe de ŵġŵes ĐoŶditioŶs de ƌĠfĠƌeŶĐe ďiologiƋue, lorsque les altérations dues 

aux activités humaines sont nulles ou très faibles. 

 

UŶe ŵasse d͛eau doit doŶĐ pƌĠseŶteƌ uŶe ĐeƌtaiŶe hoŵogĠŶĠitĠ du poiŶt de ǀue des 
caractéristiques naturelles (pour que les conditions de référence y soient homogènes) et du point de 
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ǀue des peƌtuƌďatioŶs eǆeƌĐĠes paƌ les aĐtiǀitĠs huŵaiŶes ;pouƌ Ƌue l͛Ġtat ĐoŶstatĠ Ǉ soit 
homogène). 

 

La Directive Cadre introduit une notion supplémentaire pour les eaux de surface 

;ĐoŶtiŶeŶtales et littoƌalesͿ : les ŵasses d͛eau aƌtifiĐielles ou fortement modifiées. Ce sont des 

ŵasses d͛eau daŶs lesƋuelles des ŵodifiĐatioŶs ŵoƌphologiƋues oŶt uŶe iŶflueŶĐe ĐoŶsĠƋueŶte suƌ 
les peuplements vivants, ces modifications ne pouvant être supprimées sans effets négatifs sur 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ou les usages. 

 

Le concept « d͛Ġtat ĠĐologiƋue » s͛appliƋue uŶiƋueŵeŶt auǆ ŵasses d͛eau Ŷaturelles de 

surface. Selon la DCE, l͛Ġtat ĠĐologiƋue se dĠfiŶit paƌ « l’eǆpƌessioŶ de la ƋualitĠ de la stƌuĐtuƌe et du 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface ». Il se décline en 5 classes 

d͛Ġtat ;tƌğs ďoŶ, ďoŶ, ŵoǇeŶ, ŵĠdioĐƌe et ŵauǀaisͿ et soŶ ĠǀaluatioŶ se fait pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ la 
base de paramètres biologiques et physico-chimiques sous-tendant la biologie (Indice Poisson, Indice 

Diatomées, Indice Biologique Global Normalisé). La nature et les valeurs seuils de ces paramètres ne 

sont pas précisément définies par la DCE. Chaque État membre a donc la possibilité de proposer des 

méthodologies et des outils dans la mesure où ils répondent aux exigences de la Directive. Les 

paramètres physico-chimiques estimés à partir de la biologie ne prennent pas en compte les 

suďstaŶĐes Ƌui dĠĐƌiǀeŶt l͛Ġtat ĐhiŵiƋue. 
 

GĠŶĠƌaleŵeŶt, ϰ gƌaŶds paƌaŵğtƌes ǀoŶt ġtƌe ĠtudiĠs afiŶ de pouǀoiƌ Ġǀalueƌ l͛Ġtat 
ĠĐologiƋue d͛uŶe ŵasse d͛eau. OŶ tƌouǀe : 

 

- Les paramètres biologiques (composition et abondance de la flore aquatique, de la faune 

ďeŶthiƋue iŶǀeƌtĠďƌĠe et de l͛iĐhtǇofauŶeͿ.  
- Les paramètres hydromorphologiques (régime hydrologique, continuité de la rivière, 

conditions morphologiques). 

- Les paramètres généraux (teŵpĠƌatuƌe, ďilaŶ d͛oǆǇgğŶe, saliŶitĠ, Ġtat d͛aĐidifiĐatioŶ, 
concentration en nutriments). 

- Les polluants spécifiques. 

 

Le bon état écologique est donc atteint lorsque « les éléments de qualité biologique ne 

s͛ĠĐaƌteŶt Ƌue lĠgğƌeŵeŶt de Đeuǆ assoĐiĠs à des ĐoŶditioŶs ŶoŶ peƌtuƌďĠes paƌ l͛aĐtiǀitĠ huŵaiŶe ». 

Il est appƌĠĐiĠ eŶ ŵesuƌaŶt l͛ĠĐaƌt eŶtƌe les ĐoŶditioŶs oďseƌǀĠes et les ĐoŶditioŶs dites de 
« référence », c'est-à-dire un milieu qui fonctionne bien en termes de processus naturel, avec sa 

ďiodiǀeƌsitĠ Ŷatuƌelle et où l͛iŵpaĐt de l͛hoŵŵe est tƌğs faiďle. 
 

L͛Ġtat gloďal se fiǆe suƌ le paƌaŵğtƌe dĠĐlassaŶt, c'est-à-dire que tous les paramètres doivent 

être jugés « bon » voir « très bon » si l͛oŶ souhaite Đlasser la ŵasse d͛eau eŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue. UŶ 
seul paramètre jugé moyen, médiocre ou mauvais entraîne donc instantanément le déclassement de 

la ŵasse d͛eau. 
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Figure 8 : La notion de bon état pour les eaux superficielles (source : M.E.D.D, 2006) 

 

En France, le respect de la DCE est une ambition forte étant donné que la France court un 

risque important de non-respect des objectifs de bon état en raison du foƌt degƌĠ d͛aŶthƌopisatioŶ 
de ses rivières. Selon une étude réalisée par l͛OffiĐe NatioŶale de l͛Eau et des Milieuǆ AƋuatiƋues 
(ONEMA, 2009), plus de la ŵoitiĠ des ŵasses d’eau pƌĠseŶtes eŶ FƌaŶĐe Ŷe soŶt pas eŶ ďoŶ Ġtat. La 

figure ci-dessous iŶdiƋue la ƌĠpaƌtitioŶ des ŵasses d͛eau seloŶ leuƌ Ġtat :  

Figure 9 : RĠpaƌtitioŶ des ŵasses d’eau de suƌfaĐe eŶ foŶĐtion de leur état (source : ONEMA, 2009) 
 

2.1.2 Le SDAGE Loire-Bretagne 

Le SDAGE, Schéma DiƌeĐteuƌ d͛Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de 

planification concertée de la politiƋue de l͛eau. Il ĐoŶstitue  un véritable programme de reconquête 

de la ƋualitĠ de l͛eau sur le bassin Loire-Bretagne. Il fixe des objectifs, des échéances, des 

orientations et des dispositions à caractère juridique pour y parvenir. 

 

Il est élaboré par le comité de bassin. Après son adoption, il entre en vigueur pour 6 ans. Il 

fait ensuite l'objet d'une révision pour prendre en compte l'évolution de l'état des eaux et les 

évolutions de contexte. La ŵise eŶ œuǀƌe du SDAGE et l͛atteiŶte du bon état des eaux nécessitent la 

mobilisation de tous, citoyens et acteurs économiques. 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 a été révisé ainsi le comité de bassin a adopté le 4 

novembre 2015 le SDAGE 2016-2021 qui présente les orientations fondamentales suivantes : 
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Enjeu 1 : Repenser les aŵĠŶageŵeŶts de Đouƌs d’eau 

Enjeu 2 : Réduire la pollution par les nitrates 

Enjeu 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique 

Enjeu 4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

Enjeu 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

Enjeu 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

Enjeu 7 : Maîtƌiseƌ les pƌĠlğveŵeŶts d’eau 

Enjeu 8 : Préserver les zones humides 

Enjeu 9 : Préserver la biodiversité aquatique 

Enjeu 10 : Préserver le littoral 

Enjeu 11 : Préserver les têtes de bassin versant 

Enjeu 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques 

Enjeu 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

Enjeu 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 
Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures : mesures techniques et 

réglementaires, incitations économiques, code de bonnes pratiques. 

 

Le SDAGE 2016-ϮϬϮϭ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du “DAGE 2010-2015 pour permettre aux 

acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises mais il apporte 

deux modifications de fond : 

 Le ƌôle des CoŵŵissioŶs LoĐale de l͛Eau ;CLEͿ et des “AGE est ƌeŶfoƌĐĠ pouƌ peƌŵettƌe la 
mise en plaĐe d͛uŶe politiƋue de l͛eau à l͛ĠĐhelle d͛uŶe eŶtitĠ hǇdƌogƌaphiƋue ĐohĠƌeŶte, eŶ 
lien avec les problématiques propres au territoire concerné. 

 La nécessaire adaptation aux changements climatiques est mieux prise en compte. Priorité 

est donnée aux ĠĐoŶoŵies d͛eau, à la pƌĠǀeŶtioŶ des pĠŶuƌies, à la ƌĠduĐtioŶ des peƌtes suƌ 
les réseaux, à tout ce qui peut renforcer la résilience des milieux aquatiques. 

 

Autƌe ĠǀolutioŶ, le “DAGE s͛aƌtiĐule dĠsoƌŵais aǀeĐ : 

- Le PlaŶ de GestioŶ des ‘isƋues d͛IŶoŶdatioŶ ;PG‘IͿ dĠfiŶi à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ Loiƌe-

Bretagne. 

- Les PlaŶs d͛AĐtioŶ pouƌ le Milieu MaƌiŶ ;PAMMͿ dĠfiŶis à l͛ĠĐhelle des sous-régions marines. 

 

 

2.1.3 Lois suƌ l’eau 

La loi n°923 du 3 janvier 1992 sur l'eau a institué deux outils de planification, les Schémas 

Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) au niveau des grands bassins 

hydrographiques et les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), localement, au 

niveau des sous-bassins.  
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Pour tenir compte des changements induits par la DCE daŶs le doŵaiŶe de l͛eau, la FƌaŶĐe 
adopte uŶe Ŷouǀelle loi, la Loi suƌ l͛Eau et les Milieuǆ AƋuatiƋues ;LEMA - loi n° 20061772 du 30 

décembre 2006 et son décret d'application n°20071213 du 10 août 2007), qui apporte des 

modifications en termes de contenu, de conception et d͛élaboration, renforçant ainsi la portée 

juridique des SAGE. Cette loi modifie également les règles de fonctionnement de la Commission 

LoĐale de l͛Eau (CLE). 

Ainsi, La LEMA formule de nouveaux grands principes :  

- L’oďjeĐtif de ƌĠsultat imposé par la DCE et traduit par le SDAGE avec un objectif fixé pour 

ĐhaƋue ŵasse d͛eau ;  

-  Le renforcement de la portée juridique du SAGE dont le règlement devient opposable aux 

tiers ;  

- La tƌaŶsveƌsalitĠ de l’appƌoĐhe liaŶt la politiƋue de l͛eau auǆ autres décisions administratives 

d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et d͛uƌďaŶisŵe ;  

- La participation du public au tƌaǀeƌs uŶe eŶƋuġte puďliƋue pƌĠĐĠdaŶt l͛appƌoďatioŶ du 
SAGE. 

Les SAGE permettent désormais de façon légitime de faire intégrer dans les politiques locales 

et d'aménagement du territoire les enjeux liés à l'eau et aux milieux aquatiques du bassin versant. De 

ce fait, le Grenelle de l'Environnement a souligné l'importance d'associer tous les partenaires à la  

gestion intégrée de l'eau pour respecter les engagements pris pour atteindre le bon état des fleuves, 

rivières et nappes, en particulier par la réalisation de SAGE dans les zones à enjeux et à conflits 

d'usage autour de l'eau. 

 

2.1.4 Statut juƌidiƋue et ƌĠgleŵeŶtaiƌe des Đouƌs d’eau 

Le régime juridique du cours d'eau est l'élément essentiel de la détermination des droits et 

obligations qu'entraine la riveraineté d'un linéaire. Ce régime peut être celui du cours d'eau domanial 

ou du cours d'eau non domanial. 

 

Le Code du domaine public fluvial explicite le statut des cours d'eau. En secteur domanial, 

l'État est propriétaire du lit jusqu'à « la limite des plus hautes eaux avant débordement » ; les 

collectivités locales peuvent également disposer, depuis la loi du 30 juillet 2003, du domaine public 

fluvial (DPF). 

 

En secteur non domanial, par défaut, le fond et le bord de la rivière appartiennent au 

propriétaire de la parcelle riveraine, jusqu'à la moitié du lit de la rivière. Il bénéficie donc d'un usage 

privilégié de l'eau et des ressources de la rivière.  En contrepartie, il doit entretenir le lit et les berges. 

La propriété ne concerne pas l'eau en elle-même qui fait partie du « patrimoine commun de la 

nation ».  

 

Le Thouet a la paƌtiĐulaƌitĠ d͛ġtƌe doŵaŶial eŶ MaiŶe-et-Loire et sur la commune de Saint-

Martin-de-Sanzay depuis la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ jusƋu͛au ŵouliŶ de CouĐhĠ, mais non 

domanial sur le reste du département des Deux-Sèvres. De même, la Dive est domaniale entre Pas-
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de-Jeu et sa confluence avec le Thouet et non domaniale sur sa partie amont. Ce découpage est 

fondamental en ce qui concerne les droits et devoirs : 

- les Đouƌs d’eau doŵaŶiauǆ font paƌtie du doŵaiŶe de l’État. C’est lui Ƌui doit eŶ assuƌeƌ la 
ĐoŶseƌvatioŶ, la gestioŶ et l’eŶtƌetieŶ. 

- les Đouƌs d’eau non-domaniaux entrent dans la catégorie des biens privés. Les riverains sont 

pƌopƌiĠtaiƌes des ďeƌges et du lit de la ƌiviğƌe jusƋu’eŶ soŶ ŵilieu. Ils ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ dƌoit 
d’usage et de pġĐhe pƌivilĠgiĠ. EŶ ĠĐhaŶge, ils oŶt à Đhaƌge l’eŶtƌetieŶ, eŶ appliĐatioŶ des 
règlements et usages locaux. 

 

L͛État a ĐoŶfiĠ la gestioŶ du Thouet doŵaŶial eŶ MaiŶe-et-Loiƌe à l͛AggloŵĠƌatioŶ de “auŵuƌ 
Loire Développement. 

 

2.2 Qualité des masses d’eau superficielles 

2.2.1 Masses d’eau supeƌfiĐielles : risques et objectifs 

Carte n°12 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Masses d’eau superficielles  »  

Carte n°13 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « État des ŵasses d’eau supeƌfiĐielles »  

Carte n°14 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « DĠlais pouƌ l’atteiŶte du ďoŶ Ġtat des ŵasses d’eau 
superficielles »  

 

DaŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuǀƌe de la DiƌeĐtiǀe Đadƌe suƌ l͛eau, uŶ Ġtat des lieuǆ du ďassiŶ 
Loire-Bretagne a été réalisé en 2004 puis actualisé avec les données complémentaires disponibles. 

Cet état des lieux évalue pour chaque « ŵasse d͛eau », Đ͛est-à-dire une unité hydraulique ou 

hydrogéologique cohérente si : 

- l’atteiŶte du « bon état » est possible pour 2015 (classe « respect des objectifs »), 

- Đoŵpte teŶu des politiƋues de gestioŶ eŶ Đouƌs, la ŵasse d’eau Ŷe pouƌƌa satisfaiƌe auǆ 
objectifs de bon état en 2015 (classe « délai/actions supplémentaires » ou « risque »), 

- les doŶŶĠes soŶt iŶsuffisaŶtes pouƌ faiƌe l’ĠvaluatioŶ et la pƌojeĐtioŶ à l’hoƌizoŶ ϮϬϭϱ ;Đlasse 

« doute »). 

 

Le bassin du Thouet comporte au total 33 ŵasses d’eau supeƌfiĐielles, réparties sur les 

départements des Deux-Sèvres, de la Vienne et du Maine-et-Loire. Les résultats de cet état des 

lieux pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭ3 sont présentés ci-après pour chaque masse d'eau du bassin du Thouet 

(données mises à jour en novembre 2015, état initial SDAGE 2016-2021). 
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Tableau 5 : État des ŵasses d’eau supeƌfiĐielles en 2013 mis à jour le 04/11/2015 ;souƌĐe : AgeŶĐe de l’Eau Loiƌe-Bretagne, 2015) 

  ÉTAT ÉCOLOGIQUE ÉTAT CHIMIQUE  

Code 
masse 
d͛eau 

Intitulé de la ŵasse d͛eau 
État 

écologique 
validé 

État 

biologique 

État 
physico-
chimique 

Délai 
écologique 

Objectif 
écologique 

Délai 
chimique

* 

Objectif 
chimique Risque global 

Délais et objectifs SDAGE 2016-2021 

FRGR0436 
LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE 
DE L'ARGENTON JUSQU’À  LA 
CONFLUENCE AVEC LA LOIRE 

Médiocre Médiocre 

IBM, IPR 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (pesticides, morphologie, 

oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0437 
LE THOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE  JUSQU’À  LE TALLUD 

Mauvais 
Mauvais 

 IPR 
Moyen 2027 Bon État ND  Bon État 

Risque (oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, 
hydrologie) 

FRGR0438a 
LE THOUET DEPUIS LE TALLUD 
JUSQU’À LA CONFLUENCE AVEC LE 
CEBRON 

Médiocre 
Médiocre 

IBM, IPR 
Moyen 2027  Bon État ND  Bon État 

Risque (macropolluants, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0438b 
LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE 
DU CEBRON JUSQU’À THOUARS 

Médiocre 
Médiocre 

IBM 
Moyen 2021 Bon État ND Bon État 

Risque (morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0438c 
LE THOUET DEPUIS THOUARS 
JUSQU’À LA CONFLUENCE AVEC 
L'ARGENTON 

Mauvais Mauvais 
IPR 

Médiocre 2021 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0439 
LA VIETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Moyen 
Moyen 

IBD, IBG 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, 

hydrologie) 

FRGR0440 
LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Médiocre Médiocre  

IPR 
Mauvais 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0442 
LE THOUARET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

Mauvais Mauvais 

IPR 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0443a 
L'ARGENTON ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À NUEIL-
SUR-ARGENT 

Moyen 
Moyen 

IBD, IBM, IPR 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0443b 
L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-
ARGENT JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Mauvais Mauvais 
IPR 

Médiocre 2021 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0444 
LE TON (EX DOLO) ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 

Médiocre 
Médiocre 

IPR 
Médiocre 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, toxiques, 

oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 
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FRGR0445 
LA DIVE DU NORD ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À PAS-DE-
JEU 

Médiocre Médiocre  

IPR 
Moyen 2027 Bon État 2027 Bon État 

Risque (macropolluants, nitrates, 

pesticides, morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologieͿ 

FRGR0446 
LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU 
JUSQU’À LA CONFLUENCE AVEC LE 
THOUET 

Médiocre Médiocre  

IPR 
Moyen 2027 

Moins 
strict 

ND Bon État 
Risque (nitrates, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR0447 
LA BRIANDE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LA DIVE 

Moyen 
Moyen 

IBG 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, hydrologie) 

FRGR1527 
LE CEBRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU'À LA RETENUE DU 
CEBRON 

Moyen 
Moyen 
IBD, IBG 

Médiocre 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR1923 
LE GERSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Moyen 
 

Moyen 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR1951 
LE PONT BURET ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

Moyen 
 

Bon 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, 
hydrologie) 

FRGR1966 
LA RACONNIERE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA 
RETENUE DU CEBRON 

Moyen Bon Bon 2027 Bon État ND Bon État Risque (morphologie, hydrologie) 

FRGR1988 
LE GATEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Médiocre 
Médiocre 

IPR 
Bon 2021 Bon État ND Bon État 

Risque (pesticides, morphologie, 

oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR1993 
LA TACONNIERE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA 
RETENUE DU CEBRON 

Moyen 
Moyen 

IBD, IBG 
Mauvais 2027 Bon État ND Bon État Risque (hydrologie) 

FRGR2005 
LA CENDRONNE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

Moyen 
Moyen 

IBG 
Bon 2021 Bon État ND Bon État 

Risque (morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt) 

FRGR2044 
LA MOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC L'ARGENTON 

Bon 
 

Moyen 2027 Bon État ND Bon État Risque (hydrologie) 

FRGR2045 
LE JUSSAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Mauvais Mauvais 
IBG, IPR 

Mauvais 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 



  

 
 

49 
 

État initial du SAGE Thouet 

 

 

* ND : Non Déterminé

FRGR2054 
LA SCIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC L'ARGENTON 

Mauvais Mauvais 

IBM 
Mauvais 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, 

hydrologie) 

FRGR2057 
LE PRIMARD ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 

Médiocre Mauvais 
IPR 

Moyen 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt, 
hydrologie) 

FRGR2060 
LA MADOIRE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 

Mauvais 
Mauvais 

IPR 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR2080 
L'ETANG PETREAU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 

Médiocre 
 

Médiocre 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, hydrologie) 

FRGR2082 
L'OUÈRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC L'ARGENTON 

Moyen 
Moyen 

IBD, IBG 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR2084 
LA LOSSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

Médiocre Médiocre 
IBG, IPR 

Bon 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (pesticides, toxiques, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR2104 
LES RUAUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC L'ARGENTON 

Mauvais 
 

Moyen 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologie) 

FRGR2115 
LA PETIT MAINE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LA DIVE DU NORD 

Moyen 
Moyen 

IBD, IBG, IPR 
Médiocre 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologieͿ 

FRGR2125 
LA GRAVELLE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU’À LA 
CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

Mauvais 
 

Moyen 2027 Bon État ND Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologieͿ 

FRGR2157 
LE DOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU’À LA CONFLUENCE 
AVEC LE THOUET 

 
Moyen 

 

Moyen 

IBD, IPR 
Moyen 2027 Bon État ND Bon État 

Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles à 

l͛ĠĐouleŵeŶt, hǇdƌologieͿ 
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Les indications contenues dans la colonne « État biologique » renseignent les causes de 

dĠĐlasseŵeŶt de la ŵasse d͛eau. Il peut s͛agiƌ d͛uŶe mauvaise note obtenue à paƌtiƌ de l͛IŶdiĐe 
Biologique Diatomées (IBD), de l͛IŶdiĐe Biologique Global Normal (IBGN), de l͛IŶdiĐe BiologiƋue 
Macrophytes (IBM) et/ou de l͛IŶdiĐe PoissoŶ ‘iǀiğƌe ;IP‘Ϳ. Les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de ĐhaƋue iŶdiĐe et les 
ƌĠsultats oďteŶus paƌ ŵasse d͛eau sur les dix dernières années sont détaillés dans les pages 

suivantes. 

 

La totalité des 33 ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles ĐaƌaĐtĠƌisĠes suƌ le ďassiŶ du Thouet soŶt 
identifiées comme risquant de ne pas atteindre les objectifs environnementaux en 2015 (colonne 

« Risque global ») Đoŵpte teŶu des aĐtioŶs et pƌogƌaŵŵes eŶgagĠs à l͛heuƌe aĐtuelle. Les 

paramètres déclassant en matière de risque de non atteinte des objectifs de bon état sont 

l͛hǇdƌologie ;ϯϮ ŵasses d͛eauͿ, les obstacles à l͛ĠĐouleŵeŶt ;Ϯϲ ŵasses d͛eau), la morphologie 

(22 ŵasses d͛eauͿ, les ŵaĐƌopolluaŶts ;ϭϴ ŵasses d͛eauͿ, les pestiĐides ;ϭϮ ŵasses d͛eauͿ, les 
nitrates (2 ŵasses d͛eauͿ et les éléments toǆiƋues ;Ϯ ŵasses d͛eauͿ. 
 

D͛apƌğs l͛Ġtat des lieuǆ 2013 du bassin Loire-Bretagne réalisé pour la DCE, il apparaît que les 

eaux superficielles sont globalement de qualité moyenne (12 ŵasses d͛eauͿ voire médiocre (11 

ŵasses d͛eauͿ ou ŵauǀaise ;ϵ ŵasses d͛eauͿ. Les doŶŶĠes ϮϬϭϯ ideŶtifieŶt uŶe ŵasse d͛eau eŶ ďoŶ 
état écologique mais avec un indice de confiance faible et sans données biologiques ce qui laisse 

douteƌ de l͛Ġtat dĠfiŶi. Le tableau ci-dessous sǇŶthĠtise l͛Ġtat des ŵasses d͛eau paƌ sous ďassiŶ : 

 

Tableau 6 : États et objectifs des masses d’eau du SAGE par sous-bassin (source : AELB, 2015) 

Sous-bassin 
Nombre 

ME 

État écologique 2013 
Objectif de bon état 

écologique 

Bon Moyen Médiocre Mauvais 2015 2021 2027 

Thouet 15 0 5 6 4 0 4 11 

Dive 4 0 2 2 0 0 0 4 

Argenton 10 1 2 3 4 0 1 9 

Thouaret 1 0 0 0 1 0 0 1 

Cébron 3 0 3 0 0 0 0 3 

TOTAL 33 1 12 11 9 0 5 28 

 

Cette situation place le bassin du Thouet dans une position particulière par rapport aux 

oďjeĐtifs d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat du “DAGE Ƌui ǀiseŶt à l͛ĠĐhelle Loiƌe-Bretagne 61 % de ŵasses d͛eau 
en bon état écologique d͛iĐi ϮϬ21. Sur le périmètre du SAGE, les objectifs d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat soŶt 
bien plus modestes puisque seuleŵeŶt ϭϱ % des ŵasses d͛eau oŶt pouƌ oďjeĐtif d͛atteiŶdƌe le ďoŶ 
état en 2021. 
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2.2.2 Réseau de mesure 

Carte n°15 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « StatioŶs de suivi des ŵasses d’eau supeƌfiĐielles »  

 
L͛ageŶĐe de l͛eau Loiƌe-BƌetagŶe gğƌe, au seiŶ d͛uŶe ďase de doŶŶĠes ;OsuƌͿ, l͛eŶseŵďle des 

informations recueillies dans le cadre de la suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau et des plaŶs 
d'eau. Les principaux réseaux de mesures du bassin mis en place dans le cadre du programme de 

surveillance DCE, sont les suivants : 

 Le réseau de contrôle de surveillance (RCS), ŵis eŶ œuǀƌe depuis jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ. Il peƌŵet 
d͛Ġǀalueƌ l͛Ġtat gĠŶĠƌal des eauǆ et les teŶdaŶĐes d͛ĠǀolutioŶ au Ŷiǀeau d͛uŶ ďassiŶ. L͛aŶŶĠe 
ϮϬϬϳ ƌepƌĠseŶteƌa l͛aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ ĐoŶtƌôleƌ les ĠǀolutioŶs, qualitatives pour les 

ŵasses d͛eauǆ supeƌfiĐielles et souterraines, et quantitatives pour les ŵasses d͛eau 
souterraines. Le réseau est constitué de stations de mesures représentatives du 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt gloďal de la ŵasse d͛eau.  

 Le réseau de contrôle opérationnel (RCO), dont le rôle est d͛assuƌeƌ le suiǀi de toutes les 
ŵasses d͛eau Ƌui Ŷe pouƌƌoŶt pas atteiŶdƌe le ďoŶ Ġtat eŶ ϮϬϭϱ ;ŵasses d͛eau aǇaŶt oďteŶu 
uŶ ƌepoƌt ou uŶe dĠƌogatioŶ d͛oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat pouƌ ϮϬϮϭ ou ϮϬϮϳͿ et des aŵĠlioƌatioŶs 
des eaux, suite aux actions mises en place dans le cadre des programmes de mesures. Seuls 

les paƌaŵğtƌes à l͛oƌigiŶe du ƌisƋue de ŶoŶ-atteinte du ďoŶ Ġtat de la ŵasse d͛eau eŶ ϮϬϭϱ 
sont suivis dans ce réseau, mis en place entre 2007 et 2009.  

 Les réseaux de contrôles additionnels (RCA) portant sur les points de captage d'eau potable 

et sur les zones d'habitat et de protection d'espèces. 

 Le réseau départemental (RD) mis en place pour la plupart des points par le Conseil général 

ou par d'autres structures du territoire (syndicats de bassin, etc.). 

 

L͛ageŶĐe de l͛eau Loiƌe-BƌetagŶe ƌĠalise des pƌĠlğǀeŵeŶts suƌ l͛eau, les sĠdiŵeŶts, les 
bryophytes et les matières en suspension. Elle recherche et mesure les paramètres physico-

chimiques classiques, les micropolluants (organiques et minéraux), et les éléments nécessaires au 

ĐalĐul d͛iŶdiĐateuƌs ďiologiƋues. L͛Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses d͛eau du ďassiŶ a donc été considéré à 

partir des données obtenues pour chacune de ces stations. 

 

Le tableau ci-après liste les 38 statioŶs de ŵesuƌe ƌĠpaƌties suƌ l’eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe du 
SAGE. La densité de son réseau de surveillance est plus ou moins importante suivant les sous-bassins 

et les enjeux qui en dĠĐouleŶt. Les paƌaŵğtƌes ŵesuƌĠs et les fƌĠƋueŶĐes d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage diffğƌeŶt 
eŶ foŶĐtioŶ de l͛oďjeĐtif pƌopƌe à ĐhaĐuŶe des statioŶs.  

 

 

 

 

 



  

 

52 
 

État initial du SAGE Thouet 

Tableau 7 : StatioŶs de ŵesuƌe AgeŶĐe de l’Eau (SMVT, 2013) 

Sous Bassin 
Numéro 
Station 

Code Masse 
d’Eau 

Couƌs d’eau Commune 

Dive amont 
4101700 
4102100 
4101800 

FRGR0445 
FRGR0445 
FRGR0445 

Rivière La Dive 
Rivière La Dive 
Rivière Le Prepson 

Moncontour 
Pas-de-Jeu 
Saint-Jean-de-Sauves 

Dive aval 

4102070 
4102330 
4102350 
4102400 

FRGR0447 
FRGR2115 
FRGR0446 
FRGR0446 

Rivière La Briande 
Rivière La Petite Maine 
Rivière La Dive 
Rivière La Dive 

Mouterre-Silly 
Raslay 
Montreuil-Bellay 
Brézé 

L’AƌgeŶtoŶ 

4100915 
4100925 
4100940 
4100960 
4100970 
4100980 
4101250 
4101400 
4101500 

FRGR0443a 
FRGR2054 
FRGR0443b 
FRGR0444 
FRGR0444 
FRGR0444 
FRGR2082 
FRGR2060 
FRGR0443b 

‘iǀiğƌe l͛AƌgeŶt 
Ruisseau la Scie 
‘iǀiğƌe l͛AƌgeŶt 
Rivière Le Dolo 
Rivière Le Dolo 
Rivière La Dolo 
‘iǀiğƌe L͛Ouğƌe 
Ruisseau de la Madoire 
‘iǀiğƌe de l͛AƌgeŶtoŶ 

Neuil-les-Aubiers 
Neuil-les-Aubiers 
Voultegon 
Bressuire 
Bressuire 
Saint-Aubin-du-Plain 
Etusson 
Sanzay 
Massais 

La Cébron 

4099550 
4099560 
4099570 
4099580 
4099600 

FRGR1527 
FRGR1966 
FRGR1993 
FRGL140 
FRGR0438b 

Rivière Le Cébron 
Ruisseau La Raconnière 
Ruisseau La Taconnière 
Ruisseau du Marais Bodin 
Rivière Le Cébron 

Lageon 
Lageon 
Maisontiers 
Louin 
Saint-Loup-Lamairé 

Thouaret 
4099950 
4099960 

FRGR0442 
FRGR0442 

Rivière La Thouaret 
Rivière Le Thouaret 

Faye-L͛Aďesse 
Luzay 

Thouet 
amont 

4098500 
4098530 
4098890 
4098950 
4099100 
4099400 
4581002 

FRGR0437 
FRGR0437 
FRGR0437 
FRGR0440 
FRGR0438a 
FRGR0438a 
FRGR0437 

Rivière Le Thouet 
Rivière Le Thouet 
Rivière La Viette 
Rivière Le Palais 
Rivière Le Thouet 
Rivière Le Thouet 
Ruisseau du Coteau 

Secondigny 
Azay-sur-Thouet 
Pompaire 
Le Tallud 
Parthenay 
Saint-Loup-Lamairé 
Le Tallud 

Thouet aval 
4101990 
4102500 

FRGR2084 
FRGR0436 

Rivière La Losse 
Rivière Le Thouet 

Saint-Martin-de-Sanzay 
Chacé 

Thouet 
médian 

4099650 
4099700 
4100000 
4100390 
4100500 
4100900 

FRGR1988 
FRGR0438b 
FRGR0438b 
FRGR2045 
FRGR0438c 
FRGR0438c 

‘uisseau l͛AĐheŶeau 
Rivière Le Thouet 
Rivière Le Thouet 
‘uisseau de l͛ÉtaŶg de JuigŶǇ 
Rivière Le Thouet 
Rivière Le Thouet 

Saint-Loup-Lamairé 
Airvault 
Missé 
Mauzé-Thouarsais 
Saint-Verge 
Saint-Martin-de-Sanzay 

 

2.2.3 Qualité physico-chimique 

Carte n°16 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Principaux sous-bassins identifiés »  

Compte tenu de la superficie importante du périmètre du SAGE Thouet, et afin de garder une 

vision précise de la qualité physico-chimique des eaux, le périmètre du SAGE a été divisé en 8 

sous-bassins : 

 

 Le Thouet Amont 

 Le Thouet Médian 

 Le Thouet Aval 

 L͛AƌgeŶtoŶ 

 La Dive Amont 

 La Dive Aval 

 Le Cébron 

 Le Thouaret 
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La supeƌfiĐie et le liŶĠaiƌe de Đouƌs d͛eau paƌ sous-bassin sont décrits dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 8 : SupeƌfiĐie, liŶĠaiƌe de Đouƌs d’eau et ŵasses d’eau paƌ sous-bassin (SMVT, 2013) 

 Superficie 
(ha) 

LiŶĠaiƌe de Đouƌs d’eau 
(km) 

Masses d’eau ĐoŶĐeƌŶĠes 

L’AƌgeŶtoŶ 78 060 552 

FRGR443a, FRGR443b, FRGR4444, 
FRGR2044, FRGR2054, FRGR2057, 
FRGR2060, FRGR2080, FRGR2082, 

FRGR2104 

La Dive aval 58 720 517 FRGR2115, FRGR0446, FRGR0447 

La Dive amont 45 030 246 FRGR0445 

Le Thouet 
amont 

38 510 345 
FRGR0437, FRGR438a, FRGR0439, 
FRGR0440, FRGR1923, FRGR1951 

Le Thouet 
médian 

35 930 161 
FRGR438b, FRGR438c, FRGR1988, 

FRGR2005, FRGR2045 

Le Thouet aval 33 970 184 
FRGR0436, FRGR2084, FRGR2125, 

FRGR2157 

Le Thouaret 30 920 240 FRGR0442 

Le Cébron 16 100 142  FRGR1527, FRGR1966, FRGR1993 

TOTAL 337240 2389 33 ŵasses d’eau 

 

 

- Principe de l’outil d’ĠvaluatioŶ de la ƋualitĠ des eauǆ ;SEQ-eau) 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992, et plus particulièrement les SDAGE, ont amené le ministère 

chargé de l'environnement et les Agences de l'Eau à reconsidérer les grilles d'analyse de la qualité 

des eaux utilisées ces trente dernières années. Cette réflexion a abouti à la mise en place de la 

méthodologie SEQ-Eau ;“Ǉstğŵe d͛Évaluation de la QualitĠ des Đouƌs d͛EauͿ, pour les eaux 

superficielles d'une part (SEQ-Eau superficielle) et pour les eaux souterraines d'autre part (SEQ-Eau 

souterraine). 

 

“eloŶ Đette ŵĠthode, la ƋualitĠ de l͛eau est ĠǀaluĠe au ŵoǇeŶ d͛altérations, qui sont des 

regroupements de paramètres de même nature et/ou ayant les mêmes effets. Les altérations sont 

alors déclinées en Đlasses d͛aptitude de l͛eau aux usages et à la biologie (alimentation en eau 

potable, loisirs, irrigation, abreuvage, aquaculture et potentialité biologique) et en classes et indices 

de ƋualitĠ de l͛eau. 

 

 Un iŶdiĐe d͛ĠǀaluatioŶ de la ƋualitĠ a été bâti en s͛appuǇaŶt suƌ les foŶĐtioŶs jugĠes 
importantes que sont : pour le SEQ-Eau superficielle (SEQ-Eau V2), les usages liés à la santé 

;pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et loisirs et sports aquatiques) ; pour le SEQ-Eau souteƌƌaiŶe, l͛usage 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et l͛Ġtat patƌiŵoŶial. 
 

 Au final, la qualité des eaux est déclinée par altération en cinq classes allant de très bon à 

mauvais. Le tableau ci-dessous présente les paramètres étudiés pour évaluer la qualité physico-

chimique des eaux superficielles : 
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Figure 10 : Grilles de classification des éléments physicochimiques de l’aƌƌġtĠ du Ϯϱ jaŶvieƌ ϮϬϭϬ (SEQ-eau) 

 

Dans cette partie, seuls les paramètres les plus déclassants paƌ ƌappoƌt à la ƋualitĠ de l͛eau 

seƌoŶt ĠtudiĠs. Il s͛agit : 
 des Nitrates 

 du Phosphore Total 

 du Carbone Organique Dissous 

 des Pesticides 
 

Toutes les données ont été extraites de la base O“U‘ de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Loire-Bretagne sur 

la période 2004-2013.  

 
 Au regard du nombre de stations de mesure et de la période étudiée, seules les stations de 

référence seront retenues pour analyser les paramètres Phosphore Total et Carbone Organique 

Dissous. Ces dernières étant généralement situées en aval de chaque sous bassin, elles sont les plus 

représentatives pour caractériseƌ l͛iŵpaĐt des usages observables sur ces secteurs. Les stations de 

référence définies par sous-bassin sont renseignées dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 9 : Stations de référence par sous-bassin (SMVT) 

 
 

Sous-Bassin Code station Cours d'eau Commune

DIve Amont /Dive Aval 4102400 Rivière La Dive Brèze

Thouet Aval 4102500 Rivière Le Thouet Chace

Thouet Médian 4100900 Rivière Le Thouet Saint Martin de Sanzay

Thouet Amont 4099400 Rivière Le Thouet Saint Loup Lamairé

L'Argenton 4101500 Rivière L'Argenton Massais

Le Cébron 4099600 Rivière Le Cébron Saint Loup Lamairé

Thouaret 4099960 Rivière Le Thouaret Luzay
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- Les Nitrates (en mg/L NO3) 

Carte n°17 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Qualité des eaux superficielles en nitrates de  

2003 à 2012 »  

 

Définition : 
 

« En France, la présence de nitrates dans les eaux continentales provient à 66 % de l’agƌiĐultuƌe, suite à 
l’ĠpaŶdage de doses d’eŶgƌais azotĠs et de lisieƌ ;efflueŶts d’ĠlevageͿ. Le ƌeste est issu des ƌejets des 
collectivités locales (22 %Ϳ et de l’iŶdustƌie ;ϭϮ %). 

 

L'esseŶtiel de Đette pollutioŶ est dû à la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe les appoƌts eŶ Ŷitƌates sous foƌŵe d’eŶgƌais et Đe Ƌui 
est réellement consommé par les plantes.  

 

La pollution par les nitrates est un problème complexe. En plus d’ġtƌe des nutriments pour les plantes, les 

nitrates sont également consommés par les microorganismes (bactéries et champignons) présents dans le sol. 

Ils participent ainsi à la dégradation des matières organiques du sol, qui stoĐkeŶt eŶ leuƌ seiŶ l’azote contenu 

daŶs les Ŷitƌates Ƌui Ŷ’oŶt pas ĠtĠ ĐoŶsoŵŵĠs daŶs l’aŶŶĠe paƌ les plaŶtes, et Đe jusƋu’à leuƌ ŵoƌt. La 

décomposition de ces matières organiques paƌ les ďaĐtĠƌies liďğƌe aloƌs l’azote contenu sous la forme de 

Ŷitƌates. Mais Đette liďĠƌatioŶ peut se pƌoduiƌe à tout ŵoŵeŶt de l’aŶŶĠe, notamment lorsque les plantes sont 

au ƌepos et s’aliŵeŶteŶt peu : daŶs Đe Đas, Ŷe pouvaŶt ġtƌe ĐoŶsoŵŵĠs paƌ Đes deƌŶiğƌes, les Ŷitƌates liďĠƌĠs 
soŶt lessivĠs paƌ les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt et d’iŶfiltƌatioŶ. 
 

Les Ŷitƌates eŵpoƌtĠs paƌ les eauǆ d’iŶfiltƌatioŶ au Đouƌs d’uŶe aŶŶĠe Ŷe pƌovieŶŶeŶt doŶĐ Ƌue pouƌ uŶe faiďle 
paƌt des eŶgƌais appoƌtĠs Đette ŵġŵe aŶŶĠe. L’esseŶtiel pƌovieŶt de la pƌoduĐtioŶ de Ŷitƌates paƌ la ŵatiğƌe 
oƌgaŶiƋue ŵoƌte des sols, Đ’est-à-dire des nitrates épandus les années précédentes et stoĐkĠs. À ĐeĐi s’ajoute 
paƌfois la leŶteuƌ de la pƌogƌessioŶ de l’eau d’iŶfiltƌatioŶ daŶs les sols. 
 

Chaque épandage contribue donc peu chaque année à la contamination des eaux, mais il y contribue durant de 

Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes. D’aŶŶĠe eŶ aŶŶĠe, ces contributions « retardées » s’additioŶŶeŶt les uŶes auǆ autƌes et les 
quantités de nitrates lessivés atteignant les nappes augmentent. »  

 

La fƌĠƋueŶĐe d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage pouƌ le paƌaŵğtƌe Ŷitƌates ǀaƌie gĠŶĠƌaleŵeŶt de ϲ à ϭϮ paƌ 
année en fonction des stations. Le bassin du SAGE Thouet présente des disparités par rapport aux 

teneurs en nitrates mesurées dans les eaux superficielles. L͛aŶalǇse est sĐiŶdĠe eŶ Ϯ seĐteuƌs :  

 la partie est du Thouet concernée par un plateau sédimentaire et une zone essentiellement 
céréalière. 

 

 La partie ouest du Thouet représentée par des roches cristallines et une zone de polyculture 
élevage. 
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Figure 11 : Évolutions des teneurs en Nitrates 2004 - 2014 (source : AELB, 2014) 

 

 

Partie Est 

 

Dive Amont : Sur ce sous-bassin, les teneurs en nitrates sont très élevées et largement supérieures à 

la limite de classe (60-70 mg/LͿ. Le teƌƌitoiƌe dƌaiŶĠ paƌ Đe Đouƌs d͛eau est tƌğs ĐĠƌĠalieƌ. C͛est le 
sous-bassin qui présente les teneurs les plus élevées en nitrates sur le SAGE Thouet. 

Dive Aval : Les teneurs en nitrates dans ce sous-bassin sont élevées et supérieures à la limite de 

classe (50 mg/L) pour les 2 stations situées sur la Dive. Les 2 autres stations sont positionnées sur des 

Đouƌs d͛eau seĐoŶdaiƌes ;La Briande et la Petite Maine) ayant un bassin versant nettement plus 

boisée, ce qui expliquerait les teneurs moins importantes (écart de 15 à 20 mg/L). La Dive Aval 

présente des teneurs en nitrates élevées, au-dessus de la limite de classe. 

Thouet Aval : Les deux stations de ce sous-bassin ont des teneurs inférieures à la limite de classe, 

notamment dû à une dilution de la Dive par le Thouet.  

Ruisseau du Gateau (l’AĐheŶeau - Thouet Médian) : Situé ƌiǀe dƌoite du Thouet, Đe Đouƌs d͛eau 
prend sa source dans un secteur sédimentaire et céréalier. Les teneurs en nitrate sont beaucoup plus 

importantes (45 mg/LͿ Ƌue les Đouƌs d͛eau situĠes daŶs le sous ďassiŶ ǀeƌsaŶt ĐoŶĐeƌŶĠ ;Thouet 
Médian).  

OŶ ĐoŶstate uŶe ďaisse eŶ ϮϬϬϱ et ϮϬϬϲ pouƌ l͛eŶseŵďle de Đes Đouƌs d͛eau, et uŶe hausse eŶ ϮϬϭϯ. 
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Partie Ouest 

 

Thouet Médian : Les teneurs en nitrates sur ce sous-bassin sont bien inférieures à la limite de classe 

(< à 20 mg/L) mais varient quelque peu pour le Thouet entre Airvault et Thouars.  On observe une 

tendance à la hausse suƌ ϮϬϭϯ Ƌu͛il ĐoŶǀieŶdƌa de ĐoŶfiƌŵeƌ. 

L’AƌgeŶtoŶ : Les valeurs ne dépassent pas 30 mg/L avec des teneurs généralement comprises entre 

10 et 20 mg/L. 

Thouaret – Thouet Amont – Cébron : Sur ces sous-ďassiŶs, l͛ĠǀolutioŶ des teŶeuƌs eŶ Ŷitƌates est 

relativement homogène : on constate un pic en 2006 et des valeurs moyennes situées entre 5 et 

15 mg/L sur les autres années.  

 

Explication des écarts observés sur 2005 et 2006 

 

On constate les évolutions suivantes : 
 

 une baisse en 2005 et 2006 puis un retour à la normale pour les stations situées sur la 

partie est ; 

 une baisse en 2005 et un pic en 2006 pour les stations de la partie ouest.  

La sécheresse de 2005 a impliqué une absence de lame drainante à travers les sols. 

Conjuguée à des rendements très faibles, les reliquats post-récolte ont été importants et donc non 

lessivés. Les années suivantes ont été beaucoup plus pluvieuses (supérieures à la normale pour 2006-

2007-2008). Ainsi, la lame drainante plus importante a vraisemblablement contribué à lessiver une 

grande partie des éléments fertilisants stockés (nitratesͿ. Le phĠŶoŵğŶe a ĠtĠ diffĠƌeŶt eŶtƌe l͛est et 

l͛ouest, en lien avec la nature du substrat géologique : 
 

 l’augŵeŶtatioŶ a ĠtĠ diƌeĐteŵeŶt visiďle eŶ ϮϬϬϲ suƌ les Đouƌs d’eau situĠs suƌ des ƌoĐhes 
cristallines puisque ceux-ci sont alimentés par un réseau de drainage superficiel ; 

 l’augŵeŶtatioŶ s’est faite plus taƌdiveŵeŶt ;aŶŶĠe ϮϬϬϲ siŵilaiƌe à ϮϬϬϱ eŶ teƌŵes de 

ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ ŶitƌateͿ suƌ les Đouƌs d’eau situés sur des roches sédimentaires. Les nappes 

phƌĠatiƋues Ƌui aliŵeŶteŶt les Đouƌs d’eau oŶt jouĠ uŶ ƌôle taŵpoŶ. 
 
 
Les données moyennes annuelles et la pluviométrie sont présentées sur les graphiques des pages 
suivantes. 
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Figure 12 : Évolutions des teneurs en nitrates par sous-bassin entre 2004 et 2013  (sources : AELB, Météo France, 2013) 
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- Le Phosphore Total (en mg/L de P) 

 

Définition :  
 

« EŶ FƌaŶĐe, les phosphates ƌejetĠs daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌovieŶŶeŶt, à paƌts sensiblement égales, de sources 

agricoles (engrais) et industrielles, de déjections humaines et de détergents ou lessives phosphatées. En matière 

de pollution diffuse, on estime que 0,5 à 2,5 % du phosphore des eŶgƌais utilisĠs est eŶtƌaîŶĠ paƌ l’eau, loƌs du 
lessivage des sols cultivés par les eaux de pluie et de drainage. 

Les phosphates soŶt les pƌiŶĐipauǆ ƌespoŶsaďles, eŶ FƌaŶĐe et daŶs le ŵoŶde, des phĠŶoŵğŶes d’eutrophisation 

et de dystrophisation. En effet, non toxiques en eux-mêmes pour la vie animale et végétale, ils portent atteinte 

à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt dğs loƌs Ƌu’ils soŶt eŶ foƌtes ĐoŶĐeŶtƌatioŶs : ils devieŶŶeŶt aloƌs de vĠƌitaďles eŶgƌais pouƌ 
les ŵilieuǆ aƋuatiƋues Ƌu’ils contribuent à enrichir exagérément en matière organique. »  

 

 

 

Figure 13 : Évolutions des teneurs en Phosphore 2004 - 2014  (source : AELB, 2014) 

 

La fƌĠƋueŶĐe d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage pouƌ le paƌaŵğtƌe Phosphore Total varie généralement de 

6 à 12 par année en fonction des stations. Les valeurs en Phosphore Total oscillent entre les classes 

Très Bon (Dive Amont – Dive Aval) à Moyen (Argenton – Thouaret) pour les sous-bassins du 

SAGE Thouet. 
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L͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des aŶalǇses de l͛ĠlĠŵeŶt phosphoƌe est ďeauĐoup plus dĠliĐate puisƋue 
celui-ci est souvent lié à des particules fines. En clair, plus le bassin versant sera sensible à la battance 

et dépourvu de couverture de sols (cultures annuelles), plus il aura une sensibilité par rapport à la 

ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ phosphoƌe daŶs l͛eau.  
 

Ainsi, les bassins versants sur terrains sédimentaires filtrants (Dive) sont beaucoup moins 

sensibles que les bassins versants avec des sols battants, cultivés (Thouet amont - Cébron) et 

concernés par une fertilisation phosphorée importante (Thouaret - Argenton).  

 

- Le Carbone Organique dissous (en mg/L de C) 

 

Définition :  
 

« Il s'agit de la matière organique issue de la dégradation des végétaux supérieurs qui est apportée aux 

environnements aquatiques par les eaux de nappe et les eaux de ruissellement. Ce compartiment comprend 

également les apports de matière organique anthropique provenant des déjections animales (fumier, lisier), des 

résidus urbains et/ou industriels (boues de station d'épuration, hydrocarbures) ou encore de l'utilisation de 

produits phytosanitaires. Il peut également s'agir de la matière organique produite au sein des environnements 

aquatiques proprement dits, soit du fait du développement et de l'activité des organismes photoeutotrophes 

(phytoplancton, macrophytes ,…Ϳ, soit du fait de la dĠgƌadatioŶ de Đes ŵġŵes oƌgaŶisŵes paƌ les oƌgaŶisŵes 
brouteurs et les bactéries. » 

   

  

Figure 14 : Évolutions des teneurs en Carbone Organique Dissous 2004 - 2014  (source : AELB, 2014) 
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Les valeurs en Carbone Organique Dissous (COD) oscillent entre les classes Très Bon (Dive 

Amont - Dive Aval) à Médiocre (Cébron) pour les sous-bassins du SAGE Thouet. Comme pour le 

phosphore, le niveau de carbone organique dissous est très fortement lié à la topographie et à la 

perméabilité des sols. Le sous-bassin du Cébron a des concentrations médiocres en COD. La présence 

de la retenue du Cébron a sans doute un lien avec de telles concentrations. 

 

- Les Produits phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires comprennent trois grandes classes : herbicides (lutte contre les 

végétaux adventices), fongicides (lutte contre les champignons responsables de maladies) et 

insecticides-acaricides (lutte contre les insectes et acariens ravageurs des cultures ou vecteurs de 

maladies).  

Ils sont vendus sous forme de « spécialité commerciale » qui comprend une ou plusieurs 

Matières AĐtiǀes et uŶ ou plusieuƌs adjuǀaŶts. La ŵatiğƌe aĐtiǀe dĠteƌŵiŶe le ŵode d͛aĐtioŶ et les 
pƌopƌiĠtĠs du pƌoduit, l͛adjuǀaŶt peut eŶ aŵĠlioƌeƌ l͛effiĐaĐitĠ eŶ faǀoƌisaŶt la pulǀĠƌisatioŶ du 
pƌoduit ou soŶ aďsoƌptioŶ ;…Ϳ. 
 

Vis-à-vis des pesticides, la fréquence des analyses sur la ressource et la nature des produits 

recherchés varie en fonction des stations de mesure.  

 

D͛apƌğs l͛Ġtude ƌĠalisĠe paƌ la F‘EDON Poitou-Charentes sur la contamination de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paƌ les pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes eŶ Poitou-Charentes entre 2005 et 2006, 35 

substances ont été quantifiées dans les eaux superficielles. 

 

Le tableau ci-dessous présente les molécules les plus fréquemment observées dans les eaux 

supeƌfiĐielles eŶ pƌĠĐisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe le Ŷoŵďƌe d͛aŶalǇses où la molécule a été retrouvée et le 

Ŷoŵďƌe d͛aŶalǇse où la ŵolĠĐule a ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠe : 
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Figure 15 : Taux de quantification des substances phytosanitaires analysées sur le bassin du Thouet entre 
2006 et 2010 (source : FREDON Poitou-Charentes) 

 
(Remarque : AMPA : issue de la dégradation du glyphosate) 

 

Ce tableau montre que le bassin hydrographique du Thouet se caractérise par une forte 

ĐoŶtaŵiŶatioŶ paƌ l͛AMPA, Ƌui ǀieŶt eŶ tġte des suďstaŶĐes les plus fƌĠƋueŵŵeŶt ƋuaŶtifiĠes devant 

la famille des urées substituées (diuron, isoproturon) et le glyphosate. Le diflufénicanil est également 

régulièrement mis en évidence. 

 

En comparaison de la période 1999-2005 où une étude similaire avait été menée par la 

FREDON Poitou-Charentes, on constate : 

 uŶe tƌğs foƌte ďaisse des ƋuaŶtifiĐatioŶs d’atƌaziŶe, d’atƌaziŶe dĠsĠthǇl et d’aŵiŶotƌiazole 

 la disparition de la simazine et de la terbuthylazine dont les taux étaient de 25 % et 15 % 

 la petite diminution des quantifications de diuron, glyphosate et AMPA 

 l’augŵeŶtatioŶ des ƋuaŶtifiĐatioŶs d’isopƌotuƌoŶ. 
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Le coût non-ŶĠgligeaďle des aŶalǇses Ŷe peƌŵet pas de ƌĠaliseƌ Đes aŶalǇses suƌ l͛eŶseŵďle 
des stations de mesures du SAGE Thouet. D͛apƌğs le site O“U‘ de l͛ageŶĐe de l͛eau Loire-Bretagne, 

sur les 38 stations de mesures recensées, 19 recherchent les produits phytosanitaires. 

Le nombre important des molécules actives existantes ne permet pas de réaliser des analyses 

suƌ l͛eŶseŵďle de Đes suďstaŶĐes. D͛apƌğs le ƌappoƌt de la F‘EDON Poitou-Charentes sur la 

coŶtaŵiŶatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paƌ les pƌoduits phǇtosanitaires (période 2006-2010) dans les 

eaux superficielles, la répartition par type de produit recherché est la suivante : 

 40 % des substances recherchées sont des herbicides 

 44 % des insecticides 

 15 % des fongicides 

 

Les analyses actuelles réalisées par les stations de mesures ne permettent pas de couvrir 

l͛eŶseŵďle des pƌoduits utilisĠs et soŶt ƌĠalisĠes de façoŶ poŶĐtuelle suƌ uŶ teƌƌitoiƌe doŶŶĠ.  
 

L͛Ġtude de la FREDON a été réalisée sur la partie Poitou-Charentes du SAGE Thouet, elle ne 

prend pas en compte la partie dans la région Pays de la Loire. Les analyses de produits 

phytosanitaires dispoŶiďles suƌ la ďase Osuƌ de l͛AgeŶĐe de l͛Eau pour chaque station de référence 

ont donc été compilées afiŶ de se ƌappƌoĐheƌ d͛uŶe ǀisioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe paƌ sous ďassiŶ ǀeƌsaŶt. 
 

Les graphiques en page suivante présentent donc le nombre de prélèvement supérieur à 

0,1 μg/L pouƌ Đes statioŶs, entre 2004 et 2013. À noter que la station de référence définie pour le 

sous-bassin du Cébron ne réalise pas de mesure sur les produits phytosanitaires.  
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         Figure 16 : Nombre de prélèvements > 0,1 µg/L pour les stations de référence (source : AELB, 2013)
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Les matières actives les plus fréquemment retrouvées sont : 
  

 l͛AMPA ;AĐide AŵiŶo MĠthǇl PhosphoŶiƋue, pƌoduit de dĠgƌadatioŶ du glǇphosateͿ 
 le Diuron 

 le Glyphosate 

 l͛IsopƌotuƌoŶ 

 le Diflufenicanil 

 l͛AtƌaziŶe et ses dérivés 

 

Le tableau ci-dessous présente ces molécules : 
  

Tableau 10 : Présentation des molécules actives (source : Ineris) 

 
 

2.2.4 Qualité biologique 
 

Le peuplement d'un cours d'eau est directement lié à la qualité des paramètres qui le 

caractérisent (température, pente, dureté, oxygène dissous, habitat, etc.) et des paramètres 

résultant de l'impact de l'activité humaine (pollution, restructuration, etc.). Ainsi, l'étude des 

différents organismes présents dans l'eau permet de déterminer la qualité de l'eau et du cours d'eau 

en général. On parle alors d'indices biologiques. Complémentaires aux analyses physico-chimiques 

instantanées, les études des écosystèmes aquatiques permettent d'évaluer l'effet des perturbations 

d'origine humaine au travers des indices biologiques. Plusieurs communautés vivantes servent à 

calculer différents indices biologiques. Chacun d'eux apporte des informations spécifiques et 

complémentaires aux hydrobiologistes qui les interprètent. À noter que certaines variations dans les 

ǀaleuƌs oďteŶues pouƌ les iŶdiĐes ďiologiƋues peuǀeŶt s͛eǆpliƋueƌ paƌ la loĐalisation du point de 

mesure, l͛oďjeĐtif pƌopƌe à ĐhaĐuŶe des statioŶs pouǀaŶt diffĠƌeƌ ;Ġtat gloďal du Đouƌs d͛eau, 
pression spécifique à une zone ciblée, etc.) 
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- L’IŶdiĐe BiologiƋue Gloďal Noƌŵalisé (IBGN) 

L'analyse des macro-invertébrés benthiques (organismes vivants au fond des lacs et des 

cours d'eau, tels que les mollusques, les larves d'insectes, les vers, …Ϳ permet d'évaluer la santé de 

l'écosystème d'une rivière grâce à l͛IŶdiĐe Biologique Global Normalisé (IBGN). Cette indice constitue 

une expression synthétique de la qualité du milieu, toutes causes confondues, à la fois en termes de 

qualité physico-chimique des eaux et en termes de diversité des habitats. 

 

Son évaluation repose d'une part sur le nombre total de taxons recensés (variété 

taxonomique), d'autre part sur la présence ou l'absence de taxons choisis en fonction de leur 

sensibilité à la pollution (groupe faunistique indicateur). 

 

Il pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶe note sur 20, peƌŵettaŶt uŶe ƋualifiĐatioŶ de l͛eau seloŶ plusieurs classes :  

Note IBG-RCS 
Limites des classes 

20-17 16-13 12-9 8-5 4-1 

Note IBG-N 
Limites des classes 

20-15 14-13 12-9 8-6 5-1 

État écologique Très bon Bon Passable Mauvais Très Mauvais 

 

À noter Ƌu͛à paƌtiƌ de ϮϬϬϳ, la Ŷote IBGN a ĠtĠ ƌeŵplaĐĠe paƌ la Ŷote IBG-RCS afin que les résultats 

obtenus reflètent au ŵieuǆ l͛Ġtat des ŵasses d͛eau eŶ foŶĐtioŶ des attentes de la DCE. Dans le 

taďleau suiǀaŶt, oŶ ƌetƌouǀe les Ŷotes oďteŶues eŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϭ pouƌ diffĠƌeŶts Đouƌs d͛eau du 
bassin (la méthode IBG-RCS est appliquée à partir de 2008).  
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Tableau 11 : Résultats des IBGN effectués sur les stations du bassin du Thouet entre 2000 et 2011 
(source : AELB, 2013) 

 
 

- L’IŶdiĐe BiologiƋue DiatoŵĠes ;IBDͿ 

 Les diatomées sont des algues brunes, microscopiques et unicellulaires dont le squelette est 

siliceux. Elles représentent une composante majeure du peuplement algal des cours d'eau et des 

plans d'eau, qui est considérée comme la plus sensible aux conditions environnementales. 

 

 Dans les eaux douces, les diatomées sont connues pour réagir, entre autres, aux pollutions 

organiques. Elles représentent un complément intéressant aux macro-invertébrés qui renseignent 

plus particulièrement sur la qualité du milieu (qualité et diversité des habitats). 

cours d'eau nom station 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Le Thouet Secondigny 11 8 8 7 11 15

Le Thouet Azay-sur-Thouet 13 17

La Viette Pompaire 12 11 10

Le Palais Le Tallud 11 10 12

Le Thouet Parthenay 13

Le Thouet Saint-Loup-Lamairé 12 15 16 14 13 12 17 14 12 13 12 13

Le Cébron Lageon 14 12 13 13 8 14 15

La Raconnière Lageon 9 5 16 11 8

La Taconnière Maisontiers 7 6 15 17 9 16 9

Le Marais Bodin Louin 15 6 12 8 7

Le Cébron Saint-Loup-Lamairé 10 11 11 17 9 12

Le Gateau Saint-Loup-Lamairé 16

Le Thouet Airvault 13

Le Thouaret Faye-l'Abesse 11 14 17 14 13 11 13

Le Thouaret Luzay 17 15 17 17 14 11 11 13 10

Le Thouet Missé 14 14 16 16 14 16 16 14 13 14 15 18

Le Jussay Mauzé-Thouarsais 13 15 5

Le Thouet Saint-Martin-de-Sanzay 16 17

L'Argent Neuil-les-Aubiers 13 14 14

La Scie Neuil-les-Aubiers 11 13 13

L'Argent Voultegon 10 12 10 11 12 12 12 12

Le Dolo Bresuire 11 12 11 9 9 10

Le Dolo Bressuire 7 12 12 12 11 12

Le Dolo Saint-Aubin-du-Plain 12 11 12 13 12

L'Ouère Etusson 15 13

La Madoire Sanzay 15 8 9 9

L'Argenton Massais 10 12 17 18 15 13 14 15 11 14 14 17

La Dive Moncontour 10 15 15 13 12 17 18

La Losse Saint-Martin-de-Sanzay 9 9

La Briande Mouterre-Silly 6 7

La Dive du Nord Pas-de-Jeu 7 17 12

La Petite Maine Raslay 8 4 6 11 15

La Dive Montreuil-Bellay 13 15 12 12 14 15 17 13 11 14

La Dive Brézé 17 17 18 18 16

Le Thouet Chacé 17 15 17 17 15

IBG-N IBG-RCS
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 Les peuplements de diatomées échantillonnés permettent de calculer l'Indice Biologique 

Diatomée (IBD), sous la foƌŵe d͛uŶe Ŷote suƌ ϮϬ. L͛IBD est ďasĠ suƌ la polluosensibilté de certaines 

espèces (209) : 

 

Note IBD 
 (norme 2007) 

Limites des classes 

]20-17] ]17-14.5] ]14.5-10.5] ]10.5-6] ]6-0] 

Note IBD 
(norme 2000) 

Limites des classes 
]20-16.5] ]16.5-14] ]14-10.5] ]10.5-6] ]6-0] 

État écologique Très bon Bon Passable Mauvais Très Mauvais 

 

Coŵŵe pouƌ l͛IBGN,  la ŵĠthodologie IBD a quelque peu évolué en 2007 afin que les résultats 

oďteŶus ƌeflğteŶt au ŵieuǆ l͛Ġtat des ŵasses d͛eau eŶ foŶĐtioŶ des atteŶtes de la DCE.  Dans le 

taďleau suiǀaŶt, oŶ ƌetƌouǀe les Ŷotes oďteŶues eŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϭ pouƌ diffĠƌeŶts Đouƌs d͛eau du 
bassin (la nouvelle méthodologie IBD est appliquée à partir de 2007). 

 

Tableau 12 : Résultats des IBD effectués sur les stations du bassin du Thouet entre 2000 et 2011 
(source : AELB, 2013) 

 

Cours d'eau Nom station 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Le Thouet Secondigny 13,7

Le Thouet Azay-sur-Thouet 10,9 11,8 12

La Viette Pompaire 13,7 13,6 13,5

Le Palais Le Tallud 11,3 12 10,7

Le Thouet Parthenay 9,9 9,1 12,3 11,3 11,2 11 12,9

Le Thouet Saint-Loup-Lamairé 13,1 8,7 9 12,7 7,6 10,1 12 13 11,1 14 12 13,1

Le Gateau Saint-Loup-Lamairé 16,7 15,7

Le Thouet Airvault 11,7 13 12,8 13 13,6 14

Le Thouet Missé 11,5 11 9,7 11,3 11,7 9,1 9,8 12,4 13,7 13,6 13,7 15

Le Jussay Mauzé-Thouarsais 11,7 13,7 14 15,8

Le Thouet Sainte Verge 9,7 10,4 10,9 (v. 2000) 8,8 14

Le Thouet Saint-Martin-de-Sanzay 13,8 11,7 13,7

La Losse Saint-Martin-de-Sanzay 14,3 8,9

Le Thouet Chacé 9,7 9,6 9,2 7,6 9,9 9,3 9,7 12,4 12,2 12,1 12,3 10,9

Le Cébron Lageon 13,4 12,9 13,4

La Raconnière Lageon 12,6

La Taconnière Maisontiers 11,7 10,8

Le Marais Bodin Louin 10,9

Le Cébron Saint-Loup-Lamairé 16,2

Le Thouaret Luzay 11 10,2 13,2 12,9 14,8

L'Argent Neuil-les-Aubiers 12,9 12,3 12,4

La Scie Neuil-les-Aubiers 11,2 10,8 11,5

L'Argent Voultegon 12,5 9,8 11,5 11,2 11,4

Le Dolo Saint-Aubin-du-Plain 13,3 11,4 12,3 11,4 12,3

L'Ouère Etusson 12,5 12,6 6,8 14,3

La Madoire Sanzay 13,2 11,1 13,2 12,2

L'Argenton Massais 16,8 9,2 11,5 10,6 8,7 13,3 11,9 13,7 11,5 12 13 12,4

La Dive Moncontour 20 15,1 17,4 16,6 15,2

La Dive du Nord Pas-de-Jeu 12,7 14 11,5 15,5 15,6 17,8 16,2 15,6

La Petite Maine Raslay 13,7 14 13

La Dive Brézé 12,3 12,3 11,3 11,6 10,6 10,8 10,8 15,4 15 15,4 14,6 16

La Dive Montreuil-Bellay 19

IBD (version 2000) IBD (version 2007)
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- L’IŶdiĐe PoissoŶ Riviğƌes ;IPRͿ 

 Les peuplements piscicoles sont échantillonnés par pêches électriques. Ce suivi réalisé 

historiquement sur les stations du Réseau Hydrobiologique et Piscicole (RHP) est aujouƌd͛hui dĠploǇĠ 
sur les stations du réseau RCS, RCO (cf. partie 2.2.2 « Réseau de mesure ») afin de participer à 

l͛ĠǀaluatioŶ de l͛Ġtat ĠĐologiƋue des Đouƌs d͛eau. Un indice biotique, l͛IŶdiĐe PoissoŶ ‘iǀiğƌe ;IPR) a 

été mis en place sur la base du peuplement piscicole échantillonné. 

 

  La qualification se décline en 5 classes de qualité, mais contrairement aux autres indices, les 

notes les plus faibles sont les meilleures : 

 

Note IPR 
Limites des classes 

[0-7] ]7-16] ]16-25] ]25-36] >36 

État écologique Très bon Bon Passable Mauvais Très Mauvais 

 

 
 L͛IP‘ peƌŵettaŶt dĠjà de caractériser les peuplements au regard de son milieu, les bornes du 

ďoŶ Ġtat pouƌ l͛IP‘ soŶt les ŵġŵes pouƌ toute statioŶ. Le pƌiŶĐipe de l͛iŶdiĐe est uŶe ĐoŵpaƌaisoŶ du 
peuplement observé avec le peuplement théorique attendu en absence de toute perturbation. Ce 

peuplement de référence est calculé en fonction des caractéristiques physiques de la station 

;distaŶĐe à la souƌĐe, peŶte, teŵpĠƌatuƌe, altitude…Ϳ. 
 

 L͛IP‘ est uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ de ŵĠtƌiƋues foŶĐtioŶŶelles Ƌui ĐaƌaĐtĠƌiseŶt uŶe perturbation du 

milieu en fonction des caractéristiques du peuplement. Les poissons intègrent les variations spatio-

teŵpoƌelles de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ĐhaĐuŶ ayant des préférences bio/écologiques qui permettent 

d͛Ġǀalueƌ : la ƋualitĠ de l͛haďitat, avec la part des individus rhéophiles (préférant les zones de 

courant) et des individus lithophiles (préférant les zones de graviers) ; la ƋualitĠ de l͛eau, avec la part 

d͛iŶdiǀidus tolĠƌaŶts ; la ǀaleuƌ Ŷutƌitiǀe du Đouƌs d͛eau, avec la part des individus invertivores (se 

ŶouƌƌissaŶt d͛iŶǀeƌtĠďƌĠsͿ et des iŶdiǀidus oŵŶiǀoƌes ; la biodiversité du milieu, avec la richesse 

spécifique ; la productivité du peuplement, avec la densité totale. 

 

 Chaque métrique est calculée par rapport au peuplement de référence, et traduit d͛autaŶt 
plus une adéquation avec ce dernier que sa valeur est proche de 0. Ainsi les métriques les plus 

élevées expliqueront les dégradations éventuellement mesurées. À noter cependant une des limites 

de cet indice : celui se basant sur des populations théoriques, uŶ Đouƌs d͛eau se verra attribuer une 

ŵauǀaise Ŷote s͛il Ŷ͛est peuplé Ƌue d͛uŶe seule espğĐe Đoŵŵe la Truite fario, qui indique pourtant 

un bon état du milieu. 

 

 Le tableau ci-après présente les notes obtenues pour différentes stations de mesure du 

bassin entre 2000 et 2012 : 
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Tableau 13 : Résultats des IPR effectués sur les stations du bassin du Thouet entre 2000 et 2011 
(source : AELB, 2013) 

 

 

2.3 Qualité des masses d’eau souterraines 

2.3.1 Masses d’eau souteƌƌaiŶes : risques et objectifs 

Carte n°18 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Masses d’eau souteƌƌaiŶes  »  

Carte n°19 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « État ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes »  

Carte n°20 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « État ƋuaŶtitatif des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes »  

Carte n°21 de l’atlas cartographique « DĠlais pouƌ l’atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue  des 
ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes »  

 

 Les objectifs écologiques des eaux de surface sont une innovation importante de la directive 

Đadƌe. Pouƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes, les ŵasses d͛eau soŶt des eŶseŵbles de systèmes aquifères, 

ĐlassĠs paƌ tǇpe gĠologiƋue. Il Ŷ͛Ǉ a Ŷi oďjeĐtif ĠĐologiƋue, la ďiologie Ŷ͛eŶtƌaŶt pas daŶs l͛ĠǀaluatioŶ 
de l͛Ġtat des eauǆ souteƌƌaiŶes, Ŷi critère de « ŵasse d͛eau foƌteŵeŶt ŵodifiĠe ». Les objectifs sont 

centrés sur un bon état chimique et un bon état quantitatif. 

 

 Le ďassiŶ veƌsaŶt du Thouet Đoŵpte ϭϬ ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes incluses en totalité ou en partie 

dans le bassin. Les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues hǇdƌogĠologiƋues de Đes ŵasses d͛eauǆ souteƌƌaiŶes soŶt 
décrites dans la partie 1.5 (géologie et hydrogéologieͿ de l͛Ġtat initial.  

 

 Le tableau ci-après doŶŶe l͛ĠǀaluatioŶ de l͛Ġtat des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes pƌĠseŶtes suƌ 
le SAGE Thouet (données 2013) :  

  

Cours d'eau Nom station 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Le Thouet Secondigny 24 24 14 17 14 15,6 17 18 16,3 13 14 15

Le Thouet Azay-sur-Thouet 46 36 53 63 36

La Coussinière Vouhé 12 13 10

La Viette Saint-Pardoux/Soutiers 15 19 11,2 24 13

Le Thouet Saint-Loup-Lamairé 26 26,6 24

Le Gateau Le Chillou 18 31,5 21

Le Thouet Missé 32 36 30,3 21

La Madoire Sanzay 28 71

Le Thouet Artannes 20,7 26,9 28,2 30,4 32 26,1 32,5 31,7 25,6 27,7 29,8

L'Argent Neuil sur Argent 20 20 23 23 21 27 22,5 32 31 17 31

Le Dolo Saint Aubin du Plain 32 19,4 21

L'Argenton Massais 32 33 43 43

Le Thouaret Boussais 34 36 42 28 27 26 32 36

La Dive Montcontour 25,7

La Dive Pas-de-Jeu 32

La Dive Brézé 50,5 38,2 28
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Tableau 14 : État des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes eŶ ϮϬϭ3 mis à jour le 07/10/2015 (source : AELB, 2015) 

Code masse 

d’eau 
Intitulé de la ŵasse d’eau 

État 

Chimique 

Paramètre 

Nitrates 

Paramètre 

Pesticides 

Objectif 

chimique 
(SDAGE 2016-2021) 

État 

quantitatif 

Objectif 

quantitatif 
(SDAGE 2016-2021) 

Risque global 

 

FRGG032 LE THOUÉ Bon Bon Bon 2015 Bon 2015 Respect 
 

FRGG064 
CALCAIRES ET MARNES DE L’INFRA-

TOARCIEN AU NORD DU SEUIL DU POITOU 
Bon Bon Bon 2015 Bon 2015 Respect 

 

FRGG065 
CALCAIRES ET MARNES DU DOGGER DU 

BV DU THOUET 
Mauvais Mauvais Bon 2027 Bon 2015 

Risques 
(nitrate, chimique) 

 

FRGG067 
CALCAIRES À SILEX CAPTIFS DU DOGGER 

DU HAUT-POITOU 
Bon Bon Bon 2015 Bon 2015 Respect 

 

FRGG072 
CALCAIRES ET MARNES DU JURASSIQUE 

SUPERIEUR DU HAUT-POITOU 
Mauvais Mauvais Bon 2027 Mauvais 2021 

Risques 
(nitrate, chimique) 

 

FRGG073 
CALCAIRES DU JURASSIQUE SUPERIEUR 

CAPTIF DU HAUT-POITOU 
Bon Bon Bon 2015 Bon 2015 Respect 

 

FRGG082 
CALCAIRE JURASSIQUE DE L’ANTICLINAL 

LOUDUNAIS 
Mauvais Mauvais Bon 2027 Bon 2015 

Risques 
(nitrate, chimique) 

 

FRGG087 
CRAIE DU SENO-TURONIEN DU BV DE LA 

VIENNE 
Mauvais Mauvais Mauvais 2027 Bon 2015 

Risques 
(nitrate, pesticide, chimique) 

 

FRGG122 
SABLES ET GRES LIBRES DU CENOMANIEN 

- UNITÉ DE LA LOIRE 
Bon Bon Bon 2015 Mauvais 2021 

Risque 
(quantitatif) 

 

FRGG142 
SABLES ET GRES CAPTIFS DU 

CENOMANIEN - UNITÉ DE LA LOIRE 
Bon Bon Bon 2015 Mauvais 2015 Respect 
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 Selon ce tableau, 4 ŵasses d͛eau deǀƌaieŶt atteiŶdƌe le ďoŶ Ġtat (qualitatif et quantitatif) à 

l͛hoƌizoŶ ϮϬϭϱ, Đoŵpte teŶu des aĐtioŶs eŶgagĠes à l͛heuƌe aĐtuelle :  

 Le Thoué (FRGG032) 

 CalĐaiƌes ŵaƌŶes de l’IŶfƌa-Toarcien au nord du seuil du Poitou (FRGG064) 

 Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou (FRGG067) 

 Calcaires du jurassique supérieur captif du Haut-Poitou (FRGG073) 

La ŵasse d͛eau « Sables et grès captifs du Cénomanien – Unité de la Loire » (FRGG142) a un 

objectif de bon état 2015 mais les analyses montrent Ƌue l͛Ġtat ƋuaŶtitatif est ŵauǀais eŶ ϮϬϭϯ. 
 

La plupart des premières masses d͛eau souterraines rencontrées depuis la surface (7 masses 

d͛eau en niveau 1 sur les 10 ŵasses d͛eau souterraines comprises dans le bassin du Thouet) sont 

confrontées à un risque « nitrates et pesticides » très important. En effet, 4 ŵasses d͛eau suƌ ϳ soŶt 
classées en risque et nécessitent par conséquent des délais et des actions supplémentaires. Les 

aquifères concernés sont principalement les nappes libres peu protégées naturellement et donc 

vulnérables aux pollutions diffuses ou accidentelles : calcaires du Dogger (FRGG065) et calcaires du 

Jurassique supérieur du Haut-Poitou (FRGG072). 

 

 Pour les nappes captives (niveau 2 et 3), toutes les ŵasses d͛eau soŶt ĐlassĠes Đoŵŵe 
respectant le bon état chimique associé à une gestion quantitative équilibrée en 2015 sauf la masse 

d͛eau « Sables et grès captifs du Cénomanien – Unité Loire » (FRGG142) qui présente un mauvais 

état quantitatif. La Ŷappe Đaptiǀe de l͛IŶfƌa-Toarcien (FRGG064) montre en général une qualité 

préservée des impacts anthropiques (les marnes imperméables du Toarcien assurent une protection 

efficace), mais un faciès physico-chimique particulier ŶetteŵeŶt ŵagŶĠsieŶ ;du fait de l͛aďoŶdaŶĐe 
de la dolomie) et surtout des teneurs naturelles excessives en fluor. 

 

 Des risques de non atteinte du bon état quantitatif ont ainsi été identifiés pour les calcaires 

et marnes du Jurassique supérieur du Haut Poitou (FRGG072), les sables et grès libres du 

Cénomanien (FRGG122) et les sables et grès captifs du cénomanien (FRGG142) du fait des 

pƌĠlğǀeŵeŶts iŵpoƌtaŶts ƌĠalisĠs pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ en eau potable et l͛iƌƌigatioŶ. Les aquifères 

contenus dans les formations calcaires du Dogger et du Jurassique supérieur sont identifiés comme 

nappes intensément exploitées par le SDAGE de 1996. En conséquence, elles oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ 
classement eŶ )oŶe de ‘ĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;)‘EͿ suƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ du Thouet. 

 

  L'objectif de bon état global est donc fixé à 2015 pour 5 masses d'eau (FRGG032, FRGG064, 

FRGG067, FRGG073, FRGG142), à 2021 pour 1 masse d'eau (FRGG122) et à 2027 pour 4 masses d͛eau 
(FRGG065, FRGG072, FRGG082, FRGG087). Seules les masses d͛eau « Sables et grès captifs du 

Cénomanien – FRGG142 », « Sables et grès libres du Cénomanien – FRGG122 » et « Calcaires et 

marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou – FRGG072 » sont aujourd͛hui eŶ ŵauǀais Ġtat 
quantitatif, malgré un objectif fixé à 2015 pouƌ la ŵasse d͛eau F‘GGϭϰϮ. 
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2.3.2 Réseau de mesure ADES et résultats 
 

 Les données de suivi de la qualité des eaux souterraines sont bancarisées dans la banque 

nationale d'accès aux données sur les eaux souterraines « ADES » (http://www.ades.eaufrance.fr). 

 

Les données « qualité » ont deux origines : 

- le réseau national de suivi qualitatif des eaux souterraines dont la maitrise d'ouvrage est 

assurée par l'Agence de l'eau Loire-Bretagne, 

- le réseau national de surveillance du contrôle sanitaire sur les eaux brutes : il s'agit des 

données du contrôle de l’Agence Régionale de Santé (ARS, ex-DDASS) sur la qualité des eaux 

souterraines captées pour la production d'eau potable. Ces données alimentent la base de 

données SISE-EAUX du Ministère de la Santé. 

 

 Sur la période d'analyse de la qualité des eaux souterraines (1986-2013), 15 stations de 

mesures de la qualité des eaux ont été prises en compte (18 stations de mesures sur le bassin mais 

3 sans données). La plupart de ces stations sont issues du réseau national de surveillance du contrôle 

sanitaire sur les eaux brutes gérées par les DDASS des Deux-Sèvres, de la Vienne et de Maine-et-

Loire. Ce réseau de stations permet de suivre la qualité des eaux souterraines de ϱ ŵasses d͛eau 

SAGE : 

 Le Thoué (FRGG032) 

 Calcaires et marnes du Dogger du BV du Thouet (FRGG065) 

 Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou(FRGG067) 

 Calcaires du jurassique supérieur captif du Haut-Poitou (FRGG073) 

 Craie du Séno-Turonien du BV de la Vienne (FRGG087) 

 L͛esseŶtiel des ƌessouƌĐes souterraines pouƌ l͛adduction en eau potable (AEP) se trouve dans 

les aquifères du Dogger et du Jurassique supérieur. Les stations de suivi des ŵasses d͛eau 
souteƌƌaiŶes et leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues gĠŶĠƌales eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l͛eau sont listées dans les 

tableaux ci-dessous ;à Ŷoteƌ Ƌue ĐeƌtaiŶes ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ŷe possğdeŶt pas de statioŶ de 
mesure sur le SAGE Thouet) : 

http://www.ades.eaufrance.fr/
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Tableau 15 : Stations de mesures des eaux souterraines (source : ADES, 2014) 

 

Code européen de la 

masse d'eau
Nom de la masse d'eau Code Station de suivi Commune

FRGG032 Le Thoué 05874X0009/HY (La Cadomie) Allone

FRGG064
Calcaires et marnes de l'infra-Toarcien au nord du seuil 

du Poitou

05397X0004/R (Le Fourbeau)

aucune analyse disponible
Availles-Thouarsais 

05128X0001/F1 (Le Bas Marion) Pas-De-Jeu

05128X0004/F (Le Bas Marion) Pas-De-Jeu

05393X0003/F1 (Ligaine) Taize

05393X0004/F2 (Ligaine) Taize

05394X0004/F (Les Lutineaux F1) Saint-Jouin-De-Marnes

05394X0008/F (Le Goulet) Pas-De-Jeu

05394X0058/F (Les Lutineaux F3) Saint-Jouin-De-Marnes

05398X0011/F (Les Lutineaux F4) Saint-Jouin-De-Marnes

05405X0001/SOURCE (La Grimaudière) Grimaudiere(La)

05653X0001/S1 (Sources de Seneuil) Chillou(Le)

FRGG067 Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou 05124X0509/AEP (La Fontaine Du Bourreau) Montreuil-Bellay

FRGG072
Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-

Poitou

05661X0005/P (La Roche Bourreau)

aucune analyse disponible
Massognes

FRGG073 Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-Poitou
05402X0039/F4 (Le Tardon)

05402X0038/F9 (F9 La Nouette)
Guesnes

FRGG082 Calcaire jurassique de l'anticlinal Loudunais Aucune station sur le SAGE Thouet /

FRGG087 Craie du Séno-Turonien du BV de la Vienne
04865X0532/SCE (La Madeleine) 

en limite du SAGE Thouet
Fontevraud-L'Abbaye

FRGG122 Sables et grès libres du Cénomanien unité de la Loire
05122X0507/F2 (Le Bourg Pres)

aucune analyse disponible
Le Puy-Notre-Dame

FRGG142 Sables et grès captifs du Cénomanien unité de la Loire Aucune station sur le SAGE Thouet /

FRGG065 Calcaires et marnes du Dogger du BV du Thouet
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Période 

d'analyse

Nombre 

d'analyse

Nombre 

supérieure à 50 

mg / L

Nombre 

inférieur à 50 

mg / L

Moyenne 

(mg / L)

Nombre de 

molécule 

détectées 

(<0,1µg / L)

Nombre de 

molécule 

(>0,1µg / L)

Noms des molécules

FRGG032 : Le Thoué 05874X0009/HY Allone LA CADOMIE 1993-2012 15 0 15 31 8 0 Atrazine déséthyl, Simazine, Atrazine déisopropyl, Carbofuran

05128X0001/F1 Pas-De-Jeu LE BAS MARION 1991-2012 20 12 8 54 0 0

05128X0004/F Pas-De-Jeu LE BAS MARION 1991-2012 16 10 6 55 0 0

05393X0003/F1 Taize LIGAINE 1991-2013 70 47 23 57 7 0 2-hydroxy atrazine, Bentazone, Chlortoluron, Diuron

05393X0004/F2 Taize LIGAINE 1992-2012 13 8 5 56 0 0

05394X0004/F Saint-Jouin-De-Marnes LES LUTHINEAUX F1 1991-2010 21 18 3 64 0 0

05394X0008/F Pas-De-Jeu
LE GOULET - STATION DE 

POMPAGE F5
1992-2010 13 11 2 64 0 1 Atrazine déséthyl

05394X0058/F Saint-Jouin-De-Marnes LES LUTHINEAUX F3 1991-2012 21 16 5 59 2 0 Atrazine déséthyl, Chlortoluron

05398X0011/F Saint-Jouin-De-Marnes LES LUTHINEAUX F4 1991-2012 21 16 5 56 5 0 Atrazine déséthyl, Chlortoluron

05405X0001/SOURCE Grimaudiere(La)
SOURCE DE LA 

GRIMAUDIERE
1991-2013 126 125 1 78 60 12

Atrazine, Atrazine déisopropyl, Atrazine déséthyl, Bentazone, 

Chlortoluron, Endosulfan bêta, Glyphosate, Isoproturon, Linuron

05653X0001/S1 Chillou(Le) SOURCES DE SENEUIL 1991-2013 137 48 89 47 2 2 Atrazine déséthyl, Glyphosate, Isoproturon, Mécoprop

FRGG067 : Calcaires à 

silex captifs du Dogger 

du Haut-Poitou

05124X0509/AEP Montreuil-Bellay LA FONTAINE BOURREAU 1986-2013 44 0 44 14 92 49

2-hydroxy atrazine, Alachlore, Amétryne, Aminotriazole, Atrazine, 

Atrazine déséthyl, Bentazone, Chloridazone, Dimethenamide, 

Diuron, Glyphosate, Hexachlorocyclohexane gamma, 

Métaldéhyde, Métolachlore, Prométryne, Propazine, Simazine, 

Terbuthylazine, Terbutryne

05402X0039/F4 Guesnes LE TARDON 1996-2013 26 0 26 1,7 0 0

05402X0038/F9 Guesnes LA NOUETTE F9 1996-2013 48 0 48 0,6 0 0

FRGG087 : Craie du Séno-

Turonien du BV de la 

Vienne

04865X0532/SCE Fontevraud-L'Abbaye LA MADELAINE 1986-2013 57 0 50 35 84 53
Aminotriazole, Atrazine, Atrazine déisopropyl, 

Desméthylisoproturon, Desmétryne, Glyphosate, Simazine

Phytosanitaires

FRGG065 : Calcaires et 

marnes du Dogger du 

BV du Thouet

FRGG073 : Calcaires du 

Jurassique supérieur 

captif du Haut-Poitou

Code station Commune Lieu dit

Nitrates 

 

 
Tableau 16 : Synthèse des résultats d’aŶalǇses paƌ ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe ;souƌĐe : ADES, ϮϬϭϰͿ 
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2.3.3 Qualité gĠŶĠƌale des eauǆ à l’ĠĐhelle des Đaptages AEP du ďassiŶ 

Carte n°22 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Captages AEP exploités sur le bassin du Thouet  »  

 

 Sur le territoire du SAGE Thouet, 31 captages AEP sont présents. Ils sont inégalement 

réparties sur le territoire, et situés principalement sur la partie Est du bassin. Cette localisation 

s͛eǆpliƋue paƌ la Ŷatuƌe du suďstƌat gĠologiƋue. La qualité générale des eaux brutes de ces captages 

est indiquée dans le tableau en page suivante. On notera également que 13 captages hors périmètre 

du SAGE mais sur les communes limitrophes soŶt utilisĠs pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle du 
ďassiŶ Đe Ƌui poƌte le total des Đaptages pouƌ l͛eau potaďle à ϰϰ. 
 

- Les captages « Grenelle » 

 Suite à la loi Grenelle I, les ministères en charge du Développement durable, de la Santé et de 

l͛AgƌiĐulture ont publié en 2009 une liste des « 500 captages Grenelle » parmi les plus menacés par 

les pollutions diffuses. Suite aux premières études hydrogéologiques cette liste a été modifiée et 

contient maintenant environ 530 ouvrages constitués de plus de 890 points de prélèvement. 

Répartis sur toute la France, ces captages ont été identifiés suivant un processus de concertation 

locale, sur la base de trois critères :  

 l’Ġtat de la ƌessouƌĐe vis-à-vis des pollutions par les nitrates ou les pesticides ;  

 le caractère stratégique de la ressource au vu de la population desservie,  

 la volonté de reconquérir certains captages abandonnés.  

 Le dispositif de protection qui sera appliqué sur ces ouvrages est principalement celui des 

« zones soumises aux contraintes environnementales » ;)“CEͿ, issu de l͛aƌtiĐle Ϯϭ de la loi suƌ l͛eau et 
les milieux aquatiques. La ŵise eŶ œuǀƌe de Đes pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs paƌtiĐipe auǆ oďjeĐtifs de 
l͛aƌtiĐle Ϯϳ de la loi de pƌogƌaŵŵatioŶ ƌelatif à la ŵise eŶ œuǀƌe du GƌeŶelle de l͛environnement du 

ϯ août ϮϬϬϵ ;Loi GƌeŶelle IͿ. Cette ŵise eŶ œuǀƌe se dĠƌoule eŶ deuǆ phases : 

 La phase de dĠliŵitatioŶ des aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ et de ƌĠalisatioŶ des diagŶostiĐs teƌƌitoƌiauǆ des 
pƌessioŶs peƌŵettaŶt d’aƌƌġteƌ la zoŶe de pƌoteĐtioŶ du ďassiŶ d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage.  

 La ŵise eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs pouƌ assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ effeĐtive des Đaptages 
ideŶtifiĠs eŶ s’appuǇaŶt suƌ la ŵise eŶ plaĐe des ŵesuƌes agƌo-environnementales. 

Sur chaque bassin, la démarche repose sur les points suivants :  

 La ƌĠalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ gloďal 
 L’aŶiŵatioŶ de l’opĠƌatioŶ 

 La ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶs 

 La concentration des outils de financements 

 Le suivi et l’ĠvaluatioŶ 

 En Poitou-Charentes, le ZSCE a été préféré pour une alternative volontaire à travers le 

programme « Re-sources » (cf. Partie 6 : « Acteurs et politiques actuelles en matière de gestion de 

l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues »). 

Sur le bassin du Thouet, 11 captages AEP sont classés en captages Grenelle. Le captage du 

PƌieuƌĠ de la MadeleiŶe se tƌouvaŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe liŵitƌophe de FoŶtevƌaud l’AďďaǇe est 
également classé en captage Grenelle.  
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Tableau 17 : Caractéristiques des captages AEP dans le périmètre du SAGE (SMVT, 2013) 
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2.3.4 QualitĠ de l’eau des BAC des LutiŶeauǆ / Ligaine / Pas-de-jeu 
 

 La collectivité compétente pour l͛aŶiŵatioŶ du pƌogƌaŵŵe ‘e-Sources sur ces trois bassins 

d͛alimentation de captages est le Syndicat des Eaux du Val du Thouet (SEVT).  Il assure la production, 

le tƌaiteŵeŶt et la distƌiďutioŶ de l͛eau potaďle aupƌğs de ϯϱ Đoŵmunes. Le site de Ligaine appartient 

au SVL, mais un partenariat a été mis en place avec le SEVT pour que celui-Đi s͛oĐĐupe du tƌaiteŵeŶt 
de l͛eau et du pƌogƌaŵŵe ‘e-Sources de ce captage. 

 

 L͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole oĐĐupe pƌğs de ϵϬ % des ďassiŶs aǀeĐ ϰ 702 ha. Les terres agricoles sont 

exploitées par 132 exploitations.  

 

 En 1998, après avoir constaté que les taux de nitrate augmentaient fortement depuis environ 

1994, le SIADE (devenu SEVT après la fusion avec le Syndicat des Sources de Seneuil) a décidé de 

stopper l'évolution de ces taux et de prévenir une apparition de pesticides dans les eaux brutes. Deux 

solutions sont donc mises en place : 

 La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe usiŶe de dĠŶitƌifiĐatioŶ, 

 La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ de l’eau. 

UŶ diagŶostiĐ a doŶĐ ĠtĠ ƌĠalisĠ pouƌ ĐoŶŶaîtƌe les oƌigiŶes du pƌoďlğŵe. Il s͛eŶ suit la sigŶatuƌe de Ϯ 
contrats de nappes entre 2000 et 2010. L͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ ĐoƌƌespoŶd ĠgaleŵeŶt à l͛eŶtƌĠe de Đes BAC 
dans le programme Re-Sources.  

 

 Un diagnostic réalisé eŶ ϮϬϭϮ suƌ l͛eŶseŵďle de Đes ďassiŶs a eŶsuite dĠďouĐhĠ suƌ uŶ 
Ŷouǀeau pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs ϮϬϭϰ - 2018, avec 13 actions réparties sur 3 axes (agricole, non 

agricole et pérennisation de la démarche) qui doivent progressivement infléchir les courbes de 

qualité pour se rapprocher des 50 mg/L, limiter les pics au-delà des 80 mg/L et être en dessous des 

50 mg/L à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϳ. 
  

 Les captages des 3 BAC sont considérés comme stratégiques dans le schéma départemental 

en eau potable du département. De plus, ils sont inscrits dans la liste des captages Grenelle et 

figurent dans la liste des captages prioritaires du SDAGE Loire-Bretagne (disposition 6C-1). Leurs 

caractéristiques sont les suivantes : 

Tableau 18 : Caractéristiques des ďassiŶs d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages pƌĠseŶts suƌ le ďassiŶ du Thouet 
(source : SEVT, 2013) 

BAC PAS DE JEU LES LUTINEAUX LIGAINE 

Surface 1 602 ha 2 661 ha 1 112 ha 

SAU concernée 1 232 ha 2 358 ha 1 008 ha 

Nombre de captages 3 3 2 

Communes concernées 

Oiron, Pas-De-Jeu, 

Saint Léger de 

Montbrun, Ranton, 

Saint Laon 

Airvault, Irais, Marnes, 

Saint-Jouin-de-Marnes, 

Moncontour 

Irais, Oiron, Saint 

Généroux, Taizé 

Noŵďƌe d’eǆploitaŶts 40 exploitants 60 exploitants 31 exploitants 
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 Le Đode de la ŵasse d͛eau souteƌƌaiŶe eǆploitĠe est F‘GGϬϲϱ « Calcaires et marnes du 

Dogger du BV du Thouet ». Cette ŵasse d͛eau dispose aĐtuelleŵeŶt d͛uŶ Ġtat ĐhiŵiƋue ŵauvais, 

déclassé par le paramètre « nitrate ». L͛oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat de Đette ŵasse d͛eau est fiǆĠ eŶ ϮϬϮ7. 

Les graphiques ci-dessous pƌĠseŶteŶt les ŵoǇeŶŶes de suiǀi du tauǆ de Ŷitƌates à l͛ĠĐhelle des ϯ 
ďassiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptages eŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϯ : 

 

 

 

Figure 17 : Moyenne de suivi du taux de nitrates sur les BAC de Ligaine, de Pas de-Jeu et des Lutineaux 
(source : SEVT, 2013) 
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 BieŶ Ƌue ĐhaƋue ďassiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ possğde des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues Ƌui lui soŶt pƌopƌes 
;pƌofoŶdeuƌ, ƌĠpoŶse à la pluǀioŵĠtƌie, âge appaƌeŶt de l͛eau ĐaptĠͿ, toutes Đes aŶalǇses 
démontrent une qualité des eaux brutes fortement dégradées par les nitrates et très régulièrement 

au-dessus de la barre des 50 mg/L.  

 

 À certaines périodes, des pics peuvent dépasser les 80 mg/L sur les BAC de Pas de jeu et de 

Ligaine. On remarque que certaines valeurs se rapprochent même du seuil limite des 100 mg/L avant 

traitement, ce qui entrainerait en cas de dépassement une interdiction de distribution des eaux 

issues du captage en question. Le Đaptage de LigaiŶe a d͛ailleuƌs dĠpassĠ Đe seuil liŵite, eŶtƌaiŶaŶt sa 
fermeture temporaire. 

 

 Ce ĐoŶstat justifie la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ĐoŶtƌat à l͛ĠĐhelle de Đes BAC ŵais aussi le ƌeĐouƌs à 
une usine de dénitrification, afiŶ d͛ġtƌe eŶ ŵesuƌe de distƌiďueƌ uŶe eau potaďle auǆ Ŷoƌŵes 
réglementaires.  

 

 Les graphiques ci-dessous pƌĠseŶteŶt les dĠteĐtioŶs de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes à l͛ĠĐhelle 
des ϯ ďassiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptages eŶtƌe ϮϬϬ0 et 2012 :  

 

 

Figure 18 : Synthèse des pesticides détectés sur le BAC de Ligaine entre 2000 et 2012 (source : SEVT, 2013) 
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Figure 19 : Synthèse des pesticides détectés sur le BAC de Pas-de-Jeu entre 2000 et 2012 (source : SEVT, 2013) 

 

 

 

Figure 20 : Synthèse des pesticides détectés sur le BAC des Lutineaux entre 2000 et 2012 (source : SEVT, 2013) 
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 D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ŵolĠĐules de pestiĐides aŶalǇsĠes soŶt peu dĠteĐtĠes daŶs les 
eaux ďƌutes des Đaptages. Au ƌegaƌd des Đaptages aŶalǇsĠs, l͛ĠǀolutioŶ des pestiĐides Ŷ͛iŶdiƋue pas 
de dépassement par rapport à la norme 0,10 μg/L paƌ suďstaŶĐe Đoncernant les eaux distribuées. 

Seule une détection en 2-Hydroxysimazine proche de ce seuil a été observée sur Ligaine en été 2011. 

 

 Cependant, des détections sont quand même à signaler pour chacun des captages analysés. 

Elles peuvent être ponctuelles concernant le captage de Pas de jeu en 2000-2001 mais récurrentes 

voire nombreuses sur le captage de Ligaine, qui semble être le plus exposé.  

 

 Le Đaptage des LutiŶeauǆ, ƋuaŶt à lui, fait l͛oďjet de tƌaĐes poŶĐtuelles pouƌ ƋuelƋues 
molécules (atrazine, chlortoluron, métazachlore) mais de plus en plus récurrentes concernant la 

désethylatrazine. 

 

 Néanmoins, ŵġŵe si l͛oŶ ĐoŶstate uŶe ƌĠduĐtioŶ du Ŷoŵďƌe de dĠteĐtioŶs pouƌ ĐeƌtaiŶes 
molécules (Atrazine) au cours des années, elle s͛aĐĐoŵpagŶe paƌ l͛appaƌitioŶ de Ŷouǀeauǆ pƌoduits à 
paƌtiƌ de ϮϬϭϬ, eŶ lieŶ aǀeĐ l͛ĠǀolutioŶ des teĐhŶiƋues aŶalǇtiƋues. C͛est le cas notamment de la 

2-HǇdƌoǆǇatƌziŶe Ƌue l͛oŶ ƌetƌouǀe ƌĠguliğƌeŵeŶt suƌ tous les Đaptages et de plus eŶ plus 
fréquemment sur celui de Ligaine. 

 

2.3.5 QualitĠ de l’eau des BAC de SeŶeuil 
 

 La suƌfaĐe du ďassiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptage de “eŶeuil s͛ĠteŶd suƌ uŶ territoire de 69 km² 

réparti sur 12 communes (Assais-Les-Jumeaux, Le Chillou, Saint-Loup-sur-Thouet, Pressigny, Aubigny, 

Gourgé, Lhoumois, Thénezay, Oroux, La Peyratte, La Ferrière en Parthenay et AiƌǀaultͿ. L͛uŶiƋue 
captage de ce BAC capte la nappe contenue dans les calcaires fissurés et karstifiés du Dogger. Il est 

inscrit dans la liste de captages Grenelle et la liste des « captages prioritaires » dans la disposition 

6C1 du SDAGE Loire-Bretagne. 

 

 L͛aĐtiǀitĠ suƌ Đe teƌƌitoiƌe est essentiellement agricole et concerne 130 exploitations. Elle est 

de type polyculture élevage au nord près du captage mais la proportion de surfaces en grandes 

cultures augmente vers le sud. 

 

 Une des caractéristiques de ce bassin est l͛eǆisteŶĐe de plusieurs Gouffres : gouffre du Grand 

BouƌgŶais, gouffƌe du Bois de Baƌge, gouffƌes du Bois de l͛Allieƌ, tƌou de GigoƌŶe, Đƌeuǆ de Laǀault, 
gouffre des Hommes et gouffres des Vaux qui complexifie les relations entre les eaux superficielles et 

souterraines. Ces derniers récupèrent les eaux de fortes pluies et alimentent ainsi rapidement les 

sources de Seneuil avec une eau de ruissellement souvent très chargée en nitrates, voire en 

pesticides. 

 

 Le “ǇŶdiĐat d͛Eau du Val de Thouet est eŶ Đhaƌge de la pƌoteĐtioŶ de la ressource en eau des 

souƌĐes de “eŶeuil depuis jaŶǀieƌ ϮϬϭϯ. AǀaŶt Đette date, Đ͛est le sǇŶdiĐat des “ouƌĐes de “eŶeuil Ƌui 
iŶitia le pƌeŵieƌ diagŶostiĐ de teƌƌitoiƌe eŶ ϮϬϬϰ pƌĠalaďle à l͛ĠlaďoƌatioŶ du ϭer programme Re-

sources 2007 – 2011. Le territoiƌe de ŵise eŶ œuǀƌe ĐoŶĐeƌŶait à l͛ĠpoƋue ϰϭ kŵ². Il a ĠtĠ agƌaŶdi 
suite aux recommandatioŶs de l͛hǇdƌogĠologue agƌĠĠ dans le cadre de la révision des périmètres de 

protection du captage des sources de Seneuil. 
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Figure 21 : Historique du programme Re-sources sur le BAC de Seneuil (source : SEVT, 2014) 

 

  

Compte tenu de la qualité de la ressource, de son importance stratégique, les objectifs du 

précédent programme oŶt ĠtĠ ƌeĐoŶduits ǀeƌs uŶ seĐoŶd pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs ϮϬϭϰ – 2018. Ce 

deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd Ϯϲ aĐtioŶs peƌŵettaŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ suƌ plusieuƌs gƌaŶdes thĠŵatiƋues : 

 La communication en milieu agricole et non agricole 

 L’aŶiŵatioŶ eŶ zoŶe agƌiĐole et ŶoŶ agƌiĐole 

 L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐolleĐtif de l’aŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues 

 L’appoƌt d’uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶŶaissaŶĐe du teƌƌitoiƌe 

 Le suivi de la qualité de la source et des gouffres 

 L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eǆploitaŶts veƌs uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de pƌatiƋue 

 La gestion du foncier 

 
Les objectifs généraux de ce second contrat sont : 

Nitrates  Produits phytosanitaires  Turbidité  

Moyenne < 40 mg/l  • MolĠĐule pestiĐide  ч Ϭ.ϭ µg/L 

• Totale ŵolĠĐules pestiĐide  ч Ϭ.ϱ µg/L  
Limiter les pics hivernaux 

Figure 22 : Objectifs généraux du second contrat (source : SEVT, 2014) 

 

 Le graphique en page suivante pƌĠseŶte les ŵoǇeŶŶes de suiǀi du tauǆ de Ŷitƌates à l͛ĠĐhelle 
du ďassiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptage eŶtƌe ϭϵϵϴ et ϮϬϭϮ : 
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Figure 23 : Concentration moyenne des eaux brutes en nitrates entre 1998 et 2012 (source : SEVT, 2013) 

 

 Ces doŶŶĠes foŶt Ġtat d͛uŶe ŵoǇeŶŶe eŶ Ŷitƌates de 49,3 mg/L et d͛uŶe ŵoǇeŶŶe des piĐs 
hivernaux de 57 mg/L sur la période 1998 - ϮϬϭϮ. Les teŶeuƌs osĐilleŶt de paƌt et d͛autƌe de la limite 

de qualité de 50 mg/L. Les eaux brutes issues de ce captage nécessitent d͛ġtƌe ŵĠlaŶgĠes aǀeĐ les 
eaux du Cébron pour atteindre la norme de potabilisation. 

 

 Le graphique ci-dessous pƌĠseŶte les dĠteĐtioŶs de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes à l͛ĠĐhelle du 

bassin d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptages eŶtƌe ϮϬϬϴ et 2013 :  

  
Figure 24 : Synthèse des pesticides détectés sur les BAC de Seneuil entre 2008 et 2013 (source : SEVT, 2014) 
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 Ce graphique montre que les pesticides sont, au même titre que les nitrates, un véritable 

enjeu sur le bassin de Seneuil. Les dépassements en herbicide (urées substitués) supérieurs à 

0,1 µg/L sont fréquents sur la période étudiée (le diuron en 2009 et 2010, le dichlorprop en 2010, le 

ďeŶtazoŶe eŶ ϮϬϭϮ, l͛isopoƌtuƌoŶ et le dĠsethǇlatƌaziŶe eŶ ϮϬϭϯͿ. Ils peuvent atteindre des 

concentrations très élevées comme 0,8 µg/L de 2,4-dichlorophénoxyacétique en 2010.  

 

2.3.6 QualitĠ de l’eau des BAC de la FoŶtaiŶe-Bourreau 
 
 Le captage de la Fontaine Bourreau à Montreuil-Bellay figure sur la liste des 500 captages 

GƌeŶelle pouƌ lesƋuels des pƌogƌaŵŵes d'aĐtioŶs agƌiĐoles soŶt ŵis eŶ œuǀƌe afiŶ d͛assuƌeƌ la 
pƌoteĐtioŶ des aiƌes d͛aliŵeŶtatioŶ. Il est donc concerné par le dispositif ZSCE. Il est également 

identifié dans la liste des captages prioritaires du SDAGE.   

 

 Ce captage exploite une nappe localisée dans des calcaires fissurés (Dogger – calcaire 

jurassique), alimentée pour partie par la pluviométrie directe et pour une part non négligeable par 

les ĐiƌĐulatioŶs d͛eau souteƌƌaiŶes. Le forage capte les eaux brutes à 8,5 m de profondeur afin 

d͛aliŵeŶteƌ pƌğs de ϳ 000 personnes réparties sur les communes de Montreuil Bellay, Antoigné, 

Epieds en partie, Le Puy Notre Dame et Vaudelnay.  

 

 Le pƌopƌiĠtaiƌe du Đaptage et le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage du ĐoŶtƌat teƌƌitoƌial est la ĐoŵŵuŶautĠ 
d͛aggloŵĠƌatioŶ « Saumur Loire Développement » taŶdis Ƌue l͛aŶiŵatioŶ du ĐoŶtƌat ƌeǀieŶt à la 
Đhaŵďƌe d͛agƌiĐultuƌe de MaiŶe-et-Loiƌe. Le ďassiŶ d͛aliŵeŶtation du captage s͛ĠteŶd suƌ ϭ 700 ha 

dont 1 200 ha en SAU et les périmètres de protection immédiat, rapproché et éloigné du captage de 

la Fontaine du Bourreau sont inclus dans le site Natura 2000 « Champagne de Méron ». 

 

 Les graphiques ci-après présentent les détections de plusieurs produits phytosanitaires entre 

2005 et 2012 :  

 Evolution de la teneur en bentazone dans les eaux brutes du  

captage de la Fontaine-Bourreau (2005-2012) 

http://www.eau-anjou.fr/raccourcis/glossaire/#c4
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Figure 25 : Synthèse des pesticides détectés sur les BAC de la Fontaine entre 2005 et 2012 
(source : Chaŵďƌe d’Agriculture 49, 2012) 
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 Les eaux brutes du captage présentent une pollution importante induite par des produits 

phytosanitaires. Ainsi, les détections en pesticides concernent principalement le bentazone,  

l͛atƌaziŶe-2-hydroxy et la Diméthénamide. 

 

 Les concentrations en ďeŶtazoŶe soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt pƌĠoĐĐupaŶtes puisƋue l͛oŶ peut 
attendre des pics de 0,6 μg/L en 2010, de 0,9 μg/L en 2007 allaŶt ŵġŵe jusƋu͛à ϭ,ϯ μg/L en 2005. Cet 

herbicide appartenant à la famille des diazines est principalement utilisé en agriculture mais il peut 

ĠgaleŵeŶt pƌoǀeŶiƌ d͛uŶe pollutioŶ poŶĐtuelle. EŶ effet, la zoŶe iŶdustƌielle du MĠƌoŶ hĠďeƌge uŶ 
établissemeŶt de foƌŵulatioŶ et de ĐoŶditioŶŶeŵeŶt de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes ;PhǇt͛euƌopͿ qui 

produit de la bentazone. Les concentrations ont néanmoins tendance à régresser au fil des années 

mais les détections sont régulières et toujours supérieures à la « valeur maximale admissible » de 

0,1 μg/L Ġtaďlie paƌ l͛O.M.“ ;OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠͿ. 
 

 L͛atƌaziŶe-2-hydroxy est également retrouvée dans des concentrations supérieures à 0,1 μg/L 

(2006, 2007, 2008, 2009 et 2011). Des tƌaĐes d͛AŵĠthƌǇŶe soŶt ĠgaleŵeŶt détectées chaque année 

dans les eaux brutes du captage, avec des teneurs variant de 0,01 μg/L (2011, 2012) à 0,03 μg/L 

(2008, 2010). 

 

 Le graphique ci-dessous pƌĠseŶte les ŵoǇeŶŶes de suiǀi du tauǆ de Ŷitƌates à l͛ĠĐhelle du 
ďassiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ de captage entre 1998 et 2012 : 

 

 

Figure 26 : Concentration moyenne des eaux brutes en nitrates sur le captage de la Fontaine Bourreau entre 
2005 et 2012 (source : Chaŵďƌe d’Agriculture 49, 2012) 
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 On observe que le paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin. La 

concentration moyenne est inférieure à 10 mg/L sur la période 2005 - 2012, avec un pic en 2010 

 à 20 mg/L. 

 

2.3.7 Liste des captages abandonnés 

Carte n°23 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Captages AEP abandonnés  sur le bassin du 

Thouet  »  

- En Poitou-Charentes 

 Dans le cadre du Plan Régional Santé-Environnement, le BRGM Poitou-Charentes vient de 

ƌeĐeŶseƌ les Đaptages pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle aďaŶdoŶŶĠs daŶs la ƌĠgioŶ depuis plus de 

ϯϬ aŶs. PaƌtaŶt d͛uŶe ďase de doŶŶĠes iŶitiale de plus de ϲϬϬ poiŶts, eŶ ĐƌoisaŶt les doŶŶĠes de l͛A‘“ 
et du B‘GM, l͛iŶǀeŶtaiƌe aďoutit à ϰϭϯ ouǀƌages aŶĐieŶŶeŵeŶt eǆploitĠs et aĐtuelleŵeŶt 
aďaŶdoŶŶĠs. L͛iŶǀeŶtaiƌe fait l͛oďjet d͛uŶe ďase de données disponible auprès du BRGM. Cette base 

de données, grâce à des lexiques classiquement utilisés, permet de faire des statistiques sur les 

Đauses d͛aďaŶdoŶ et le deǀeŶiƌ des Đaptages. 

 Selon les résultats de cet inventaire, il existe au total 17 captages abandonnés sur le 

périmètre du SAGE entre 1982 et 2012. Leurs caractéristiques sont présentées dans le tableau en 

page suivante : 
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Tableau 19 : Caractéristiques des ouvrages abandonnés sur le périmètre du SAGE Thouet (source : BRGM Poitou-Charentes, 2012)

Nom du captage Commune 
Nature de 
l’ouvƌage 

Date 
d’aďaŶdoŶ 

Motif de l’aďaŶdoŶ 
Masse d’eau 

captée 

Les Vaux Les Aubiers Forage 01/01/1992 
Qualité (Nitrates) 
Productivité (Débit) 

ESO - FRGG032 

St Benoit Clessé Source 01/01/1990 Qualité (nitrates) ESO - FRGG032 

Puysan Thenezay Puits 01/01/1990 Qualité (nitrates) ESO - FRGG065 

Genetais F4 Saint Généroux Forage 01/01/1990 
Administratif (nitrates, 
technique) 

ESO - FRGG065 

Genetais F5 Saint Généroux Forage 01/01/1990 
Qualité 
Administratif (technique) 

ESO - FRGG065 

Genetais F7 Saint Généroux Forage 01/01/1990 Administratif (technique) ESO - FRGG065 

Fourbeau Availles Thouarsais Source 01/01/1990 
Qualité (nitrates, turbidité) 

Productivité (débit) 
ESO - FRGG064 

Seneuil Le Chillou Forage 01/01/2004 Productivité (débit) ESO - FRGG065 

Maulais Thenezay Sondage 01/01/1990 Qualité (nitrates) ESO - FRGG064 

Caƌƌiğƌe d͛AddilǇ Adilly Carrière NR Rationalisation ESU 

La Boutrochère Azay sur Thouet Affleurement 01/01/2006 Qualité (pesticides) ESU 

Source des Lutineaux Saint Jouin de Marnes Source 01/01/1980 
Non protégeable 
Qualité (turbidité) 

ESO 

Verrines - Terres blanches Chouppes Puits NR 
Non protégeable 
Qualité (nitrates) 

ESO - FRGG073 

Source de la Grimaudière La Grimaudière Source 06/05/1996 
Non protégeable 
Qualité (nitrates) 

ESO - FRGG065 

Vallée du Plumeron La Grimaudière Puits 06/05/1996 
Non protégeable 
Qualité (nitrates) 

ESO - FRGG065 

Zone industrielle Mirebeau Forage 21/02/2007 Productivité (débit) ESO - FRGG067 

Roche Bourreau Massognes Puits 31/12/1993 
Non protégeable 
Qualité (nitrates) 

ESO - FRGG072 

La Grimaudière F2 La Grimaudière Forage 2012 
Non protégeable 
Qualité 

ESO - FRGG065 
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 Les pƌises d͛eau supeƌficielles (ESU) ne représentent que 11 % des captages AEP abandonnés 

pour la partie Poitou-Charentes du bassin du Thouet. La majorité des abandons concernent donc les 

ressources souterraines (ESO). Cette disproportion entre les abandons eau souterraine/eau 

superficielle est à mettre en relation avec le faible nombre de captage en eau superficielle en Poitou-

Charentes.  
 

 Pour les captages en eau souterraine, le tableau ci-dessus montre que les abandons affectent 

tous les tǇpes d͛ouǀƌages ;puits, foƌage, souƌĐeͿ.  La proportion des forages et des puits abandonnés 

est la plus iŵpoƌtaŶte puisƋu͛elles ƌepƌĠseŶteŶt ϳϬ % des ouǀƌages. Cette forte proportion relève des 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues hǇdƌogĠologiƋues du dĠpaƌteŵeŶt ;ƌepƌĠseŶtatioŶ ŵajoƌitaiƌe de l͛aƋuifğƌe kaƌstifiĠ 
du Dogger – FRGG065) qui explique le fait que la plupart des captages se situent sur la partie 

sédimentaire du bassin (partie Vienne, limite Deux-Sèvres). 

 

Les Đauses d͛aďaŶdoŶ peuǀeŶt ġtƌe liĠes à plusieuƌs Đƌitğƌes : 

- Qualité : Dépassement des limites de qualité physico-chimique 

- Productivité : Productivité de l'ouvrage insuffisante 

- Administratif : Motif d'abandon ne faisant intervenir ni la qualité, ni la quantité, ni la 
rationalisation ou le caractère 

- Non protégeable : Captages pour lesquels la procédure de déclaration d'utilité publique n'est 
pas  envisageable 

- Rationalisation : Motif principal autre que qualitatif ou quantitatif par exemple à l'occasion 
d'une interconnexion entre réseaux avec abandon des ouvrages les moins intéressants. 

 

 Pour la partie Poitou-Charentes du bassin du Thouet, près de 70 % des abandons sont à 

mettre en relation avec une dégradation de la qualité des ressources en eau. Les paramètres en 

cause sont principalement les nitrates (75 %) et la turbidité (76 %). L͛uŶiƋue captage concerné par le 

paramètre « pesticides » est celui de la Boutrochère, sur le Thouet amont. “i à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale le 
Ŷoŵďƌe d͛aďaŶdoŶ pouƌ ƌaisoŶ Ƌualitatiǀe teŶd à diŵiŶueƌ depuis ϮϬϬϬ, Đette teŶdaŶĐe Ŷe s͛affiƌŵe 
pas à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale.  
 

 La seĐoŶde Đause d͛aďaŶdoŶ ;30 %) est liée au caractère « improtégeable » de l͛aiƌe 
d͛aliŵeŶtatioŶ de captage. Cette cause est toujours associée à des eaux de qualité biologique et/ou 

ĐhiŵiƋue ŵĠdioĐƌe. La tƌoisiğŵe Đause d͛aďaŶdoŶ ƌelğǀe de la productivité des captages (23 %). Le 

teƌŵe de pƌoduĐtiǀitĠ eŶgloďe à la fois la ďaisse de pƌoduĐtiǀitĠ d͛uŶ ouǀƌage et l͛augŵeŶtatioŶ de la 
demande à laquelle les volumes produits ne peuvent plus répondre. 

 

 L͛iŶtitulĠ « administratif » (18 %) signifie que le motif d'abandon ne fait intervenir ni la 

qualité, ni la quantité, ni la rationalisation ou le caractère « improtégeable ».  

 

 “eule la Đaƌƌiğƌe d͛AdillǇ est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶ ŵotif de « rationalisation ». Cela signifie que le 

motif principal autre que qualitatif ou quantitatif, par exemple à l'occasion d'une interconnexion 

entre réseaux avec abandon des ouvrages les moins intéressants. 
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- En Pays de la Loire 

 Une étude similaire est actuellement en cours de réalisation par le BRGM Pays de la Loire 

mais les données ne seront disponibles que courant 2015. De plus, la Đellule d͛animation du “AGE Ŷ͛a 
pas été en mesure de récupérer la base de données SIS-eaux auprès de l͛A‘“ PaǇs de la Loiƌe.  

Quelques données traitant des captages abandonnées en Maine-et-Loire ont néanmoins pu être 

récupérées auprès du BRGM Pays de la Loire pour les 2 communes suivantes : 

 

   Le Coudray-Macouard 

L͛aquifère capté par cet ancien captage est le cénomanien inférieur surmonté par alluvions. 

 
Figure 27 : Localisation des captages abandonnés au Coudray-Macouard (source : BRGM, 2014) 

 

 Un premier puits (9,50 m de profondeur) a été creusé vers 1935 au lieu-dit les Garennes. Il a 

été remplacé à cause de problème de débit par un second puits sur la même parcelle en 1961. Il fut 

de nouveau remplacé en 1981 par un forage profond de 39 m implanté en bordure de la Gravelle, 

ϮϱϬ ŵ à l͛ouest du puits précédent. 

 En 1993, un nouveau forage est implanté et il est utilisĠ jusƋu͛eŶ ϮϬϬϬ, date à laƋuelle 
apparaissent des problèmes de ƋualitĠ d͛eau ;feƌ, ŵaŶgaŶğse et duƌetĠ de l͛eauͿ qui contraignent 

l͛eǆploitaŶt à aďaŶdoŶŶeƌ les ouǀƌages. DĠsoƌŵais l͛eau potaďle du CoudƌaǇ-Macouard provient du 

champ captant de Saumur. À noter que les ouvrages datant de 1935 et 1961 sont probablement 

comblés tandis que celui de 1993 est utilisé comme piézomètre du réseau de surveillance 

quantitative des eaux souterraines.  
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   Le Puy Notre-Dame 

 
Figure 28 : Localisation des captages abandonnés au Puy-notre-Dame (BRGM, 2014) 

 

 La création du puits date du 1947 et il a été remplacé en 1981 par un forage à 133 m de 

profondeur, crépiné sur toute la hauteur du Cénomanien, y compris sur les marnes à Ostracées. Il a 

finalement été abandonné pour cause de pollution au Lindane (pesticides) ainsi que pour des 

problèmes de fer : 1,12 mg/L en 1982 et 2,6 mg/L en 198 (norme 0,2). 

 

En plus, du captage du Coudray-Macouard et celui du Puy Notre-Dame mentionnés ci-dessus, 

oŶ peut Ŷoteƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ Đaptage aďaŶdoŶŶĠ au Ŷiǀeau du ŵouliŶ de Baffou suƌ la ĐoŵŵuŶe de 
Brézé qui aurait été abandonné dans les aŶŶĠes ϴϬ. L͛Ġtude du B‘GM PaǇs de la Loiƌe deǀƌait 
permettre de confirmer cette information. 

 

 

2.4 Qualité de la masse d’eau « plan d’eau » 

2.4.1 Masse d’eau « plan d’eau » : risques et objectifs 

 Une masse d'eau « plan d'eau » est une partie distincte et significative des eaux de surface 

telle un lac, un réservoir, constituant le découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à 

être l'unité d'évaluation de la DCE. Il eǆiste uŶe seule ŵasse d͛eau « plaŶ d͛eau » sur le bassin du 

Thouet : La Retenue du Cébron. 
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Tableau 20 : État de la ŵasse d’eau « plaŶ d’eau » eŶ ϮϬϭ3 mis à jour le 09/10/2015 (source : AELB, 2015) 

Code masse 
d’eau 

Intitulé de ma masse 
d’eau 

État 
écologique 

Objectif 
écologique 

(SDAGE 2016-2021) 

Objectif 
chimique 

(SDAGE 2016-2021) 

Risque global 

FRGL140 RETENUE DU CEBRON Mauvais 2027 
Bon potentiel 

ND 
Risques 

(Macropolluants) 

 

2.4.2 QualitĠ de l’eau du BAC de la ƌeteŶue du CĠďƌoŶ 
 
 La retenue du Cébron a été créée en 1981-1982 par le conseil général des Deux-Sèvres suite 

aux sécheresses de 1975-ϭϵϳϲ pouƌ assuƌeƌ uŶe pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe au Ŷoƌd 
du dĠpaƌteŵeŶt. Il s͛agit d͛uŶe ƌeteŶue de ϭϵϬ ha situĠe suƌ la paƌtie aǀal de la ƌiǀiğƌe CĠďƌoŶ 
alimentĠe paƌ ϰ Đouƌs d͛eau ;le CĠďƌoŶ, le Maƌais BodiŶ, la TaĐoŶŶiğƌe, la ‘aĐoŶŶiğƌeͿ. 
  

Sa capacité de stockage est de 11,5 millions de m³ doŶt l͛utilisatioŶ se ƌĠpaƌtit de la façoŶ suiǀaŶte : 

 7 millions de m³ pouƌ l’eau potaďle, 

 3 millions de m³ pour l’iƌƌigatioŶ, 

 1,5 millions de m³ pour le débit réservé. 
 

 Avec sa production annuelle proche des 7 millions de m3 représentant 20 % des besoins en 

eau du dĠpaƌteŵeŶt, l͛uŶiƋue poiŶt de Đaptage du CĠďƌoŶ ĐoŶstitue uŶe ƌessouƌĐe pƌiŶĐipale et 
stratégique pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle du ĐeŶtƌe et Ŷoƌd Deuǆ-Sèvres. 

 

 Le ďassiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ du Đaptage du CĠďƌoŶ Đouǀƌe uŶe supeƌfiĐie de ϭϲϯ kŵ² ĐouǀƌaŶt 
tout ou partie de 13 communes (Louin, Maisontiers, Boussais, Amailloux, Saint Germain de Longue 

Chaume, Fénéry, Adilly, Saint Aubin le Cloud, Chatillon sur Thouet, Viennay, Lageon, Gourgé et Saint 

Loup Lamairé) et 140 exploitations agricoles.  

 

Figure 29 : Limite du bassin d'alimentation du captage du Cébron (source : SPL des eaux du Cébron, 2013) 
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Le bassin du Cébron montre une occupation du sol et un paysage bocager préservé et 

naturel, de Ŷatuƌe à faǀoƌiseƌ la pƌĠseƌǀatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau. La pƌĠseŶĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ 
agricole de type élevage viande ovin et bovin toujours dominante explique cet état de préservation 

(la SAU occupe près 82 % du territoire, avec 65 % en prairies). Parallèlement, uŶe ĠǀolutioŶ s͛opğƌe 
sur la SAU du bassin versant avec une augmentation progressive des surfaces en grandes cultures, au 

détriment des surfaces en herbe. De plus, 30 % des Ġleǀeuƌs Ŷ͛oŶt pas de ƌepƌeŶeuƌ. 

 

Figure 30 : Concentration moyenne des eaux brutes en nitrates entre 2003 et 2013 
(source : SPL des eaux du Cébron, 2013) 

 Le graphique ci-dessus présente les moyennes de suivi du taux de nitrates entre 2003 et 

2013. On observe que le paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin. La 

concentration moyenne tourne autour de 10 mg/L sur la période 2007 – 2012 avec des pics 

hivernaux approchant Ϯϱ ŵg/L. Cette faiďle pƌopoƌtioŶ s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ la pƌĠdominance de 

la SAU en herbe (65 %). 

 

Le graphique ci-dessous présente les moyennes de suivi du taux de Carbone Organique Total (COT) 

au point de captage entre 2003 et 2013 : 

 

Figure 31 : Concentration moyenne des eaux brutes en carbone organique total entre 2003 et 2013 
(source : SPL des eaux du Cébron, 2013) 
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 Les concentrations en matières organiques dissoutes sont élevées mais stables. Pour la 

période de 2007 – 2012, la moyenne de COT était de 12 mg/L avec une concentration dans les eaux 

traitées proche de 2,9 mg/L. Cette valeur est au-dessus de la référence de qualité des eaux destinées 

à la consommation humaine de 2 mg/L.  

 

 MalgƌĠ uŶ paǇsage de ďoĐage pƌĠseƌǀĠ, les Đouƌs d͛eau soŶt ĐepeŶdaŶt eŶ paƌtie piĠtiŶĠs et 
la dĠgƌadatioŶ des ďeƌges eŶtƌaiŶe l͛augŵeŶtatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ Matière En Suspension 

(MES). On note également une oƌigiŶe Ŷatuƌelle liĠe auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du sol et à l͛iŵpeƌŵĠaďilitĠ 
du sous-sol de ce bassin. 

 

 

Le graphique ci-dessous présente les moyennes de phosphore total entre 2003 et 2013 : 

 

 

Figure 32 : Concentration moyenne des eaux brutes en phosphore total entre 2003 et 2013 
(source : SPL des eaux du Cébron, 2013) 

 

 

 La moyenne en phosphore total des eaux brutes entre 2007 et 2012 était de 0,2 mg/L. Ces 

teŶeuƌs soŶt ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛uŶ ŵilieu hǇpeƌ-eutrophe (0,15 à 0,4 mg/L). La ƌeteŶue est d͛ailleuƌs 
eutrophisée tous les étés (développement de cyanobactéries) entrainant des teneurs en oxygène 

dissous faiďles. L͛oƌigiŶe de ces concentrations provient d͛uŶ solde eǆĐĠdeŶtaiƌe de phosphoƌe 
organique dans certaines exploitations et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif dǇsfoŶĐtioŶŶaŶt ou eŶĐoƌe 
non existant. 
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Les graphiques ci-dessous présentent les détections de produits phytosanitaires entre 2000 et 2013 :  

 

 

Figure 33 : Nombre de détections des produits phytosanitaires sur le BAC du Cébron 
(source : SPL des eaux du Cébron, 2013) 

 Les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs eŶ pestiĐides soŶt pƌoĐhes des eǆigeŶĐes de l͛eau tƌaitĠe. Les dĠteĐtioŶs 
sont faibles au niveau du point de captage mais elles sont par contre beaucoup plus régulières sur le 

réseau « rivière ». Les molécules retrouvées aux plus fortes concentrations sont des herbicides 

utilisĠs esseŶtielleŵeŶt pouƌ le dĠsheƌďage de ĐĠƌĠales d͛hiǀeƌ (chlortoluron, isoproturon, linuron). 

Des molécules AMPA peuvent également être dĠteĐtĠes. La fƌĠƋueŶĐe d͛iŶteƌǀalle de dĠteĐtioŶ ƌeste 
ŶĠaŶŵoiŶs plus faiďle Ƌu͛il Ǉ a ϭϬ aŶs. 
 

 La structure en charge de la protection de la ressource en eau du Cébron est la S.P.L des eaux 

du Cébron. La S.P.L est une société publique qui rassemble 5 collectivités (le Syndicat du Val de Loire, 

le Conseil Général des Deux-Sèvres, le Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine, la Communauté de 

Communes de Parthenay et le Syndicat des Eaux du Val de Thouet) et qui exploite les installations du 

barrage depuis le 1er janvier 2014. 

 

 Le lancement de la démarche Re-Sources sur ce bassin a débuté en 2004. Un premier contrat 

2007 - 2011 signé par le conseil général des Deux-Sèvres a été conclu pour la période 2007 - 2013. Il a 

fait l͛oďjet d͛uŶ ďilaŶ Ġǀaluatif laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϮ Ƌui a dĠďouĐhĠ suƌ la ǀoloŶtĠ de laŶĐeƌ uŶ seĐoŶd 
ĐoŶtƌat. La “.P.L assuƌe à pƌĠseŶt la ŵaîtƌise d͛ouǀƌage du Đontrat territorial Cébron 2014 - 2018. Ce 

pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs ƌepƌeŶd les eŶjeuǆ pƌĠĐĠdeŶts ;MO, Ŷitƌates, pestiĐidesͿ ŵais fait ĠgaleŵeŶt 
appaƌaîtƌe uŶ Ŷouǀel eŶjeu liĠ auǆ ŵilieuǆ aƋuatiƋues et au ƌisƋue d͛eutƌophisatioŶ de la ŵasse 
d͛eau plaŶs d͛eau : le phosphore. 
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 Les 24 actions sont programmées pour la période 2014 -2018 et peƌŵetteŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ suƌ 
les grandes thématiques suivantes : 

 MaiŶteŶiƌ les ĠlĠŵeŶts du ďoĐage eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt l’Ġlevage suƌ ďassiŶ, 
 Réduire les excédents de phosphore organique agricole, 

 Pouƌsuivƌe l’aĐƋuisitioŶ de doŶŶĠes suƌ l’Ġtat phǇsiĐo-ĐhiŵiƋue de la ƋualitĠ de l’eau, 
 Poursuivre la réduction de pollutions diffuses générées par les collectivités, 

 Restaurer le milieu aquatique pour améliorer l’auto-épuration des couƌs d’eau. 
 

Les objectifs de ce contrat pour la qualité des eaux brutes sont : 

 

Matières organiques Pesticides Nitrates 

Maintenir les concentrations 

moyennes à 13 mg/L 

Maintenir les objectifs de 2007 : 

< 0,1 µg/L par molécule 

< 0,5 µg/L de pesticides totaux 

Maintenir les objectifs de 2007 : 

moyenne de 10 mg/L 

nitrates max < 25 mg/L 

Figure 34 : Objectifs du contrat territorial Cébron 2014 – 2018 (source : SPL des eaux du Cébron, 2014) 
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PARTIE 3 : ANALYSE QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU 

3.1 Hydrologie 

3.1.1 Réseau de mesures 

Carte n°24 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Stations hydrologiques du bassin »  

 
 L'hydrologie du bassin du Thouet est suivie grâce à 14 stations de mesure réparties sur la 

rivière principale et ses principaux affluents : 

 
Tableau 21 : Liste des stations mesures hydrologiques du bassin du Thouet (source : banque hydro, 2014) 

Code station Libellé de la station Département 
Hauteurs 
données 

disponibles 

Débits 
données 

disponibles 

L8102120 Le Thouet au Tallud Deux-Sèvres 1985 - 2014 1985 - 2014 

L8122111 
Le Thouet à Parthenay 

[Passerelle Saint Jacques] 
Deux-Sèvres 2006 - 2014 

non 
disponible 

L8122125 
Le Thouet à Saint-Loup-Lamairé 

[Boussin] 
Deux-Sèvres 2012 - 2014 2012 - 2014 

L8122140 
Le Thouet à Saint-Loup-Lamairé 

[Pont de Saint-Loup] 
Deux-Sèvres 1992 - 2014 1992 - 2014 

L8134020 
Le Cébron à Saint-Loup-Lamairé 

[Puy Terrier] 
Deux-Sèvres 1941 - 2014 1982 - 2014 

L8134030 Le Cébron à Gourgé Deux-Sèvres 1983 - 2014 1983 - 2014 

L8142110 Le Thouet à Saint-Généroux Deux-Sèvres 1972 - 2014 1972 - 2014 

L8213010 Le Thouaret à Luzay Deux-Sèvres 1970 - 2014 1971 - 2014 

L8222110 Le Thouet à Missé Deux-Sèvres 1991 - 2014 1992 - 2014 

L8343010 L'Argenton à Massais Deux-Sèvres 1969 - 2014 1969 - 2014 

L8402120 
Le Thouet à Saint-Martin-de-Sanzay 

[Moulin de Couché] 
Deux-Sèvres 

non 
disponible 

non 
disponible 

L8402130 
Le Thouet à Montreuil-Bellay [Pont 

Napoléon] 
Maine-et-Loire 2007 - 2014 2007 - 2014 

L8402135 
Le Thouet à Montreuil-Bellay 

[Saint Eloi] 
Maine-et-Loire 2011 - 2014 2011 - 2014 

L8503010 La Dive du Nord à Marnes Deux-Sèvres 1972 - 2014 1969 - 2014 

L8523010 Le canal de la Dive à Pouançay Vienne 1971 - 2014 1967 - 2014 

L8602120 Le Thouet à Chacé Maine-et-Loire 2006 - 2014 2006 - 2014 
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 Toutes les stations actuellement en service sont gérées par le Service de Prévision des Crues 

Vienne Charentes Atlantique de la DREAL Poitou-Charentes. Ce réseau hydrométrique comporte : 

- 1 point nodal (en rouge dans le tableau) défini par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 où est 
défini un Débit Objectif d’Étiage (DOE) de 0,5 m³/s et un Débit de CRise (DCR) de 0,2 m³/s. 

Le DOE est une valeur de débit moyen mensuel au point nodal (point clé de gestion) au-dessus de 
laquelle, il est considéré qu'à l'aval du point nodal, l'ensemble des usages (activités, prélèvements, 
rejets , ...) est en équilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. C'est un objectif 
structurel, arrêté dans le SDAGE, SAGE et documents équivalents, qui prend en compte le 
développement des usages à un certain horizon (10 ans pour le SDAGE). Il peut être affecté d'une 
marge de tolérance et modulé dans l'année en fonction du régime (saisonnalité). L'objectif DOE est 
atteint par la maîtrise des autorisations de prélèvements en amont, par la mobilisation de 
ressources nouvelles et des programmes d'économies d'eau portant sur l'amont et aussi par un 
meilleur fonctionnement de l'hydrosystème. Le Débit de Crise quant à lui est la valeur de débit au-
dessous de laƋuelle soŶt ŵises eŶ pĠƌil l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et la suƌvie des espğĐes 
présentes dans les milieux. Il doit en conséquence être impérativement sauvegardé par toutes 
mesures préalables, notamment de restriction des usages. 

- 6 stations (en vert dans le tableau et la station du point nodal) utilisées comme indicateurs 

Rivière pour la gestion de crise en période d'étiage.  

 

3.1.2 Débit des rivières 

 Les données présentées dans cette partie sont issues de la banque HYDRO, banque de 

données nationale des ŵesuƌes de hauteuƌs d͛eau et de dĠďits. 
 

 Le ŵodule d͛uŶ Đouƌs d͛eau est généralement pris comme référence pour représenter des 

ĐoŶditioŶs hǇdƌologiƋues ŵoǇeŶŶes. C͛est la ŵoǇeŶŶe iŶteƌaŶŶuelle des dĠďits ŵoǇeŶs aŶŶuels, suƌ 
uŶe pĠƌiode d͛oďseƌǀatioŶ suffisaŵŵeŶt loŶgue pouƌ ġtƌe ƌepƌĠseŶtatiǀe des dĠďits ŵesuƌĠs ou 
reconstitués (environ 30 ans). Le module sert notamment de base pour la définition du débit réservé. 

 

  Le tableau et les graphiques ci-dessous présentent les débits moyens mensuels (en m³/s) sur 

une période donnée et le module interannuel pour les principales stations du bassin :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/d%C3%A9bit-moyen-mensuel
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/point-nodal
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/aval
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/pr%C3%A9l%C3%A8vement
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/rejet
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/arr%C3%AAt%C3%A9
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/autorisation
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/amont
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Tableau 22 : Débit moyen mensuel des rivières du bassin versant (source : Banque hydro, 2013) 

 

  

Le régime hydrologique du Thouet est de type pluvio-océanique avec des hivers pluvieux et 

froids et des étés chauds et secs. Les pluies sont souvent régulières et douces mais la nature des 

ƌoĐhes, ŶotaŵŵeŶt le soĐle iŵpeƌŵĠaďle à l͛aŵoŶt du ďassiŶ, favorise un écoulement brutal et 

immédiat. Il est doŶĐ ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ des Đƌues ƌapides, pouǀaŶt suƌǀeŶiƌ toute l͛aŶŶĠe, hoƌŵis eŶ 
période estivale.  

 On note par ailleurs une influence aval importante de la Loire. En période de crue, si la cote 

de la Loiƌe est ĠleǀĠe, l͛ĠĐouleŵeŶt du Thouet est gġŶĠ ; la Đƌue est aloƌs aŵplifiĠe eŶ aŵoŶt 
iŵŵĠdiat. L͛iŶflueŶĐe de la Loiƌe se fait aiŶsi ƌesseŶtiƌ au ŵoiŶs jusƋu͛au fossĠ d͛AƌtaŶŶes. Les dĠďits 
maximums observés depuis 1965 atteignent la valeur approximative de 500 m3/s ;Đƌue d͛oĐĐuƌƌeŶĐe 
centennale de 1983).  

 
J F M A M J J A S O N D 

MODULE 
(en m3/s) 

Thouet à Saint Loup 
(1992-2013) 

15,1 8,01 5,28 4,45 2,46 1,26 1,11 0,69 0,85 2,9 5,22 9,84 4,80 

Cébron à Saint Loup 
(1982-2013) 

2.25 2.26 1.23 1.25 0.41 0.16 0.55 0.63 0.52 0.83 1.01 1.49 1,04 

Cébron à Gourgé 
( 1983 à 2013) 

1,61 1,11 0,6 0,56 0,19 0,06 0,02 0,01 0,02 0,24 0,53 0,94 0,49 

Le Thouaret à Luzay 
( 1971 - 2013) 

4,82 4,2 2,85 2,04 1,08 0,35 0,15 0,04 0,07 0,55 1,42 2,97 1,71 

L'Argenton à Massais 
(1969 - 2013) 

12,9 11,4 7,57 4,78 2,41 0,86 0,52 0,26 0,32 1,71 3,76 8,16 4,55 

La Dive du Nord à Marnes 
(1969 - 2013) 

1,58 1,66 1,42 1,16 0,98 0,81 0,61 0,51 0,53 0,63 0,78 1,1 0,98 

La Dive à Pouançay 
(1967 - 2013) 

4,63 4,41 3,69 2,76 2,37 1,55 0,85 0,61 0,73 1,28 2,15 2,96 2,33 

Le Thouet au Tallud 
(1985 - 2013) 

2,48 1,93 1,36 1,27 0,71 0,44 0,25 0,15 0,20 0,60 0,97 1,76 1,01 

Le Thouet à Chacé 
(2012) 

39,7 10,8 6,01 16 25,5 4,6 2,61 1,06 1,09 31,4 35,7 73,7 20,68 

Le Thouet à Montreuil-
Bellay (2011 à 2012) 

28,5 10,3 7,14 7,78 7,80 1,81 1,17 0,62 0,72 14,61 20,4 49,3 12,51 

Le Thouet à Saint Généroux 
(1972 -2013) 

14,1 12,8 7,18 6,02 3,22 1,57 0,98 0,74 0,72 2,31 4,45 10,3 5,36 

Le Thouet à Missé 
(1992 - 2013) 

24,6 15,8 11,7 7,52 3,72 1,41 4,34 3,39 3,24 5,98 9,04 18,8 9,11 
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Figure 35 : Débits moyens mensuels du Thouet et de ses principaux affluents (source : Banque hydro, 2013)  

 

 Pour caractériser une crue, on utilise le Qj5 de crue Đoŵŵe dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe. Il s͛agit du 
débit journalier moyen de crue de période de retour quinquennale (dont la probabilité d'apparition 

sur une année est de 1/5). Les débits journaliers de crue de fréquence décennale (Qj10), vicennale 

(Qj20) et cinquantennale (Qj50) peuvent également être utilisés. 
 

 Pouƌ l͛Ġtiage, les deux débits de référence (valeurs statistiques) les plus utilisés sont le 

QMNA5 et le VCN10 quinquennal : 

 - Le QMNA5 sec est le débit mensuel ŵiŶiŵal aŶŶuel suƌ uŶe aŶŶĠe d͛étiage de type 

ƋuiŶƋueŶŶale ;Đ͛est-à-dire ayant une probabilité 1/5 de ne pas être dépassé ; par extension de 

langage, on associe la valeur quinquennale à un débit non dépassé 1 année sur 5). Il se calcule à 

partir des débits moyens mensuels (mois calendaire), à la différence des VCN (voir ci-dessous). 

Le QMNA5 est le débit de référence défini au titre 2 de la nomenclature figurant dans les 

décrets n° 93742 et 93743 du 29 mars 1993, pris en application de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. À 

ce titre, c͛est par exemple le débit qui est pris en Đoŵpte pouƌ dĠfiŶiƌ le Ŷiǀeau d͛aĐĐeptaďilitĠ de la 
ƋualitĠ d͛un rejet type statioŶ d͛épuration dans le milieu récepteur, dans le cadre des procédures de 

déclaration/autorisation. 
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 - Le VCN10 (1/5) est un indicateur fréquemment utilisé dans la gestion des Ġtiages. C͛est le 

débit minimal mesuré sur 10 jours consécutifs, sur une année d͛étiage de type quinquennale (valeur 

non dépassée 1 année sur 5). 

 

 Les données statistiques de débits minimaux mensuels disponibles sur la banque hydro sont 
présentées pour les principaux cours d'eau du bassin dans le tableau ci-dessous ainsi que les données 
caractéristiques des débits en période de crues : 
 
Tableau 23 : Débits moyens en période d'étiage et de crues sur le Thouet et ses principaux affluents (source : 

Banque hydro, 2013) 

 

 Le Thouet subit des étiages très sévères en période estivale. Cet abaissement spectaculaire 

des débits est en partie dû au très faible soutien des nappes souterraines Ƌui s͛assğĐheŶt au Đouƌs de 
l͛ĠtĠ. Paƌ ailleuƌs, les foƌtes solliĐitatioŶs doŶt fait l͛oďjet le Đouƌs d͛eau ;ŶotaŵŵeŶt à des fiŶs 
agƌiĐolesͿ aggƌaǀeŶt la situatioŶ d͛Ġtiage. Le dĠďit d͛Ġtiage peut aloƌs ġtƌe iŶfĠƌieuƌ à Ϯ ŵ3/s en aval 

du Đouƌs d͛eau. 
 

 Certains Đouƌs d͛eau peuvent se trouver à sec en période estivale (arrêt complet des 

écoulementsͿ. EŶ pĠƌiode d͛Ġtiage, le Thouet est peu souteŶu paƌ ses affluents qui ont un débit 

mensuel moyen de 0,516 m3/s pour le Cébron, de 0,301 m3/s pouƌ l͛AƌgeŶtoŶ et de Ϭ,562 m3/s pour 

la Dive (mois de septembre). Il est à noter que les minima mensuels sont observés en septembre sur 

les affluents, alors que le minimum apparaît en Août sur le Thouet. 

 Ces faiďles dĠďits s͛eǆpliƋueŶt paƌ la faiďle ƌestitutioŶ d͛eau paƌ les Ŷappes, paƌ le déficit 

pluviométrique survenu certaines années et par les prélèvements agƌiĐoles ŶĠĐessaiƌes à l͛iƌƌigatioŶ. 
 

  
Basses eaux Haute eaux 

 
Chronique 

BV drainé 
(en km²) 

MODULE 
(en m3/s) 

VCN 3 
(1/5) 

VCN 10 
(1/5) 

QMNA 
5  

Qj 5 Qj 10 Qj 20 

Thouet à Saint Loup 
L8122140 

1992 - 2013 384 4,80 0,035 0,046 0,063 120 150 170 

Cébron à Saint Loup 
L8134020 

1982 - 2013 162 1,04 0,012 0,015 0,028 31 40 49 

Le Thouaret à Luzay 
L8213010 

1971 - 2013 308 1,71 0,002 0,002 0,003 41 51 61 

L'Argenton à Massais 
L8343010 

1969 - 2013 634 4,55 0,007 0,011 0,025 110 130 160 

La Dive du Nord à Marnes 
L8503010 

1969 - 2013 167 0,98 0,190 0,21 0,24 4,2 5,2 6,1 

La Dive à Pouançay 
L8523010 

1967 - 2013 785 2,33 0,140 0,160 0,330 13 16 19 

Le Thouet au Tallud 
L8102120 

1985 - 2013 85 1,01 0,008 0,013 0,051 17 20 23 

Le Cébron à Gourgé 
L8134030 

1983 - 2013 68 0,49 0,001 0,001 0,001 17 20 24 

Le Thouet à Saint 
Généroux 
L8142110 

1972 - 2013 701 5,36 0,097 0,130 0,2 130 170 200 

Le Thouet à Missé 
L8222110 

1992 - 2013 997 9,11 0,32 0,37 0,41 270 340 410 
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3.2 Assec 

3.2.1 Réseaux de surveillance 

Carte n°25 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Stations de suivi du RDOE-ROCA et fréquence 

d’oďseƌvatioŶs des asseĐs »  

Carte n°26 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Stations de suivi du ONDE et fréquence 

d’oďseƌvatioŶs des asseĐs »  

 
 AfiŶ d͛aideƌ les adŵiŶistƌatioŶs loĐales ;eŶ paƌtiĐulieƌ les MI“EͿ à ŵieuǆ gĠƌeƌ les ressources 

eŶ eau, l͛ONEMA a ŵis eŶ plaĐe et ƌeŶseigŶe deuǆ ƌĠseauǆ : 
 

- Le RĠseau DĠpaƌteŵeŶtal d’OďseƌvatioŶ des EĐouleŵeŶts ;RDOEͿ, mis en place seulement dans 

certaines régions. Ce réseau a pour objectif d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe et le suiǀi des ĐoŶditioŶs 
d͛ĠĐouleŵeŶt et eŶ paƌtiĐulieƌ des assğĐheŵeŶts. Il Đouǀƌe gĠŶĠƌaleŵeŶt des Đouƌs d͛eau de petit et 

moyen gabarit, qui ne disposent pas de stations de jaugeage (information hydrologique 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe eŶ pĠƌiode d͛ĠtiageͿ. Les stations de ce réseau sont visitées au moins une fois par 

mois en période estivale. 

 

- Le RĠseau d’OďseƌvatioŶ des Cƌises d’AsseĐs ;ROCAͿ, mis en place en 2004 dans le cadre du « plan 

d͛aĐtioŶ sĠĐheƌesse » ŶatioŶal. Il ǀieŶt compléter les informations disponibles à partir des réseaux de 

mesures existants en période de crise hydro-ĐliŵatiƋue. L͛oďjeĐtif ŵajeuƌ est d͛Ġǀalueƌ ƌapideŵeŶt 
l͛iŶteŶsitĠ des Ġtiages. Ce réseau est constitué de stations réparties sur des zones sensibles à 

l͛assğĐheŵeŶt du fait de l͛aĐtioŶ ĐoŵďiŶĠe de la sĠĐheƌesse et des pƌĠlğǀeŵeŶts. L͛aĐtiǀatioŶ et 

l͛aƌƌġt du ‘OCA soŶt oƌdoŶŶĠs paƌ le Préfet. 

 

 Sur le terrain et pour chaque station, les ageŶts de l͛ONEMA appƌĠĐieŶt visuellement le 

Ŷiǀeau d͛ĠĐouleŵeŶt (satisfaisant, visible, faible, non visible, assec). L͛oďseƌǀatioŶ la plus pĠŶalisaŶte 
ĐaƌaĐtĠƌise l͛aŶŶĠe. 4 campagnes d'observations sont menées de juin à septembre à date fixe. Les 

réseaux RDOE et ROCA comptent 38 points de suivis sur le bassin du Thouet. 

 

 Les réseaux RDOE et ROCA sont remplacés depuis 2012 par l͛Oďseƌǀatoiƌe National Des 

Étiages (ONDE) afiŶ d͛hoŵogĠŶĠiseƌ les oďseƌǀatioŶs à l͛ĠĐhelle nationale. Il présente un double 

objectif : constituer un réseau de connaissance stable sur les étiages estivaux et être un outil d͛aide à 
la gestion des périodes de crise hydrologique. 

 

 L͛oďseƌǀatoiƌe National Des Étiages comporte 36 points de suivis sur le bassin versant du 

Thouet. 

 

 Les fédérations départementales de pêche assurent également un suivi des assecs par 

observation des cours d'eau tous les 15 jours. 
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3.2.2 Résultats des suivis 

 Sur le bassin du Thouet, des secteurs d'assecs récurrents sont connus et identifiés sur 

certains cours d'eau : 

- L’Ouğƌe et la Madoiƌe suƌ le sous-ďassiŶ de l’AƌgeŶtoŶ 

- La Gâtine sur le sous-bassin du Thouaret 

- La Raconnière et la Taconnière sur le sous-bassin du Cébron 

- Dive du nord sur le sous-bassin de la Dive. 

 

 Sur les cours d'eau ou les conditions d'écoulement sont dégradées, les perturbations sont en 

général observées dès le mois de juin avec une accentuation aux mois de juillet et aout. 

 

 

 
  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L'analyse des résultats de suivi des assecs sur les stations RDOE est faite sur la période 

2002/2011 qui présente à la fois des années hydrologiques plutôt sèches (2005, 2006, 2009), des 

années "moyennes" (2002, 2003, 2004) et des années humides (2007, 2008, 2010). 

 

 Les années ayant connu le plus d'assecs, ruptures d'écoulement ou écoulements faibles des 

cours d'eau sont 2005, 2006 et 2009 avec un pourcentage de stations ayant un écoulement au moins 

faible supérieur à 50 %. 

 

 

 

 

Figure 36 : Suivi des écoulements en période d'étiage (source : ONEMA, 2013) 
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3.3 Piézométrie 

3.3.1 Réseau de mesure 

 La piézométrie est suivie par 12 piézomètres appartenant au Réseau Régional de suivi, sous 

maitrise d'ouvrage de la Région Poitou-Charentes et géré par l'Observatoire Régional de 

l'Environnement (ORE) pour la partie Poitou-Charentes du bassin et par le BRGM des Pays de la Loire 

pour la partie Maine-et-Loire du territoire. 
 

 Les aquifères suivis sur le périmètre du SAGE sont les suivants : 

- Calcaires et marnes du Dogger  du BV du Thouet (FRGG065) 

- Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou (FRGG072) 

- Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-Poitou (FRGG073) 

- Sables et Grès libres du Cénomanien unité de la Loire (FRGG142) 

- Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou (FRGG067) 
 

Tableau 24 : Piézomètres sur le bassin du Thouet (sources : ADES, BRGM, ORE, 2015) 

Commune 

(Lieu-dit) 
Code station 

Profondeur 
investigation 

(m) 

Aquifère 
capté 

Période de 
mesure 

disponible 

Profondeur 
moyenne 

sur période 
connue (m) 

Profondeur 
max sur 
période 

connue (m) 

Profondeur 
min sur 
période 

connue (m) 

Battement 
moyen 

(m) 

ASSAIS-LES-JUMEAUX 

(La Tâche) 
05654X0017 30 

FRGG065 

03/87- 03/15 20,7 25,04 14,42 2,03 

THENEZAY 

(La Moinie) 
05654X0018 27 03/93 - 03/15 23,05 26,79 16,28 2,3 

OIRON 

(Lougny) 
05394X0012 22 07/87 - 03/15 15,09 18,74 8,26 2,92 

CUHON 1 

(Petite Bournalière) 
05662X0024 82 

FRGG072 

04/94 - 03/15 12,71 19,2 7,9 4,03 

CUHON 2 

(Petite Bournalière) 
05662X0073 44 04/91 - 03/15 6,03 10,94 2,09 5,22 

GUESNES 

(Le Chambron) 
05402X0036 47 FRGG073 06/93 - 03/15 6,05 7,62 4,66 0,87 

SAINT-JEAN-DE-SAUVES 

(Le Jacquelin) 
05406X0022 113 FRGG067 06/92 - 03/15 16,85 21,21 13,9 3,65 

MONTREUIL-BELLAY 05123X0545 41 

FRGG142 

01/06 - 03/15 14,15 15,72 3,54 2,7 

LE COUDRAY-
MACOUARD 

04857X0024 39 01/06 - 03/15 0,98 4,15 - 0,15 2,6 

SOUZAY-CHAMPIGNY 04858X0135 99 11/10 - 03/15 30,44 30,99 29,87 0,57 

DOUÉ-LA-FONTAINE 

(Les Blanchisseries) 
04855X0077 17 01/06 - 03/15 3,94 4,88 -0,5 1,51 

CIZAY-LA-MADELEINE 

(Fosse-Bellay) 
04857X0012 20 09/05 - 01/06 5,55 5,8 5,31 0,25 
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3.3.2 Caractéristiques 

 En matière de gestion des ressources, le réseau de suivi piézométrique est dense pour les 

nappes du Dogger aǀeĐ ϰ piĠzoŵğtƌes, Đ͛est ĠgaleŵeŶt le Đas pouƌ la Ŷappe du CĠŶoŵaŶieŶ aǀeĐ ϱ 
piézomètres (partie Maine-et-Loire du bassin)  et repose sur 2 ouvrages pour le Jurassique supérieur. 

Ce bassin souffre donc de l'absence de suivi sur les aquifères du Thoué (FRGG032), des 

CalĐaiƌes et MaƌŶes de l͛IŶfƌa ToaƌĐieŶ au Ŷoƌd du seuil du Poitou ;F‘GGϬϲϰͿ, des Calcaires 

JuƌassiƋue de l͛AŶtiĐliŶal du LouduŶais ;F‘GGϬϴϮͿ, des Craie du Suno-Turonien du BV la de la Vienne 

(FRGG087) et des Sables et Grès du Cénomanien unité de la Loire (FRGG122) du Crétacé. Voire 

également, sur le socle pour mieux comprendre le fonctionnement de certaines nappes locales. 

L'équipement de certaines sources émergeant du karst pourrait aussi venir compléter 

avantageusement le dispositif de gestion.  

  
 Parmi les piézomètres du bassin du Thouet, aucun ne semble montrer une évolution 

significative de la ressource sur le long terme. Les nappes, même captives, retrouvent en général 

d'une année sur l'autre leur niveau de hautes eaux. Ces oďseƌǀatioŶs ŵĠƌiteƌaieŶt d͛ġtƌe aŶalǇsĠes 
plus en détail pour confirmation.  

 

Les battements annuels des nappes étudiées sont de l'ordre de 2 à 5 m en moyenne sur les 

dernières années, sauf sur les piézomètres de Guesnes (Oxfordien) situés non loin de la rivière et 

ceux de Doué-la-Fontaine, Souzay-Champigny et Cizay-la-Madeleine. Les enregistrements d'Assais et 

de Lamoinie à Thénezay montrent aussi des évolutions annuelles assez "chaotiques" pouvant être 

associées à un fonctionnement karstique. Sur ces piézomètres les graphes montrent des évolutions 

pluƌiaŶŶuelles Ƌu͛il ĐoŶǀieŶdƌait d͛aŶalǇseƌ plus daŶs le dĠtail. 
 

 Sur les piézomètres de Cuhon, le niveau de l'aquifère du Dogger serait en moyenne 10 m 

au-dessous de celui de la nappe oxfordienne, ce qui traduirait une tendance à la descente des eaux. 

Le Dogger apparaît aussi plus influencé par les prélèvements.  

 

 Les battements annuels de la nappe du Dogger (libre) sont en général situés entre 5 et 10 m. 

Cet aquifère, qui joue un rôle de drain sous des formations superficielles assez captives, soutient les 

étiages de la Dive et de ses affluents. UŶe ƌeĐhaƌge aŶŶuelle de la Ŷappe s͛effeĐtue eŶ pĠƌiode 
hivernale et une ǀidaŶge eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage, aĐĐeŶtuĠe paƌ les pƌĠlğǀeŵeŶts. 
 

 Les nappes captives, l'Infra-Toarcien mais aussi le Dogger quand il est recouvert par 

l'Oxfordien, présentent des battements plus importants et sont très sensibles aux prélèvements. 
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Figure 37 : Évolution moyenne des piézomètres de Guesnes, Oiron, Thénezay et Cuhon (source : ORE, 2014) 
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3.4 Gestion de la ressource en période d’étiage 

3.4.1 Gestion des périodes de crise 

 Des arrêtés cadres « sécheresse » sont pris par les Préfets dans chaque département afin de 

préserver certains cours d'eau qui, même en dehors d'épisodes de sécheresse sévère, présentent 

périodiquement de faibles débits eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage. Ils peƌŵetteŶt de pouǀoiƌ ƌĠagiƌ ƌapideŵeŶt 
dans un cadre formalisé. 

 

 Ces arrêtés ont pour objet de : 

- dĠfiŶiƌ et dĠliŵiteƌ les zoŶes d’aleƌte suƌ lesƋuelles peuveŶt s'appliƋueƌ des ŵesuƌes de 
limitation ou d'interdiction temporaire des usages de l'eau en cas de sécheresse ou de pénurie 

de la ressource en eau ; 

- dĠfiŶiƌ les plaŶs d’aleƌte ĐoŵpƌeŶaŶt diffĠƌeŶts seuils de ƌĠfĠƌeŶĐe eŶ-dessous desquels des 

ŵesuƌes de liŵitatioŶ ou d'iŶteƌdiĐtioŶ teŵpoƌaiƌe des pƌĠlğveŵeŶts s’appliquent ; 

- dĠfiŶiƌ les ŵesuƌes de gestioŶ, de liŵitatioŶ ou d’iŶteƌdiĐtioŶs teŵpoƌaiƌes des usages de 
l'eau applicables dès lors que les seuils de référence sont atteints. 

 

 OŶ eŶteŶd paƌ zoŶe d͛aleƌte uŶe zoŶe Ƌui pƌeŶd eŶ Đoŵpte la ƌĠalitĠ hǇdƌogƌaphiƋue et 

hydrogéologique de la ressource en eau et en particulier les relations entre les nappes et les rivières. 

Pouƌ ĐhaƋue zoŶe d͛aleƌte iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal, est dĠsigŶĠ uŶ PƌĠfet pilote Ƌui ĐooƌdoŶŶe et 
propose les mesures de restrictions et de limitation à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. 
  

 Les ƌğgles du plaŶ d͛aleƌte s͛appliƋueŶt à tout pƌĠlğǀeŵeŶt d͛eau à paƌtiƌ d͛uŶ Đouƌs d͛eau, 
de ses afflueŶts, d͛uŶe Ŷappe alluǀiale, de forages prélevant dans celle-ci, de plaŶs d͛eau suƌ Đouƌs 
d͛eau et de plaŶs d͛eau duƌaŶt le teŵps où ils soŶt aliŵeŶtĠs paƌ les Đouƌs d͛eau. Pour chaque zone 

d͛aleƌte soŶt dĠfiŶis ϱ seuils de liŵitatioŶ aiŶsi Ƌu͛uŶ seuil de Đƌise. 
 

Deux seuils pour la période de printemps (dates fixées annuellement) : 

- UŶ seuil d’aleƌte pƌiŶtaŶieƌ, dont le franchissement traduit un fléchissement de la ressource 

aŶŶoŶĐiateuƌ d͛uŶe possiďle situatioŶ de Đƌise. 

- Un seuil de coupure printanière, au-delà duƋuel tous les pƌĠlğǀeŵeŶts soŶt iŶteƌdits à l͛eǆĐeptioŶ 
de certains usages (prioritaires, non prioritaires et cas des cultures éligibles à la dérogation) listés 

daŶs l͛aƌƌġtĠ. 
 

Trois seuils pouƌ la pĠƌiode d’ĠtĠ (dates fixées annuellement) : 

- UŶ seuil d’aleƌte d’ĠtĠ dont le franchissement traduit un fléchissement de la ressource 

aŶŶoŶĐiateuƌ d͛uŶe possiďle situatioŶ de Đƌise. UŶ dispositif de liŵitatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts est aloƌs 
ŵis eŶ plaĐe paƌ la Chaŵďƌe ƌĠgioŶale d͛agƌiĐultuƌe Poitou-Charentes (bassin TTA) ou la Chambre 

d͛agƌiĐultuƌe de la VieŶŶe ;BassiŶ de la Diǀe du ŶoƌdͿ eŶ taŶt Ƌu͛oƌgaŶisŵe uŶiƋue de gestioŶ 
collective (OUGC voir partie 3.5.3). 
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- UŶ seuil d’aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe d’ĠtĠ, sigŶal d͛uŶ ƌisƋue de Đƌise pƌoďaďle et doŶt le fƌaŶĐhisseŵeŶt 
nécessite, par anticipation, une réduction de moitiés de prélèvements. 

- UŶ seuil de Đoupuƌe d’ĠtĠ, au-delà duquel tous les pƌĠlğǀeŵeŶts soŶt iŶteƌdits à l͛eǆĐeptioŶ de 
certains usages (prioritaires, non prioritaires et cas des cultures éligibles à la dérogation) listés dans 

l͛aƌƌġtĠ. 

Enfin, un seuil de crise, qui définit au point nodal, conformément au SDAGE Loire-Bretagne, au-delà 

duquel tous les prélèvements sont interdits à l͛eǆĐeptioŶ de Đeuǆ ƌĠpoŶdaŶt auǆ eǆigeŶĐes de la 
santé, de la salubrité publique, de la sécuritĠ Điǀile, de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de la 
populatioŶ, aiŶsi Ƌue les pƌĠlğǀeŵeŶts ƌeleǀaŶt des dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes dĠfiŶies daŶs l͛aƌƌġtĠ. 
 

  Il eǆiste au total ϲ zoŶes d͛alerte sur le ďassiŶ du Thouet Ƌui foŶt l͛oďjet de Ϯ aƌƌġtĠs 
sécheresse (« Thouet, Thouaret, Argenton (TTA) » et « Dive du nord »). Elles sont toutes coordonnées 

par le Préfet des Deux-Sèvres et elles foŶt l͛oďjet de zoŶes et de plaŶs d d͛aleƌte ďieŶ spĠĐifiƋues. 

 

- Arrêté du 27 mars 2014 dĠliŵitaŶt des zoŶes d’aleƌte et dĠfinissant les mesures de 
liŵitatioŶ ou de suspeŶsioŶ pƌovisoiƌe des usages de l’eau du 31 mars au 28 
septembre 2014 dans le département des Deux-Sèvres (hors bassin versant du Marais 
Poitevin et hors Thouet Thouaret Argenton) pour faire face à une menace ou aux 
ĐoŶsĠƋueŶĐes d’uŶe sĠĐheƌesse ou à uŶ ƌisƋue de pĠŶuƌie d’eau 

Cet arrêté concerne la zoŶe d͛aleƌte n°4 – Dive du Nord – située dans le département de la 

Vienne. Les sites hydrométriques et les débits de référence correspoŶdaŶt auǆ seuils d͛aleƌte soŶt 
présentés dans le tableau ci-contre : 

Tableau 25 : Seuils d'alerte sur le bassin de la Dive (source : DDT 79, 2014) 

 

La gestioŶ paƌ ƌestƌiĐtioŶ du ǀoluŵe heďdoŵadaiƌe s͛appliƋue à la zoŶe d͛aleƌte de la Diǀe du 
Nord. Dans cette zone, les autorisations de prélèvements autorisent un volume hebdomadaire, un 

ǀoluŵe aŶŶuel et uŶ dĠďit hoƌaiƌe. La liŵitatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts eŶ eau s͛effeĐtue paƌ ƌestƌiĐtioŶ 
du ǀoluŵe heďdoŵadaiƌe eŶ foŶĐtioŶ du Ŷiǀeau d͛aleƌte. 

N° 
Zone 

d’aleƌte 
Site de 

référence 

Niveau 1 
Alerte 

Niveau 2 
Alerte renforcée 

Niveau 3 
Coupure 

Niveau 4 
Crise 

Réduction de 30 % des 
volumes hebdomadaires 

attribués aux irrigants 

Réduction de 50 % des 
volumes hebdomadaires 

attribués aux irrigants 

Interdiction totale des 
usages agricoles 

Interdiction totale des 
usages agricoles et non 

prioritaires 

4 
DIVE DU 

NORD 
Pouançay 

Période printanière : 

1800 L/s 

Période estivale : 

900 L/s 

800 L/s 

Période printanière : 

1000 L/s 

Période estivale : 

500 L/s 
200 L/s à 

Montreuil – Bellay 

(Point nodal du 
SDAGE) 

4 
DIVE DU 

NORD 
Marnes 

Période printanière : 

700 L/s 

Période estivale : 

650 L/s 

500 L/s 

Période printanière : 

 400 L/s 

Période estivale : 

200 L/s 
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- Arrêté interdépartemental du 02 avril 2014 dĠliŵitaŶt des zoŶes d’aleƌte et dĠfiŶissaŶt 
les ŵesuƌes de liŵitatioŶ ou de suspeŶsioŶ pƌovisoiƌe des usages de l’eau daŶs le 
bassin versant Thouet Thouaret Argenton pour faire face à une menace ou aux 
ĐoŶsĠƋueŶĐes d’uŶe sĠĐheƌesse ou à uŶ ƌisƋue de pĠŶurie 

Cet aƌƌġtĠ ĐoŶĐeƌŶe les zoŶes d͛aleƌte suiǀaŶtes : 

N° )oŶes d’aleƌte Département(s) 

TTA 1 ARGENTON 79 et 49 

TTA 2a THOUET amont 79 

TTA 2b 
THOUET réalimenté 

par le Cébron 
79 

TTA 2c THOUET aval 79 et 49 

TTA 3 THOUARET 79 

 

Figure 38 : Les diffĠƌeŶtes zoŶes d’aleƌte suƌ les sous-ďassiŶs du Thouet aŵoŶt, du Thouaƌet et de l’AƌgeŶtoŶ 
(source : DDT 79, 2014) 
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 Les sites hǇdƌoŵĠtƌiƋues et les dĠďits de ƌĠfĠƌeŶĐe ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ seuils d͛aleƌte soŶt 
présentés dans le tableau ci-contre : 

Tableau 26 : Seuils d'alerte sur les bassins du Thouet amont, du Thouaret et de l'Argenton 
(source : DDT 79, 2014) 

N° )oŶe d’aleƌte 
Site de 

référence 

Niveau 1 
Alerte 

Niveau 2 
Alerte renforcée 

Niveau 3 
Coupure 

Niveau 4 
Crise 

Mise en place de 
mesures d͛auto-
gestion par les 

irrigants 

Interdiction des 
prélèvements 

d͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole 
de 10h à 20h 

Interdiction totale 
des usages agricoles 

Interdiction totale 
des usages agricoles 
et non prioritaires 

TTA 1 ARGENTON Massais (79) 

Période printanière : 

500 L/s 

Période estivale : 
240 L/s 

160 L/s 

Période printanière : 

240 L/s 

Période estivale : 
80 L/s 

200 L/s à 
 Montreuil – Bellay 

(Point nodal du 
SDAGE) 

TTA 2a THOUET AMONT 
Saint-Loup-

Lamairé (79) 

Période printanière : 

360 L/s 

Période estivale : 
180 L/s 

120 L/s 

Période printanière : 

180 L/s 

Période estivale : 
60 L/s 

TTA 2c THOUET AVAL 
Montreuil-
Bellay (49) 

Période printanière : 

1800 L/s 

Période estivale : 
900 L/s 

600 L/s 

Période printanière : 

900 L/s 

Période estivale : 
300 L/s 

TTA 3 THOUARET Luzay (79) 

Période printanière : 

180 L/s 

Période estivale : 
90 L/s 

60 L/s 

Période printanière : 

90 L/s 

Période estivale : 
30 L/s 

 

  
 La gestion de tranches hoƌaiƌes s͛appliƋue dans les zones TTA 1, TTA 2a, TTA 2c et TTA 3. La 

liŵitatioŶ des usages agƌiĐoles s͛Ǉ effeĐtue paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt pƌogƌessif de tƌaŶĐhes hoƌaiƌes 
d͛iŶteƌdiĐtioŶ de pƌĠlğǀeŵeŶt d͛eau. 

 
 La gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle s͛appliƋue du ϭϲ juiŶ au ϯϬ septeŵďƌe suƌ la zone TTA 2b pour les 

irrigants ayant contractualisé avec la Société Publique Locale (SPL) des Eaux du Cébron en vue de la 

fouƌŶituƌe d͛eau à paƌtiƌ des lâchers du barrage du Cébron sur le Thouet réalimenté. Leurs 

autorisations de prélèvements définissent alors un volume annuel et un débit horaire. Dans le cas où 

la ƌessouƌĐe stoĐkĠe s͛aǀĠƌeƌait iŶsuffisaŶte et Ŷe peƌŵettƌait pas d͛assuƌeƌ les ďesoiŶs pouƌ 
l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et le dĠďit ƌĠseƌǀĠ, les pƌĠlğǀeŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ seƌoŶt ƌĠduits par 

décision préfectorale. En dehors de la période précitée, les modalités de gestion appliquées aux 

irrigants ayant contractualisé avec la SPL sont celles de la zone TTA 2c.  
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- Franchissement du seuil de coupure 

 Suite à ces arrêtés cadre, des arrêtés de limitation des usages de l'eau sont ensuite pris par le 

Préfet au Đouƌs de l͛aŶŶĠe eŶ foŶĐtioŶ du fƌaŶĐhisseŵeŶt des seuils. Les durées d͛appliĐatioŶ des 
arrêtés pour chaque niveau atteint ;ǀigilaŶĐe, ƌestƌiĐtioŶ et iŶteƌdiĐtioŶͿ foŶt l͛oďjet d͛uŶ suiǀi de la 
DDT concernée et sont représentées dans le tableau ci-dessous. 

 

OŶ Ŷoteƌa tout de ŵġŵe Ƌue la pƌise d͛aƌƌġtĠ Ŷ͛est pas toujouƌs sǇstĠŵatiƋue suite au 
franchissement des seuils. 

 

 Sur les 9 dernières années, on comptabilise 554 jours de franchissement du seuil de coupure 

sur le Thouaret (Luzay), 455 jours sur l͛AƌgeŶtoŶ ;MassaisͿ, 42 jours sur le Thouet médian, 8 jours sur 

la Dive (Marnes) et 68 jours sur le Thouet aval (Montreuil-Bellay) sur la période 2005-2014. 

 

 Les années les plus concernées par ces mesures de gestion sont les années 2005, 2010 et 

2011 en termes de durée. OŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue les sous ďassiŶs du Thouaƌet et de l͛AƌgeŶtoŶ soŶt 
systématiquement les plus touchés. “eule l͛aŶŶĠe ϮϬϬϴ Ŷ͛a pas Ġtait ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ le franchissement 

du seuil de coupure. 

 

 Il s͛agit ĠgaleŵeŶt de pƌeŶdƌe en compte que l͛aŶŶĠe 2005, Đoŵŵe l͛aŶŶĠe ϮϬϬϲ, a été 

marquée par un nombre de jour sans donnée important au niveau de la station de Saint-Loup-

Lamairé. À Ŷoteƌ Ƌue les ǀaleuƌs ϮϬϭϰ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ĐoŶfiƌŵĠes paƌ la ďaŶƋue HǇdƌo. 
 

 Enfin, pour les résultats enregistrés au niveau de la station de Montreuil Bellay, on remarque 

que le débit du Thouet  est égal à 4,52 m3/s du 2 juillet 2013 au 2 décembre 2013 (excepté 15 jours 

en novembre). De plus, les débits enregistrés à Montreuil-Bellay sont parfois supérieurs à ceux de la 

station de Chacé, pourtant située plus en aval (et malgré l'apport de la Dive). Ce genre de 

dysfonctionnements est régulièrement observé sur cette station. Ce constat est plutôt 

problématique car le SDAGE Loire-Bretagne considère cette station comme référence du bassin du 

Thouet. C͛est la seule Ƌui Đoŵpoƌte uŶ DĠďit d͛OďjeĐtif d͛Étiage, fixé à 0,5 m3/s, ce qui signifie qu'au-

dessus de ce seuil, on considère que les usages peuvent être satisfaits tout en garantissant un bon 

fonctionnement du milieu et des espèces aquatiques. 
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Tableau 27 : Nombre de jours de franchissement du seuil de coupure au niveau des stations hydrologiques du bassin du Thouet (source : ORE, 2014) 

Département Bassin Station 
Code Station / 

BSS 

Nombre de jours de franchissement du seuil de coupure  

(Nombre de jour sans donnée sur la période d'application de l'arrêté cadre) 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014* 

79 

Argenton Argenton Massais L8343010 86 (0) 54 (0) 0 (0) 0 (0) 106 (0) 85 (0) 79 (0) 38 (0) 7 (0) 0 (14) 

Thouet 
médian  

(puis 
Thouet 

amont à 
partir de 

2014) 

Thouet 
Saint-Loup-

Lamairé 
L8122140 0 (168) 0 (200) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 2 (0) 29 (0) 11 (0) 0 (0) 0 (28) 

Thouet aval Thouet 
Montreuil 

Bellay 
L8402130 

     

52 (0) 16 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (28) 

Thouaret Thouaret Luzay L8213010 113 (0) 86 (0) 21 (0) 0 (0) 69 (0) 88 (0) 129 (0) 48 (0) 0 (0) 0 (14) 

86 Dive du 
Nord 

Cuhon1   05662X0024 0 (1) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (48) 

Dive du 
Nord 

Marnes L8503010 0 (137) 8 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (0) 0 (15) 

Dive du 
Nord 

Pouançay L8523010 

         

0 (14) 
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3.5 Encadrement des prélèvements sur la ressource 

3.5.1 La Zone de Répartition des Eaux du bassin du Thouet (ZRE) 

 L͛eŶseŵďle des eauǆ supeƌfiĐielles et souteƌƌaiŶes du ďassiŶ du Thouet est  classé en Zone de 

Répartition des Eaux (ZRE). Ce classement eŶtĠƌiŶe la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ dĠsĠƋuiliďƌe duƌaďle entre 

la ressource disponible et les besoins en eau (des usages et des milieux) sur la zone considérée ; le 

ŵaŶƋue d͛eau est devenu chronique et justifie une réglementation renforcée pour encadrer la 

gestion des prélèvements.  

 

 Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du code de l'environnement et sont fixées par le 

Préfet coordonnateur de bassin. Les bassins versants concernés doivent faire l'objet prioritairement 

de mesures de gestion des prélèvements qui pèsent sur la ressource naturelle, notamment à l'étiage, 

conformément à : 

- la loi sur l'eau et des milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 

- le décret n°2007-ϭϯϴϭ du Ϯϰ septeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelative à l’oƌgaŶisŵe uŶiƋue ĐhaƌgĠ de la gestioŶ 
ĐolleĐtive des pƌĠlğveŵeŶts d’eau pouƌ l’iƌƌigatioŶ et ŵodifiaŶt le Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

- la circulaire ministérielle du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en 

matière de prélèvement d'eau et à la gestion collective des prélèvements d'irrigation. 

- la circulaire du 3 août 2010 relative à la résorption des déséquilibres quantitatifs en matière de 

prélèvement d'eau, dans les bassins où l'écart entre le volume prélevé en année quinquennale 

sèche et le volume prélevable est supérieur au seuil de l'ordre de 30 %. 

 

 Les deux axes majeurs visés pour la résorption des déficits sont : 

- La détermination de volumes maximaux prélevables, qui doivent permettre de respecter 8 années 

sur 10 en moyenne les objectifs de débits définis sur le bassin versant considéré.  

  

- En accompagnement pour les prélèvements agricoles, la création d'organismes uniques de 

gestion des prélèvements devenant, à une échelle hydrologique et hydrogéologique pertinente, et 

sur la base des voluŵes pƌĠleǀaďles dĠfiŶis pouƌ l͛agriculture, les dépositaires des demandes 

d͛autorisation des irrigants et les gestionnaires de la répartition de la ressource entre préleveurs. 

 

 Le classemeŶt eŶ )‘E eŶtƌaîŶe ĠgaleŵeŶt d͛autres règles plus contraignantes, à savoir : 

- Une gestion plus fine des demandes de prélèvements par les services de l’État, puisque les 

seuils réglementaires de déclaration/autorisation de nouveaux prélèvements sont abaissés. 

AiŶsi tout pƌĠlğveŵeŶt est souŵis à autoƌisatioŶ dğs loƌs Ƌu’il dĠpasse uŶe ĐapaĐitĠ de ϴ ŵ3/h 

et à déclaration si sa capacité est inférieure à 8 m3/h, 

- UŶe ƌedevaŶĐe de l’AgeŶĐe de l’Eau plus élevée, sauf pour les prélèvements agricoles effectués 

daŶs le Đadƌe d’un organisme unique (OUGC), 
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- UŶe iŶteƌdiĐtioŶ d’autoƌiseƌ uŶ Ŷouveau pƌĠlğveŵeŶt daŶs la zoŶe, sauf pouƌ ŵotif d’iŶtĠƌġt 
gĠŶĠƌal, taŶt Ƌu’uŶ ŵeilleuƌ ĠƋuiliďƌe Ŷ’auƌa pas ĠtĠ duƌaďleŵeŶt ƌestauƌé entre les ressources 

en eau et les usages, 

- Des objectifs de réduction, pouvant porter sur la diminution des volumes prélevés, la 

diversification des ressouƌĐes ou l’interconnexion des réseaux ;ŶotaŵŵeŶt pouƌ l’eau potable), 

- Pouƌ les iƌƌigaŶts ďĠŶĠfiĐiaiƌes d’une autorisation de prélèvement, la transmission annuelle au 

PƌĠfet d’une synthèse de son registre (relevés de compteurs valeurs mensuelles ou estimations, 

incidents rencontrés). 

 

3.5.2 Définition des volumes maximums prélevables 

 La loi suƌ l͛eau du ϯϬ décembre ϮϬϬϲ et ses teǆtes d͛appliĐatioŶ iŶtƌoduiseŶt des nouveaux 

principes visant le retour à l'équilibre quantitatif : 

- la détermination, dans les bassins déficitaires, d’uŶ voluŵe ŵaǆiŵuŵ prélevable pour tous les 

usages confondus, volume prélevable 8 années sur 10, 

- une gestion collective et structure de la ƌessouƌĐe pouƌ l’iƌƌigatioŶ : l’autoƌisatioŶ de 
prélèvement pouƌ l’iƌƌigatioŶ est attribuée à un organisme unique, chargé de la répartition du 

volume maximum prélevable entre les différents irrigants, 

- la fin des autorisations temporaires de prélèvements en 2011, 

 

À noter que la fin des autorisations temporaires de prélèvement a été reportée au 31 

décembre 2015 en application de l'article R214-24 2° du code de l'environnement modifié par décret 

du 15 juillet 2013. 

 

 Le volume prélevable est décliné par usages et par saison (hiver/printemps/été). 

L'alimentation en eau potable est prioritaire. Une fois le volume prélevable déterminé pour un bassin 

donné, le Préfet coordonnateur de bassin, après consultation du comité de bassin, transmet aux 

Préfets concernés ces résultats sous forme d'orientations pour la mise en œuǀƌe d'un programme de 

révision des autorisations de prélèvement. 

 

 Le volume total autorisé, qui sera la somme de toutes les autorisations des différents 

préleveurs, devra être au plus égal au volume prélevable avant une date fixée par le coordonnateur 

de bassin après avis du comité de bassin, qui ne pourra en aucun cas excéder le 31 décembre 2014. 

 

 Sur le bassin du Thouet, la notification des volumes prélevables a été arrêtée par le Préfet 

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 16 mai 2012. Les volumes en eau ont été répartis de la 

manière suivante : 
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Tableau 28 : Volumes prélevables sur le bassin du Thouet notifiés par le Préfet coordonnateur du bassin 
Loire-Bretagne le 16 mai 2012 (source : DDT 79, 2012) 

 
 

 L͛aƌƌġtĠ précise que cette notification est une première étape, les volumes pourront être 

ƌĠǀisĠs au ƌegaƌd de l͛aĐƋuisitioŶ de Ŷouǀelles ĐoŶŶaissaŶĐes conduites par la CLE du SAGE Thouet 

sur : 

- L’iŶvestigatioŶ appƌofoŶdie des plaŶs d’eau et de leuƌ incidence, 

- L’iŶteƌfĠƌeŶĐe possiďle eŶtƌe Ŷappes Đaptives et supeƌfiĐielles suƌ le ďassiŶ de la Dive du Noƌd 

- L’eǆigeŶĐe d’uŶe ƌĠpaƌtitioŶ ĠƋuiliďƌĠe de la ĐoŶtƌiďutioŶ et/ou l’effoƌt de ĐhaƋue sous ďassiŶ 
sur la base de la détermination de Débits Objectifs Complémentaires en corrélation avec le 

DĠďit OďjeĐtif d’Étiage de 500 l/s fixé par le SDAGE à Montreuil-Bellay. 

 

3.5.3 Implication pour la gestion de prélèvements agricoles 

Un Organisme unique de gestion collective (OUGC) est une structure qui a en charge la 

gestion et la répartition des volumes d'eau à usage agricole sur un territoire déterminé. Cet 

oƌgaŶisŵe seƌa à teƌŵe le dĠteŶteuƌ d͛uŶe autoƌisatioŶ uŶiƋue de pƌĠlğǀeŵeŶts pouƌ le Đoŵpte de 
l'ensemble des irrigants du périmètre de gestion. 

 

 Sur la base de ces volumes prélevables, la réglementation prévoit un outil particulier pour 

accompagner l͛atteiŶte des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles dĠdiĠs à l͛iƌƌigatioŶ, suƌ les ďassiŶs ǀeƌsaŶts eŶ 
dĠfiĐit ƋuaŶtitatif et où l͛iŵpaĐt des pƌĠlğǀeŵeŶts agƌiĐoles eŶ Ġtiage est pƌĠpoŶdérant. Sur ces 

Printemps (avril-

juin)

Eté (juillet-

septembre)

Argenton (nappes libres et 

rivières en 79 et 49
- 770 000 90 000 4 000

Thouaret (nappes libres et 

rivières en 79)
- 175 000 0 4 000

Thouet amont (nappes libres 

et rivières en 79)
350 000 451 200 62 000 22 000

Thouet aval (nappes libres et 

rivières en 49)
650 000 -

Thouet réalimenté en 79 8 000 000 500 000 3 000 000 -

Dive du Nord (nappes libres et 

rivières en 79, 49 et 86)
5 300 000 350 000

Dive du Nord (nappe captive 

en  86)
- -

14 300 000 380 000

Thouet

Total bassin du Thouet

775 000

3 000 000

3 366 000

12 189 200

Volume Irrigation (m3) prélèvements 

dans le mileiu naturel hors retenues 

collinairesBassin Sous-Bassin
Volume AEP 

annuel (m3)

Volume industriel 

annuel (m3)
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bassins, les autorisations de prélèvements agricoles devront en effet évoluer vers des arrêtés 

préfectoraux pluriannuels délivrés à un Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC). 

 

Cet organisme unique : 

- Se constitue à l’ĠĐhelle d’un périmètre hydrologique et hydrogéologique cohérent par rapport à 

la gestion de la ressource et à la ZRE délimitée (pas plus d’un organisme unique par bassin 

élémentaire) 

- Prépare le dossier de demande d'autorisation de prélèvement global (dont le document 

d'incidences) soumis à enquête publique, 

- Détient l'autorisation globale de prélèvements pour le compte des irrigants, et devient 

l’interlocuteuƌ uŶiƋue de l'adŵiŶistƌatioŶ. L’arrêté d’autorisation globale se substitue aux 

autorisations individuelles préexistantes suƌ le pĠƌiŵğtƌe de l’organisme unique. Il doit être 

compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux fixés par le SDAGE. Il est pris 

pour une durée de 15 ans maximum, 

- Définit chaque année un plan de répartition annuel des prélèvements dans le temps et l'espace 

du périmètre où il est désigné, et entre les préleveurs irrigants. Ce plan est révisable à tout 

moment sur demande auprès du Préfet, 

- Définit un plan de gestion pour garantir le respect du DOE (règles d’adaptation en cas de 

limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau). 

 

Cette mise en place des OUGC sur chaque bassin versant marque une avancée majeure vers 

la responsabilisation des irrigants face à la ressource en eau et permettra une meilleure gestion des 

eaux destiŶĠes à l͛iƌƌigatioŶ daŶs l͛oďjeĐtif d͛atteiŶdƌe les ǀoluŵes pƌĠleǀaďles tels Ƌu͛ils oŶt 
été notifiés par le Préfet coordonnateur de bassin.  

 

De par ses caractéristiques hydrogéologiques, le bassin du Thouet est composé de deux 

Organismes Uniques de Gestion Collective: 

 

- L’aƌƌġtĠ iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal du ϭϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ dĠsigŶe la Chaŵďƌe RĠgioŶale 
d’AgƌiĐultuƌe de Poitou-Charentes comme organisme unique de gestion collective sur 

les ďassiŶs pouƌ l’iƌƌigatioŶ agƌiĐole suƌ les sous-bassins du Thouet amont, du Thouaret 

et de l’AƌgeŶtoŶ ;106 communes en Deux-Sèvres et 39 communes en Maine-et-Loire). 

 

- L’aƌƌġtĠ iŶteƌ-préfectoral du ϭϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ dĠsigŶe la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe de la 
VieŶŶe Đoŵŵe oƌgaŶisŵe uŶiƋue de gestioŶ ĐolleĐtive pouƌ l’iƌƌigatioŶ agƌiĐole sur le 

sous-bassin de la Dive du nord (19 communes en Deux-Sèvres, 49 communes en Vienne 

et 5 communes en Maine-et-Loire). 
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Figure 39 : PĠƌiŵğtƌe de l’OUGC du sous-bassin de la Dive du nord 
(source : DDT 86, 2013) 
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Figure 40 : PĠƌiŵğtƌe de l’OUGC du sous-bassin du Thouet amont, du Thouaret et de l’AƌgeŶtoŶ  

(source : DDT 79,  2013) 
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3.6 Prélèvements 

3.6.1 Alimentation en eau potable 

 Il existe 31 captages à l͛iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe du “AGE qui permettent d͛assuƌeƌ la 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle suƌ le ďassiŶ du Thouet. Le ĐoŵplĠŵeŶt de l͛Ġtat iŶitial a ŵis ĠgaleŵeŶt eŶ 
ĠǀideŶĐe la pƌĠseŶĐe de ϭϯ Đaptages, utilisĠs pouƌ l͛AEP, hoƌs ďassiŶ ŵais suƌ les ĐoŵŵuŶes 
limitrophes (cf. partie 5.2).  Les principales structures ĐoŵpĠteŶtes eŶ pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle soŶt 
les suivantes : 

- La Société Publique Locale du Cébron : 1 captage 

- Le Syndicat des Eaux du Val du Thouet (SEVT) : 13 captages 

- Le Syndicat des Eaux de la Vienne (SIVEER) : 14 captages 

- Le Syndicat Val de Loire (SVL) : 2 captages gérés par le SEVT 

- La CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ « Saumur Loire Développement » : 13 captages 

- Le Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine (SMEG) : 1 captage 

 

Les volumes prélevés par captage sur la période 2011-2013 ont été fournis par les services de 

l͛A‘“ Poitou-ChaƌeŶtes, l͛A‘“ des PaǇs de la Loiƌe, les sǇŶdiĐats d͛eau potaďle et les dĠlĠgataiƌes (les 

volumes présentés ci-dessous ĐoŶĐeƌŶeŶt les ϯϭ Đaptages situĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe du “AGEͿ. 

Tableau 29 : Volumes prélevés par captage AEP dans le périmètre du SAGE Thouet  
(sources : ARS Poitou-ChaƌeŶtes et PaǇs de la Loiƌe, SǇŶdiĐats d’eau potaďle et dĠlĠgataiƌeͿ 
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Les prélèvements destinés à la pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle daŶs le pĠƌiŵğtƌe du SAGE 

représentent un total de 14,1 Mm3 suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ et ϭϯ,9 Mm3 pour 2012. Notons que les captages 

gérés par la SPL des Eaux du Cébron et le SEVT représentent 3/4 des prélèvements destinés à la 

pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle sur le bassin du Thouet. 

Tableau 30 : Répartition des prélèvements AEP des captages présents dans le périmètre du SAGE Thouet 
(source : SMVT, 2014) 

 Masses d’eau souteƌƌaiŶes Masses d’eau supeƌfiĐielles 

Masse d’eau FRGG065 FRGG072 FRGG122 FRGG067 FRGL140 FRGR0437 FRGR2115 

Intitulé 

Calcaires et 

marnes du 

Dogger 

Calcaires 

et marnes 

du 

jurassique 

supérieur 

Sables et grès 

libres du 

Cénomanien 

Calcaires à 

silex 

captifs du 

Dogger 

Retenue 

du Cébron 

Le Thouet et 

ses affluents 

de la Source 

jusƋu͛au 
Tallud 

La Petite 

Maine de la 

souƌĐe jusƋu͛à 
la confluence 

avec la Dive 

du Nord 

Captages 

concernés 

Sources de 

Seneuil, 

Lutineaux, 

Ligaine, Grands 

champs 

Champs 

noirs, sous 

le parc 

Près cordeliers, 

Fontaine de 

Son, Prepson, 

Montgautron, 

Petit Neuville 

Fontaine 

Bourreau 

Captage 

du Cébron 

Source de la 

Cadorie 

Source de la 

Fontaine de 

Son 

2011 (en m3) 4 603 613 315 819 1 714 350 601 986 6 300 000 296 307 318 042 

2012 (en m3) 4 894 478 343 520 1 708 728 630 276 5 718 820 392 010 248 591 

 

 Les prélèvements annuels moyens en 2012 pour l'alimentation en eau potable sont réalisés à 

41 % dans retenue du Cébron, à 35,1 % dans les nappes du Dogger et à 12,2 % dans les sables et grès 

du Cénomanien. Les autres ressources sollicitées sont la nappe du jurassique supérieur avec 2,5 % 

des prélèvements moyens et les sources (Cadorie et la Fontaine de Son) pour 4,6 % des volumes 

moyens prélevés. 

 
Figure 41 : Répartition des prélèvements AEP par type de ressource (source SMVT, 2014) 

 Pour les captages présents dans le périmètre du SAGE, on constate que 54 % des volumes 

sont prélevés en nappe phréatique et 46 % dans la ressource de surface. Ainsi,  près de la moitié des 

Eaux superficelles 
46% 

Eaux souterraines 
54% 

Répartition des prélèvements AEP par type de ressource 
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prélèvements destinés à l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle dĠpeŶdeŶt de la ƌessouƌĐe de suƌfaĐe, de sa 
disponibilité quantitative et qualitative. 

 

 
Figure 42 : Répartition des prélèvements souterrains pour l'AEP par type de ressource (source : SMVT, 2014) 

 

3.6.2 Irrigation 

Carte n°27 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Voluŵes pƌĠlevĠs pouƌ l’iƌƌigatioŶ et types de 

prélèvement par compteur »  

  

 La loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a mis en place de 

nouvelles modalités de calcul des redevances pour prélèvement sur la ressource en eau. Toute 

personne dont les activités entraînent un prélèvement sur la ressource en eau est assujettie à une 

ƌedeǀaŶĐe à l͛ageŶĐe de l͛eau Loire-Bretagne.  

 

 À Đe titƌe, tous les poiŶts de pƌĠlğǀeŵeŶts liĠs à l͛iƌƌigatioŶ  soŶt ĐeŶtƌalisĠs daŶs uŶe ďase de 
données qui renseigne, entre autres, les critères suivants : 

 Numéro du compteur 

 Localisation du compteur 

 Volume prélevé 

 Profondeur du forage 

 Nature de la ressource captée : eaux de surface (Canal, cours d'eau naturel, source, nappe 

alluviale, retenue alimentée par un forage en nappe alluviale, retenue collinaire, retenue 

alimentée par un prélèvement effectué dans un cours d'eau) ou eaux de nappe (Nappe 

profonde, retenue alimentée par forage en nappe profonde, retenue alimentée par une 

source). 

65% 4% 

23% 

8% 

Répartition des prélèvements souterrains par type de masse d'eau  

FRGG065 - Calcaires et marnes du
Dogger

FRGG072 - Calcaires et marnes du
jurassique supérieur

FRGG122 - Sables et grès libres du
Cénomanien

FRGG067 - Calcaires à silex captifs
du Dogger
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 Cette ďase de doŶŶĠes peƌŵet doŶĐ d͛oďteŶiƌ des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les pƌĠlğǀeŵeŶts à paƌtiƌ 
des poiŶts de pƌĠlğǀeŵeŶts eŶtƌe ϮϬϬϴ et ϮϬϭϭ. CepeŶdaŶt, les ĐoŶditioŶs d͛utilisation de ces 

doŶŶĠes pƌĠĐise Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ du ĐaƌaĐtğƌe « volatil » de ces données, l͛exploitation des informations 

mises à disposition doit être faite avec précaution. 

 

Le tableau ci-dessous présente les volumes prélevés pouƌ l͛iƌƌigatioŶ eŶtƌe ϮϬϬϴ et ϮϬϭϭ : 

Tableau 31 : Voluŵes pƌĠlevĠs pouƌ l’iƌƌigatioŶ eŶtƌe ϮϬϬ8 et ϮϬϭϭ ;souƌĐe : AELB, ϮϬϭϭͿ 

 2008 2009 2010 2011 

Nombre de 
compteur 

616 586 572 459 

Volume prélevé 
dans les eaux de 
surface 

5 436 712 m³ 7 511 417 m³ 7 494 211 m³ 6 556 069 m³ 

Volume prélevé 
dans les eaux 
souterraines 

3 817 700 m³ 5 662 514 m³ 5 657 225 m³ 5 428 459 m³ 

TOTAL 9 254 412 m³ 13 173 931 m³ 13 151 436 m³ 11 984 528 m³ 
 

 

 Les prélèvements annuels pour l'irrigation sont en moyenne de 11,9 Mm3 (sur la période 

2008/2011) sur le périmètre du SAGE. Ces prélèvements varient beaucoup d'une année sur l'autre du 

fait de la variabilité du contexte climatique. Le volume minimum prélevé pour l'irrigation l'a été en 

2008 avec 9,2 Mm3 et le maximum en 2010 avec 13,2 Mm3. Les volumes prélevés à partir des points 

de prélèvements (compteur) vont de quelques dizaines de m3 à plus de 900 000 m3. 

 

 Les volumes prélevés pour l'agriculture sur les 8 sous-bassins versant en 2011 sont présentés 

dans le tableau suivant. Les volumes prélevés dans les eaux de surface et les eaux souterraines y sont 

dissociés ;doŶŶĠes de l͛Ġtude « pratiques et pressions agricoles du bassin du Thouet », 2014).  

Tableau 32 : Voluŵes d’eau pouƌ l’iƌƌigatioŶ eŶ ϮϬϭϭ ;souƌĐe : SMVT, ϮϬϭϰͿ 

 
 

Volumes d'eau pour l'irrigation en 2011 (m3) Eaux de surface Eaux de nappe Total

Argenton 1 041 194 637 347 1 678 541

Cébron 750 523 0 750 523

Thouaret 742 570 190 505 933 075

Thouet amont jusqu'au Cébron 698 176 47 976 746 152

Thouet du Cébron jusqu'au 49 2 587 174 234 439 2 821 613

Thouet aval - Gravelle - Losse - Douet 345 648 615 526 961 174

Dive amont - Prepson - Briande 147 318 2 597 969 2 745 287

Dive aval - Petite Maine 243 466 1 104 697 1 348 163

TOTAL 6 556 069 5 428 459 11 984 528
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 Au Ŷiǀeau de la ƌĠpaƌtitioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, on note une certain équilibre, 

même si les pompages dans les eaux de surface sont les plus importants et représentent 55 % du 

volume total. Les volumes les plus importants sont prélevés sur la portion du Thouet réalimenté par 

la retenue du Cébron (31 %), la Dive amont (23 %) et suƌ l͛AƌgeŶtoŶ (14 %). 

 

 Au niveau du type de prélèvement, la répartition géographique est nette. À l͛Ouest, la 

ŵajoƌitĠ des pƌĠlğǀeŵeŶts soŶt ƌĠalisĠs daŶs les eauǆ supeƌfiĐielles et à l͛Est daŶs les eauǆ 
souterraines. Le substrat géologique explique cette répartition, notamment le fait que le sous bassin 

de la Dive représente 68 % du volume total prélevé dans les eaux souterraines.  

 

 À noter que pour le sous-ďassiŶ de l͛AƌgeŶtoŶ, la ŵoitiĠ des pƌĠlğǀeŵeŶts issue des eauǆ de 
nappe est effectuée dans la partie Maine-et-Loire à partir des retenues alimentées par forage en 

nappe profonde. 

 

 Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les “AU iƌƌiguĠes suƌ le “AGE Thouet et à l͛ĠĐhelle des sous-

bassins pour les années 2008 et 2009 à partir des données du Registre Parcellaire Graphique fournies 

paƌ l͛A“P. Les doŶŶĠes suƌ les aŶŶĠes suiǀaŶtes Ŷe soŶt pas dispoŶiďles. 
  

Tableau 33 : Surfaces irriguées par sous-bassin (source : RPG Anonyme ASP 2008 et 2009) 

 
   

On peut constater la faible part des surfaces (< 5 %) irriguées sur le SAGE Thouet. 

 

3.6.3 Industrie 

Carte n°28 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Voluŵes pƌĠlevĠs pouƌ l’iŶdustƌie en 2011 » 

  

 La ďase de doŶŶĠes de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Loiƌe-Bretagne permet un recensement quasi-

eǆhaustif des pƌĠlğǀeŵeŶts destiŶĠs à l͛iŶdustƌie eŶtƌe ϭϵϵϴ et ϮϬϭϭ. 
 

 Sur le périmètre du SAGE en 2011, 13 industries étaient redevables à l'Agence de l'Eau (6 en 

Maine-et-Loire, 5 en Deux-Sèvres et 2 en Vienne) pour un total de 14 points de prélèvements. Les 

prélèvements concernent à 83 % des industries issues du secteur agroalimentaires. 

Surface non 

irriguée (ha)

Surface 

irriguée (ha)
SAU Total (ha)

% de SAU 

irriguée

Surface non 

irriguée (ha)

Surface 

irriguée (ha)
SAU Total (ha)

% de SAU 

irriguée

L'Argenton 56630 3020 59650 5,1% 56631 2987 59618 5,0%

La Dive Amont 35716 1610 37325 4,3% 35745 1517 37261 4,1%

Le Thouaret 21414 1455 22868 6,4% 21571 1376 22947 6,0%

La Dive Aval 36519 1180 37699 3,1% 36603 1185 37788 3,1%

Le Thouet Amont 27585 1041 28626 3,6% 27556 978 28534 3,4%

Le Thouet Médian 23630 884 24514 3,6% 23539 950 24489 3,9%

Le Thouet Aval 17168 748 17916 4,2% 17341 738 18079 4,1%

Le Cébron 11864 553 12417 4,5% 11857 592 12449 4,8%

230527 10490 241017 4,4% 230842 10324 241166 4,3%

20092008
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 Les prélèvements annuels pour l'industrie sont en moyenne de 754 000 m3 (sur la période 

1999/2008). En constante diminution entre 2005 et 2010, les volumes prélevés atteignent 

678 069 m3/an en 2011. Suivant la tendance nationale, les prélèvements industriels ont globalement 

diminué sur le bassin du Thouet, en lien avec les investissements réalisés dans la maîtrise de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau industƌielle et les ĠĐoŶoŵies d͛eau.  

 

 

Figure 43 : Évolution des prélèvements industriels de 1998 à 2011 (source : AELB, 2011) 

 Les prélèvements les plus importants sont réalisés par Anett (149 160 m3 prélevés en 2011 

directement dans le cours du Thouet à Thouars), la coopérative des producteurs (141 809 m3 en 2011 

en nappe profonde près de Doué-la-Fontaine) et Ciment Calcia  (93 065 m3 en 2011 dans une source 

pƌğs d͛Aiƌǀault). 
 Étant donné les volumes prélevés, on peut ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue l͛iŵpaĐt ƋuaŶtitatif de ces 

iŶdustƌies suƌ les ŵasses d͛eau du ďassiŶ ǀeƌsaŶt est ƌelatiǀeŵeŶt ƌestƌeiŶt. 
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Tableau 34 : Voluŵes pƌĠlevĠs des iŶdustƌies ƌedevaďles à l’AgeŶĐe de l’eau ;souƌĐe : AELB, ϮϬϭϭͿ 
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Figure 44 : Répartition des prélèvements industriels par type de ressource (source : SMVT, 2014) 
 

 Les prélèvements sont principalement réalises à partir des eaux superficielles (dont 33 % 

direĐteŵeŶt daŶs uŶ Đouƌs d͛eau, ϰϮ % en nappe alluviale et 25 % dans les sources) tandis que tous 

les prélèvements en eau souterraines concernent les nappes profondes. 

 

3.7 Risque d’inondation 

Caƌte Ŷ°Ϯϵ de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Vigilance crues-inondations » 

 

UŶe iŶoŶdatioŶ est uŶe suďŵeƌsioŶ, ƌapide ou leŶte, d͛uŶe zoŶe haďituelleŵeŶt hoƌs d͛eau. 
Le risque inondation est la conséquence de deux composantes : l͛eau Ƌui peut soƌtiƌ de soŶ lit 
habituel d͛ĠĐouleŵeŶt et l͛hoŵŵe Ƌui s͛iŶstalle daŶs la zoŶe iŶoŶdaďle pouƌ Ǉ iŵplaŶteƌ toutes 

soƌtes de ĐoŶstƌuĐtioŶs, d͛ĠƋuipeŵeŶts et d͛aĐtiǀitĠs.  
 

La diƌeĐtiǀe ϮϬϬϳ/ϲϬ/CE du Ϯϯ oĐtoďƌe ϮϬϬϳ ƌelatiǀe à l͛ĠǀaluatioŶ et à la gestion des risques 

d͛iŶoŶdatioŶs, dite « Directive Inondation » donne les définitions suivantes : 

 Inondation : suďŵeƌsioŶ teŵpoƌaiƌe paƌ l͛eau de teƌƌes Ƌui Ŷe soŶt pas suďŵeƌgĠes 
en temps normal. Cette notion recouvre les inondations dues aux crues des rivières, 

des toƌƌeŶts de ŵoŶtagŶe et des Đouƌs d͛eau iŶteƌŵitteŶts ŵĠditeƌƌaŶĠeŶs aiŶsi Ƌue 
les inondations dues à la mer dans les zones côtières et elle peut exclure les 

iŶoŶdatioŶs dues auǆ ƌĠseauǆ d͛Ġgouts. 

 RisƋue d’iŶoŶdatioŶ : combinaison de la proďaďilitĠ d͛uŶe iŶoŶdatioŶ et des 
ĐoŶsĠƋueŶĐes ŶĠgatiǀes poteŶtielles pouƌ la saŶtĠ huŵaiŶe, l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le 

patƌiŵoiŶe Đultuƌel et l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue assoĐiĠe à une inondation. 

 

Eaux 
superficielles 

67% 

Eaux 
souterraines 

33% 

Répartition des prélèvements industriels par type de ressource 
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Plusieuƌs tǇpes d͛iŶoŶdatioŶ eǆisteŶt, oŶ Ŷoteƌa : 
 

 Les inondations de plaine : La rivière sort de son lit mineur lentement et peut 

inonder la plaine pendant une période relativement longue. La rivière occupe son lit 

moyen et éventuellement son lit majeur.  

 Les inondations par remontée de la nappe phréatique : Lorsque le sol est saturé 

d͛eau, il aƌƌiǀe Ƌue la Ŷappe affleuƌe et Ƌu͛uŶe iŶoŶdatioŶ spoŶtaŶĠe se pƌoduise. Ce 
phénomène concerne particulièrement les terrains bas ou mal drainés et peut 

perdurer. 

 Les crues de rivières torrentielles et de torrents : Lorsque des précipitations intenses 

tombent sur tout un bassin versant, les eaux ruissellent et se concentrent 

ƌapideŵeŶt daŶs le Đouƌs d͛eau, d͛où des Đƌues ďƌutales et ǀioleŶtes daŶs les toƌƌeŶts 
et les ƌiǀiğƌes toƌƌeŶtielles. Le lit du Đouƌs d͛eau est eŶ gĠŶĠƌal ƌapideŵeŶt colmaté 

par le dépôt de sédiment et des bois morts peuvent former des barrages, appelés 

eŵďâĐles. LoƌsƋu͛ils ǀieŶŶeŶt à ĐĠdeƌ, ils liďğƌeŶt uŶe ĠŶoƌŵe ǀague, Ƌui peut ġtƌe 
mortelle. 

 Le ruissellement pluvial urbain : L͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ du sol paƌ les aŵĠnagements 

;ďâtiŵeŶts, ǀoiƌies, paƌkiŶg, …Ϳ et paƌ les pƌatiƋues Đultuƌales liŵite l͛iŶfiltƌatioŶ des 
précipitations et accentue le ruissellement. Ceci occasionne souvent la saturation et 

le ƌefouleŵeŶt du ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ pluǀiales. Il eŶ ƌésulte des 

écoulements plus ou moins importants et souvent rapides dans les rues. 

 Ruptuƌe d’ouvƌage : Au sens large les inondations comprennent également 

l͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuptuƌe d͛ouǀƌage. 

Sur le bassin du Thouet, la configuration géologique, avec un socle rocheux cristallin qui 

couvre une partie importante du bassin, fait que la rivière réagit de façon rapide aux quantités de 

pluie (crues de rivières torrentielles). Dès que le sol est saturé, en particulier en période hivernale, 

une pluie de 25 mm / 24 h sur la partie ouest du bassin versant suffit à déclencher une crue, chacun 

des affluents apportant une contribution significative au débit de cette crue. De plus il aƌƌiǀe Ƌu͛uŶe 
configuration particulière des averses aggrave la situation. Elle a lieu ƋuaŶd l͛Ġpisode pluǀieuǆ 
« remonte » le cours de la rivière, alimentant tour à tour chacun des affluents du Thouet et rendant 

leur Đƌue ĐoŶĐoŵitaŶte aǀeĐ Đelle du Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipal. 
 

Le long du Thouet, il Ŷ͛Ǉ a le plus souǀeŶt Ƌue ƋuelƋues haďitatioŶs par commune qui soient 

concernées par les débordements de la rivière principale. Font exception Parthenay, Saint-Loup-

Lamairé et Thouars dans le département des Deux Sèvres ; en Maine-et-Loire, Montreuil Bellay et 

Saint-Just-sur-Dive, puis Saumur, où la remontée des crues de la Loire dans le lit du Thouet peut 

eŶgeŶdƌeƌ d͛iŵpoƌtaŶtes iŶoŶdatioŶs, soŶt les principales communes à enjeux. 

 

Le cas de la retenue du Cébron présente un risque majeur de rupture de digue et est identifié 

comme tel dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs 79. Dans une moindre mesure, le 

bassin du Thouet présente également de nombreux ouvrages pouvant engendrer des crues en cas de 

rupture (cf. 4.5 « Continuité écologique »). 
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3.7.1 Prévention du risque 

La connaissance du ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ est ŶĠĐessaiƌe pouƌ uŶe pƌise eŶ Đoŵpte adaptĠe 
daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. L͛oďjeĐtif pƌeŵieƌ ĠtaŶt de Ŷe pas augŵeŶteƌ la ǀulŶĠƌaďilitĠ eŶ 
zone inondable et limiter le développement urbain sur ces secteurs. 

 

Les principes appliĐaďles eŶ ŵatiğƌe de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶs soŶt :  

- La ĐoŶŶaissaŶĐe du ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, pƌĠalaďle à toute aĐtioŶ 

- L͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe Đaƌtogƌaphie des zoŶes iŶoŶdaďles 

- L͛iŶfoƌŵatioŶ la plus laƌge possiďle des ĐitoǇeŶs de l͛eǆisteŶĐe de l͛atlas des zoŶes iŶoŶdaďles 

 

- Atlas des Zones Inondables (AZI) 

L͛Atlas des )oŶes IŶoŶdaďles ĐoŶstitue uŶ outil de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ les seƌǀiĐes de l͛État  dans 

les différentes tâches dont ils ont la responsabilité (porter à connaissance, programmation des 

aĐtioŶs de l͛État eŶ ŵatiğƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶt de plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues Ŷatuƌels pƌĠǀisibles 

(PPRͿ, pƌise eŶ Đoŵpte du ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶs daŶs l͛appliĐatioŶ du dƌoit des sols, l͛iŶfoƌŵatioŶ 
préventive des populations, mise au point de plans de secours). 

L͛atlas des zones inondables doit par ailleurs guider les collectivités territoriales  dans leurs 

ƌĠfleǆioŶs suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt et l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, eŶ faǀoƌisaŶt l͛iŶtĠgƌatioŶ du ƌisƋue 
d͛iŶoŶdatioŶs daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe. Il peut faciliteƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes de ƌĠteŶtioŶ 
teŵpoƌaiƌes des eauǆ de Đƌues aiŶsi Ƌue les zoŶes de ŵoďilitĠ du lit ŵiŶeuƌ des Đouƌs d͛eau. Il doit 
aider à la mise au point des plans communaux de sauvegarde. Enfin, il contribue plus généralement à 

l͛iŶfoƌŵation du public, des professionnels et des décideurs.   

Sur le bassin du Thouet les cours concernés par un AZI sont : Le Thouaƌet, L͛AƌgeŶtoŶ, La 
Madoiƌe, Le Dolo, L͛AƌgeŶt, La Diǀe, La Petite MaiŶe. 

 

- PlaŶ PƌĠveŶtioŶ et PƌĠvisioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ (PPRI) 

Le Plan de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues d͛IŶoŶdatioŶ est uŶ doĐuŵeŶt ƌĠalisĠ paƌ l͛État Ƌui 
ƌĠgleŵeŶte l͛utilisatioŶ des sols. L͛OďjeĐtif est de ĐoŶtƌôleƌ le dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ eŶ zoŶe 
iŶoŶdaďle tout eŶ pƌĠseƌǀaŶt les Đhaŵps d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues. Il peut aussi agir sur les bâtiments 

existants et imposer des prescriptions pour protéger les occupants et préserver les biens. 

UŶ PP‘I est ĐoŵposĠ d͛uŶe Ŷote de pƌĠseŶtatioŶ, uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et uŶ ƌğgleŵeŶt 
associé qui précise les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être 

prises. Le zonage réglementaire comprend des zones inconstructibles au sein desquelles toute 

construction est interdite parce que le risque est trop important et des zones constructibles avec 

prescription au sein desquelles il est possible de construire sous réserve de respecter certaines 

prescriptions.  

http://www.vienne.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/PPR
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Le PPRI vaut servitude d'utilité publique. À ce titre, il doit donc être annexé aux  

doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe. 

Le bassin versant du Thouet est concerné par le PPRI du Thouet qui a été approuvé en avril 

2008 pour la partie Maine-et-Loire et en novembre 2008 pour la partie Deux-Sévrienne. Les 

communes concernées sont : 

 En Maine-et-Loire : Brezé, Chacé, Distré, Epieds, Montreuil-Bellay, Saumur, 

Artannes-sur-Thouet, Le Puy-Notre-Dame, Le Coudray-Macouard, Saint-Just-sur-

Dive, Varrains et Vaudelnay 

 En Deux-Sèvres : Le Beugnon, Secondigny, Allonne, Azay-sur-Thouet, Le Tallud, 

Chatillon-sur-Thouet, Parthenay, La Peyratte, Lhoumois, Gourgé, Saint-Loup-

Lamairé, Louin, Airvault, Availles-Thouarsais, Saint-Généroux, Taizé, Missé, Thouars, 

Saint-Jean-de-Thouars, Saint-Jacques-de-Thouars, Sainte-Radégonde, Saint-Verge, 

Mauzé-Thouarsais, Argenton l͛Église et “aiŶ-Martin-de-Sanzay. 

 

3.7.2 Surveillance et prévisions des crues 

À un niǀeau plus loĐal, l͛aƌƌġtĠ du ϰ juiŶ ϮϬϭϯ dĠfiŶit l͛oƌgaŶisatioŶ ŵise eŶ plaĐe eŶ ŵatiğƌe 
de prévisions des crues. Pour ce qui concerne le bassin du Thouet, le service compétent est le Service 

de Prévision des Crues (SPC) Vienne-Charente-Atlantique de la DREAL Poitou-Charentes qui surveille 

à l͛aide d͛uŶ ƌĠseau de ϭϬ statioŶs de suiǀis l͛ĠǀolutioŶ des Đƌues. 

La procédure de vigilance pour les crues traduit par des couleurs (vert, jaune, orange, rouge) 

le niveau de risques potentiels attendus sur chacun des Đouƌs d͛eau daŶs les Ϯϰ heuƌes à ǀeŶiƌ. 

La procédure de vigilance « crues » prévoit : 

 une carte nationale de vigilance crues élaborée systématiquement deux fois par jour 
(à 10 heures et à 16 heures) et actualisée si nécessaire ; 

 des ďulletiŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ locaux et nationaux accessibles depuis la carte de vigilance 
« crues ». 

La carte nationale de vigilance « crues » affeĐte uŶe Đouleuƌ auǆ tƌoŶçoŶs de Đouƌs d͛eau suƌǀeillĠs 
paƌ l͛État, en fonction du niveau de danger potentiel attendu : 

 Vert : pas de vigilance particulière requise. 

 Jaune : ƌisƋue de Đƌue ou de ŵoŶtĠe ƌapide des eauǆ Ŷ͛eŶtƌaiŶaŶt pas de doŵŵages sigŶifiĐatifs, 
mais ŶĠĐessitaŶt uŶe ǀigilaŶĐe paƌtiĐuliğƌe daŶs le Đas d͛aĐtiǀitĠs saisoŶŶiğƌes et/ou eǆposĠes.  

 Orange : risque de crue génératƌiĐe de dĠďoƌdeŵeŶts iŵpoƌtaŶts susĐeptiďles d͛aǀoiƌ uŶ iŵpaĐt 
significatif sur la vie collective et la sécurité des biens et des personnes.  

 Rouge : risque de crue majeure. Menace directe et généralisée de la sécurité des personnes et 
des biens. 
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La carte de vigilance « crues », les ďulletiŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ loĐauǆ et ŶatioŶauǆ, les doŶŶĠes eŶ teŵps 
réel sur les crues et leur évolution sont disponibles sur le site : www.vigicrues.gouv.fr. 

Tableau 35 : Dates et hauteurs des crues historiques connues sur les stations du Thouet 

Stations suivis  
SPC Vienne-Charente-Atlantique 

Couƌs d’eau Date de crue historique 
Hauteur de 

crue (m) 

Le Tallud 
(La Pêchellerie) 

Thouet 
5 janvier 1961 

16 décembre 2011 
13 février 2014 

2,98 
2,88 
2,62 

Parthenay 
(Saint-Jacques) 

Thouet 
5 janvier 1961 

16 décembre 2011 
13 février 2014 

5,35 
4,20 
3,29 

Saint-Loup-Lamairé 
(Pont) 

Thouet 
5 janvier 1961 

22 janvier 1995 
5 janvier 2001 

5,28 
3,92 
3,88 

Saint-Généroux 
Thouet 

22 janvier 1995 
16 décembre 2011 

14 février 2014 

4,38 
3,60 
3,06 

Missé 
Thouet 

5 janvier 1961 
23 janvier 1995 

17 décembre 2011 

5,42 
4,75 
4,36 

Montreuil-Bellay 
(Pont Napoléon) 

Thouet 
14 février 2014 

17 décembre 2011 
2 février 2013 

1,88 
1,72 
1,39 

Chacé 
(Pont) 

Thouet 
10 avril 1983 

14 février 2014 
18 janvier 2004 

5,20 
4,35 
4,20 

 

La crue de janvier 1961 correspond à une crue historique connue sur la quasi-totalité du 

Thouet avec des périodes de retour estimées à 50 ou 60 ans sur la partie la plus en amont et à 40 ans 

suƌ la paƌtie à l͛aǀal de GouƌgĠ. La Đƌue de jaŶǀieƌ ϭϵϵϱ a uŶe pĠƌiode de ƌetouƌ estiŵĠe à ϭϬ aŶs. 

 

  

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/index.php#bul_schapi
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PARTIE 4 : ANALYSE DU MILIEU AQUATIQUE 

4.1 Les têtes de bassin versant 

Les têtes de bassin versant constituent, selon le SDAGE Loire-Bretagne, des lieux privilégiés 

daŶs le pƌoĐessus d͛ĠpuƌatioŶ de l͛eau, ĐoŶtƌiďueŶt à la ƌĠgulaƌisatioŶ des ƌĠgiŵes hǇdƌologiƋues et 
aďƌiteŶt des haďitats d͛uŶe gƌaŶde ďiodiversité avec une faune et une flore spécifiques à ces milieux, 

d͛iŶtĠƌġt Ŷational voire communautaire : la Tƌuite faƌio, le Chaďot, la Laŵpƌoie de plaŶeƌ, l͛Écrevisse 

à pieds blancs… Paƌ leuƌs seƌǀiĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues, elles ĐoŶditioŶŶeŶt aiŶsi, et de façon primordiale, 

l͛Ġtat des ƌessouƌĐes eŶ eau de l͛aǀal, eŶ ƋuaŶtitĠ et ƋualitĠ, et de la ďiodiǀeƌsitĠ. 

Les tġtes de ďassiŶ ǀeƌsaŶt s͛eŶteŶdeŶt Đoŵŵe les ďassiŶs ǀeƌsaŶts des Đouƌs d͛eau doŶt le 
rang de Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont la pente est supérieur à 1 % (le critère pente peut 

être adapté localement). 

Le SDAGE Loire-Bretagne prévoit que les SAGE comprennent systématiquement un 

inventaire des zones de têtes de bassin, une analyse de leurs caractéristiques, notamment 

écologiques et hydrologiques et définissent des objectifs et des principes de gestion adaptés à la 

préservation et à la restauration de leur qualité. 

 

4.2 Les zones humides 

 

4.2.1 Définition 

- Les critères de définition des zones humides 

 L͛aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, eŶ introduisant dans la législation le terme de 

« zone humide », en fournit la définition suivante : 

"On entend par zone humide, les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 

d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année." 

 

 Cette loi a permis de mettre en évidence trois critères sur lesquels il est possible de 

s͛appuǇeƌ pouƌ dĠfiŶiƌ uŶe zoŶe huŵide : 
 

o La préseŶĐe d’eau : les sols soŶt eŶgoƌgĠs d͛eau de façoŶ peƌŵaŶeŶte ou teŵpoƌaiƌe. 

o L’hǇdƌoŵoƌphie des sols : les tƌaĐes d͛oǆǇdo-réduction ou Gley, entres autres, sont 

ƌĠǀĠlatƌiĐes de l͛hǇdƌoŵoƌphie du sol. 

o La végétation de type hygrophile : ce sont des plantes adaptées aux milieux humides comme 

les joŶĐs, les Đaƌeǆ, les saules, les aulŶes… 
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- Les types de zones humides inventoriées  

Pouƌ ŵieuǆ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ Đes ŵilieuǆ et daŶs des peƌspeĐtiǀes d͛iŶǀeŶtaiƌes, de ŵultiples 
classifications ou typologies ont été établies en se basant sur des critères différents selon les 

teƌƌitoiƌes, les oďjeĐtifs et eŶjeuǆ de tƌaǀail ou eŶĐoƌe le degƌĠ d͛iŶǀestigatioŶ. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
typologie globale constitue ainsi une procédure délicate notamment compte-tenu de la dynamique 

spatio-temporelle qui caractérise ces milieux. 

 

 En France, plusieurs typologies sont utilisées pour décrire les milieux naturels. La typologie 

CO‘INE Biotope ;Đatalogue des tǇpes d͛haďitatsͿ est foŶdĠe suƌ uŶe ĐlassifiĐatioŶ desĐƌiptiǀe de la 
végétation prise comme indicateur des conditions du milieu. Son niveau de résolution très précis 

peƌŵet uŶe ĐoƌƌespoŶdaŶĐe pƌatiƋue au seiŶ de toute l͛Euƌope. “ept tǇpes de ŵilieuǆ soŶt ĐodifiĠs :  

- Habitats côtiers et halophiles 

- Milieux aquatiques non marins 

- Landes, fruticées, pelouses et prairies 

- Forêts 

- Marais et tourbières  

- Habitats rocheux et grottes 

- Terrains agricoles et paysages artificialisés 

 

 Les haďitats CoƌiŶe Biotope ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe haďitat huŵide soŶt ideŶtifiĠs daŶs l͛aƌƌġtĠ 
interministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides. Cet arrêté liste également les types de sols des zones humides ainsi 

que les espèces végétales indicatrices de zones humides. Il est rappelé que le critère morphologie du 

sol ou le critère végétation suffit à lui seul pour définir une zone humide. 

 

 La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides expose les 

ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuǀƌe des dispositioŶs de l͛aƌƌġtĠ précédemment cité. 

 

 DaŶs la tǇpologie “DAGE appliĐaďle pouƌ les “AGE, l͛eŵplaĐeŵeŶt gĠoŵoƌphologiƋue, 
l͛oƌigiŶe de l͛eau, et l͛hǇdƌodǇŶaŵiƋue des zoŶes huŵides oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des paƌaŵğtƌes 
discriminants pour qualifier les zones humides. Cette typologie comporte sept types majeurs dont 

ĐiŶƋ ĐoƌƌespoŶdeŶt au ĐoŶteǆte d͛eau douĐe, euǆ ŵġŵe suďdiǀisĠs eŶ ϭϯ tǇpes “DAGE. Elle est 
présentée dans le tableau suivant. 
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Tableau 36 : Typologie SDAGE des zones humides adaptée au contexte du SAGE Thouet 

Type SDAGE Description générale Exemple milieux 

ϱ°Ϳ  Boƌduƌes de Đouƌs d’eau 

)oŶes huŵides situĠes le loŶg d͛uŶ Đouƌs d͛eau 
liées au lit mineur ou au lit majeur, inondées en 
permanence ou saisonnièrement et les annexes 

alluviales 

Prairie humide 

Marais fluvial 

Source et suintement 

Bras mort 

Forêt alluviale 

6°)  Plaines alluviales 

7°)  Zones humides de bas-
fonds en tête de bassin 

Souvent de taille petite ou moyenne, dispersée 
et localisées dans les régions montagneuses ou 

de collines, alimentées en eau par les 
débordements de ruisseaux, ruissellements 

d͛eauǆ supeƌfiĐielles ou pƌĠĐipitatioŶs 
Marais déconnecté 

Tourbière 

Lande humide 

Prairie humide 

Boisement humide 

Source et suintement 

ϴ°Ϳ  RĠgioŶs d’ĠtaŶgs  

9°)  Boƌduƌes de plaŶs d’eau 
;laĐs, ĠtaŶgs, …Ϳ 

Maƌais assoĐiĠs à uŶ  plaŶ d͛eau douĐe pƌofoŶd 
ou peu profond et ses marais associés 

10°)  Marais et landes humides 
de plaines et plateaux 

Dépression de plaines ou de plateau 
naturellement mal drainées, exondées à 

certaines périodes, déconnectées des cours 
d͛eau et souǀeŶt aliŵeŶtĠes paƌ des Ŷappes 

11°) Zones humides 
ponctuelles 

Dépression de plaines ou de plateau 
naturellement mal drainées, exondées à 

certaines périodes, déconnectées des cours 
d͛eau et souǀeŶt alimentées par des nappes 

Étang et sa ceinture 

Mare et sa ceinture 

Bordures de lac 

12°)  Marais aménagés à 
vocation agricole 

“ouǀeŶt dƌaiŶĠs, ĠƋuipĠs d͛ouǀƌages de gestioŶ 
de l͛aliŵeŶtatioŶ et/ou de l͛ĠǀaĐuatioŶ des 

eaux douces 

Réserve / retenue collinaire 

PlaŶ d͛eau de ďaƌƌage 

Carrière en eau, sablière, 

gravière 

Bassin de lagunage 

BassiŶ d͛oƌage 

13°)  Zones humides 
artificielles 

PlaŶs d͛eau et ŵaƌais adjaĐeŶts ĐƌĠĠs pouƌ des 
besoins divers 
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4.2.2 Rôle des zones humides 

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins, 

cours d'eau et grands lacs) représentent environ 1,5 million d'hectares soit 3 % du territoire 

métropolitain. 

 

 Aujouƌd͛hui, elles Ŷe soŶt plus seuleŵeŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe des ĠĐosǇstğŵes ƌiĐhes Ƌu͛il 
nous faut protéger, mais également comme des éléments fonctionnels indispensables pour la gestion 

de la ressource en eau. En effet, ces milieux assurent des fonctions essentielles, tant sur le volet 

qualitatif que quantitatif, dans le contrôle de cette ressource. 

 

- Les fonctions hydrologiques 

  Régulation des régimes hydrologiques : rétention des eaux de ruissellement, recharge des 

Ŷappes, soutieŶ des Ġtiages,… 

Les zoŶes huŵides alluǀiales ;ďƌas ŵoƌts, ŵaƌais, pƌaiƌies iŶoŶdaďles,…Ϳ situĠes daŶs le lit 
ŵajeuƌ du Đouƌs d͛eau joueŶt uŶ ƌôle tƌğs iŵpoƌtaŶt daŶs le ĐoŶtƌôle des Đƌues. DaŶs Đes zoŶes 
d͛eǆpaŶsioŶ, l͛ĠtaleŵeŶt de la laŵe d͛eau et la diŵiŶutioŶ du dĠďit entraînent un écrêtement des 

pointes de crues en aval du secteur mais seule la multiplication des zones humides sur le bassin 

versant rend leur rôle dans le contrôle des crues intéressant. 

 

Loƌs de la dĠĐƌue, l͛eau stoĐkĠe au Đouƌs des ĠǀğŶeŵeŶts pluǀieuǆ est restituée 

pƌogƌessiǀeŵeŶt, soit daŶs le Đouƌs d͛eau, soit iŶdiƌeĐteŵeŶt daŶs la Ŷappe, ƌetaƌdaŶt aiŶsi 
l͛appaƌitioŶ des dĠďits d͛Ġtiage estiǀaux. Cette fonction permet de retarder les effets de la 

sécheresse.  

 

  Dissipation de la force érosive 

Les Đouƌs d͛eau et les ĠĐouleŵeŶts de suƌfaĐe possğdeŶt uŶe ĠŶeƌgie ĐiŶĠtiƋue Ƌu͛ils 
dispeƌseŶt ŶotaŵŵeŶt eŶ ĠƌodaŶt les suƌfaĐes Ƌu͛ils ƌeŶĐoŶtƌeŶt : ďeƌges, lit ŵiŶeuƌ, lit ŵajeuƌ, 
zoŶes à faiďle Đouǀeƌt ǀĠgĠtal,… et toutes les zoŶes Ƌue Đes eauǆ tƌaǀeƌseŶt eŶ pĠƌiode d͛iŶoŶdatioŶ 
;ǀoiƌies, ƌeŵďlais…Ϳ. La zoŶe huŵide, du fait de sa topogƌaphie, de la ǀĠgĠtatioŶ Ƌu͛elle aďƌite, 
peƌŵet de dispeƌseƌ Đette ĠŶeƌgie ĐiŶĠtiƋue, ƌĠduisaŶt aiŶsi le pouǀoiƌ Ġƌosif de l͛eau. 
 

- Les foŶĐtioŶs d’ĠpuƌatioŶ 

   Épuration des apports en éléments nutritifs : stockage et dégradations biochimiques dans le sol 

et assimilation par les végétaux ; décantation des apports solides 

De paƌ leuƌ situatioŶ iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe le ǀeƌsaŶt et le Đouƌs d͛eau et gƌâĐe à leuƌs 
caractéristiques intrinsèques, les zones humides (notamment de fond de vallée) améliorent la qualité 

des eaux lors de leur transit au travers de la zone humide et permettent ainsi de préserver la qualité 

des milieux aquatiques.  
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Cette capacité de réduction des flux de polluant exige diverses conditions indispensables et 

s͛eǆeƌĐe seloŶ de ŵultiples pƌoĐessus Ƌui diffğƌeŶt seloŶ les ĠlĠŵeŶts ĐhiŵiƋues ĐoŶsidĠƌĠs. Grâce à 

ces processus, les zones humides constituent donc des « puits » puisƋu͛elles stoĐkeŶt, tƌaŶsfoƌŵeŶt 
ou ĠliŵiŶeŶt ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts. Toutefois, il est iŵpoƌtaŶt d͛eŶ distiŶgueƌ : 

- Le « rôle tampon », Đ’est-à-diƌe d’iŶteƌĐeptioŶ et de ƌĠteŶtioŶ pouƌ le phosphoƌe, les ŵĠtauǆ, 
les germes pathogènes et les phytosanitaires 

- Le « rôle épurateur » : épuration poteŶtielle de ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts Đoŵŵe l’azote et de façoŶ 
moindre, des micropolluants organiques (phytosanitaires), par biodégradation 

 

Les zones humides peuvent, sous certaines conditions, générer des abattements des taux de 

Ŷitƌates daŶs l͛eau seloŶ deux mécanismes majeurs : 

- EŶ pĠƌiode d’aĐtivitĠ ďiologiƋue, la vĠgĠtatioŶ aďsoƌďe uŶe paƌtie des ĠlĠŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à 
leur croissance 

- La conjonction de certaines conditions particulières aux zones humides permet de réduire les 

concentrations de nitrates par dĠŶitƌifiĐatioŶ d’oƌigiŶe ďaĐtĠƌieŶŶe 

 

L͛ĠlĠŵeŶt Phosphoƌe ĐiƌĐule esseŶtielleŵeŶt sous foƌŵe paƌtiĐulaiƌe. ‘epƌĠseŶtaŶt la plus 
gƌosse paƌt des iŶtƌaŶts, il ƌeste daŶs la paƌtie supĠƌieuƌe du sol ou daŶs l͛hoƌizoŶ de laďouƌ et est, 
par conséquent, transporté par le ruissellement. Cet élément peut être intercepté ou fixé au sein des 

zoŶes huŵides seloŶ des pƌoĐessus d͛oƌdƌe phǇsiƋues, ĐhiŵiƋues ou ďiologiƋues. 
 

Les processus dominants dans la zone humide sont alors : 

- L’assiŵilatioŶ vĠgĠtale : la végétation, et particulièrement les formations boisées, absorbent 

pouƌ leuƌ ĐƌoissaŶĐe uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte du phosphoƌe dissous. L’assiŵilatioŶ est vaƌiaďle eŶ 
foŶĐtioŶ des espğĐes vĠgĠtales et de la dispoŶiďilitĠ des ƌĠseƌves du sol. C’est uŶ phĠŶoŵğŶe 
saisonnier et temporaire. 

-  La sĠdiŵeŶtatioŶ et l’adsoƌptioŶ : le phosphore particulaire est soit fixé aux argiles soit 

incorporé dans la matière organique. La présence de la zone humide permet de ralentir les 

ruissellements chargés en phosphore particulaire, ce qui permet de réduire les concentrations 

de phosphoƌe aƌƌivaŶt daŶs les Đouƌs d’eau. 
 

Néanmoins, il est nécessaire de relativiser le rôle des zones humides vis-à-vis du phosphore 

et de rappeler que le cycle de cet élément est complexe. En effet, malgré leurs propriétés de 

« puits », les zones humides peuvent a contrario constituer une « source » dans certaines conditions. 

Malgré ses propriétés « curatives », les zones humides ne constituent donc pas le « remède miracle » 

vis-à-vis de tous les flux de polluants, souligŶaŶt aiŶsi le fait Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe d͛agiƌ eŶ « amont », 

Đ͛est-à-dire sur les sources de polluants. 

 

   Rétention des toxiques 

La rétention des micro et des macro-polluants est réalisée grâce à différents processus : 

physique (précipitation, adsorption), chimique ou biologique (absorption, bioaccumulation et 

bioconcentration). 
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L͛adsoƌptioŶ et la dĠgƌadatioŶ ŵiĐƌoďieŶŶe peƌŵetteŶt l͛aďatteŵeŶt du tauǆ de 
micropolluants organiques dans la zone humide. Cette double action est variable en fonction des 

polluants, de la saison, de la nature de la végétation, de la richesse des sédiments en argile et en 

matière organique et des conditions du milieu. Des études récentes ont montré que les bactéries et 

champignons présents dans les prairies et boisements alluviaux peuvent dégrader les pesticides.  

 

   Interception des matières en suspension 

“ituĠes eŶ positioŶ d͛iŶteƌfaĐe ;ǀeƌsaŶt / Đouƌs d͛eauͿ, la pƌĠseŶĐe de zoŶes huŵides peƌŵet 
de ƌaleŶtiƌ l͛iŶteŶsitĠ du ƌuisselleŵeŶt et faǀoƌise le dĠpôt des sédiments dans la zone humide. 

 

- Les fonctions biologiques 

  Réservoir biologique : ces espaces naturels accueillent de nombreuses espèces végétales et  

animales remarquables 

 Les zones humides sont un réservoir pour la biodiversité. BieŶ Ƌu͛elles Ŷe recouvrent que 3 % 

du territoire métropolitain, on y trouve 30 % des espèces végétales remarquables à forte valeur 

patrimoniale et 50 % des espğĐes d͛oiseauǆ Ǉ soŶt liĠes. Ce sont les conditions écologiques 

paƌtiĐuliğƌes de Đes ŵilieuǆ Ƌui soŶt à l͛oƌigiŶe de cette très forte biodiversité. 

 

Les zones humides sont des sites essentiels pour : 

- l͛hiǀeƌŶage, la ŵigƌatioŶ et la ƌepƌoduĐtioŶ de Ŷoŵďƌeuǆ oiseauǆ d͛eau, 
- la fƌaie du ďƌoĐhet et le dĠǀeloppeŵeŶt des juǀĠŶiles, aǀaŶt Ƌu͛ils Ŷe ƌejoigŶeŶt la ƌiǀiğƌe, 
- la faune et la flore des étangs et des lacs aux rives aménagées en pente douce, 

- la diǀeƌsitĠ ǀĠgĠtale ;laŶdes huŵides, pƌaiƌies huŵides, touƌďiğƌes…Ϳ  
 

 
© SMVT 

- Les fonctions socio-économiques 

   Production de ressources naturelles : pâturage, sǇlviĐultuƌe, pƌoduĐtioŶ de poissoŶs, … 

Il est souvent considéré que les milieux humides sont des milieux « peu productifs » alors 

Ƌu͛il a ĠtĠ ĐlaiƌeŵeŶt Ġtaďli Ƌu͛ils soŶt, au ĐoŶtƌaiƌe ;aǀeĐ les foƌġts tƌopiĐalesͿ, paƌŵi les ŵilieuǆ les 
plus productifs à l͛ĠĐhelle de la plaŶğte. 
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L͛oŵŶipƌĠseŶĐe de l͛eau et les appoƌts ƌĠgulieƌs eŶ ĠlĠŵeŶts Ŷutƌitifs au seiŶ des zoŶes 
huŵides soŶt à l͛oƌigiŶe d͛uŶe forte productivité biologique au sein de ces espaces qui constituent 

dès lors une importante ressource pour la production agricole (pâturage, fauche, exploitation 

foƌestiğƌe, ƌoseauǆ…Ϳ ou piscicole (pêche, pisciculture) puisque les zones humides sont des lieux de 

ƌepƌoduĐtioŶ pouƌ ďoŶ Ŷoŵďƌe d͛espğĐes… 

 

   Espaces de loisir : promenades, chasse, pêche, loisirs nautiques 

Certaines zones humides valorisées comme espaces de découverte de la nature, constituent 

des sources de revenus non négligeables. Des visites guidées, des circuits « découverte », des 

pƌogƌaŵŵes d͛ĠduĐatioŶ à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pouƌ les ǀisiteuƌs, l͛aĐĐueil des sĐolaiƌes ou autƌes 
groupes à vocation pédagogique autour des pratiques environnementales sont aussi des activités 

pƌatiƋuĠes daŶs et autouƌ des zoŶes huŵides. Le tǇpe d͛aĐtivité est assez varié. Cela va de 

l͛ĠĐotouƌisŵe à la dĠĐouǀeƌte de la feƌŵe et des aŶĐieŶŶes aĐtiǀitĠs agƌiĐoles, eŶ passaŶt paƌ la ǀisite 
guidée des marais. 

 

4.2.3 Réglementation 

- Une volonté nationale de protection 

Historiquement, du début du XVIème siècle à la fin du XIXème siècle, les politiques et 

législations afférentes aux zones humides favorisaient la disparition de ces espaces par leur 

assèchement ou leur drainage à des fins agricoles ou de salubrité publique. Les derniers textes 

favorables à ce type de pratique ont été divulgués dans les années 60 et 70. 

 

Cette politiƋue s͛est eŶsuite iŶǀeƌsĠe aǀeĐ la sigŶatuƌe paƌ la FƌaŶĐe eŶ ϭϵϴϲ de la 
ĐoŶǀeŶtioŶ de ‘AM“A‘ suƌ les zoŶes huŵides d͛iŵpoƌtaŶĐe iŶteƌŶatioŶale. Puis, dğs le dĠďut des 
années 90, la législation française ƌeĐoŶŶaît l͛iŵpoƌtaŶĐe de pƌotĠgeƌ Đes ŵilieuǆ eŶ aďƌogeaŶt 
ĐeƌtaiŶs teǆtes peƌŵettaŶt l͛assğĐheŵeŶt des zoŶes huŵides et eŶ iŶsĐƌiǀaŶt des dispositifs ǀisaŶt à 
leur préservation. 

 

 UŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ iŵpoƌtaŶte s͛est eŶsuite pƌogƌessiǀeŵeŶt ŵise eŶ plaĐe. On peut citer 

les principaux textes, ci-dessous, par ordre chronologique : 

- Loi n° 92-ϯ du ϯ jaŶvieƌ ϭϵϵϮ suƌ l’eau ŵodifiĠe eŶ ϮϬϬϲ, 

- PlaŶ ŶatioŶal d’aĐtioŶ suƌ les zoŶes huŵides de ϭϵϵϱ, 

- Loi n° 99-ϱϳϰ du ϵ juillet ϭϵϵϵ d’oƌieŶtatioŶ agƌiĐole ŵodifiĠe paƌ la loi n° 2006-11 du 

5 janvier 2006, 

- DiƌeĐtive Cadƌe EuƌopĠeŶŶe suƌ l’Eau du Ϯϯ oĐtoďƌe ϮϬϬϬ, 

- Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux, 

- SDAGE Loire-Bretagne. 

 Ces outils législatifs marquent une volonté nationale et communautaire de prise en compte 

des zones humides dans leur globalité, tant au niveau de leur protection que de leur gestion. 
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- UŶe voloŶtĠ euƌopĠeŶŶe ŵaƌƋuĠe daŶs la DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau 

Au niveau européen, les zones humides sont clairement prises en compte grâce à la Directive 

2000/60/CE adoptée le 23 octobre 2000, transcrit en droit français en 2004 et dont les objectifs sont 

écrits au premier article. 

 

 « La pƌĠseŶte diƌeĐtive a pouƌ oďjet d’Ġtaďliƌ uŶ Đadƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ des eauǆ iŶtĠƌieuƌes 

de surface, des eaux de transition, des eaux côtières et des eaux souterraines, qui prévienne toute 

dĠgƌadatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe, pƌĠseŶte et aŵĠlioƌe l’Ġtat des ĠĐosǇstğŵes aƋuatiƋues aiŶsi Ƌue, eŶ Đe 
qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes terrestres et des zones humides qui en dépendent 

directement » (AƌtiĐle ϭ de la DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau, ϮϬϬϬ) 

 

 La pƌĠseŶte diƌeĐtiǀe ƌeĐoŶduit les pƌiŶĐipes de la loi suƌ l͛eau de ϭϵϵϮ ŵais elle appoƌte des 
iŶŶoǀatioŶs iŵpoƌtaŶtes doŶt l͛obligation de ƌĠsultats d’iĐi ϮϬϭϱ. Même si elle ne demande pas 

eǆpliĐiteŵeŶt de ƌĠpeƌtoƌieƌ les zoŶes huŵides, elle eŶ souligŶe l͛iŵpoƌtaŶĐe à plusieuƌs ƌepƌises et 
iŶsĐƌit daŶs ses oďjeĐtifs l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛Ġtat des zoŶes huŵides.  
 

- GestioŶ iŶtĠgƌĠe de l’eau : le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

À travers son 8ème chapitre intitulé « Préserver les zones humides », le SDAGE Loire-Bretagne 

met en évidence les objectifs suivants :  

- Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités, 

- Préserver les zones huŵides daŶs les pƌojets d’iŶstallatioŶs, ouvƌages, tƌavauǆ et aĐtivitĠs, 
- Favoriser la prise de conscience, 

- Améliorer les connaissances. 

 Le programme de mesures associé au SDAGE inclut, parmi les mesures complémentaires, des 

mesures de restauration des zones humides. 

 

4.2.4 MĠthodologie d’iŶveŶtaiƌe des zones humides sur le SAGE Thouet 

Depuis ϮϬϭϯ, plusieuƌs ĐolleĐtiǀitĠs oŶt pƌoĐĠdĠ à la ƌĠalisatioŶ d͛iŶǀeŶtaiƌe de zoŶes 
huŵides eŶ ǀue d͛aŶtiĐipeƌ la ĐƌĠatioŶ ou la ƌĠǀisioŶ de leuƌ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe. “eloŶ le SDAGE 

Loire-Bretagne, la CLE du SAGE Thouet est responsable de la qualité de ces inventaires. 

 

 Pour ce faire, un ƌappoƌt pƌĠseŶtaŶt les ŵodalitĠs d͛iŶǀeŶtaiƌe des zoŶes huŵides a doŶĐ ĠtĠ 
validé par la CLE du SAGE Thouet lors de la séance du 16 janvier 2014. Cette méthodologie devient 

ainsi le document de référence pour les communes comprises dans le périmètre du SAGE afin 

d͛hoŵogĠŶĠiseƌ les dĠŵaƌĐhes d͛iŶǀeŶtaiƌes à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ, d͛aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat des 
ĐoŶŶaissaŶĐes de Đes ŵilieuǆ ;supeƌfiĐie, foŶĐtioŶŶalitĠsͿ et d͛eŶǀisageƌ des ŵodalitĠs de gestioŶ 
adaptée (intégratioŶ au doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, dĠfiŶitioŶ des pƌĠĐoŶisatioŶs de gestioŶ et 
oƌieŶtatioŶs d͛aĐtioŶsͿ. 
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Les ŵodalitĠs d͛iŶǀeŶtaiƌe s͛aƌtiĐulent principalement autour de 2 idées fortes : 

- La dĠfiŶitioŶ d’uŶe zoŶe huŵide 

Les Đƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ d͛uŶe zoŶe huŵide soŶt Đeuǆ de l͛aƌƌġtĠ iŶteƌŵiŶistĠƌiel du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ 
modifié le 1er oĐtoďƌe ϮϬϬϵ pƌĠĐisaŶt les Đƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ et de dĠliŵitatioŶ d͛uŶe zoŶe huŵide.  
Cette ƌĠfĠƌeŶĐe peƌŵet de s͛assuƌeƌ Ƌue les ŵĠthodes de dĠliŵitatioŶ d͛uŶe zoŶe huŵide seƌont les 

mêmes pour toutes les communes du bassin du Thouet.  

- La ĐoŶstitutioŶ d’uŶ gƌoupe d’aĐteuƌs loĐauǆ 

Mġŵe si le “AGE est ƌespoŶsaďle de la ƋualitĠ de l͛iŶǀeŶtaiƌe, la Đellule d͛aŶiŵatioŶ Ŷ͛est pas eŶ 
mesure de localiser toutes les zones humides du bassin versant.  La commune doit donc mettre en 

place, dans une volonté de concertation, uŶ gƌoupe d͛aĐteuƌs afiŶ de ŵoďiliseƌ le saǀoiƌ loĐal et 
d͛assuƌeƌ le suiǀi de l͛iŶǀeŶtaiƌe. Il est ĐoŵposĠ à ŵiŶiŵa de plusieuƌs Ġlus ŵuŶiĐipauǆ doŶt le ŵaiƌe, 
de 3 ou ϰ ƌepƌĠseŶtaŶts de la pƌofessioŶ agƌiĐole, d͛uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt d͛uŶ sǇŶdiĐat de ƌiǀiğƌe et de 

représentants des assoĐiatioŶs loĐales ;pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe, pƌopƌiĠtaiƌe d͛Ġtangs, chasse, pêche, 

randonneur, propriété foncière, …).  

  

 

4.2.5 Les inventaires de zones humides validés par la CLE 

Carte n°30 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « CoŵŵuŶes disposaŶt d’uŶ iŶveŶtaiƌe des zoŶes 
humides validé par la CLE »  

 

 À la date du ϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ, ϯϮ iŶǀeŶtaiƌes soŶt ǀalidĠs paƌ la CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau 
selon le respect de la méthodologie du SAGE. Les principaux résultats de ces inventaires sont 

présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 37 : Inventaires des zones humides validés par la CLE du SAGE Thouet au 9 décembre 2014 
(source : SMVT, 2015) 

commune surface en 

ZH (ha) 
% surface 

communale en ZH 
linéaire cours 

d'eau (Km) 
nombre plans 

d'eau et mares 
surface plans 

d'eau mares (ha) 

ADILLY 112,09 8,67 28,5 150 23,82 

AUBIGNY 5,25 0,44 3,72 26 1,44 

AZAY-SUR-THOUET 235,77 11,6 46,1 191 24,06 

BEAULIEU-SOUS-

PARTHENAY 
184,25 6,89 44,4 225 40,43 

CHATILLON-SUR-

THOUET 
201,74 12,27 38,13 242 26,64 

COULONGES-

THOUARSAIS 
27,02 1,57 18,42 116 14,54 

FENERY 224,24 17,8 32,3 146 14,2 
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GEAY 48,51 2,5 29,62 153 33,98 

GLENAY 86,82 4,08 25,3 90 12,37 

GOURGE 382,97 7,6 83,47 427 249,86 

LA CHAPELLE GAUDIN 39,48 2,31 28,61 124 20,89 

LA CHAPELLE-

BERTRAND 
134,49 6,94 29,97 129 17,55 

LA FERRIERE EN 

PARTHENAY 
360,5 12,37 52,83 138 10,54 

LA PEYRATTE 400,93 8,55 96,19 424 105,91 

LE TALLUD 111,78 5,91 47,35 167 33,11 

LUCHE THOUARSAIS 10,9 0,8 16,65 68 12,96 

LUZAY 16,49 0,79 19,38 15 0,9 

MAZIERES-EN-GATINE 83,7 4,4 36,18 124 12,77 

NEUVY-BOUIN 211,01 8,34 72,07 287 42,19 

PARTHENAY 41,97 3,69 20,01 52 5,92 

PIERREFITTE 64,9 4,08 16,22 120 8,69 

POMPAIRE 50,17 3,92 25,86 78 16,32 

PRESSIGNY 2,76 0,23 3,28 7 0,5 

SAINT JOUIN DE 

MARNES 
80,54 3,54 18,707 18 1,13 

SAINT LOUP LAMAIRE 85,69 3,93 43,51 83 177,47 

SAINT VARENT 109,84 3,18 44,87 50 2,51 

SAINTE-GEMME 40,98 4,61 9,28 26 1,74 

SAINT-PARDOUX 197,51 5,77 53,17 231 31,07 

SECONDIGNY 413,13 11 73,24 229 56,96 

SOUTIERS 21,4 3,9 10,15 38 2,88 

THENEZAY 6,18 0,13 17,66 48 11,24 

VOUHE 147,83 10,6 25,92 141 17,89 

 

De nouveaux inventaires sont prévus en 2015 et 2016 et seront soumis à la validation de la CLE. 
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4.2.6 Types de zones humides rencontrées 

Dans le cadre des inventaires de zones humides réalisés en 2013-2014 sur le bassin du 

Thouet et validés par la CLE, les premiers retours permettent de faire ressortir les types de zones 

humides qui sont le plus souvent rencontrées. Les différents milieux sont définis selon le système 

typologique applicable aux Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

présenté ci-avant (cf. partie 4.2.1 « Les Zones Humides – Définition »). 

Ainsi, sur un peu plus de  4 100 ha de zones humides inventoriées (cf. tableau ci-dessus) près 

de 46 % se situeŶt eŶ ďoƌduƌes de Đouƌs d͛eau, plus d͛un quart (26,90 %) de ces zones humides 

recensées se retrouvent au niveau des plaines et plateaux sous forme de marais et landes humides et 

15 % soŶt eŶ ďoƌduƌes de plaŶs d͛eau. Les plaines alluviales ainsi que les zones humides de bas-fond 

sont plus ponctuelles. 

 

4.3 Les espèces patrimoniales 

Le ďassiŶ du Thouet ƌeĐeŶse uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes, doŶt ĐeƌtaiŶes possğdent un 

iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ de paƌ leuƌ statut d͛espğĐes pƌotĠgĠes, déterminantes ou patrimoniales (Directives 

Européennes Habitats/Oiseaux, Liste rouge nationale ou régionale, Convention de Berne, Convention 

de BoŶŶ, CoŶǀeŶtioŶ de WashiŶgtoŶ, …Ϳ. Les espèces dont celles en lien avec les milieux aquatiques 

du périmètre du SAGE Thouet sont listées dans les paragraphes suivants. À noter que les listes 

s͛appuieŶt suƌ les inventaires recensés dans les DoĐuŵeŶts d͛OďjeĐtifs des sites Natuƌa ϮϬϬϬ iŶĐlus 
dans le périmètre du SAGE et sur des inventaires réalisés daŶs le Đadƌe d͛Ġtudes Ŷatuƌalistes, mais ne 

se veulent pas exhaustives. 

 

4.3.1 Flore 

Le territoire présente de nombreuses espèces végétales remarquables, recensées 

ŶotaŵŵeŶt loƌs de l͛Ġtude ǀisaŶt à l͛AŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe Ŷatuƌalistes des sites puďliĐs 
riverains du Thouet et de ses affluents réalisée en 2008 et 2010 par DNSE, ainsi que lors de 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts d͛oďjeĐtifs des sites Natuƌa ϮϬϬϬ iŶĐlus daŶs le “AGE Thouet. 
OŶ ƌetƌouǀe aiŶsi ĐeƌtaiŶes espğĐes iŶfĠodĠes auǆ zoŶes huŵides, Đoŵŵe l͛Ophioglosse des Açoƌes 
(Ophioglossum azoricum), la Renoncule nodiflore (Ranunculus nodiflorusͿ ou eŶĐoƌe l͛OƌpiŶ ǀelu 
(Sedum villosum). Les deux premières espèces possèdent un statut de protection nationale, la 

troisième ayant un statut de protection régionale. 

On trouve également une espèce protégée en Poitou-Charentes, la Scorsonère des prés 

(Scorzonera humilis). Celle-ci est aussi inscrite à la Liste Rouge Régionale Poitou-Charentes, tout 

comme l'Orchis incarnat (Dactylorhiza incarnataͿ, l͛OƌĐhis à fleuƌs lâĐhes ;Anacamptis laxiflora), la 

Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) et le Carex des renards (Carex vulpinaͿ. L'ŒŶaŶthe fauǆ-

boucage (Oenanthe pimpinelloides), espèce déterminante pour les ZNIEFF en Deux-Sèvres, a elle-

aussi été recensée. La fédération des conservatoires botaniques nationaux recense également sur 

son site internet la Gratiole officinal (Gratiola officinalis) et la Pulicaire commune (Pulicaria vulgaris) 
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qui ont un statut de protection nationale, ainsi que le Faux-nénuphar (Nymphoides peltata) qui a un 

statut de protection régionale. Ces deux dernières espèces ont par ailleurs été recensées sur la 

ZNIEFF « Basse Vallée du Thouet », aiŶsi Ƌue d͛autƌes espğĐes Đoŵŵe la Petite naïade (Najas minor) 

ou l͛OƌŶithope ĐoŵpƌiŵĠ ;Ornithopus compressus), protégées en Pays de Loire, ainsi que le Potamot 

à feuilles de graminée (Potamogeton gramineus) classé « vulnérable » sur la liste rouge Pays de Loire. 

La présence de Jonc fleuri (Butomus umbellatusͿ est iŶtĠƌessaŶte ŵġŵe si l͛espğĐe Ŷ͛a pas de 
statut particulier en Poitou-Charentes et Pays de Loire car elle est relativement peu fréquente dans 

certains périmètres du SAGE, notamment dans la région Thouarsaise. Enfin, on retrouve une espèce 

au statut remarquable, la Gagée de Bohème (Gagea bohemicaͿ. Cette espğĐe Ŷ͛est pas liĠe auǆ 
milieux humides mais son statut de ProtectioŶ NatioŶale ŵĠƌite d͛ġtƌe ƌeleǀĠ. 

4.3.2 Faune 
  

- Mammifères 

Le bassin du Thouet abrite deux espèces patrimoniales, la Loutƌe d͛Euƌope ;Lutra lutra) et le 

Castoƌ d͛Euƌasie ;Castor fiber), qui bénéficient de nombreux statuts de réglementation et de 

protection : 

- protection nationale 

- annexes II et IV de la Directive « Habitats » (92/43/CEE) relative à la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages 

- annexe II ou III de la Convention de Berne de 1979, relative à la conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel en Europe 

- liste rouge France 

- Pour la Loutre : convention de Washington (CITES) de 1973 sur le commerce international 

des espğĐes de fauŶe et de floƌe sauǀages ŵeŶaĐĠes d͛eǆtiŶĐtioŶ pour la Loutre. 

À noter que la Loutre est présente sur uŶe gƌosse ŵajoƌitĠ des Đouƌs d͛eau du ďassiŶ du 
Thouet exceptées les zones les plus amont du Thouaret et du Cébron et un linéaire important de la 

Dive. Le Castor quant à lui, recolonise le bassin en remontant le Thouet et les principaux affluents 

depuis la Loire (source : Réseau Mammifères 79).  

 

- Amphibiens 

DiffĠƌeŶtes espğĐes d͛aŵphiďieŶs oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes suƌ le teƌƌitoiƌe du “AGE, eŶ paƌtie loƌs 
d͛iŶǀeŶtaires réalisés entre 2005 et 2010 par Poitou-Charentes Nature Environnement, dans le cadre 

d͛uŶe Ġtude ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ les connaissances sur ces espèces : 

- Crapaud commun (Bufo bufo) 

- Crapaud calamite (Bufo calamita) 

- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) 

- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) 

- Grenouille agile (Rana dalmatina) 

- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) 
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- Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus) 

- Rainette arboricole (Hyla arborea) 

- Triton crêté (Triturus cristatus) 

- Triton palmé (Lissotriton helveticus) 

- Triton marbré (Triturus marmoratus) 

- Triton de Blasius (Triturus x blasii) 

- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 

En plus de leur statut de protection nationale et leuƌ appaƌteŶaŶĐe à l͛aŶŶeǆe II ou III de la 
convention de Berne (statut commun à toutes ces espèces), la Cƌapaud Đalaŵite, l͛AlǇte aĐĐouĐheuƌ, 
la Grenouille agile, la Rainette arboricole, le Triton crêté et le Triton marbré sont listés à l'Annexe IV 

de la Directive Habitats-Faune-Flore (Triton crêté également en liste II). La Grenouille rieuse et la 

Grenouille ǀeƌte soŶt ƋuaŶt à elles ĐlassĠes à l͛aŶŶeǆe V de Đette ŵġŵe diƌeĐtiǀe. 

  

- Crustacés 

L͛ÉĐƌeǀisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipesͿ, espğĐe de l͛aŶŶeǆe II de la 
Directive « Habitats » inféodées aux eaux vives, oxygénées et de bonne qualité, est présente de 

façon localisée sur le territoire. Elle est inscrite parmi les espèces déterminantes pour la désignation 

de sites en Zones naturelles d͛iŶtĠƌġt fauŶistiƋue et floƌistiƋue ;)NIEFFͿ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale et 
départementale (départements 16, 17, 79 et 86). 

À Ŷoteƌ Ƌue l͛aƌƌiǀĠe, entre autres, d͛espğĐes d͛ĠĐƌeǀisses eǆogğŶes ŵet en danger les populations 

d͛Écrevisses à pattes blanches. 

 

- Poissons 

Sur le bassin du Thouet se retrouvent de nombreuses espèces, à la fois d͛eauǆ Đalŵes et 
d͛eauǆ vives, avec par exemple la Truite de rivière (Salmo trutta fario). On retrouve également 

plusieuƌs espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe : 

- La Lamproie de Planer (Lampetra  planeri) 

- Le Chabot (Cottus gobio) 

Une pêche électrique réalisée en 2012 dans le cadre du suivi du CTMA Thouet 2011-2015 

indique également la présence de Bouvière (Rhodeus amarus), espèce de l͛aŶŶeǆe II de la diƌeĐtiǀe 
« Habitats » et dont la reproduction nécessite la présence de moules d'eau douce. Également 

pƌĠseŶte suƌ le ďassiŶ l͛AŶguille, espèce migratrice. Plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les peuplements 

piscicoles sont données dans la partie 4.5.2 « Peuplements piscicoles ». 

 

- Insectes 

L͛oƌdƌe des odoŶates est iŶtiŵeŵeŶt liĠ auǆ Đouƌs d͛eau puisƋue les laƌǀes ĠǀolueŶt eŶ 
milieu aquatique. Les inventaires de terrain (CERA Environnement, 2001 ; DSNE, 2008 et 2010 ; 

GRETIA, 2013) et la bibliographie (DELVALLEE J., 2002) ont peƌŵis d͛ideŶtifieƌ 36 espèces sur le 

périmètre du SAGE Thouet. 
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Ces différentes espèces font ressortir la diversité des habitats présents sur le site. On 

retrouve par exemple l͛AgƌioŶ de MeƌĐuƌe (Coenagrion mercuriale) et le Cordulegastre annelé 

(Cordulegaster boltonii) qui sont des espèces importantes de par leur statut et/ou leur préférendum 

écologique. Cette dernière espèce, souvent rare en plaine, constitue une donnée intéressante et est 

inscrite avec l͛AgƌioŶ de Mercure à la liste rouge des espèces menacées. Également recensées par 

Poitou-Charentes Nature comme espèces sensibles, la Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia 

pectoralis) et la Cordulie à taches jaunes (Somatochlora flavomaculata). Enfin, la Cordulie à corps fin 

(Oxygastra curtisii) appartenant elle aussi à l͛aŶŶeǆe II de la diƌeĐtiǀe « Habitats », et le Gomphe 

semblable (Gomphus simillimus) espèce déterminante ZNIEFF et concernée par Plan d'action 

Odonates en Pays de Loire, ont été observés sur le site, loƌs d͛uŶe Ġtude ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϭϯ paƌ le 
GRETIA pour le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine. 

 

On retrouve également sur le territoire du SAGE des espèces de Coléoptères et de 

LĠpidoptğƌes d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, inscrites aux Annexes II et/ou IV de la Directive « Habitats » : 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), Rosalie des Alpes (Rosalia alpina), Laineuse du Prunellier 

(Eriogaster catax). Le Pique-Prune (Osmoderma eremita) est également potentiellement présent en 

petites populations sur les vieux arbres des zones bocagères. L'espèce est en effet citée en limite 

nord du périmètre du SAGE, au niveau de la confluence du Thouet avec la Loire, mais sa répartition 

précise reste mal connue. 

EŶfiŶ, ďieŶ Ƌu͛auĐuŶ iŶǀeŶtaiƌe spĠĐifiƋue auǆ oƌthoptğƌes Ŷ͛ait ĠtĠ ƌĠalisĠ, le CƌiƋuet 
ensanglanté (Stethophyma grossum), inféodé aux prairies humides et en nette régression dans de 

nombreuses régions françaises suite à la destruction de ses habitats, a été recensé à plusieurs 

reprises sur le territoire du SAGE. Cette espèce est considérée comme déterminante en région 

Poitou-Charentes, tout comme le Conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis). Cette espèce a 

notamment été recensée dans des formations végétales humides hautes, telles que les roselières. Le 

Criquet des clairières (Chrysochraon dispar), lui aussi inféodé aux milieux humides, est également 

présent sur le bassin du Thouet, mais ne possède pas de statut particulier. 

 

- Avifaune 

CeƌtaiŶes espğĐes d͛oiseauǆ liées aux milieux aquatiques et protégées sont présentes sur le 

bassin du Thouet, dont plusieurs sites peuvent constituer des zones privilégiées de refuge, de 

nidification ou de halte migratoire.  

Ainsi, si divers rapaces sont présents sur le bassin du Thouet – Busards (Circus sp.), Faucons 

(Falco sp.), Milan noir (Milvus migrans), etc. – on retrouve également d͛autƌes espèces plus 

inféodées aux milieux aquatiques comme le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), le Combattant varié 

(Philomachus pugnax) ou le Courlis cendré (Numenius arquata), deux espèces limicoles. Les espèces 

d͛oiseauǆ pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ du Thouet dont celles en lien avec les milieux aquatiques sont 

listées dans le tableau suivant :  
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Tableau 38 : Espèces d'oiseaux sur le bassin du Thouet (sources : DREAL, LPO 49, GODS, LPO 86, 2015) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Aigle pomarin Aquila pomarina DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Alouette calandrelle Calandrella brachydactyla DO1, B2, PN 

Alouette lulu Lullula arborea DO1, B3, PN 

Bondrée apivore Pernis apivorus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Bruant ortolan Emberiza hortulana DO1, B3, PN 

Busard cendré Circus pygargus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Busard des roseaux Circus aeruginosus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Busard pâle Circus macrourus DO1, B3, Cbonn2, CW, PN 

Cigogne blanche Ciconia ciconia DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Cigogne noire Ciconia nigra DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Combattant varié Philomachus pugnax DO1/2, B3, Cbonn2, PN 

Courlis cendré Numenius arquata DO2, B3, Bonn2, PN 

EŶgouleǀeŶt d͛Euƌope Caprimulgus europaeus DO1, B2, CW, PN 

Faucon émerillon Falco columbarius DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Faucon pèlerin Falco peregrinus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Faucon kobez Falco vespertinus DO1, B3, Cbonn1, CW, PN 

Grande Aigrette Casmerodius albus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Grue cendrée Grus grus DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Héron bihoreau Nycticorax nycticorax DO1, B2/3, Cbonn (AEWA), PN 

Héron pourpré Ardea purpurea DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Hibou des marais  Asio flammeus DO1, B2, CW, PN 

Martin-pġĐheuƌ d͛Euƌope Alcedo atthis DO1, B2, PN 

Milan noir  Milvus migrans DO1, B2, Cbonn2, CW, PN 

Mouette mélanocéphale  Larus melanocephalus DO1, B2, Cbonn2, PN 

ŒdiĐŶğŵe Đƌiaƌd Burhinus oedicnemus DO1, B2, Cbonn2, PN 

Outarde canepetière Tetrax tetrax DO1, B2, CW, PN 

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator B2, PN 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio DO1, B2, PN 

Pipit rousseline Anthus campestris DO1, B2, PN 

Pluvier doré Pluvialis apricaria DO1/2/3, B3, Cbonn2, PN 

Pluvier guignard Charadrius morinellus DO1, B2, Cbonn2, PN 

Vanneau huppé Vanellus vanellus DO2, B3, Cbonn2, PN 
 

DO
*
 : Directive « Oiseaux » (79/409/CEE) du 2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages 

B
*
 : Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe 

Cbonn
*
 : Convention de Bonn du 23 juin 1979, relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

CW : Convention de Washington (CITES) du 3 mars 1973, sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauǀages ŵeŶaĐĠes d͛eǆtiŶĐtioŶ 

PN : Protection nationale 

*
le numéro correspond à l'annexe de la Directive concernée 
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- Reptiles 

La Couleuvre à collier (Natrix natrix), la Couleuvre vipérine (Natrix maura), la Couleuvre verte 

et jaune (Hierophis viridiflavus) et le Lézard vert (Lacerta bilineata) sont des espèces appartenant à 

l͛Annexe IV de la Directive Habitats et l͛AŶŶeǆe III de la CoŶǀeŶtioŶ de BeƌŶe, et  qui ont été 

recensées sur le bassin. ÉgaleŵeŶt ƌeĐeŶsĠ suƌ le teƌƌitoiƌe, l͛Oƌǀet fƌagile ;Anguis fragilis), espèce de 

l͛aŶŶeǆe III de la ĐoŶǀeŶtioŶ de BeƌŶe. L͛eŶseŵďle de Đes espèces possède également un statut de 

protection nationale. 

 

4.4 Les espèces envahissantes 

Au niveau européen, le Règlement 1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de 

l͛iŶtƌoduĐtioŶ et de la pƌopagatioŶ des espğĐes eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes a ĠtĠ adoptĠ le ϮϮ oĐtoďƌe 
2014 et est entré en vigueur le 1er janvier 2015. Ayant pour objectifs de prévenir, réduire et atténuer 

les effets ŶĠfastes de l͛iŶtƌoduĐtioŶ et la pƌopagatioŶ de Đes espğĐes suƌ la ďiodiǀeƌsitĠ ou les 
seƌǀiĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues assoĐiĠs, il pƌĠǀoit l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛iŵpoƌtatioŶ, de tƌaŶspoƌt, de 
ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ, de Đultuƌe et d͛iŶtƌoduĐtioŶ daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt d͛uŶe liste d͛espğĐes 
pƌĠoĐĐupaŶtes pouƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Cette liste doit ġtƌe dĠfiŶie au ϭer janvier 2016 au plus tard. 

ChaƋue État pouƌƌa ĠgaleŵeŶt Ġtaďliƌ, seloŶ la ŵġŵe ŵĠthode Ƌue pouƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, uŶe 
liste des espèces jugées préoccupantes sur son territoire. Plusieurs espèces exotiques envahissantes 

sont présentes sur le bassin du Thouet. 

 

4.4.1 Les espèces végétales 

- Espèces aquatiques 

 Les phénomènes d'envahissement et de prolifération d'espèces végétales exotiques – 

Élodées (Elodea sp.), Jussies (Ludwigia sp.), etc. – dans les cours d'eau, plaŶs d͛eau et les zones 

humides connaissent depuis une dizaine d'années un essor important. Ces espèces végétales ont été 

importées, de façon volontaire ou non, au cours des siècles passés pour des activités commerciales, 

puis ont été disséminées dans le milieu naturel. Les faibles pressions biotiques qu'elles subissent 

daŶs Ŷos ĠĐosǇstğŵes eŶ l͛aďseŶĐe de pƌĠdateuƌs, de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe et de paƌasitisŵe leur ont permis 

de se développer localement de manière très importante, produisant des changements significatifs 

dans la structure de l͛ĠĐosǇstğŵe. 

  

 La pƌoďlĠŵatiƋue des plaŶtes eǆotiƋues aƋuatiƋues eŶǀahissaŶtes est ĐoŶŶue suƌ l͛aǆe 
principal du Thouet depuis la fin des années 90 pour la Jussie. Depuis 2004, les prospections ont 

également ŵis eŶ ĠǀideŶĐe uŶ Đoƌtğge d͛autƌes espğĐes eǆotiƋues aƋuatiƋues, dont Egeria densa et 

les élodées (Elodea nuttallii / canadensis). OŶ Ŷoteƌa ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes Đoŵŵe Le 

Myriophylle du Brésil (Myriophyllium aquaticum) ou le Lagarosiphon (Lagarosiphon major). La forte 

deŶsitĠ de plaŶs d͛eau du ďassiŶ peƌŵet ĠgaleŵeŶt l͛iŶstallatioŶ de Đes espğĐes. 
 

Une attention particulière deǀƌa ġtƌe poƌtĠe suƌ l͛aƌƌiǀĠe d͛espğĐes eŶǀahissaŶtes 
émergentes. 
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- Espèces terrestres 

Sur le bassin du Thouet, il existe également diverses espèces exotiques envahissantes 

terrestres liées aux milieux humides : 

   Renouées Asiatiques (Fallopia sp.) 

Espèces originaires d͛Asie orientale, elles ont été introduites comme plantes ornementales et se sont 

naturalisées. On les retrouve dans les milieux rudéraux, au niveau des talus et des bords de rivière. La 

dissĠŵiŶatioŶ, faĐilitĠe paƌ l͛eau, l͛ĠƌosioŶ des berges, les rivières et parfois les animaux, se fait par 

multiplication végétative : des fragments de racines peuvent ainsi être transportés lors de crues ou 

lors de travaux (curages de fossés, etc.). 

   Érable negundo (Acer negundo) 

Espèce originaire du nord de l'Amérique du Nord et du Canada, elle a été introduite en Europe 

comme plante ornementale. L'essence est devenue envahissante et colonise les vallées alluviales 

dans les secteurs humides, en formant un couvert dense inhibant le développement d'autres espèces 

autochtones. 

  BalsaŵiŶe de l’HiŵalaǇa (Impatiens glandulifera) 

Cette espèce, originellement est-iŶdieŶŶe, s͛est ŶatuƌalisĠe apƌğs aǀoiƌ ĠtĠ elle aussi iŵpoƌtĠe 
comme plante ornementale. On peut ainsi la retrouver sur les berges, au niveau des fossés, des talus 

humides ou des forêts ripicoles. 

 

   Ambroisie à feuilles d'armoise (Ambrosia artemisiifolia) 

EspğĐe oƌigiŶaiƌe d͛AŵĠƌiƋue du Noƌd, elle est iŶtƌoduite eŶ Euƌope au dĠďut du ϭϵème siècle. 

Pouvant se développer sur les berges des rivières, entre autres, cette espèce constitue une menace 

pour la santé humaine de par son fort pouvoir allergisant. 

 

   Stramoine commune (Datura stramonium) 

Cette espèce introduite peut présenter un caractère envahissant et est riche en alcaloïdes, la rendant 

très toxique. 

  

4.4.2 Les espèces animales 

 Écrevisse américaine (Orconectes limosus), Écrevisse de Louisiane (Procambarus Clarckii) et 

Écrevisse signal (ou Écrevisse de Californie - Pacifastacus leniusculus) 

Ces espğĐes oŶt ĠtĠ iŶtƌoduites eŶ FƌaŶĐe pouƌ l͛Ġleǀage Đaƌ elles se ƌepƌoduiseŶt eŶ gƌaŶde ƋuaŶtitĠ 
et sont résistantes à diverses maladies, notamment à l'aphanomycose (peste des écrevisses). 

CeƌtaiŶs iŶdiǀidus peuǀeŶt d͛ailleuƌs ġtƌe poƌteurs sains de cette maladie qui est létale pour 

l͛ÉĐƌeǀisse à pattes ďlaŶĐhes (Austropotamobius pallipes). De plus, ces espèces introduites peuvent 

rentrer en compétition avec nos écrevisses sauvages. 
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   Ragondin (Myocastor coypus) 

OƌigiŶaiƌe d͛AŵĠƌiƋue du “ud, le ‘agoŶdiŶ a ĠtĠ iŵpoƌtĠ pouƌ la pƌoduĐtioŶ de fouƌƌuƌe dğs la fiŶ du 
19ème siècle. Suite à divers lâchés dans la nature, cette espèce très adaptable a proliféré pour 

aujouƌd͛hui ġtƌe ƌeĐeŶsĠe daŶs la ŵajoƌitĠ des dĠpaƌteŵeŶts. Végétarien, il peut fortement impacter 

la ǀĠgĠtatioŶ ƌiǀulaiƌe et dĠtĠƌioƌeƌ les ďeƌges ǀia les galeƌies d͛aĐĐğs auǆ teƌƌieƌs Ƌu͛il Đƌeuse. 

 

   Rat musqué (Ondatra zibethicus) 

OƌigiŶaiƌe d͛AŵĠƌiƋue du Noƌd, Đe ƌoŶgeuƌ a ĠtĠ iŶtƌoduit eŶ Euƌope au dĠďut du 20ème siècle pour 

les mêmes raisons que le Ragondin. Se reproduisant rapidement, les individus laissés en liberté ont 

rapidement colonisé les milieux. Principalement herbivore, cette espèce contribue à la destruction 

des plantes aquatiques et creuse également des terriers qui peuvent détériorer les berges des cours 

d͛eau et des ĠtaŶgs. 

À noter que le ragondin et le rat musqué sont potentiellement vecteurs de maladies, notamment la 

Leptospirose, ŵaladie ďaĐtĠƌieŶŶe tƌaŶsŵissiďle au ďĠtail et à l͛Hoŵŵe. 

 

   Xénope lisse (Xenopus laevis) 

AŵphiďieŶ iŶtƌoduit oƌigiŶaiƌe d͛AfƌiƋue du “ud, le Xénope lisse a été utilisé pour effectuer des tests 

de grossesse dans les années 1950 puis comme animal de laboratoire. Cette espèce opportuniste 

dispose d'un fort poteŶtiel ƌepƌoduĐteuƌ, ses poŶtes pouǀaŶt atteiŶdƌe plusieuƌs ŵillieƌs d'œufs, et a 

uŶ iŵpaĐt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt doŵŵageaďle suƌ les autƌes espğĐes d͛aŵphiďieŶs. 

 

   Perche-soleil (Lepomis gibbosus) et Poisson-Chat (Ameiurus melas) 

Ces espèces de poissons soŶt oƌigiŶaiƌes d͛Amérique du Nord. Suite à leur introduction, accidentelle 

ou volontaire, ces espèces ont proliféré et présentent aujouƌd͛hui un caractère envahissant. Elles 

soŶt aujouƌd͛hui classées comme nuisibles. 

 

   Corbicule asiatique (Corbicula fluminea) 

Cette palourde d'eau douĐe et sauŵâtƌe d͛oƌigiŶe asiatiƋue s'est largement répandue dans les cours 

d'eau de France depuis son introduction dans les années 1980. Ce bivalve peut rapidement coloniser 

de nouveaux milieux car les larves et jeunes adultes peuvent se faire emporter par le courant. 
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4.5 Peuplements piscicoles 

4.5.1 Catégories piscicoles 

Le classement de Catégorie Piscicole est un classement juridique (article L.436-5 du Code de 

l'Environnement) des cours d'eau et plans d'eau. Il ne concerne pas les eaux closes ou les 

piscicultures. Les rivières sont ainsi classées en deux catégories piscicoles distinctes en fonction des 

gƌoupes de poissoŶs doŵiŶaŶts Ƌu͛elles ĐoŶtieŶŶeŶt :  

- la 1ère catégorie correspond à des eaux dans lesquelles vivent majoritairement des poissons 

de type Salmonidés (Truite, Saumon, etc.).  

- la 2ème catégorie correspond à des eaux qui abritent principalement des populations de type 

Cyprinidés ou intermédiaires (Carpe, Barbeau, Gardon, etc.). 

Entre les deux catégories, les règles de pêche y sont différentes ainsi que les règles relatives 

aux vidanges ou travaux en rivière. Sur le territoire du SAGE Thouet, la Dive du Nord (ou Dive 

mirebalaise) et ses affluents en amont de la D 162 (Moncontour), le Ru de Brie, la Vieille Dive, le fossé 

courant, et le Gâteau (affluent du Thouet), sont classés en 1ère catégorie piscicole. Tous les cours 

d'eau ou portions de cours d'eau du bassin non classés en première catégorie sont classés en 2nde 

catégorie piscicole. 

 

4.5.2 Peuplements piscicoles 

Les PDPG (Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des 

ressources piscicoles) de Maine-et-Loire (49), des Deux-Sèvres (79) et de la Vienne (86) ont délimité 

respectivement 2, 9 et 2 contextes piscicoles sur le bassin du SAGE Thouet, soit un total de 13 

contextes piscicoles. 

Ces contextes piscicoles sont des unités spatiales de base dans lesquelles, au vu des caractéristiques 

du milieu naturel, une population de poissons fonctionne de façon autonome en y réalisant les 

différentes phases de son cycle vital (reproduction, éclosion et croissance). Chaque contexte est 

établi pour une espèce  « repère » représentative, intégratrice des exigences des associations 

d͛espğĐes de Đe ĐoŶteǆte 

- Contexte Salmonicole : les caractéristiques naturelles du milieu conviennent aux exigences 

de la Tƌuite faƌio et des espğĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
- Contexte Intermédiaire : les deux espèces (Truite fario / Brochet) peuvent être retenues 

comme espèces repères. Les caractéristiques naturelles du milieu conviennent également 

auǆ eǆigeŶĐes de l͛oŵďƌe ĐoŵŵuŶ et des ĐǇpƌiŶidĠs rhéophiles. 

- Contexte Cyprinicole : les caractéristiques naturelles du milieu conviennent aux exigences 

des cyprinidés d'eaux calmes et à leurs prédateurs, notamment le Brochet. 

Les PDPG dénombrent 33 espèces de poissons différentes sur l'ensemble du bassin (cf. Tableau 39 

ci-après). 
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Tableau 39 : Peuplements piscicoles par contexte sur le bassin du Thouet (sources : PDPG 49 - 2001 ; 
PDPG 79 - 2001 ; PDPG 86 - 2004 ; Pêches ONEMA - 2008-2012, Pêches FDPPMA 86 - 2013). 

Contexte (département) Domaine Espèce repère Peuplement présent 

Argenton (79) Cyprinicole Brochet 
ABL, ANG, BAF, BOU, BRB, BRE, BRO, CAS, 
CHA, CHE, CCO, CMI, GAR, GOU, LOF, PCH, 
PER, PES, ROT, SAN, SIL, TAN, VAI, VAN. 

Cébron (79) Cyprinicole Brochet 
BRE, BRO, CCO, CHE, CMI, GAR, GOU, LOF, 
PER, PES, ROT, SAN, SIL, TAN, VAI. 

Dive du Nord (79) Salmonicole Truite fario 
ANG, BRO, CHA, CHE, EPT, GAR, GOU, LOF, 
LPP, TRF, PER, PES, VAI. 

Dive du Nord / Briande / 
Petite Maine (86) 

Cyprino-ésocicole Brochet 
ANG, BRO, CAS, CCO, CHA, CHE, CMI, EPT, 
GAR, GOU, LOF, PCH, PER, PES, SPI, TAC, 
TAN, VAI. 

Dive du Nord / Prepson 
(86) 

Salmonicole Truite fario 
ANG, BRO, CAS, CCO, CHA, CHE, CMI, EPT, 
GAR, GOU, LOF, LPP, PCH, PER, PES, ROT, 
TAC, TRF, VAI. 

Gâteau (79) Salmonicole Truite fario ANG, CAS, CHA, EPT, LOF, PER, TRF, VAI. 

Ouère (49) Cyprinicole Brochet 
ABL, BRB, BRO, CCO, GAR, GOU, PCH, PES, 
ROT, TAN. 

Ouère (79) Cyprinicole Brochet 
ANG, BRE, BRO, CCO, CHE, CMI, GAR, LOF, 
PCH, PER, PES, ROT, TAN, VAI. 

Thouaret (79) Cyprinicole Brochet 
ABL, ABH, ANG, BRB, BRE, BRO, CAS, CCO, 
CHE, CMI, GAR, GOU, LOF, PCH, PER, PES, 
ROT, SAN, SIL, TAN, VAI, VAN.   

Thouet amont (79) 
Source du Thouet, St-Victor - 

Confluence avec le Ru, Bodillonière 
Salmonicole Truite fario 

ANG, ABL, ABH, BRE, BRO, BOU, CCO, CHA, 
CHE, CMI, GAR, GOU, GRE, LOF, LPP, PCH, 
PER, PES, ROT, TAN, TRF, VAI. 

Thouet médian (79) 
Confluence avec le Ru, Bodillonnière 
- La Chaussée de la Forge à Fer (aval 

de la Peyratte) 

Cyprinicole Brochet 
ABL, ANG, BRE, BRO, CCO, CHE CHA, GAR, 
GOU, GRE, LOF, PCH, PER, ROT, SAN, VAI. 

Thouet aval (79) 
La Chaussée de la Forge à fer (aval 

de la Peyratte) – Limite 
départementale, «La Charpenterie» 

Cyprinicole Brochet 
ABL, ANG, BAF, BBG, BRB, BRE, BRO, CHA, 
CHE, CMI, GAR, GOU, GRE, HOT, LOF, PCH, 
PER, PES, ROT, SAN, SIL, TAN, VAI. 

Thouet (49) 
Cyprinicole / 
Intermédiaire 

(affluents) 
Brochet 

ABL, ANG, BAF, BBG, BOU, BRB, BRE, BRO, 
CCO, CHA, CHE, GAR, GOU, GRE, HOT?, 
LOF, PCH, PER, PES, ROT, SAN, TAN, VAI, 
VAN. 

Liste des espèces : ABH = Able de Heckel ; ABL = Ablette ; ANG = Anguille ; BAF = Barbeau fluviatile ; 

BBG = Black-bass à grande bouche ; BRB = Brème bordelière ; BRE = Brème commune ; BRO = Brochet ; 

BOU =  Bouvière ; CAS = Carassin ; CCO = Carpe commune ; CHA = Chabot ; CHE = Chevesne ; CMI = Carpe 

miroir ; EPT = Épinochette ; GAR = Gardon ; GOU = Goujon ; GRE = Grémille ; LOF = Loche franche ; 

LPP = Lamproie de Planer ; PCH = Poisson-chat ; PER = Perche ; PES = Perche soleil ; ROT = Rotengle ; 

SAN = Sandre ; SIL = Silure glane ; SPI = Spirlin ; TAC = Truite arc-en-ciel ; TAN = Tanche ; TRF = Truite fario ; 

VAI = Vairon ; VAN = Vandoise. 
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Les espèces d'eaux vives comme la Truite fario, le Chabot ou la Lamproie de Planer se 

retrouvent principalement sur les domaines salmonicoles, notamment les secteurs du Thouet amont, 

du Gâteau ainsi que de la Dive du nord. 

Le BƌoĐhet est ƋuaŶt à lui pƌĠseŶt suƌ l͛eŶseŵďle des sous-ďassiŶs du Thouet, puisƋu͛oŶ le ƌetƌouǀe 
dans chacun des contextes. 

 

4.5.3 Zones de reproduction 

La pƌĠseŶĐe, la ƋualitĠ et l͛aĐĐessiďilitĠ des haďitats nécessaires à la réalisation des 

différentes phases du cycle vital des espèces – notamment la reproduction – sont des facteurs clés 

dans le maintien des peuplements piscicoles. Les milieux pouvant potentiellement servir de zones de 

ƌepƌoduĐtioŶ Ŷ͛ĠtaŶt pas forcément fonctionnels chaque année, la diversité de ces habitats 

aquatiques conditionne celle des peuplements de poisson présents sur chaque secteur de cours 

d͛eau. Les ĐoŶditioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues, la teŵpĠƌatuƌe de l͛eau, la gƌaŶuloŵĠtƌie du suďstƌat ou les 

perturbations diverses (morphologiques, etc.) sont autant de facteurs qui peuvent influencer la 

fonctionnalité de ces zones de reproduction potentielles. 

Chaque département a identifié les frayères potentielles au seŶs de l͛aƌtiĐle L.432-3 du Code 

de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui ƌĠpƌiŵe la destƌuĐtioŶ de Đes zoŶes. Ce dĠlit Ŷe peut ġtƌe ĐoŶstatĠ Ƌue suƌ la 
base d'inventaires arrêtés par les Préfets. Le SAGE Thouet est ainsi concerné par les arrêtés suivants : 

- Arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 établissant l͛iŶǀeŶtaiƌe des fƌaǇğƌes et des zoŶes de 
ĐƌoissaŶĐe ou d͛aliŵeŶtatioŶ de la fauŶe pisĐiĐole daŶs les Đouƌs d͛eau du dĠpaƌteŵeŶt des 
Deux-Sèvres ; 

- Arrêté préfectoral n°2012354-0001 (2012/DDT/SEB/N°815) du 19 décembre 2012 fixant dans 

le département de la Vienne, les inventaires relatifs aux frayères et aux zones de croissance 

ou d'alimentation de la faune piscicole ; 

- Arrêté préfectoral relatif auǆ fƌaǇğƌes et auǆ zoŶes d͛aliŵeŶtatioŶ ou de ĐƌoissaŶĐe de la 
faune piscicole en Maine-et-Loire. 

Ces arrêtés permettent de lister de façon non exhaustive des frayères potentielles sur le bassin du 

Thouet, pour des espèces comme la Truite fario, le Brochet (deux espèces dites « repères »), le 

Chabot, ou encore la Lamproie de Planer (deux espğĐes d͛iŶtĠƌġt communautaire). 

- Truite fario 

La truite fario fraye en automne, au niveau de gravières favorables, le plus souvent 

composées de granulats de 2 mm à 2 Đŵ de diaŵğtƌe et situĠes au Ŷiǀeau d͛uŶ ƌadieƌ, où la 
pƌofoŶdeuƌ d͛eau est faiďle ;ϮϬ à ϰϬ cm) et le courant modéré (Cédric LÉON, FDPPMA Haute-Vienne, 

2008).  

Sur le territoire du SAGE, des zones de reproduction potentielles pour cette espèce repère 

ont notamment été  identifiées sur le Gâteau et ses affluents, sur le Thouet et ses affluents entre les 

comŵuŶes de Le BeugŶoŶ ;PlaŶ d͛eau « Saint-Victor ») et Le Tallud (confluence avec la Viette), et sur 

le Prepson de sa source à sa confluence avec la Dive du Nord au niveau de la commune de 

Moncontour. 
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- Brochet 

Le Brochet est un migrateur holobiotique (reste en eau douce tout au long de son cycle vital), 

Ƌui se ƌepƌoduit eŶ dehoƌs du lit ŵiŶeuƌ pƌiŶĐipaleŵeŶt au Ŷiǀeau d͛aŶŶeǆes hǇdƌauliƋues, l͛espğĐe 
recherchant des milieux spécifiques (Guide technique pour la restauration des frayères à brochets, 

2014) : 

- Peu profonds (de 20 cm à 1 ŵğtƌeͿ et Đalŵes, aǀeĐ uŶ Ŷiǀeau d͛eau staďle ; 

- ‘iĐhes eŶ ǀĠgĠtatioŶ, Ƌui oǆǇgğŶe l͛eau et seƌt de suppoƌt à la poŶte et d͛aďƌis pouƌ les 
larves, ouverts au rayonnement lumineux ; 

- Ayant la capacité de se réchauffer rapidement, le développement physiologique étant 

dépendant de la température ; 

- En eau à la bonne période, 2 ou 3 années sur 5, et sec le reste du temps, pour limiter la 

reproduction sur une même frayère 2 années consécutives et le risque de cannibalisme 

(espèce territoriale), et favoriser la croissance végétale. 

La ƌĠduĐtioŶ de l͛eǆpaŶsioŶ hiǀeƌŶale des Đƌues ĐoŶsĠĐutiǀes auǆ aŵĠŶageŵeŶts 
hydrauliques ainsi que les étiages sévères augmentent le risque de déficit en brochet. Des frayères 

potentielles à Brochet sont identifiées sur un très large périmètre, par exemple suƌ l͛AƌgeŶtoŶ, de sa 
ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ le l͛AƌgeŶt et le Dolo à Đelle aǀeĐ le Thouet ; au niveau du fossé Chanvrier sur le 

Thouet près de Saumur ; sur la Vieille Dive et ses affluents, de la commune du Pas-de-Jeu à celle de 

Tourtenay (ensemble du réseau du marais) ; sur le Cébron, entre la commune de Lageon et la 

confluence avec le Thouet à Saint-Loup-Lamairé ; ou encore sur le Thouaret, entre Chanteloup et 

Boismé. 

- Chabot 

L͛espğĐe, souǀeŶt ĐoŵpagŶe de la Tƌuite fario, fraye dans les secteurs lotiques des cours 

d͛eau, suƌ uŶ suďstƌat pƌopƌe, gƌossieƌ et ouǀeƌt, offƌaŶt uŶ ŵaǆiŵuŵ de ĐaĐhes. Les œufs soŶt aiŶsi 
déposés en hiver, le plus souvent dans un nid sous les galets des zones de courant (Cahiers Habitats 

Natura 2000, 2005). Des frayères potentielles se trouvent par exemple sur la Petite Maine, de sa 

source à la confluence avec la Dive du Nord ; au niveau du ruisseau de la Roche-Bourreau ; ou encore 

sur le Thouet au niveau du barrage de Tribouillé (Lhoumois). 

- Lamproie de Planer 

La ƌepƌoduĐtioŶ de l͛espğĐe se ƌĠalise suƌ uŶ suďstƌat favorable à la ponte et au 

développement des larves. Les adultes se rassemblent ainsi sur des bancs de sable et graviers pour 

s͛aĐĐoupleƌ. À l͛aide de leuƌ ǀeŶtouse, ils dĠplaĐeŶt les petits graviers pour former une excavation 

d͛eŶǀiƌoŶ ϮϬ cm de diamètre et 10 Đŵ de pƌofoŶdeuƌ et les œufs Ǉ soŶt eŶsuite dĠposĠs. Les laƌǀes, 
qui vivent enfouies dans les sédiments meubles (sables et les limons) pendant 3 à 5 ans, ont besoin 

d͛uŶe eau ďien oxygénée (Cahiers Habitats Natura 2000, 2005). Des milieux favorables à sa 

ƌepƌoduĐtioŶ oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs suƌ des ďƌas de la ƌiǀiğƌe de l͛AƌgeŶt, au Ŷiǀeau de la ĐoŵŵuŶe de 
Nueil-sur-Argent ; sur la Viette et ses affluents entre Saint-Pardoux et Le Tallud ; sur le Boismé de sa 

source à sa confluence avec le Thouaret ; ou encore sur le Thouet amont (site Natura 2000 « Bassin 

du Thouet amont ») entre Le Beugnon et Le Tallud. 
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4.6 Continuité écologique 

 

4.6.1 Définition 
 La ĐoŶtiŶuitĠ d͛uŶ Đouƌs d͛eau est uŶe Ŷotion introduite en 2000 par la Directive Cadre 

EuƌopĠeŶŶe suƌ l͛eau. EŶ dƌoit fƌaŶçais, assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue, Đ'est ŶotaŵŵeŶt 
permettre : 

- la libre circulation des organismes aquatiques et leur accès aux zones indispensables à 

leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri 

- le tƌaŶspoƌt Ŷatuƌel des sĠdiŵeŶts de l’aŵoŶt à l’aval des Đouƌs d’eau. 
 

 Le dĠfaut de ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue peut ġtƌe la ĐoŶsĠƋueŶĐe de la pƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages eŶ 
tƌaǀeƌs des Đouƌs d͛eau, ŵais aussi d͛ouǀƌages Đoupant les connexions latérales. En plus de constituer 

uŶe eŶtƌaǀe à la ĐiƌĐulatioŶ des poissoŶs, la fƌagŵeŶtatioŶ des Đouƌs d͛eau affeĐte les ĐapaĐitĠs 
d͛adaptatioŶ des espğĐes auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues, iŶduit des peƌtuƌďatioŶs du foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
des écosǇstğŵes aƋuatiƋues et ƌĠduit l͛effiĐaĐitĠ des seƌǀiĐes ƌeŶdus paƌ les ĠĐosǇstğŵes.  
 

 Pour répondre à cette exigence européenne de continuité écologique, la Loi sur l'Eau et les 

Milieux Aquatiques (LEMA) de décembre 2006 a défini le nouveau dispositif de classement de cours 

d'eau. Ces nouveaux classements, entrés en vigueur depuis le 10 juillet 2012, reposent sur 2 listes 

(cf. partie 4.6.2 « ClasseŵeŶt des Đouƌs d͛eau ») qui ne sont pas exclusives mais complémentaires, un 

Đouƌs d͛eau pouǀaŶt ġtƌe ĐlassĠ daŶs les deuǆ listes. Tous les ouvrages concernés par les listes 1 et 2 

devront ainsi être entretenus et équipés pour répondre aux obligations définies par le classement. 

Afin d'aider les propriétaires d'ouvrages concernés par cette mise en conformité, des aides publiques 

peuvent être accordées.  
 

4.6.2 ClasseŵeŶt des Đouƌs d’eau 

Carte n°31 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « ClasseŵeŶt des Đouƌs d’eau au titƌe du L Ϯϭϰ-17»  

Le classement des Đouƌs d͛eau iŶtƌoduit paƌ l͛aƌtiĐle ϲ de la LEMA et dĠĐliŶĠ daŶs l͛aƌtiĐle 
L.214-17 du Code de l'Environnement repose donc sur deux listes : 

Le ĐlasseŵeŶt eŶ liste ϭ a pouƌ ǀoĐatioŶ de pƌotĠgeƌ ĐeƌtaiŶs Đouƌs d͛eau des dĠgƌadatioŶs et 
peƌŵet d͛affiĐheƌ uŶ objectif de préservation à long terme. Il correspond à une évolution du 
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classement en « rivières réservées » de la loi de ϭϵϭϵ. EŶ plus de l͛iŶteƌdiĐtioŶ de ĐoŶstƌuiƌe tout 
nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité, le renouvellement de la concession des ouvrages déjà 

eǆistaŶts et autoƌisĠs est suďoƌdoŶŶĠ au ƌespeĐt des Đƌitğƌes Ƌui soŶt à l͛oƌigiŶe du ĐlasseŵeŶt du 
Đouƌs d͛eau ;ŵaiŶtieŶ du tƌğs ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue, pƌoteĐtioŶ des poissoŶs ŵigƌateuƌs, etĐ.Ϳ. 

“uƌ le teƌƌitoiƌe du “AGE, les Đouƌs d͛eau suiǀaŶts soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ Đe ĐlasseŵeŶt en liste 1 :  

 Le Thouet de la source jusqu'à la confluence avec la Viette. 

 Le Thouet de la confluence avec le Gateneau ou l'Acheneau jusqu'à la confluence avec la 
Loire. 

 Les cours d'eau affluents du Thouet de la source à la confluence avec la Viette. 

 La Viette et ses cours d'eau affluents de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

 Le Gâteau ou l'Acheneau de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

 La Cendronne de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

 L'Argenton de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

 Les cours d'eau affluents de l'Argenton de la source jusqu'au moulin de la Sorinière 
inclus. 

 La Dive du Nord de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

 Les cours d'eau affluents de la Dive du Nord de la source jusqu'à la confluence avec la 
Sauves. 

 La Sauves et ses cours d'eau affluents de la source jusqu'à la confluence avec la Dive du 
Nord. 

 La Briande de la source jusqu'à la confluence avec le Thouet. 

Le ĐlasseŵeŶt eŶ liste Ϯ peƌŵet ƋuaŶt à lui d͛assuƌeƌ ƌapideŵeŶt la ĐoŵpatiďilitĠ des ouǀƌages 
existants avec les objectifs de continuité écologiques fixés par la LEMA. Il implique une obligation 

d͛assuƌeƌ le tƌaŶspoƌt des sĠdiŵeŶts et la ĐiƌĐulatioŶ des poissoŶs ŵigƌateuƌs, Ƌu͛ils soieŶt 
amphihalins ou non. Les ouvrages existants concernés par cette liste doivent être entretenus, gérés 

et équipés selon des règles définies par le Préfet (construction de passe à poisson, ouvertures 

régulières de ǀaŶŶes…Ϳ et ġtƌe ŵis eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ au plus taƌd aǀaŶt juillet ϮϬϭϳ, soit ϱ aŶs apƌğs 
l͛aƌƌġtĠ de ĐlasseŵeŶt. 

À l͛ĠĐhelle “AGE Thouet, les Đouƌs d͛eau suiǀaŶts soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ Đe ĐlasseŵeŶt eŶ liste Ϯ : 

 le Thouet, de la Vallée de Saint-Hilaire (commune de Taizé) jusqu'à la confluence avec la 
Loire 

 l'Argenton, du pont de Preuil jusqu'à la confluence avec le Thouet 

 la Dive du Nord, de l'aval du seuil de la Motte Bourbon jusqu'à la confluence avec le 
Thouet. 

À Ŷoteƌ Ƌue les Đouƌs d͛eau ĐlassĠs eŶ liste Ϯ appaƌtieŶŶeŶt ĠgaleŵeŶt à la liste ϭ. À ce jour, 

53 ouvrages présents sur le bassin du Thouet sont ainsi concernés par les listes 1 et 2. 
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4.6.3 Réservoirs biologiques et axes migrateurs 

Carte n°32 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Réservoirs biologiques et axes migrateurs »  

- Réservoirs biologiques 

Les ƌĠseƌǀoiƌs ďiologiƋues au seŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϭϰ-ϭϳ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soŶt 
« des Đouƌs d͛eau, paƌties de Đouƌs d͛eau ou ĐaŶauǆ Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt une ou plusieurs zones de 

ƌepƌoduĐtioŶ ou d͛haďitat des espğĐes de phǇtoplaŶĐtoŶs, de ŵaĐƌophǇtes et de phǇtoďeŶthos, de 
fauŶe ďeŶthiƋue iŶǀeƌtĠďƌĠe ou d͛iĐhtǇofauŶe, et peƌŵetteŶt leuƌ ƌĠpaƌtitioŶ daŶs uŶ ou plusieuƌs 
Đouƌs d͛eau du ďassiŶ ǀeƌsaŶt ». 

La voĐatioŶ d͛uŶ ƌĠseƌǀoiƌ ďiologiƋue est d͛aǀoiƌ uŶ ƌôle de pĠpiŶiğƌe, de fouƌŶisseuƌs 
d͛espğĐes susĐeptiďles de ĐoloŶiseƌ uŶe zoŶe appauǀƌie du fait d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛usages diǀeƌs 
(circulaire DCE 2008/25 du 6 février 2008). 

Les réservoirs biologiques ont étĠ ideŶtifiĠs suƌ la ďase d͛aiƌes pƌĠseŶtaŶt uŶe ƌiĐhesse 
ďiologiƋue ƌeĐoŶŶue et paƌ la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes patƌiŵoŶiales ƌĠǀĠlatƌiĐes d͛uŶ ďoŶ 
fonctionnement des milieux aquatiques en termes de continuité écologique. 

Le SDAGE Loire-Bretagne identifie, sur le bassin du Thouet, les réservoirs biologiques 

suivants : 

o Le Thouet et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛au Tallud 

o La Viette et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ le Thouet 

o L͛AƌgeŶtoŶ et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à Neuil-sur-Argent 

o Le Gâteau et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ le Thouet 

o La Diǀe du Noƌd et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à Pas-de-Jeu 

o La BƌiaŶde et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ la Diǀe 

o La Petite MaiŶe et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ la Diǀe du Noƌd 

 

- Axes migrateurs 

Selon le SDAGE Loire-Bretagne actuel (2010-2015), suƌ le ďassiŶ du Thouet, les Đouƌs d͛eau 
ou paƌties de Đouƌs d͛eau ou ĐaŶauǆ ǀisĠs au ϭ° du I de l͛aƌticle L.214-ϭϳ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
dans lesquels une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce 

et en eau salée est nécessaire sont : 

o Le Thouet de la confluence avec la Loire à la confluence avec le Gâteau 

o L͛AƌgeŶton de la confluence avec le Thouet à la confluence avec la Madoire 

o La Dive du Nord de la confluence avec le Thouet à la confluence avec la Briande 

 

L’espğĐe Điďle pouƌ le ďassiŶ du Thouet est l’aŶguille 
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4.6.4 Ouvrages en rivière 

Carte n°33 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Localisation des ouvrages en rivière (ROE) »  

À Đe jouƌ, le ‘ĠfĠƌeŶtiel des OďstaĐles à l͛ÉĐouleŵeŶt ;‘OEͿ, Ƌui ĐeŶtƌalise les doŶŶĠes 
eǆistaŶtes tout eŶ ĠtaŶt ŵis à jouƌ paƌ les seƌǀiĐes de l͛ONEMA, iŶǀeŶtoƌie près de 680 ouvrages sur 

le ďassiŶ du Thouet, doŶt la plupaƌt Ŷ͛oŶt plus d͛usage aǀĠƌĠ ;ROE v.6 - ONEMA, 2014). Cette 

fragmentation est identifiée dans bon nombre de cas comme un facteur de risque de non atteinte du 

ďoŶ Ġtat iŵposĠ paƌ la DiƌeĐtiǀe Cadƌe EuƌopĠeŶŶe suƌ l͛eau. Plus de la moitié (54,8 %) des obstacles 

à l͛ĠĐouleŵeŶt ƌeĐeŶsĠs ĐoƌƌespoŶdeŶt à des dĠǀeƌsoiƌs et ƋuasiŵeŶt uŶ Ƌuaƌt ;23,8 %) sont des 

barrages en remblais (cf. Figure 45 ci-dessous). À Ŷoteƌ Ƌue le ‘OE Ŷ͛est pas eǆhaustif Đaƌ tous les 
Đouƌs d͛eau Ŷ͛oŶt pas encore été prospectés. AuĐuŶ ouǀƌage Ŷ͛est paƌ eǆeŵple ƌĠfĠƌeŶĐĠ suƌ la 
Petite Maine, la Briande ou le Prepson. 

 

Figure 45 : Répartition des différents types d'obstacles à l'écoulement recensés (source : ONEMA, 2014) 

4.6.5 Tauǆ d’ĠtageŵeŶt et taux de fractionnement 

Le “DAGE deŵaŶde auǆ “AGE d͛Ġǀalueƌ le tauǆ d͛ĠtageŵeŶt des Đouƌs d͛eau et de fixer des 

objectifs chiffrés et datés pour la réduction de ce taux. Cette valeur, définie comme le rapport entre 

la somme des hauteurs de chutes artificielles créées en étiage par les obstacles transversaux et le 

dĠŶiǀelĠ Ŷatuƌel du Đouƌs d͛eau, Ŷ͛a pas été définie sur l͛eŶseŵďle du ďassiŶ du Thouet. Ce taux 

d͛ĠtageŵeŶt est ĐepeŶdaŶt ĐoŶŶu pouƌ ĐeƌtaiŶes ŵasses d͛eau ĠǀaluĠes loƌs de l͛Ġtude de 
préfiguration du CTMA du Thouet 2011-2015 : 

- Le Thouet des sources au Tallud : 35 % 

- Le Thouet du Tallud à la confluence avec le Cébron : 87 % 

- Le Thouet de la confluence avec le Cébron à Thouars : 75 % 

- Le Thouet de Thouars à la confluence avec l'Argenton : 100 % 

Autre sous-type de 
seuil en rivière 

0.7% 

Barrage en remblais 
23.8% 

Barrage-poids 
0.3% 

Buse(s) 
1.9% 

Déversoir 
54.8% 

Enrochements 
7.0% 

Radier 
0.4% 

Radier de pont 
5.4% 

Non renseigné 
5.6% 

http://www.eaufrance.fr/3/s-informer/observer-et-evaluer/pressions-sur-les-milieux/alterations-hydromorphologiques/
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Il existe également la notion de taux de fractionnement, qui correspond au rapport entre le 

linéaire du drain principal et la somme des hauteurs de chutes artificielles créées en étiage par les 

obstacles transversaux. Ce tauǆ peƌŵet d͛Ġǀalueƌ l͛altĠƌatioŶ de la ĐoŶtiŶuitĠ loŶgitudiŶale imputable 

auǆ ouǀƌages, ŵais Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐalĐulĠ suƌ le ďassiŶ du Thouet. 

Une étude complémentaire devra donc être menée sur les ouvrages présents sur le bassin du 

Thouet notamment afin de définir les valeurs du tauǆ d͛ĠtageŵeŶt pouƌ les Đouƌs d͛eau non évalués, 

ainsi que le taux de fractionnement (cf. partie 7.1.3 « Étude générale sur les ouvrages du bassin du 

Thouet »). 

 

4.6.6 Valeur patrimoniale des ouvrages 

Les seƌǀiĐes des DiƌeĐtioŶs ‘ĠgioŶales des Affaiƌes Cultuƌelles ;D‘ACͿ Ŷ͛oŶt pas ƌĠalisĠ 
d͛iŶǀeŶtaiƌe des ouǀƌages hǇdƌauliƋues suƌ le bassin du Thouet. Toutefois, des données ponctuelles 

peuvent exister dans le cas où la DRAC ait été associée à des études préalables portées par les 

syndicats de rivière. La DRAC est maintenant obligatoirement sollicitée par les DDT lors de 

l͛iŶstƌuĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe des dossieƌs Loi suƌ l͛eau avant les travaux sur ouvrages. De plus, 

certaines collectivités ont pu réaliser ce travail d͛iŶǀeŶtaiƌe sur leur territoire.  

On notera paƌ eǆeŵple les iŶǀeŶtaiƌes ƌĠalisĠs paƌ l͛assoĐiatioŶ Ateŵpoƌelle suƌ le PaǇs de 
Gâtine ainsi que sur le Thouarsais. Ces inventaires recensent 127 « architectures hydrauliques » sur 

les communes du Pays de Gâtine concernées par le SAGE Thouet. Parmi ces 127 ouvrages, 24 sont 

des ponts, gués, passerelles. Sur le Thouarsais 9 ponts et 3 moulins à eau ont été inventoriés. 

De plus la base de données « Mérimée » du ministère de la culture et de la communication 

recense 365 monuments historiques au titre de la loi du 31 décembre 1913. On notera parmi ces 

ŵoŶuŵeŶts Ƌu͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe soŶt liĠs au ŵilieu aƋuatiƋue ;poŶts, ŵouliŶ, …Ϳ. 

 

4.7 Plans d’eau 

4.7.1 Définition 

Les plans d'eau dĠsigŶeŶt uŶe ĠteŶdue d͛eau douĐe ĐoŶtiŶeŶtale de suƌfaĐe, liďƌe stagŶaŶte, 
d͛oƌigiŶe Ŷatuƌelle ou aŶthƌopiƋue, de pƌofoŶdeuƌ ǀaƌiaďle. Ils peuǀeŶt possĠdeƌ des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
de stratification theƌŵiƋue ;dĠfiŶitioŶ du “eƌǀiĐe d͛AdŵiŶistƌatioŶ NatioŶale des DoŶŶĠes et des 
‘ĠfĠƌeŶtiels suƌ l͛Eau, ϮϬϬϱͿ. Le teƌŵe de plaŶ d͛eau ƌeĐouǀƌe uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de situatioŶs 
communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières ou carrières. 

En fonction de leurs caractéristiques et de leurs modalités de gestion, la présence de plans 

d͛eau peut générer des impacts aussi ďieŶ positifs ;ďiodiǀeƌsitĠ, autoĠpuƌatioŶ,…Ϳ Ƌue ŶĠgatifs 
;eŶtƌaǀe à la ĐoŶtiŶuitĠ, eutƌophisatioŶ, iŶtƌoduĐtioŶ d͛espğĐes iŶǀasiǀes,…Ϳ sur la gestion qualitative 

et quantitative de la ressource en eau, et sur le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 
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La deŶsitĠ de plaŶs d͛eau est tƌğs iŵpoƌtaŶte suƌ le ďassiŶ du Thouet du fait des 

caractéristiques géologiques observables, notamment sur la partie ouest du bassin (massif 

armoricain). À Đe jouƌ, les ďases de doŶŶĠes ƌĠĐupĠƌĠes aupƌğs des seƌǀiĐes de l͛État inventorient 

plus de 7 ϬϬϬ plaŶs d͛eau à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ. Cependant, au cours des dernières décennies, 

l͛augŵeŶtatioŶ des aĐtiǀitĠs de loisiƌ a eu ŶotaŵŵeŶt pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe 
iŵpoƌtaŶt de plaŶs d͛eau, de tailles diverses, dont beaucoup ne sont pas répertoriés. 

 

4.7.2 PlaŶs d’eau suƌ le pĠƌiŵğtƌe du SAGE 

Carte n°34 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Localisation des plaŶs d’eau»  

 Le bassin du Thouet présente des problèmes de déficits quantitatifs en eau et des 

déséquilibres entre les besoins et les ressources disponibles. Ceci conduit systématiquement à 

ŵettƌe eŶ œuǀƌe des ƌestƌiĐtioŶs d͛usage eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage ;ǀigilance, restriction, interdiction) 

dans ce bassin intégralement identifié en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). Ce constat frappe plus 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les sous ďassiŶs du Thouet aŵoŶt, du Thouaƌet et de l͛AƌgeŶtoŶ doŶt la 
ǀulŶĠƌaďilitĠ s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ uŶ soutieŶ d͛Ġtiage paƌ les Ŷappes souteƌƌaiŶes tƌğs faiďle et 
paƌ uŶe pluǀioŵĠtƌie liŵitĠe ;pouƌ le Thouaƌet et l͛AƌgeŶtoŶͿ. 
 

FaĐe auǆ sĠĐheƌesses ŵaƌƋuaŶtes de Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes et à l͛appaƌitioŶ de Ŷouǀeauǆ 
besoins en eau, particulièrement pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, des demandes de création de réserves de 

suďstitutioŶ hiǀeƌŶale s͛iŶteŶsifieŶt pouƌ pallieƌ à Đes ƌestƌiĐtioŶs d͛eau eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage.  
 

 PaƌallğleŵeŶt, la faiďlesse des dĠďits d͛Ġtiage ;paƌaŵğtƌe hǇdƌologieͿ est uŶ des paƌaŵğtƌes 
déclassaŶt de l͛Ġtat ĠĐologiƋue pouƌ la plupaƌt des ŵasses d͛eauǆ supeƌfiĐielles du ďassin (risque 

hydrologique pour 32 ŵasses d͛eauͿ. Il justifie, au ŵġŵe titƌe Ƌue le paƌaŵğtƌe ŵoƌphologie, le 
ƌepoƌt de dĠlai à ϮϬϮϭ pouƌ l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue. AiŶsi l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat de Đes 
ŵasses d͛eau suƌ le ďassiŶ Ŷe seƌa possiďle Ƌu͛eŶ ŵettaŶt eŶ œuǀƌe uŶe ŵeilleuƌe gestion 

quantitative de la ressource en eau.  

 

 Lors des différentes séances plénières du SAGE ainsi que lors des commissions thématiques, 

des ƋuestioŶs poƌtaŶt suƌ les iŵpaĐts ĠǀeŶtuels des plaŶs d͛eau suƌ l͛Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses 
d͛eau du ďassiŶ soŶt revenues de manière systématique.  

 

 En effet, les caractéristiques géologiques observées sur la partie ouest du bassin favorisent la 

prĠseŶĐe de Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau. Face à une telle densité, cette spĠĐifiĐitĠ Ŷ͛a pas pu ġtƌe pƌise eŶ 
compte dans la notification des volumes prélevables du 16 mai 2012 définie par le Préfet 

coordonnateur du bassin Loire-BƌetagŶe et l͛iŶǀestigatioŶ appƌofoŶdie des plaŶs d͛eau et de leuƌ 
incidence revient donc à la CLE du SAGE Thouet.  

 

 FaĐe auǆ diǀeƌgeŶĐes d͛opiŶioŶ Ƌui suďsisteŶt eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpaĐt ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif 
des plaŶs d͛eau suƌ les Đouƌs d͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues, les ŵeŵďƌes de la CLE s͛iŶteƌƌogeŶt suƌ 
la façoŶ d͛iŶtĠgƌeƌ la pƌoďlĠŵatiƋue « plaŶs d͛eau » daŶs les futuƌs doĐuŵeŶts liĠs à l͛Ġlaďoƌation du 

SAGE (diagnostic global, étude sur les volumes prélevables, …Ϳ. 
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 Dans un souci de neutralité et de compétence, le bureau de la CLE a donc proposé de faire 

appel à un prestataire afin de faire un bilan des connaissances actuelles et déterminer des 

méthodologies visant à aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe des plaŶs d͛eau et de leuƌs iŵpaĐts suƌ le ďassiŶ du 
Thouet. Cette étude laŶĐĠe eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϭϱ peƌŵettƌa auǆ ŵeŵďƌes de la CLE d͛aǀoiƌ les outils pouƌ 
pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌoďlĠŵatiƋue plaŶs d͛eau suƌ le teƌƌitoire. 

 

Suite aux résultats apportées par ce premier travail, les membres de la CLE devront se 

concerter sur la façon d͛iŶtĠgƌeƌ la pƌoďlĠŵatiƋue « plaŶs d͛eau » dans les futurs documents liés à 

l͛ĠlaďoƌatioŶ du “AGE ;diagŶostiĐ gloďal, Ġtude suƌ les ǀoluŵes pƌĠleǀaďlesͿ et suƌ uŶe ŵĠthode 
adaptée aux problématiques du bassin du Thouet  afiŶ d͛iŶteƌǀeŶiƌ suƌ les plaŶs d͛eau remettant en 

cause les objectifs de bon état des eaux fixĠs paƌ la DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛Eau. 

La réalisation de cette étude « plaŶs d͛eau » se faisaŶt eŶ paƌallğle à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đet Ġtat 
initial, les résultats ne peuvent être présentés dans ce document. 

4.8 Qualité des milieux aquatiques 

4.8.1 Le PDPG 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.ϰϯϯ-3 du code de l'environnement, « l'exercice d'un droit de 

pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci comporte l'établissement 

d'un plan de gestion », appelé Plan de Gestion Piscicole (PGP). Préalablement à la mise en place de 

ces PGP au niveau local par les AAPPMA, chaque Fédération départementale (FDPPMA) élabore un 

document technique, le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 

ƌessouƌĐes pisĐiĐoles ;PDPGͿ, doŶt uŶ des oďjeĐtifs est d͛aŶalǇseƌ les diffĠƌeŶts pƌoďlğŵes ƌeŶĐoŶtƌĠs 
suƌ les ƌiǀiğƌes et plaŶs d͛eau. Les PDPG ĐoŶstitueŶt le ǀolet opĠƌatioŶŶel des “ĐhĠŵas 
Départementaux de Vocation Piscicole (SDVP) et ont vocation à se substituer à ces derniers. Les SDVP 

restent cependant le cadre de référence Đaƌ les PDPG soŶt saŶs ǀaleuƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe, ŵġŵe s͛ils oŶt 
été codifiés dans le cadre de la LEMA du 31 janvier 2006. Le PDPG est uniquement évoqué à l'article 

R.434-30 du code de l'environnement, tel que modifié par l'article 2 du décret n°2008-690 du 10 

juillet 2008 : 

« En vue de coordonner les actions des associations agréées, leur sont applicables les décisions de la 

fédération départementale relatives à la protection des milieux aquatiques et à la mise en valeur 

piscicole. Ces décisions peuvent toutefois être déférées au Préfet, qui statue après avis de la 

Fédération nationale de la pêche et de protection du milieu aquatique. Lorsque la fédération 

départementale a élaboré un plan de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources 

piscicoles, les plans de gestion établis par les associations agréées en application de l'article L.433-3 

doivent être compatibles avec celui-ci. » 

- Élaboration du PDPG 

L͛ĠlaďoƌatioŶ des PDPG se ďase suƌ le guide teĐhŶiƋue « Gestion piscicole et plans de gestion » 

(CSP, 1994), proposant 5 phases : 
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- La délimitation des contextes piscicoles homogènes selon une espèce «repère» associée 

(cf. partie « Peuplements piscicoles ») ; 

- Le diagŶostiĐ de l͛Ġtat du ŵilieu, avec le recensement des facteurs limitant la réalisation des 

phases du cycle biologique de l'espèce repère (facteurs de perturbation des cours d'eau) et 

l'état fonctionnel du contexte ;  

- L͛ideŶtifiĐatioŶ des Modules d͛AĐtioŶs CohĠƌeŶtes ;MACͿ Ƌui ƌegƌoupeŶt l͛eŶseŵďle des 
aĐtioŶs ŶĠĐessaiƌes à la ƌestauƌatioŶ ou l͛eŶtƌetieŶ du ŵilieu ; 

- Le ĐalĐul des “euils d͛EffiĐaĐitĠ TeĐhŶiƋue ;“ETͿ, estiŵaŶt l͛effiĐaĐitĠ des pƌojets pouƌ le 
milieu concerné ; 

- L͛ĠǀaluatioŶ des Đoûts, des avantages (gain attendu en poissoŶs adultes de l͛espğĐe ƌepğƌe ; 
niveau de fonctionnalité à atteindre à la fin de la réalisation du programme) et la définition 

d͛uŶ tǇpe de gestioŶ. 

Une phase politique fait également suite à ces étapes techniques et définit la stratégie de la 

fédération de pêche. Ces orientations et programmes en matière de restauration des milieux 

aquatiques donnés pour chaque contexte sont synthétisés dans le Plan des Actions Nécessaires 

(PAN). Dans le cas des bassins interdépartementaux, il est recommandé un rapprochement entre les 

fédérations voisines. 

- Bilan et propositions des PDPG pour le territoire du bassin du Thouet 

Suite au diagnostic du milieu, l͛Ġtat foŶĐtionnel de chaque contexte est défini, selon 3 classes 

de qualité : 

- conforme : les populations étudiées de l'espèce repère réalisent l͛iŶtĠgƌalitĠ de leuƌ ĐǇĐle 
biologique dans des conditions satisfaisantes. Le déficit en poissons adultes est inférieur à 

20 % ; 

- perturbé : au moins une des fonctionnalités du cycle biologique est perturbée. Le déficit en 

poissons adultes est compris entre 20 et 80 %. Trois classes de perturbations intermédiaires 

sont définies tous les 20 % (bon, moyen, mauvais) ; 

- dégradé : au moins une des fonctions vitales ne peut plus se réaliser à l͛ĠĐhelle du ĐoŶteǆte. 
Le déficit en poissons adultes est supérieur à 80 %. 

Différents types de gestion peuvent alors être proposés, suivant la fonctionnalité des contextes : 

- gestion patrimoniale : proposée pour les contextes conformes où la dynamique de la 

populatioŶ de l'espğĐe ƌepğƌe ƌeste ďoŶŶe. L͛oďjeĐtif est la pƌĠseƌǀatioŶ de Đes ĐoŶteǆtes, 
sans aucun empoissonnement ; 

- gestion patrimoniale différée à court terme : proposée pour les contextes perturbés où la 

mise en place d'action permettra une mise en conformité dans les 5 ans. Les 

empoissonnements restent possibles pendant cette période ; 

- gestion patrimoniale différée : proposée pour les contextes dégradés ou trop perturbés ne 

pouvant pas être rendus conformes dans les 5 ans. La ressource piscicole est gérée et 

adaptée à la demande des pêcheurs, tout en ayant la possibilité de mettre en place des 

actions de restauration du milieu. 
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Le Tableau 40 ci-dessous recense pour chacun des contextes du bassin du Thouet son état 

fonctionnel ainsi que le type de gestion proposée. 

Tableau 40 : État des contextes piscicoles sur le bassin du Thouet  
(source : PDPG 49, 2001 ; PDPG 79, 2001 ; PDPG 86, 2004). 

Contexte 
(département) 

Domaine 
Espèce 
repère 

État fonctionnel 
(% de perte de 
fonctionnalité) 

Gestion 
proposée 

Commentaire 

Argenton (79) Cyprinicole Brochet 
Perturbé  

(74 %) 
Patrimoniale 

différée 

La reproduction est la fonctionnalité la plus 
pĠŶalisĠe pouƌ l͛espğĐe ƌepğƌe : frayères 
non accessibles, marnages trop importants. 
AŵĠlioƌatioŶ ǀia ƌestauƌatioŶ d͛haďitats et 
rétablissement de la  continuité écologique. 

Cébron (79) Cyprinicole Brochet 
Dégradé  
(90 %) 

Patrimoniale 
différée 

« Reproduction » et « Éclosion » sont les 
fonctionnalités les plus impactées (partie 
aval notamment). Résolution des problèmes 
de ƋuaŶtitĠ d͛eau eŶ ĠtĠ et aŵĠlioƌation de 
la ƋualitĠ gĠŶĠƌale des Đouƌs d͛eau à 
prioriser. 

Dive du Nord 
(79) 

Salmonicole Truite fario Dégradé / 
(cf.ci-dessous) 

Dive du Nord principalement en Vienne. 
Pour les parties « Gestion proposée » et 
« Commentaire » : cf. ci-dessous. 

Dive du Nord / 
Briande / Petite 

Maine (86) 

Cyprino-
ésocicole 

Brochet 
Perturbé  

(43 à 63 %) 
Patrimoniale 

différée 

Reproduction impactée par le manque de 
frayères dû aux nombreux aménagements 
hydrauliques (chenalisation, etc.). 
Amélioration possible via la  remise en eau 
d͛aŶŶeǆes hǇdƌauliƋues ou ĐƌĠatioŶ de 
frayères. Amélioration via restauration 
d͛haďitats et ƌĠtaďlisseŵeŶt de la  
continuité écologique. 

Dive du Nord / 
Prepson (86) 

Salmonicole Truite fario 
Dégradé  
(97 %) 

Patrimoniale 
différée 

Zones favorables à la reproduction des 
salŵoŶidĠs à l͛Ġtat de ƌeliƋuat, excepté au 
niveau des sources. Amélioration possible 
via la  restauration des habitats et la  
limitation du colmatage des fonds de la 
rivière. Amélioration via restauration 
d͛haďitats et ƌĠtaďlisseŵeŶt de la  
continuité écologique. 

Gâteau (79) Salmonicole Truite fario 
Dégradé  
(90 %) 

Patrimoniale 
à 5 ans 

Maintien naturel de la Truite fario mais la 
reproduction et la croissance de l͛espğĐe 
sont impactées par la sédimentation et le 
colmatage. Amélioration via mise aux 
normes des rejets,  entretien du cours d͛eau 
et ŵaiŶtieŶ d͛uŶ dĠďit ďiologiƋue eŶ aǀal du 
captage AEP de Seneuil. 

Ouère (49) Cyprinicole Brochet Dégradé 
Patrimoniale 

différée 

A priori, absence de frayère à brochet 
fonctionnelle sur le département de Maine-
et-Loire. 
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Ouère (79) Cyprinicole Brochet 
Perturbé  

(64 %) 
Patrimoniale 

différée 

CapaĐitĠ d͛aĐĐueil liŵitĠe paƌ des débits 
tƌğs faiďles eŶ ĠtĠ. “eul le laĐ d͛Hautiďus 
peut présenter un fonctionnement 
ésocicole quasi-normal. Amélioration via 
une meilleure gestion de la ressource en 
eau. 

Thouaret (79) Cyprinicole Brochet 
Dégradé  
(90 %) 

Patrimoniale 
différée 

Reproduction impactée par manque de 
frayères notamment. Amélioration via 
rétablissement de la  continuité écologique. 

Thouet amont 
(79) 

Salmonicole Truite fario 
Perturbé  

(63 %) 
Patrimoniale 

Potentiel salmonicole sur les secteurs 
iŶflueŶĐĠs paƌ le plaŶ d͛eau des Effƌes 
fortement réduit. Maintien naturel de la 
Truite fario en amont mais perturbations 
diverses : plaŶs d͛eau, piĠtiŶeŵeŶts, etĐ. 
AŵĠlioƌatioŶ ǀia ƌestauƌatioŶ d͛haďitats et 
rétablissement de la  continuité écologique. 

Thouet médian 
(79) 

Cyprinicole Brochet 
Perturbé  

(80 %) 
Patrimoniale 

différée 

Habitats de croissance intéressants pour 
l͛espğĐe ƌepğƌe et l͛eŶseŵďle du 
peuplement piscicole. Amélioration possible 
via ƌestauƌatioŶ d͛haďitats, de fƌaǇğƌes et 
rétablissement de la  continuité écologique. 

Thouet aval (79) Cyprinicole Brochet 
Perturbé  

(77 %) 
Patrimoniale 

différée 

Habitats de croissance intéressants pour 
l͛espğĐe ƌepğƌe et l͛ensemble du 
peuplement piscicole. La fonctionnalité la 
plus atteinte est la reproduction. 
Amélioration possible via restauration 
d͛haďitats, de fƌaǇğƌes et ƌĠtaďlisseŵeŶt de 
la  continuité écologique. 

Thouet (49) 
Cyprinicole / 
Intermédiaire 

(affluents) 
Brochet 

Perturbé  
(76 %) 

Patrimoniale 
différée 

(avec arrêt des 
empoissonnements) 

Potentiel ésocicole intéressant, les frayères 
potentielles représentant plusieurs dizaines 
d'hectares. La reproduction est la fonction 
la plus impactée. Amélioration via 
ƌestauƌatioŶ d͛haďitats, de fƌayères et 
rétablissement de la  continuité écologique. 

“uƌ les ϭϯ ĐoŶteǆtes du pĠƌiŵğtƌe du “AGE, auĐuŶ Ŷ͛est défini comme étant conformes,  

7 sont classés comme étant perturbés et 6 comme étant dégradés. Seul le Thouet amont se voit 

proposer une gestion patrimoniale. Si pour le sous-ďassiŶ du Gâteau Đette gestioŶ Ŷ͛est diffĠƌĠe Ƌu͛à 
court terme (5 ans), elle est différée à plus long terme pour les sous-bassins restants, en raison de 

leur état fonctionnel plus fortement impacté. 

À noter que ces données se basent sur les PDPG des 3 fédérations départementales 

concernées par le bassin du Thouet et que ces documents datent de 2001 et 2004. Une mise à jour 

peƌŵettƌait de ǀoiƌ l͛ĠǀolutioŶ de l͛Ġtat foŶĐtioŶŶel de ces contextes et prendrait en compte les 

différentes actions qui ont pu être mises en place Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes ;FDPPMA, CTMA, …Ϳ. Celle-ci 

est prévue pour 2015 ou 2016 pour le Maine-et-Loire et la Vienne. 
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4.8.2 Le RĠseau d’Évaluation des Habitats (REH) 
 

Le ‘Ġseau d͛ÉǀaluatioŶ des Haďitats ;‘EHͿ ƌeŶseigŶe l͛Ġtat hǇdƌoŵoƌphologiƋue : il 
s͛iŶtĠƌesse ŶotaŵŵeŶt auǆ paƌaŵğtƌes phǇsiƋues du ŵilieu à l͛ĠĐhelle du tƌoŶçoŶ. Le tƌoŶçoŶ est 
une unité descriptive, dont la taille est comprise entre quelques kilomètres à plusieurs dizaines de 

kiloŵğtƌes, hoŵogğŶe suƌ le plaŶ de la ŵoƌphologie ;laƌgeuƌ, pƌofoŶdeuƌ, ǀitesse, …Ϳ et adaptĠe 
pour la description de paramètres synthétiques (pente, composition en espèces, état du lit et des 

ďeƌges…Ϳ. 

L͛eǆpeƌtise des diffĠƌeŶts ĐoŵpaƌtiŵeŶts de l͛ĠĐosǇstğŵe doŶŶe uŶe ĠǀaluatioŶ des 
paƌaŵğtƌes ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du Đouƌs d͛eau. ChaĐuŶ des paƌaŵğtƌes est ĠǀaluĠ paƌ ƌĠfĠƌeŶĐe au 
modèle « poisson » ŶoŶ iŵpaĐtĠ ;ǀaleuƌs d͛indice attendue en situation naturelleͿ, Đ͛est à diƌe eŶ 
fonction des peƌtuƌďatioŶs Ƌu͛il est susĐeptiďle de faiƌe suďiƌ auǆ populatioŶs des espğĐes les plus 
caractéristiques du tronçon. 

Plusieuƌs ĐoŵpaƌtiŵeŶts de l͛ĠĐosǇstğŵe soŶt doŶĐ pƌis eŶ Đoŵpte pouƌ l͛ĠǀaluatioŶ de 
l͛haďitat pisĐiĐole au Ŷiǀeau du tƌoŶçoŶ : 

 Compartiments dynamiques 

- Débit : accentuation des étiages et/ou des débordements, réductions localisées ou 

variations brusques des débits ; 

- LigŶe d’eau : ĠlĠǀatioŶ de la ligŶe d͛eau, hoŵogĠŶĠisatioŶ des hauteuƌs d͛eau et des 
vitesses ; 

- Continuité piscicole : altération de la continuité des écoulements (assecs), de la 

continuité longitudinale (obstacles) et latérale. 

 Compartiments physiques 

- Lit mineur : modifications des alternances de faciès, du profil en long et/ou en travers, 

réduction de la diversité des habitats, érosion du lit, colmatage ; 

- Berge et ripisylve: uniformisation et/ou artificialisation des berges, réduction du linéaire 

de berges, réduction et/ou uniformisation de la ripisylve ; 

- Lit majeur & Annexes hydrauliques : altération du petit chevelu, altération et/ou 

réduction des bras secondaires, des annexes connectées et des prairies exploitables en 

période de crues. 

L͛ĠǀaluatioŶ de l͛Ġtat du ŵilieu se fait seloŶ ϱ Đlasses et est dĠteƌŵiŶĠ seloŶ le degƌĠ 
d͛altĠƌatioŶ ;faiďle, ŵoǇeŶ, foƌtͿ et le liŶĠaiƌe touĐhĠ suƌ l͛uŶitĠ gĠogƌaphiƋue d͛appliĐatioŶ de la 
méthode (le segment). Le tableau ci-dessous peƌŵet aiŶsi de dĠteƌŵiŶeƌ l͛altĠƌatioŶ du 
compartiment et donc sa classe de qualité : plus un segment connaît des altérations intenses et 

étendues, plus ses ĐaƌaĐtĠƌistiƋues hǇdƌoŵoƌphologiƋues s͛ĠloigŶeŶt du Đƌitğƌe de ďoŶ Ġtat. 
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ÉǀaluatioŶ de l͛Ġtat du ŵilieu : 

DegƌĠ d’altĠƌatioŶ 
Étendue (% de linéaire touché) 

< 20 % 20-40 % 40-60 % 60-80 % 80-100 % 

Faible Très bon Très bon Bon Bon Bon 

Moyen Très bon Bon Moyen Moyen Mauvais 

Fort Bon Moyen Moyen Mauvais Très mauvais 

Les classes « Très Bon » (en bleu :) et « Bon » (en vert :) déterminent un niveau de qualité 

satisfaisant qui correspond au bon état physique. 

- Liste des ŵasses d’eau ĠvaluĠes 

Le Tableau 41 ƌeĐeŶse pouƌ ĐhaƋue ŵasse d͛eau ĠǀaluĠe, les compartiments les plus altérés 

et les causes des dégradations lorsque celles-ci sont connues. 

Tableau 41 : Compartiments hydromorphologiques REH les plus dégradés par masse d’eau  
(source : CTMA du bassin du Thouet) 

Masse d’eau [Référence] Paramètres les plus dégradés et causes 

L͛Argenton et ses affluents depuis Nueil-sur-
Argent à sa confluence avec le Thouet 
[FRGR0443b] 

Continuité : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages, ŵise eŶ ďief, pƌĠlğǀeŵeŶts 
d͛eau pouƌ iƌƌigatioŶ. 
Lit mineur : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages ;Đlapets, seuils…Ϳ, Đolŵatage 
du lit. 
Ligne d’eau : Mise en bief, ouvrages. 

Le Dolo et ses affluents depuis sa source 
jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ 
[FRGR0444] 

Continuité : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages, pƌĠlğǀeŵeŶts d͛eau pouƌ 
irrigation. 
Lit mineur : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages, Đolŵatage du lit. 
Ligne d’eau : Mise en bief, ouvrages. 

La Madoire et ses affluents depuis sa source 
jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ 
[FRGR2060] 

État hydromorphologique peu dégradé globalement. 
Lit mineur (faible dégradation). 

L͛Ouère et ses affluents depuis la source 
jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ 
[FRGR2082] 

Débit : Modification du couvert végétal du bassin versant, 
drainage, mise en culture des sols, populiculture, 
pƌĠlğǀeŵeŶts d͛eau ;iƌƌigatioŶ, plaŶs d͛eauͿ. 
Lit mineur : PréseŶĐe d͛ouǀƌages ;Đlapets, seuils…Ϳ, Đolŵatage 
du lit. 
Ligne d’eau : Mise eŶ ďief, pƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages. 

Le Thouet des sources au Tallud [FRGR0437] 

Continuité et Ligne d’eau : présence d͛ouvrages, taux 
d͛ĠtageŵeŶt. 
Lit mineur : présence d͛ouvrages (réduction des habitats 
lotiques, accentuation des phénomènes de colmatage), 
travaux hydrauliques,  pƌĠseŶĐe d͛ĠtaŶgs suƌ Đouƌs. 

Le Thouet du Tallud à la confluence avec le 
Cébron [FRGR0438a] 

Continuité et Ligne d’eau : présence d͛ouvrages sur le cours, 
tauǆ d͛ĠtageŵeŶt tƌğs iŵpoƌtaŶt. 
Lit mineur : présence d͛ouvrages (réduction des habitats 
lotiques, accentuation des phénomènes de colmatage), 
travaux hydrauliques,  pƌĠseŶĐe d͛ĠtaŶgs suƌ Đouƌs. 
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Le Thouet de la confluence avec le Cébron 
jusƋu͛à Thouaƌs [FRGR0438b] 

Continuité et Ligne d’eau : présence d͛ouvrages, taux 
d͛ĠtageŵeŶt iŵpoƌtaŶt. 
Lit mineur : présence d͛ouvrages (réduction des habitats 
lotiques, accentuation des phénomènes de colmatage), 
travaux hydrauliques,  pƌĠseŶĐe d͛ĠtaŶgs suƌ Đouƌs. 

Le Thouet de Thouars à la confluence avec 
l͛AƌgeŶtoŶ [FRGR0438c] 

Continuité et Ligne d’eau : présence d͛ouvrages, taux 
d͛ĠtageŵeŶt tƌğs iŵpoƌtaŶt. 
Lit mineur : présence d͛ouvrages (réduction des habitats 
lotiques, accentuation des phénomènes de colmatage), 
travaux hydrauliques,  pƌĠseŶĐe d͛ĠtaŶgs suƌ Đouƌs. 

Le Thouet de la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ 
à la confluence avec la Loire [FRGR0436] 

Continuité et LigŶe d’eau : présence d͛ouvrages et taux 
d͛ĠtageŵeŶt iŵpoƌtaŶt. 

Le Palais [FRGR0440] 
Continuité : PrĠseŶĐe d͛ouǀƌages suƌ le Đouƌs. 
Lit mineur : Mise en bief. 

Le Gâteau [FRGR1988] 

Débit : pression importante de prélèvement (alimentation en 
eau potable, plaŶs d͛eau de loisiƌs, irrigation) en plus de la 
pƌĠseŶĐe de seĐteuƌs d͛asseĐs Ŷatuƌels. 
Lit mineur : dégradation des habitats (ancienne mise en bief 
avec élargissements du lit), colmatage du fond du lit. 

La Cendronne [FRGR2005] 
État hydromorphologique peu dégradé globalement. 
Débit : assecs naturels récurrents 
Lit mineur et berge/ripisylve : travaux hydrauliques 

Le Thouaret [FRGR0442] 
Continuité : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages. 
Lit mineur : PƌĠseŶĐe de plaŶs d͛eau et ouǀƌages. 
Ligne d’eau : PƌĠseŶĐe d͛ouǀƌages. 

La Dive du Nord et ses affluents depuis la 
source jusqu'à Pas de Jeu [FRGR0445] 

Lit mineur ; Débit ; Annexes/lit majeur ; Ligne d'eau 

La Briande et ses affluents depuis la source 
jusqu'à sa confluence avec la Dive [FRGR0447] 

Lit mineur ; Débit ; Annexes/lit majeur ; Continuité 

 

À noter que les évaluations REH ont été effectuées sur les différentes ŵasses d͛eau du “AGE 
à des dates différentes (Thouet : 2009 ; Thouaret : 2013 ; Dive : 2006 ; Argenton : 2008) dans le cadre 

d͛Ġtudes pƌĠalaďles à la ŵise eŶ plaĐe des CTMA, et uŶiƋueŵeŶt pouƌ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs. Pouƌ les 
ŵasses d͛eau ƌelatiǀes au Đouƌs d͛eau du Thouet par exemple, seul le bras principal a été évalué et 

non les affluents. Les différents diagrammes faisant le bilan hydromorphologique de ces masses 

d͛eau se tƌouǀeŶt suƌ les pages suivantes (cf. Figure 46). Les schémas ƌelatifs auǆ ŵasses d͛eau de la 
Dive du Nord et de la Briande Ŷ͛oŶt pu être réalisés, le dĠtail de l͛Ġtat des diffĠƌeŶts paƌaŵğtƌes 
Ŷ͛ĠtaŶt pas ĐoŶŶu. 

OŶ Ŷoteƌa Ƌue pouƌ les ŵasses d͛eau « le Thouet de la confluence avec le Cébron à Thouars » 

et « le Thouet de Thouaƌs à la ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ », le ĐoŵpaƌtiŵeŶt dĠďit Ŷ͛a pas ĠtĠ 
évalué. 

Le calcul du taux d'étagement des masses d'eau peƌŵettƌa ƋuaŶt à lui de ĐoŵplĠteƌ l͛aŶalǇse 
en évaluant l͛iŵpoƌtaŶĐe de la ŵodifiĐatioŶ de l͛hǇdƌoŵoƌphologie et des haďitats aƋuatiƋues 
imputable aux ouvrages, suƌ les ŵasses d͛eauǆ pouƌ lesƋuelles Đette ǀaleuƌ Ŷ͛a pas ĠtĠ dĠfiŶie. 
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Figure 46 : Bilan hydromorphologique (REH) par masse d'eau (source : CTMA du bassin, SMVT 2015) 
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PARTIE 5 : ACTIVITÉS ET USAGES LIÉS À LA GESTION DE L’EAU 
 

5.1 Population 

Aujouƌd͛hui, oŶ Ġǀalue la population du bassin à 230 640 habitants. Le bassin comprend cinq 

agglomérations principales que sont Saumur (27 523 hab.)˟, puis Bressuire (18 966 hab.)˟, ensuite 

Parthenay (10 300 hab.)˟, Thouars (9 462 hab.)˟ et enfin Loudun (6 819 hab.)˟. Ces villes forment 

deux axes structurant du bassin : à la fois ouest-est (Bressuire-Thouars-Loudun) et nord-sud 

(Saumur-Thouars-Parthenay).  (˟D͛apƌğs le ƌeĐeŶseŵeŶt de la population 2012 – INSEE) 

 

Le périmètre du SAGE correspond à une limite cohérente prenant en compte le bassin versant 

topographique du Thouet et de ses affluents. 11 communes incluses partiellement dans le bassin 

ǀeƌsaŶt oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe eǆĐlusioŶ du pƌojet de pĠƌiŵğtƌe suite à uŶe ĐoŶsultatioŶ en 2008. Ces 

ĐoŵŵuŶes foŶt dĠjà l͛oďjet de la ŵise eŶ plaĐe ou de l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ “AGE ; d͛autƌe paƌt, elles Ŷe 
sont concernées que par une portion minime de leur territoire par le périmètre envisagé. 

 

 
Tableau 42 : Communes exclues du bassin du Thouet (source : SMVT, 2014) 

Dpt Commune Bassin hydrographique Autre(s) SAGE 

37 Lerné Thouet et Vienne  

49 Denezé-sous-Doué Thouet et Layon SAGE Layon Aubance 

49 Vihiers Thouet et Layon SAGE Layon Aubance 

79 Cerizay Thouet et Sèvre Nantaise SAGE Sèvre Nantaise 

79 Courlay Thouet et Sèvre Nantaise SAGE Sèvre Nantaise 

79 La Boissière en Gâtine Thouet et Sèvre Niortaise 
SAGE Sèvre Niortaise 

et Marais Poitevin 

79 Pugny Thouet et Sèvre Nantaise SAGE Sèvre Nantaise 

79 
St Pierre des 

Echaubrognes 
Thouet et Sèvre Nantaise SAGE Sèvre Nantaise 

79 Verruyes Thouet et Sèvre Niortaise 
SAGE Sèvre Niortaise 

et Marais Poitevin 

86 Doussay Thouet et Vienne SAGE Vienne 

86 Savigny-sous-Faye Thouet et Vienne SAGE Vienne 
 

 

 

Découpage administratif 

Le territoire du SAGE est réparti sur trois départements (tableau ci-dessous) et deux régions ; il 
recouvre en tout ou partie 186 communes. 
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Tableau 43 : Superficie et population départementale du bassin du Thouet (source : SMVT, 2016) 

Départements 

(nombre de communes 

concernées) 

Superficie du 

périmètre proposé 

Population totale des communes intersectées 

par le périmètre proposé (INSEE 2012) 

km2 
% du bassin 

versant 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts 

% du nombre total 

d͛haďitaŶts 

Deux-Sèvres 98 2 185 64,7 134 060 58.1 

Maine et Loire 37 455 13,5 66 786 29.0 

Vienne 51 736 21,8 29 794 12.9 

Total                          186 3 376 100 230 640 100 

 

 

5.2 Alimentation en eau potable (AEP) 

Les données présentées dans les parties alimentation en eau potable, assainissement 
doŵestiƋue, ŶoŶ ĐolleĐtif et iŶdustƌiel ;paƌtie ϱ.Ϯ, ϱ.ϯ, ϱ.ϰ et ϱ.ϲͿ soŶt eǆtƌaites de l’Ġtude 
« CoŵplĠŵeŶt de l’Ġtat iŶitial du SAGE » réalisée en 2016 par le prestataire GÉO-HYD.  

 
L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle (AEP) est un enjeu majeur du bassin versant du Thouet. En 

effet, Đet usage de l͛eau touĐhe à la saŶtĠ puďliƋue et ĐoŶĐeƌŶe l͛eŶseŵďle des haďitaŶts du 
périmètre. 
 

44 captages sont recensés dont 31 implantés dans le périmètre du SAGE. 4 de ces captages – 
Les Đhaŵps d͛Aǀailles Fϰ, Fϱ et Fϳ et La Đoupe auǆ Daŵes FϮ – Ŷe soŶt aujouƌd͛hui pas eǆploitĠs à des 
fiŶ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle des populatioŶs. 
 
Les prélèvements en eau potable ainsi que les ressources mobilisées sont présentés dans la partie 
3.6 – Prélèvements. 
 
Sur le territoire du SAGE Thouet, la ressource en eau est exploitée pouƌ l͛eau potaďle à :  

 58 % dans des eaux superficielles (10 357 782 m3 en 2013), 

 42 % dans des eaux souterraines (7 442 750 m3 en 2013). 
 
Afin de garantir une eau distribuée répondant aux Đƌitğƌes de saluďƌitĠ, il est ŶĠĐessaiƌe d͛eǆploiteƌ 
des eaux brutes disposaŶt d͛uŶe ƋualitĠ phǇsiĐo-chimique et bactériologique respectant les normes 
eŶ ǀigueuƌ. L͛eau aiŶsi pƌĠleǀĠe est eŶsuite aĐheŵiŶĠe Đhez les ĐoŶsoŵŵateuƌs apƌğs uŶ ĠǀeŶtuel 
traitement. 
 
Sur le périmètre du SAGE, la principale ressource sollicitée est le ďaƌƌage du CĠďƌoŶ. D͛uŶe ĐapaĐitĠ 
maximale de 11,5 millions de m3, il assure une production annuelle d͛eau potaďle d͛eŶǀiƌoŶ 
7 millions de m3, ce qui en fait une ressource stratégique pour le Nord du département des Deux-

Sèvres. 
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5.2.1 AĐteuƌs de l’eau potable 

Carte n°35 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Alimentation en eau potable : Gouvernance » 

- Organisation 

L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle d͛uŶ teƌƌitoiƌe est oƌgaŶisĠe eŶ UŶitĠs de GestioŶ et 
d͛EǆploitatioŶ ;UGEͿ Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt à uŶ eŶseŵďle d͛iŶstallatioŶs (réservoirs, canalisations, usine 

de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle…Ϳ appaƌteŶaŶt à uŶ seul ŵaîtƌe d͛ouǀƌage et gĠƌĠ paƌ uŶ seul 
exploitant. 

Ces UGE sont elles-mêmes découpées en Unité de Distribution (UDI) qui constituent des 

ƌĠseauǆ ou poƌtioŶs de ƌĠseau d͛adduction alimentés paƌ uŶe eau de ƋualitĠ hoŵogğŶe. C͛est suƌ la 
base de ces UDI que sont réalisés les contrôles sanitaires de la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

- Unité de gestion 

En 2014, 97 % des ĐoŵŵuŶes du pĠƌiŵğtƌe du “AGE oŶt dĠlĠguĠ la gestioŶ de l͛eau potable 

à une échelle intercommunale. Il existe ainsi 13 regroupements intercommunaux (Syndicat, 

ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ…Ϳ et ϯ ĐoŵŵuŶes iŶdĠpeŶdaŶtes, Đe Ƌui poƌte le Ŷoŵďƌe total 
d͛UŶitĠ de GestioŶ et d͛EǆploitatioŶ ;UGEͿ à ϭϲ. 

L͛eŶseŵďle des UGE soŶt alimentées par des ressources captées sur le périmètre des communes du 

“AGE. L͛oƌgaŶisatioŶ de la distƌiďutioŶ de l͛eau potaďle a ĐoŶŶu des ĠǀolutioŶs Ŷotaďles Đes deƌŶiğƌes 
années et notamment :  

- La création du syndicat départemental Eaux de Vienne - SIVEER dans le département de la 

Vienne (au 01/01/2015) 

- L͛adhĠsioŶ des ǀilles de PaƌtheŶaǇ, le Tallud et ChâtilloŶ-sur-Thouet au Syndicat des Eaux de 

Gâtine (au 01/01/2014) 

- La fusion du Syndicat des sources de Seneuil avec le SIADE du Pays Thouarsais (2013) 

Enfin, on soulignera la future fusion des UGE de Thouars et du Syndicat d'eau du Val du Thouet 

prévue au 01/01/2016. 

- Exploitation 

Les ĐolleĐtiǀitĠs distƌiďutƌiĐes soŶt oƌgaŶisĠes seloŶ deuǆ ŵodes d͛eǆploitatioŶ : en régie ou 

en délégation de service public (DSP). Parmi les 16 UGE composant le territoire du SAGE : 

- 5 sont gérées entièrement en affermage (DSP), 

- 11 sont gérées en régie dont 6 sous la coupe du SIVEER – Eaux de Vienne. 

- Il eǆiste uŶ Đas paƌtiĐulieƌ, gĠƌĠ paƌtielleŵeŶt eŶ affeƌŵage : UDI G de l͛UGE Syndicat des 

eaux de Gâtine. 
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Deux délégataires sont recensés sur le périmètre du SAGE Thouet :  

- Véolia Eau qui a en charge les UGE de Montsoreau-Candes, du SMAEP Eaux de Loire, du 

“MAEP “ud “auŵuƌois, du “ǇŶdiĐat du Val de Loiƌe et l͛UDI G du “ǇŶdiĐat des eauǆ de GâtiŶe 

- “AU‘ FƌaŶĐe suƌ l͛UGE CA “auŵuƌ Loiƌe DĠǀeloppeŵeŶt 

- Infrastructures 

Les procédés de traitement sont très divers sur le périmètre du SAGE, allant de la simple 

désinfection à la filière de traitement complète. Ainsi, sur les 19 installations recensées au niveau 

des communes du périmètre du SAGE, nous retiendrons que : 

- 11 stations soŶt ĠƋuipĠes d͛uŶe filière complète ou d͛un traitement spécifique des 

pesticides (charbon actif en grains) 

- 1 station d͛uŶ tƌaiteŵeŶt phǇsiĐo-ĐhiŵiƋue plus poussĠ suiǀi d͛uŶe dĠsiŶfeĐtioŶ ;“ĐeǀollesͿ, 

- 5 stations disposeŶt d͛uŶ traitement simple de dĠfeƌƌisatioŶ suiǀi ou ŶoŶ d͛uŶe dĠsiŶfeĐtioŶ, 

- 2 stations d͛uŶe simple désinfection (Ménigoute et bourg de Vasle) 

 

Les pƌiŶĐipales usiŶes de pƌoduĐtioŶ disposeŶt de filiğƌes Đoŵplğtes de tƌaiteŵeŶt loƌsƋu͛elles 
s͛aliŵeŶteŶt à paƌtiƌ de ƌessouƌĐes supeƌfiĐielles ou à paƌtiƌ de la Ŷappe alluǀiale et Ƌu͛elles touchent 

uŶe populatioŶ iŵpoƌtaŶte. C͛est le Đas paƌ eǆeŵple de l͛usiŶe de petit PuǇ à “auŵuƌ ou du CĠďƌoŶ. 
Les autres usines sont alimentées à partir de champs captant de la nappe captive du Jurassique 

moyen, nappe de bonne qualité, ce qui explique les traitements simples. 

 

Par ailleurs, il existe sur le périmètre du SAGE Thouet ϲ uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle à des fiŶs 
privées, mais autorisées par arrêté préfectoral :  

- 4 usines de production d'eau utilisées dans des entreprises alimentaires à Doué-La-Fontaine, 

Saint-Cyr-En-Bourg et Chacé (2), 

- 1 usine de production d'eau alimentant le 2ème Régiment des Dragons à Fontevraud-

L'Abbaye, 

- 1 captage privé alimentant un camping à Turquant. 

12 
37 % 

20 
63 % 

DSP Regie

Figure 47 : RĠpaƌtitioŶ du Ŷoŵďƌe d’UDI seloŶ le ŵode d’eǆploitatioŶ 
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- Unité de distribution 

Sur le territoire du SAGE, il existe 32 UDI différentes. Leur détail est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 44 : principales caractéristiques des UGE et de leurs UDI 

Dpt UGE 
Nbr de 

communes 
Nbr de 
captage 

Population 
desservie1 

UDI 
Type de 

délégation 
Exploitants 

49 
CA Saumur Loire 
développement 

13 13 
13 377 

Fontevreau DSP SAUR France 

49 Montreuil Bellay DSP SAUR France 

49 31 342 Saumur DSP SAUR France 

49 Doué la Fontaine 1 
 

7 827 Doué la Fontaine Regie Régie 

49 Montsoreau-Candes 3 
 

4 546 Montsoreau DSP Veolia 

49 SMAEP Eaux de Loire 7 
 

124 012 La Tourlandry DSP Veolia 

49 
SMAEP Sud Saumurois 13 

 
11 216 

Syndicat Sud Saumurois DSP Veolia 

49 Cizay la madelaine DSP Veolia 

79 Marnes 1 
 

13 999 Marnes Regie SIVEER 

79 Syndicat d'eau du Val du 
Thouet 

34 
16* (dont 3 

non exploités) 
26 846 

Pays Thouarsais Regie Régie 

79 Seneuil Regie Régie 

79 

Syndicat des eaux de Gâtine 30 1 35 700 

A Regie Régie 

79 B Regie Régie 

79 C Regie Régie 

79 D Regie Régie 

79 E Regie Régie 

79 F Regie Régie 

79 G DSP Veolia 

                                                           
1
 PopulatioŶ desseƌǀie au seiŶ de l͛eŶseŵďle de l͛UGE ;Ǉ Đoŵpƌis populatioŶ hoƌs ďassiŶ du “AGE ThouetͿ 
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79 

Syndicat du Val de Loire 39 

* les 2 captages de 
Ligaine 

appartiennent aux 
SVL mais sont 

gérés par le SEVT 

83 672 

Val de Loire Montjean DSP Veolia 

79 Val de Loire Taizé Cébron DSP Veolia 

79 Val de Loire Taizé DSP Veolia 

79 Val de Loire Cébron DSP Veolia 

79 Thouars 1 
 

9 822 Thouars Regie Régie 

86 
Bas Loudunais 25 

8 (dont 1 de 
non exploité) 

13 999 
Bas Loudunais /Scevolles Regie SIVEER 

86 Bas Loudunais /Comprigny Regie SIVEER 

86 
Loudun-Basses 2 

 
7 416 

Basses Regie Régie 

86 Loudun Regie Régie 

86 Massognes 7 3 3 464 Massognes Regie SIVEER 

86 Mirebeau 2 
 

3 430 Mirebeau Regie SIVEER 

86 
Syndicat d'eau de 

Champigny-Le Rochereau 
1 1 1 847 

Syndicat d'eau de Champigny-Le 

Rochereau 
Regie SIVEER 

86 
Trois Moutiers 14 2 5 756 

Trois Moutiers/Comprigny Regie SIVEER 

86 Trois Moutiers /Fontaine de Son Regie SIVEER 
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5.2.2 Performance des réseaux 

Les performances des réseaux sont évaluées à partir des données de la dernière année 

dispoŶiďle et à l͛ĠĐhelle des UGE. AiŶsi, ϮϬϭϰ a ĠtĠ pƌiǀilĠgiĠe hoƌŵis suƌ : 

- Les UGE de la ville de Thouars et du Syndicat des eaux de Gâtine où l͛aŶŶĠe 2013 a été 

utilisée 

- Les UGE gĠƌĠes paƌ le “IVEE‘ pouƌ lesƋuelles les doŶŶĠes ƌeŵoŶteŶt à l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ 

L͛UGE MaƌŶe Ŷe dispose pas de doŶŶĠes spĠĐifiƋues et est ƌattaĐhĠe à l͛UGE du Bas Loudunais. 

Les uŶitĠs de gestioŶ ;UGEͿ peuǀeŶt ġtƌe diffĠƌeŶĐiĠes seloŶ leuƌ tǇpe d͛uƌďaŶisatioŶ, Đe Ƌui 
permet de mieux appréhender les différents indicateurs de performance et notamment ceux du 

réseau. Cette différenciation est basée principalement suƌ l͛IŶdiĐe de ĐoŶsommation linéaire (ICL) 

défini dans le décret du 27 juin 2012.  

Dans le cas où celui-Đi Ŷ͛est pas dispoŶiďle ou Ŷe peut ġtƌe ĐalĐulĠ aǀeĐ les iŶfoƌŵatioŶs 
dispoŶiďles, il est possiďle d͛utiliseƌ des iŶdiĐes aŶŶeǆes tels Ƌue la deŶsitĠ de branchement, la 

deŶsitĠ d͛haďitaŶts ou eŶĐoƌe la deŶsitĠ d͛aďoŶŶĠs. Le taďleau Đi-dessous présente ces différents 

critères. 

Tableau 45 : iŶdiĐes de diffĠƌeŶĐiatioŶ des tǇpes d’uƌďaŶisatioŶ des UGE 

Indice Unité Rural Mixte ou semi-urbain Urbain 

Indice linéaire de 
consommation 

m3/km/j < 15 Entre 15 et 30 > 30 

Densité de branchements br./km < 35 Entre 35 et 50 > 50 

DeŶsitĠ d͛aďoŶŶĠs ab./km < 15 Entre 15 et 30 > 30 

DeŶsitĠ d͛haďitaŶts Hab./km < 110 Entre 110 et 180 > 180 

 

Sur le périmètre du SAGE, la majorité des UGE sont de type « Rural », seules celles de la communauté 

d͛aggloŵĠƌatioŶ “auŵuƌ Loiƌe dĠǀeloppeŵeŶt, de DouĠ la FoŶtaiŶe et de Thouaƌs soŶt de tǇpe 
« Mixte ». 

- Rendement des réseaux 

Il s͛agit du ǀoluŵe d'eau ĐoŶsoŵŵĠ par les usagers (particuliers, industriels) et le service 

public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) rapporté au volume d'eau potable d'eau introduit 

dans le réseau de distribution. Cet indicateur est calculé selon la formule suivante : 

[Volume comptabilisé domestique + Volume comptabilisé non domestique (facultatif) + Volume consommé 

sans comptage (facultatif) + Volume de service (facultatif) + Volume vendu à d'autres services d'eau potable 

(exporté)]  / [Volume produit + Volume acheté à d'autres services d'eau potable (importé)] x 100 

Plus le rendement est élevé (à consommation constante), moins les pertes par fuites sont 

iŵpoƌtaŶtes et les pƌĠlğǀeŵeŶts suƌ la ƌessouƌĐe eŶ soŶt d͛autaŶt diŵiŶuĠs. Le dĠĐƌet du Ϯϳ jaŶǀieƌ 
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2012 pénalise les collectivités qui ne respectent pas un seuil minimum de rendement, au regard de la 

consommation de leur service et de la ressource utilisée. 

“uƌ le pĠƌiŵğtƌe du “AGE Thouet, le ƌeŶdeŵeŶt ŵoǇeŶ des ƌĠseauǆ d͛eau potaďle est de ϳϵ,ϵ % ce 

qui reste légèrement au-dessus de la moyenne nationale évaluée à 77 % pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ. 

Les 6 UGE de Loudun-Basses (70,2 %), du Syndicat des eaux de Gâtine (71 %), des Trois Moutiers 

(72,4 %), de Massognes (73,9 %), du Syndicat du Val de Thouet (74,2 %Ϳ et du “ǇŶdiĐat d͛eau de 
Champigny-Le Rochereau (74,1 %Ϳ pƌĠseŶteŶt uŶ ƌeŶdeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ à la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale. L͛UGE 
de Doué la Fontaine présente le plus fort rendement avec 97,3 %. 

 

- Indice linéaire de perte en réseau (ILP) 

L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des 

canalisations (hors branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

est calculé selon la formule suivante : 

[Volume produit + Volume acheté à d'autres services d'eau potable (importé) - Volume vendu à d'autres 

services d'eau potable (exporté) - Volume comptabilisé domestique - Volume comptabilisé non domestique 

(facultatif) - Volume consommé sans comptage (facultatif) - Volume de service (facultatif)] / Linéaire de 

réseau hors branchements  / 365 

Cet iŶdiĐe peut ġtƌe iŶteƌpƌĠtĠ au ƌegaƌd de la gƌille d͛ĠǀaluatioŶ suiǀaŶte dĠfiŶie paƌ l͛OIE ;OffiĐe 
IŶteƌŶatioŶal de l͛EauͿ et aiŶsi peƌŵettƌe la ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ du ƌéseau. 

“uƌ le teƌƌitoiƌe, l͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe de peƌte eŶ ƌĠseau ŵoǇeŶ s͛Ġlğǀe à ϭ,ϴϵ ŵ3/km/j ce qui est 

supérieur à la moyenne nationale de 0,4 m3/kŵ/j ĐalĐulĠe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ. 

 

6 
40 % 

5 
33 % 

4 
27 % 

inférieur à 75% entre 75% et 85% Supérieur à 85%

Figure 48 : Rendement des réseaux de distribution 
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Tableau 46 : Gƌille d’ĠvaluatioŶ de l’ILP 

Classe Rural Mixte ou semi-urbain Urbain 

Bon ILP<1,5 ILP<3 ILP<7 

Acceptable ϭ,ϱ≤ILP≤Ϯ,ϱ ϯ≤ILP≤ϱ ϳ≤ILP≤ϭϬ 

Médiocre Ϯ,ϱ≤ILP≤ϰ ϱ≤ILP≤ϴ ϭϬ≤ILP≤ϭϱ 

Mauvais ILP>4 ILP>8 ILP>15 

 

Seules les UGE de Loudun Basses et de Thouars affiche un ILP médiocre avec respectivement des 

valeurs de 3,2 m3/km/j et 7,5 m3/kŵ/j. L͛eŶseŵďle des autƌes UGE affiĐheŶt uŶ iŶdiĐateuƌ BoŶ ou 
Acceptable. 

 

- Taux de renouvellement 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux donne le pourcentage de renouvellement 

moyen annuel (calculé sur les 5 dernières années) du réseau d'eau potable par rapport à la longueur 

totale du réseau, hors branchements. Cet indicateur est calculé selon la formule suivante : 

Linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le financeur) / Linéaire de 

réseau hors branchements x 20 

À l͛ĠĐhelle du “AGE Thouet, le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau potaďle est de 
0,62 %, valeur supérieure à la moyenne nationale de 2014 qui se situe à hauteur de 0,11 %. Il reste 

cependant inférieur à la préconisation de 1 % fiǆĠe paƌ l͛AgeŶĐe de l͛eau. 

9 
60 % 

4 
27 % 

2 
13 % 

Bon Acceptable Médiocre

Figure 49 : Indice linéaire de perte 
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Figure 50 : AŶalǇse du tauǆ de ƌeŶouvelleŵeŶt des ƌĠseauǆ eŶ foŶĐtioŶ du pƌiǆ de l’eau à l’Ġchelle des UGE 

 

“i l͛oŶ Ġtudie la ƌĠpaƌtitioŶ des UGE eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ pƌiǆ de l͛eau et de leuƌ tauǆ ŵoǇeŶ 
de renouvellement des réseaux, auĐuŶe ĐoƌƌĠlatioŶ Ŷette Ŷ͛appaƌait. AiŶsi uŶ tieƌs des UGE 
présentent un prix au-delà de la moyenne nationale et de la moyenne du SAGE tout en disposant 

d͛uŶ tauǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt iŶfĠƌieuƌ à Ϭ,ϱ %. A l͛iŶǀeƌse, ϰ UGE pƌĠseŶteŶt des pƌiǆ daŶs la 
moyenne nationale ou inférieurs à la moyenne du SAGE et des taux de renouvellement supérieurs à 

0,5 %. 

 

5.2.3 Qualité des eaux distribuées 

- Généralités 

Les eauǆ distƌiďuĠes pouƌ satisfaiƌe l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle des populatioŶs doiǀeŶt 
ƌespeĐteƌ des Ŷoƌŵes de ƋualitĠ saŶitaiƌe stƌiĐtes. L͛atteiŶte de Đes Ŷoƌŵes est d͛autaŶt plus siŵple 
et à moindre coût que les eaux brutes sont de bonnes qualités. 

La directive 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 

huŵaiŶe ĐoŶstitue le Đadƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe euƌopĠeŶ eŶ ŵatiğƌe d͛eau potaďle. Cette diƌeĐtiǀe 
s͛appliƋue à l͛eŶseŵďle des eauǆ destiŶĠes à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, à l͛eǆĐeptioŶ des eauǆ 
minérales naturelles et des eaux médicinales. Elle concerne notamment les eaux fournies par un 

réseau de distribution public ou privé et les eaux conditionnées. 

Cette directive a été transposée en droit français, au niveau législatif par les articles L. 1321-1 et 

suivants du code de la santé publique et au niveau réglementaire par les articles R. 1321-1 et 

1

1.2

1.4

1.6

1.8

2

2.2

2.4

2.6

2.8

0 0.5 1 1.5 2

P
ri

x 
d

e
 l'

e
au

 (
€/

m
3 )

 

Taux moyen de renouvellement (%) 

Prix de l'eau Prix de l'eau moyen sur le périmètre du SAGE Prix de l'eau moyen en France



 

 

 
 

 

179 
 

État initial du SAGE Thouet 

suiǀaŶts. Des aƌƌġtĠs d͛appliĐatioŶ ĐoŵplğteŶt le dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe, eŶ paƌtiĐulieƌ les aƌƌġtés 

du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ Ƌui fiǆeŶt les ŵodalitĠs du pƌogƌaŵŵe d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe, aiŶsi Ƌue 
les liŵites et ƌĠfĠƌeŶĐes de ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

La ƋualitĠ des eauǆ ďƌutes aiŶsi Ƌue Đelles distƌiďuĠes est ĐoŶtƌôlĠe paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de 

Santé (ARS) mais également par les exploitants des unités de production et de traitement. Sur le 

pĠƌiŵğtƌe du “AGE, Đes ĐoŶtƌôles soŶt opĠƌĠs paƌ l͛A‘“ Poitou ChaƌeŶtes ;dĠpaƌteŵeŶt des Deuǆ 
“ğǀƌes et de la VieŶŶeͿ et paƌ l͛A‘“ des PaǇs de la Loiƌe ;dĠpartement du Maine et Loire). 

La fƌĠƋueŶĐe ŵiŶiŵale d͛aŶalǇse est ĐoƌƌĠlĠe à la populatioŶ desseƌǀie. Plus Đelle-ci est 

importante et plus la fréquence de contrôle sera élevée. Par ailleurs, si une pollution est révélée, les 

ĐoŶtƌôles peuǀeŶt s͛iŶteŶsifieƌ sur un laps de temps afin de confirmer ou infirmer les causes et 

prendre en conséquence les dispositions adéquates. 

La qualité des eaux distribuée a été abordée à partir des résultats des Agences Régionales de Santé 

pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ. 

Sur le territoire, 11 UDI pƌoĐğdeŶt à des ŵĠlaŶges d͛eau :  

- UDI de Seneuil 

- UDI Val de Loire Montjean et Val de Loire Taizé Cébron 

- UDI A, B, D & E de l͛UGE “ǇŶdiĐat des Eauǆ de GâtiŶe 

- UDI des Trois Moutiers/Fontaine de Son 

- UDI de Mirebeau 

- UDI de Massognes 

- UDI de Loudun 

- Bactériologie 

Les eauǆ distƌiďuĠes pouƌ satisfaiƌe l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle des populatioŶs doiǀeŶt 
ƌespeĐteƌ des Ŷoƌŵes de ƋualitĠ saŶitaiƌe stƌiĐtes. L͛atteiŶte de Đes Ŷoƌŵes est d͛autaŶt plus siŵple 
et à moindre coût que les eaux brutes sont de bonnes qualités. 

La ĐoŶtaŵiŶatioŶ des populatioŶs paƌ des oƌgaŶisŵes pathogğŶes d͛oƌigiŶe fĠĐale pƌĠseŶte uŶ ƌisƋue 
ĠpidĠŵiologiƋue iŵpoƌtaŶt, Đ͛est pouƌƋuoi il est iŵpoƌtaŶt de s͛assuƌeƌ de leuƌ aďseŶĐe daŶs les 
eaux destinées à la consommation humaine. 

Aujouƌd͛hui, ce risque est évalué à travers la recherche de deux grandes sortes de bactérie : 

les coliformes thermotolérants (Escherichia coli par exemple) et les streptocoques fécaux. Si ces deux 

espèces ne sont pas très dangereuses pour la santé humaine (troubles gastro-intestinaux, 

diaƌƌhĠe…Ϳ, ils Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt pas ŵoiŶs de tƌğs ďoŶs iŶdiĐateuƌs de ĐoŶtaŵiŶatioŶs. 

Ainsi, leur présence dans une eau distribuée peut se traduire par un risque fort de présence 

d͛oƌgaŶisŵes pathogğŶes poteŶtielleŵeŶt daŶgeƌeuǆ pouƌ la saŶtĠ. C͛est pouƌƋuoi auĐuŶ geƌŵe 
iŶdiĐateuƌ Ŷ͛est tolĠƌĠ. 
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Sur le périmètre du SAGE, la qualité bactériologique est jugée excellente. Sur les 34 UDI 

ĐoŵposaŶt le teƌƌitoiƌe, seule l͛UDI D ;ďouƌg de VaslesͿ du “ǇŶdiĐat des eauǆ de GâtiŶe eŶƌegistƌe, eŶ 
2014, un taux de non-conformité de 10 %. 

- Turbidité 

La turbidité désigne la teneur en matière qui trouble un fluide. Plus simplement, elle sert à 

ŵesuƌeƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe de l͛eau distƌiďuĠe et est eǆpƌiŵĠe eŶ NFU ;uŶitĠs ŶĠphĠloŵĠtƌiƋuesͿ. 
Comme la Bactériologie, ce paramètre est un indicateur de contamination biologique de la ressource 

ou tƌaduit uŶ dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt daŶs les iŶstallatioŶs de tƌaiteŵeŶts et/ou de distƌiďutioŶs de l͛eau. 

Les origines des matières rendant une eau turbide sont diverses. Ainsi, elles peuvent provenir 

d͛aƌgiles, de liŵoŶs, de ŵatiğƌes ŵiŶĠƌales ou oƌgaŶiƋues Đolloïdales, de plaŶĐtoŶs ou eŶĐoƌe de 
ŵiĐƌooƌgaŶisŵes. La ĐoloƌatioŶ d͛uŶe eau pƌoǀieŶt toutefois eŶ gƌaŶde paƌtie des paƌtiĐules 
colloïdales et des substances humiques. 

GloďaleŵeŶt, auĐuŶ dĠpasseŵeŶt ƌĠgulieƌ du seuil de ƋualitĠ Ŷ͛est oďseƌǀĠ suƌ les 
diffĠƌeŶtes UDI. OŶ Ŷoteƌa toutefois, la pƌĠseŶĐe d͛uŶe ǀaleuƌ iŵpoƌtaŶte au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ 
suƌ les UDI de Miƌeďeau et l͛UDI B du “ǇŶdiĐat des eauǆ de GâtiŶe. 

De même, plusieuƌs ǀaleuƌs eǆĐessiǀes soŶt ŵesuƌĠes suƌ l͛UDI du “ǇŶdiĐat d͛eau de ChaŵpigŶǇ-Le 

Rochereau. Celles-ci pourraient trouver leur origine dans la présence naturelle de fer dans la 

ressource sollicitée. 

- Nitrates 

Les nitrates sont naturellement présents dans les eaux en faible quantité. Les fortes 

concentrations sont généralement induites par des apports excessifs ou mal maitrisés en engrais 

azotĠs et à des ƌejets d͛efflueŶts d͛eauǆ usĠes. 

Les nitrates sont réglementés dans les eaux, tant au plan environnemental dans les milieux 

naturels, qu'au plan sanitaire pour toutes celles destinées à la consommation humaine. La 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ appliĐaďle eŶ FƌaŶĐe est esseŶtielleŵeŶt d͛iŶspiƌatioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe, et ĐoŶstitue 
donc la transposition de normes européennes. 

Le Code de la Santé Publique détermine les normes sanitaires pour les eaux destinées à 

l'alimentation des populations humaines, dans les articles R.1321-1 et suivants.  

Un arrêté du 11 janvier 2007, adopté par le Ministre chargé de la santé publique, détermine les 

limites de qualité (à valeur obligatoire) ou les simples références de qualité (à valeur indicative) 

applicables aux eaux alimentaires, qui doivent donc être obligatoirement respectées pour les 

premières, et simplement prises en compte pour les secondes, par tous les distributeurs d'eau non 

conditionnée (eau du robinet). 

EŶ ŵatiğƌe de Ŷitƌates, l͛eau dispoŶiďle au ƌoďiŶet Ŷe doit jaŵais pƌĠseŶteƌ uŶe teŶeuƌ 
supérieure à 50 mg/L. Au-delà de cette valeur, les populations sensibles (femmes enceintes et 
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ŶouƌƌissoŶsͿ doiǀeŶt ġtƌe iŶfoƌŵĠes et la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l͛eau est foƌteŵeŶt dĠĐoŶseillĠe pouƌ Đes 
deƌŶieƌs. LoƌsƋu͛ils soŶt eŶ foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe, ils peuǀeŶt eŶtƌaîŶeƌ des 
nuisances notamment chez les nourrissons (méthémoglobinémie). 

La plupart des UDI présentent une eau distribuée dont la teneur moyenne en nitrates est 

bien inférieure au 50 mg/L. Plusieurs UDI présentent même des concentrations moyennes inférieures 

à ϭ ŵg/L ŶotaŵŵeŶt du fait d͛uŶe eau pƌĠleǀĠe daŶs la Ŷappe Đaptive du Jurassique où un 

phĠŶoŵğŶe de dĠŶitƌifiĐatioŶ Ŷatuƌel s͛opğƌe. 

Les Ϯ UDI du “ǇŶdiĐat d͛eau du Val du Thouet ;PaǇs Thouaƌsais & “eŶeuilͿ aiŶsi Ƌue Đelle de la ǀille de 
Thouars présentent, quant à elles, une concentration moyenne en nitrates dans les eaux distribuées 

auǆ aleŶtouƌs de ϯϱ ŵg/L. Pouƌ l͛UDI FoŶtaiŶe de “oŶ des Tƌois Moutieƌs la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ŵoǇeŶŶe 
;ϰϭ,ϴ ŵg/LͿ dĠpasse ŵġŵe les ϰϬ ŵg/L, ǀaleuƌ ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ seuil d͛aleƌte. OŶ Ŷoteƌa Ƌue 
cette forte concentration est principalement induite par les eaux de source composant le mélange 

distribué puisque les eaux de la nappe captive de Comprigny en sont pratiquement dépourvues 

(<  1mg/L). 

- Dureté 

La duƌetĠ de l͛eau, appelĠe ĠgaleŵeŶt titƌe hǇdƌotiŵĠtƌiƋue, est uŶ iŶdiĐateuƌ de la 
minéralisatioŶ de l͛eau. Elle est suƌtout due auǆ ioŶs ĐalĐiuŵ et ŵagŶĠsiuŵ. Elle s͛eǆpƌiŵe eŶ degƌĠ 
français (°f) qui correspond à 4 mg/L de calcium ou 2,4 mg/L de magnésium. 

La dureté des eaux distribuées peut être classée en 5 catégories :  

- Eau très douce (de 0°f à 8°f), 

- Eau douce (de 8°f à 15 °f), 

- Eau moyennement dure (de 15°f à 25°f), 

- Eau dure (de 25°f à 35°f), 

- Eau très dure (> 35°f). 

La duƌetĠ de l͛eau est saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ la saŶtĠ huŵaiŶe Đe Ƌui Ŷ͛eŶ fait pas uŶ Đƌitğƌe de 
potaďilisatioŶ. NĠaŶŵoiŶs, la ĐoŶsoŵŵatioŶ ƌĠguliğƌe d͛uŶe eau duƌe faǀoƌiseƌait la foƌŵatioŶ de 
calculs rénaux. À l͛iŶǀeƌse la ĐoŶsoŵŵatioŶ eǆĐessiǀe d͛eau douce peut indirectement, par 

dissolutioŶ d͛ĠlĠŵeŶts tels Ƌue le ploŵď, le Đadŵiuŵ, le feƌ ou eŶĐoƌe le Đuiǀƌe, provoquer des 

troubles de la santé. La duƌetĠ idĠale d͛uŶe eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe est Đoŵpƌise 
entre 15°f et 25°f. 

Sur les 32 UDI du périmètre du SAGE :  

- “eule l͛UDI du Val de Loiƌe CĠďƌoŶ distƌiďue de l͛eau douĐe ;ŵoǇeŶŶe ϮϬϭϰ à ϭϰ,ϲ °fͿ, 

- 16 distribuent une eau moyennement dure, 

- 4 une eau dure, 

- 11 une eau très dure. 
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La dureté moyenne maximale de 45,2°f est observée sur les UDI de Loudun et de Scevolles (Comité 

local du Bas Loudunais). 

UŶ tƌaiteŵeŶt de dĠĐaƌďoŶatatioŶ est opĠƌĠ daŶs l͛usiŶe des CoulĠes de TaizĠ ;UGE de Thouaƌs et 
Val de Loire) et du champ captant de Scevolles (UGE du Bas Loudunais et Loudun-Basses). 

- Fluor 

Le fluoƌ d͛oƌigiŶe Ŷatuƌelle pƌoǀieŶt de la dissolutioŶ de ĐeƌtaiŶes ƌoĐhes daŶs l͛eau. La 
concentration en fluor est fonction de la géologie, du temps de contact avec les minéraux fluorés, de 

la ĐoŵpositioŶ ĐhiŵiƋue de l͛eau souteƌƌaiŶe ou eŶĐoƌe du Đliŵat. Il est généralement présent dans 

les eaux à des concentrations le plus souvent faibles (inférieures à 0,2 mg/L), mais elles peuvent être 

plus élevées (10 voire 100 mg/L dans des cas exceptionnels) dans les eaux souterraines profondes.  

Si la concentration en fluor daŶs l͛eau du ƌoďiŶet est iŶfĠƌieuƌe à Ϭ,ϱ ŵg/L, uŶ appoƌt 
nutritionnel complémentaire est nécessaire pour éviter les caries. Entre 0,5 et 1,5 mg/L, la bonne 

santé dentaire est favorisée. Entre 1,5 et 4 mg/L, il y a un risque de fluorose dentaire. Entre 4 et 

10  mg/L, la fluorose concerne les dents et les os. Au-delà de 10 mg/L, un stade avancé est atteint.  

L'Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) a défini que la concentration optimale du fluor dans les 

eaux de consommation devait être inférieure à 1,2 mg/L. Au-delà de 1,5 mg/L, la consommation trop 

élevée en fluor est telle que son effet protecteur anti-carie est dominé par des effets toxiques, non 

négligeables, de fluorose dentaire ou osseuse.  

La norme pour la teneur en fluor des eaux destinées à la consommation humaine est donc de 1,5 

mg/L (Décret n°2001-1220, 2001 et OMS, 2004). Entre 1,5 et 2 mg/L des dérogations sont possibles 

ŵais aǀeĐ uŶe duƌĠe liŵitĠe et des ƌestƌiĐtioŶs d͛utilisatioŶ ;DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, ϮϬϬϱͿ. 

Ϯϴ des ϯϮ UDI du “AGE, pƌĠseŶteŶt des teŶeuƌs eŶ fluoƌ daŶs l͛eau iŶfĠƌieuƌes à Ϭ,5 mg/L. 

Pour celles de Mirebeau, du Syndicat d͛eau de ChaŵpigŶǇ-le Rochereau et les UDI D & G du Syndicat 

des eaux de Gâtine les concentrations moyennes sont comprises entre 0,5 mg/L et 1,3 mg/L. 

- Pesticides 

 L͛eau distƌiďuĠe destiŶĠe à l͛aliŵeŶtatioŶ huŵaiŶe doit ƌespeĐteƌ la ǀaleuƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe de 

0,1 µg/L par substance, la valeur entérinée par la nouvelle directive 98-83 est étendue de la matière 

active à ses produits de dégradation et de réaction pertinents, sauf aldrine, dieldrine, heptachlore et 

heptachlorepoxyde où la limite est de 0,03 µg/L. La somme totale des résidus de pesticides ne doit 

pas dépasser 0,5 µg/L. Il existe des possibilités de dérogations, limitées dans le temps, à condition 

que le dépassement de la norme ne constitue pas un danger potentiel pour la santé des personnes. 

Les dérogations reposent donc sur une évaluation toxicologique, propre à chaque pesticide. 

Peu de dépassements des valeurs limites de qualité admise en distribution sont recensés au 

Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ. “euls soŶt oďseƌǀĠs :  
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- Un léger dépassement (0,19 µg/L) de métolachlore (désherbant interdit depuis 2003) sur une 

Đouƌte pĠƌiode eŶ soƌtie de l͛usiŶe du CĠďƌoŶ aliŵeŶtaŶt les UDI B, D et E du sǇŶdiĐat des 
eaux de Gâtine et les UDI B & D du Syndicat Val de Loire. 

- La pƌĠseŶĐe d͛HAP ;HǇdƌoĐaƌďuƌes aƌoŵatiƋues polǇcycliques) due au relargage du 

revêtement intérieur ou des joints de canalisations sur les communes de Moncontour et 

St Jean de Sauves (UDI de Scevolles) 

- Quelques traces de déséthylatrazine, produit de dégradation de l͛atƌaziŶe ;heƌďiĐide iŶteƌdit 
depuis 2003), de Bentazone (herbicide) et de Métamitrone (herbicide) toutes inférieures à la 

norme de 0,1 µg/L à la station de Fontaine de Son (Comité local des Trois Moutiers). 

 

- Autres particularités 

Les eauǆ distƌiďuĠes pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle des populations présentent 

également quelques particularités dont : 

- Quelques légers dépassements de la norme de qualité pour le paramètre Carbone Organique 

Total (indicateur de la quantité de matière organique) pour les UDI de Scevolles (bas 

Loudunais), de Loudun-Basses et de Mirebeau. 

- La pƌĠseŶĐe de Đhloƌite liĠe à l'utilisatioŶ de ďioǆǇde de Đhloƌe eŶ dĠsiŶfeĐtioŶ suƌ l͛usiŶe de 
Petit Puy à Saumur (UDI de Saumur et du Syndicat Sud Saumurois). Les concentrations 

observées ne sont toutefois pas dangereuses pour la saŶtĠ. L͛utilisatioŶ d͛uŶ autƌe 
désinfectant est prévue dans la nouvelle filière de traitement dont la mise en service est 

programmée mi-2015. 

- UŶe foƌte teŶeuƌ de sulfates d͛oƌigiŶe Ŷatuƌelle daŶs les eauǆ eǆploitĠes suƌ l͛UDI de LouduŶ. 

- La présence de fer (36 µg/L en moyenne avec un maximum de 100 µg/L en 2014), parfois 

ĐoŶstatĠe eŶ diffĠƌeŶts poiŶts du ƌĠseau, suƌ l͛UDI du “ǇŶdiĐat d'eau de ChaŵpigŶǇ-Le 

Rochereau. 

 

5.2.4 Besoins futurs en eau potable 

Les besoins futures en eau potables ont été évalués à partir des Schéma Directeur 

DĠpaƌteŵeŶtauǆ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle suiǀaŶts :  

 Schéma Directeur Départemental Alimentation eau potable du Maine et Loire (actualisation 
2013) 

 Schéma Départemental de l͛eau de la VieŶŶe ǀolet aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;ǀeƌsioŶ Ŷ°ϯ 
août 2015) 

 Schéma Départemental des Deux-Sèvres eau potable (actualisation mai 2010) 
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Pour la majeure partie du territoire, les besoins futurs en eau potable ne peuvent être 

évalués. En effet, si le Schéma Départemental eau potable du département des Deux-Sèvres, initié 

dès 1995, a ďieŶ ĠtĠ aĐtualisĠ deuǆ fois depuis, la ďalaŶĐe BesoiŶ/ƌessouƌĐes Ŷ͛a, elle, jaŵais fait 
l͛oďjet de ŵises à jouƌ depuis la ǀeƌsioŶ iŶitiale du doĐuŵeŶt et pƌĠseŶte encore des projections à 

l͛hoƌizoŶ ϮϬϭϱ. 

Les deux autres schémas présentent, respectivement par UGE, des pƌojeĐtioŶs à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ pouƌ 
le Maine et Loire et 2030 pour la Vienne. 

Tableau 47 : Bilan besoin ressources en situation future 

UGE 
Année de 
projection 

Part des besoins 
de pointe 

Part des 
besoins moyens 

CA Saumur Loire développement 2020 56%  

Doué la Fontaine 2020 57%  

Montsoreau-Candes 2020 47%  

SMAEP Eaux de Loire 2020 115%  

SMAEP Sud Saumurois 2020 79%  

Bas Loudunais 2030 70% 35% 

Loudun-Basses 2030 61% 36% 

Massognes 2030 50% 29% 

Mirebeau 2030 46% 24% 

Syndicat d'eau de Champigny-Le Rochereau 2030 64% 37% 

Trois Moutiers 2030 54% 31% 

“eule l͛UGE du “MAEP Eauǆ de Loiƌe pƌĠseŶte uŶe situatioŶ pƌĠoĐĐupaŶte avec un déficit estimé à 

115 % des ďesoiŶs de poiŶte à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ. Des aĐtioŶs oŶt d͛oƌes et dĠjà ĠtĠ ƌĠalisĠes ou soŶt 
prévues afin de résoudre ces difficultés à venir. Ainsi un schéma directeur a été réalisé et prévoit 

entre autres :  

- des aménagements d͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe les Ϯ uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ de Thouƌeil et 
Montjean 

- le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ĐapaĐitĠ de pƌoduĐtioŶ de l͛usiŶe de Thouƌeil ou le Đas ĠĐhĠaŶt, uŶ 
renforcement des axes actuels de distribution 

- un traitement complémentaire du COT sur les 2 usines 

- sous réserve de confirmation de la capacité disponible, la mobilisation des capacités 

supplĠŵeŶtaiƌes dispoŶiďles à l͛usiŶe de ‘iďou iŵplaŶtĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe de Cholet. 

 

5.2.5 SĠĐuƌitĠ de l’appƌovisioŶŶeŵeŶt 

- Périmètres de protection 

Les collectivités territoriales sont responsables de la qualité des eaux destinées à la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe Ƌu͛elles distƌiďueŶt. Ainsi, conformément aux articles R.1321-6 à 14 du Code 

de la Santé Publique reprenant le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif aux eaux destinées à la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe à l͛eǆĐlusioŶ des eauǆ ŵiŶĠƌales Ŷatuƌelles, l͛utilisatioŶ d͛eau pƌĠleǀĠe daŶs 
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le milieu naturel en vue de la consommation humaine doit être autorisée par arrêté préfectoral. 

Celui-ci fixe à la fois les ĐoŶditioŶs de ƌĠalisatioŶ, d͛eǆploitatioŶ et de pƌoteĐtioŶ ŵais ĠgaleŵeŶt les 
produits et procédés de traitement mis en place et techniquement appropriés. 

À Đet Ġgaƌd, l͛iŶstauƌatioŶ des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ autouƌ des Đaptages, daŶs les 
conditions défiŶies paƌ l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮϭ-2 du Code de la Santé Publique, constitue un moyen pour 

liŵiteƌ les ƌisƋues de pollutioŶs aĐĐideŶtelles et poŶĐtuelles de la ƌessouƌĐe. “eloŶ la Loi suƌ l͛Eau du 
3 janvier 1992, la mise en place des périmètres de protection (immédiat, rapproché et éloigné) est 

désormais obligatoire pour tous les prélèvements existants à la date de publication de la loi du 16 

dĠĐeŵďƌe ϭϵϲϰ et Ŷe disposaŶt pas d͛uŶe pƌoteĐtioŶ Ŷatuƌelle effiĐaĐe.  

Or, toutes les ressources constituées par des eaux de surface sont par nature vulnérables. La 

plupart des captages en nappe alluviale ne possède pas de protection naturelle : absence de 

recouvrement naturel étanche en surface, forte perméabilité des matériaux constituant les aquifères 

et relations avec les rivières. De plus, les ressources en milieu karstique sont vulnérables de par la 

Ŷatuƌe du sol faĐilitaŶt la ŵigƌatioŶ des polluaŶts. Paƌ ailleuƌs, uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛ouǀƌages 
souterrains exploitent une nappe très vulnérable du fait de la grande fissuration et karstification du 

sous-sol. 

L͛utilisatioŶ d͛uŶ Đaptage auǆ fiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau destiŶĠes à la ĐoŶsoŵŵatioŶ 
huŵaiŶe paƌ uŶe ĐolleĐtiǀitĠ puďliƋue, ŶĠĐessite doŶĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de 
DĠĐlaƌatioŶ d͛UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ au titre de l͛aƌtiĐle L.Ϯϭϱ-ϭϯ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
L͛ĠlaďoƌatioŶ du dossieƌ de DUP a pouƌ oďjeĐtif la ŵise eŶ plaĐe de pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe pouƌ l͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle ;AEPͿ et l͛iŶstitutioŶ des seƌǀitudes affĠƌeŶtes 
conformément aux dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮϭ-2 du Code de la Santé Publique. L͛ĠlaďoƌatioŶ du 
dossier de DUP se décline selon 7 étapes : 

1. DĠliďĠƌatioŶ du ŵaîtƌe d͛ouǀƌage pouƌ le dĠĐleŶĐheŵeŶt de la pƌoĐĠduƌe et 
deŵaŶde de ŶoŵiŶatioŶ d͛uŶ hǇdƌogĠologue agƌĠĠ aupƌğs du préfet ; 

2. NoŵiŶatioŶ de l͛hǇdƌogĠologue agƌĠĠ eŶ ŵatiğƌe d͛hǇgiğŶe puďliƋue paƌ aƌƌġtĠ 
préfectoral ; 

3. Étude d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ; 

4. Rapport hydrogéologique fixant la délimitation des périmètres de protection et les 

prescriptions ; 

5. constitution du dossier avec étude technico-économique ; 

6. Enquête publique dont parcellaire ; 

7. Présentation au CODERST. 

Près de 80 % des captages AEP du SAGE sont protégés par une DUP. Ils couvrent cependant 

un peu moins de 50 % du dĠďit jouƌŶalieƌ ŵoǇeŶ. CeĐi s͛eǆpliƋue pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ le fait que les 

procédures des deux captages les plus importants, que sont celui du Cébron et de Seneuil et qui 

couvrent 48 % du débit journalier moyen, sont actuellement en cours de révision. 
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Tableau 48 : Avancement des périmètres de protection des captages alimentant 
les populations du territoire du SAGE Thouet 

Avancement de la procédure 
Captages Débit moyen journalier 

Nbr de captages % m3/j % 

Procédure en cours 4 10 % 1 481 3 % 

Procédure en cours de révision 4 10 % 24 585 48 % 

Procédure terminée (captage public) 32 80 % 24 867 49 % 

Total général 40 100 % 50 818 100 % 

- Captages prioritaires « Grenelle » 

Un certain nombre de captages présentent des problèmes de qualité réguliers, qui ont pour 

origine soit les activités humaines, soit directement la nature de la ressource. Les paramètres liés aux 

activités anthropiques, comme les nitrates et les pesticides, mettent en évidence des pollutions 

diffuses. 

Ainsi, une liste nationale de 507 captages classés prioritaires a été établie dans le cadre du 

GƌeŶelle de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ϮϬϭϮ. L͛ĠlaďoƌatioŶ de Đette liste a pouƌ oďjeĐtif de stopper la 

dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau des Đaptages atteiŶts paƌ une pollution diffuse, d͛eŶ aŵĠlioƌeƌ la 
qualité quand les normes sont dépassées en fixant des seuils de qualité à atteindre et des délais pour 

Ǉ paƌǀeŶiƌ. UŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs, ďasĠ daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps suƌ uŶe dĠŵaƌĐhe ǀoloŶtaiƌe doit 
être engagé. En cas de souscription insuffisante aux mesures, ou de non atteinte des objectifs, le 

préfet peut par arrêté rendre le programme obligatoire. 

Sur le périmètre du SAGE, 7 captages « Grenelle » sont recensés et sont listés dans le tableau 

ci-dessous. Ces captages identifiés comme sensibles représentent près de 45 % (22 686 m3/j) de la 

production du territoire. À noter que parmi ceux-ci la procédure de protection pour le captage du 

Cébron est en cours de révision. 

Tableau 49 : Captages « Grenelle » implantées sur le territoire du SAGE 

Département 
INSEE 

commune 
Libellé Commune Noŵ de l’ouvrage 

Nbr de 
forages 

49 49140 FONTEVRAUD PRIEURE DE LA MADELEINE 1 

49 49215 MONTREUIL-BELLAY LA FONTAINE BOURREAU 1 

79 79089 CHILLOU SENEUIL 1 

79 79156 LOUIN LE CEBRON 1 

79 79203 PAS-DE-JEU LES GRANDS CHAMPS 3 

79 79260 ST JOUIN DE MARNES LES LUTINEAUX  3 

79 79321 TAIZE LIGAINE 2 

- Interconnexion 

Carte n°36 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle : Interconnexions » 

“oŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs, toute ĐoŶduite peƌŵettaŶt uŶ ĠĐhaŶge d͛eau 
eŶtƌe deuǆ UGE. Il eǆiste ϯ gƌaŶds tǇpes d͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs :  
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- Des iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs peƌŵaŶeŶtes peƌŵettaŶt l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau paƌtielle ou totale 
d͛uŶe UGE, 

- Des iŶteƌĐoŶŶeǆioŶs peƌŵaŶeŶtes peƌŵettaŶt de gaƌaŶtiƌ la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe suƌ 
une UGE, 

- Des interconnexions de secours. 

Sur le territoire du SAGE, les interconnexions suivantes ont été identifiées :  

Tableau 50 : Interconnexions faisant intervenir au moins une UGE du périmètre SAGE 

UGE d’eǆpoƌt UGE d’iŵpoƌt Sens Type 
Capacité 

(m3/j) 

SMAEP Eaux de Loire SMAEP Sud Saumurois Unilatéral Inconnu 1000 

SMAEP Eaux de Loire Doué la Fontaine Unilatéral Inconnu 6000 

SMAEP Eaux de Loire Chalonnes sur Loire (Hors SAGE) Unilatéral Inconnu 500 

SMAEP Eaux de Loire Saint Florent le Vieil (Hors SAGE) Unilatéral Inconnu 900 

SMAEP Eaux de Loire SIAEP Champtoceaux (Hors SAGE) Unilatéral Inconnu 300 

SMAEP Eaux de Loire SIAEP Ouest Cholet (Hors SAGE) Unilatéral Inconnu 8000 

SMAEP Eaux de Loire CA du Choletais (Hors SAGE) Bilatéral Inconnu 10000 

SMAEP Eaux de Loire Maulévrier (Hors SAGE) Unilatéral Inconnu 500 

CA Saumur Loire développement SMAEP Sud Saumurois Unilatéral Inconnu 3200 

CA Saumur Loire développement Montsoreau-Candes Bilatéral Inconnu 200 

SIAEP de Bourgeuil (hors SAGE) Montsoreau-Candes Unilatéral Inconnu 700 

Mirebeau Massognes Unilatéral Permanente - 

Mirebeau Vendeuvre du Poitou (Hors SAGE) Unilatéral Hameau - 

Massognes Trois Vallées (Hors SAGE) Unilatéral Permanente - 

Massognes 
Syndicat d'eau de Champigny-Le 
Rochereau 

Unilatéral Secours - 

Trois Moutiers Bas Loudunais Bilatéral Permanente - 

Bas Loudunais Marnes Unilatéral Permanente - 

Syndicat d'eau du Val du Thouet Syndicat du Val de Loire Unilatéral Permanente - 

Syndicat des eaux de Gâtine Syndicat d'eau du Val du Thouet Unilatéral Permanente - 

Syndicat des eaux de Gâtine Syndicat du Val de Loire Bilatéral Hameaux - 

Syndicat du Val de Loire Syndicat d'eau du Val du Thouet Unilatéral Secours - 

Syndicat d'eau du Val du Thouet Thouars Unilatéral Permanente - 

À Ŷoteƌ Ƌu͛eŶ pƌĠǀisioŶ de la ǀidaŶge ϮϬϭϲ du ďaƌƌage du CĠďƌoŶ, uŶe iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ de 
secours a été mise en place à partir des réseaux du Syndicat Mixte de PƌoduĐtioŶ et d͛AdduĐtioŶ 
d͛Eau Potaďle de la ƌĠgioŶ de “t-MaiǆeŶt l͛École ;“MPAEPͿ et du “ǇŶdiĐat pouƌ l͛Étude et la 

‘ĠalisatioŶ des Tƌaǀauǆ d͛AŵĠlioƌatioŶ de la Desseƌte eŶ eau potaďle du “ud Deuǆ-Sèvres (SERTAD). 

Cette interconnexion permettra de sécuriser la distribution en cas de vidange mais également en cas 

de situatioŶ ĐƌitiƋue ;pollutioŶ, iŶĐideŶt usiŶe…Ϳ. 
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5.2.6 Pƌiǆ de l’eau potaďle 

Carte n°37 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle : Pƌiǆ de l’eau potaďle 
en 2014 » 

Le prix TTC du service eau potable au m3 est un indicateur descriptif du service. Il est calculé 

suƌ la ďase d͛une consommation annuelle de 120 m3 par abonné (référence INSEE). 

Fixé par les organismes publics, le prix dépend notamment : de la nature et de la qualité de la 

ressource en eau, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service 

choisi, de la politique de renouvellement du service, des investissements réalisés ainsi que de leur 

financement. 

Ce prix intègre toutes les composantes du service rendu (production, transfert, distribution) 

ainsi que les redevances : préservation des ressources et pollution de l'Agence de l'Eau. Le cas 

échéant, il inclut également les redevances des Voies Navigables de France (prélèvement en rivière), 

ainsi que la TVA. 

EŶ ϮϬϭϰ, le pƌiǆ ŵoǇeŶ de l͛eau potaďle suƌ le teƌƌitoiƌe du “AGE Thouet s͛Ġlğǀe à 
Ϯ,ϭϯ€ TTC/m3 sur la base d͛uŶe faĐtuƌe aŶŶuelle de ϭϮϬ ŵ3. À titre de comparaison :  

- La ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale eŶ ϮϬϭϰ est de ϭ,ϵϳ€ TTC/ŵ3 

- La ŵoǇeŶŶe à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ Loiƌe BƌetagŶe est de Ϯ,Ϭϯ€ TTC/ŵ3 

Le pƌiǆ de l͛eau est le plus ĠleǀĠ pouƌ les UGE de LouduŶ-Basses ;Ϯ,ϲϮ€ TTC/m3) et du 

“ǇŶdiĐat des eauǆ de GâtiŶe ;Ϯ,ϰϳ€ TTC/ŵ3) aǀeĐ des pƌiǆ auǆ aleŶtouƌs de Ϯ,ϱ € TTC/ŵ3. À l͛opposĠ, 
l͛UGE de Miƌeďeau pƌĠseŶte le pƌiǆ le plus faiďle aǀeĐ ϭ,ϴϱ€ TTC/ŵ3. 

Tableau 51 : Pƌiǆ de l’eau paƌ UGE 

UGE Typologie UGE Prix de l'eau (€ TTC/ŵ3) 

Loudun-Basses Rural 2,62 

Syndicat des eaux de Gâtine Rural 2,47 

Montsoreau-Candes Rural 2,31 

Thouars Mixte 2,26 

Comité local Bas Loudunais (dont Marnes) Rural 2,25 

CA Saumur Loire développement Mixte 2,21 

Syndicat du Val de Loire Rural 2,14 

Trois Moutiers Rural 2,13 

Doué la Fontaine Mixte 2 

SMAEP Sud Saumurois Rural 1,99 

Massognes Rural 1,98 

Syndicat d'eau du Val du Thouet Rural 1,97 

Syndicat d'eau de Champigny-Le Rochereau Rural 1,96 

SMAEP Eaux de Loire Rural 1,91 

Mirebeau Rural 1,85 
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5.3 Assainissement domestique 

Carte n°38 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Assainissement collectif : Maîtƌes d’ouvƌages et 
capacités des stations » 

5.3.1 OƌgaŶisatioŶ de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

- Organisation du service publique 

En France, l'organisation des services de la collecte et du traitement des eaux usées et 

pluviales relève des communes et de leurs groupements. Le contrôle sur les Services des Eaux est 

exercé a posteriori par l'Administration. La collectivité peut soit assurer directement le service en 

régie, soit en confier la tâche à une compagnie privée spécialisée. 

Sur le périmètre du SAGE, il existe 10 structures intercommunales et seulement cinq 

communes indépendantes qui gèrent l'assainissement collectif soit un parc de 137 stations 

d’ĠpuƌatioŶ (base de données nationale – 2013) dont 119 rejetant directement dans les eaux 

superficielles1. 

Tableau 52 : Structures gestionnaires des ouvƌages d’ĠpuƌatioŶ ĐolleĐtive 
ƌejetaŶt diƌeĐteŵeŶt daŶs les Đouƌs d’eau 

Structure 
Nombre STEP à 

ƌejet Đouƌs d’eau 

Capacité nominale 

EH % SAGE 

CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ  Saumur Loire 
Développement 

17 44 468 16,9 % 

Communauté de communes  du bocage 3 1 663 0,6 % 

Communauté de communes  du Thouarsais 12 44 313 16,8 % 

Communauté de communes Parthenay-Gâtine 5 43 380 16,5 % 

CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ du Bocage 
Bressuirais 

28 77 670 29,5 % 

Communauté de communes de l'Airvaudais et du 
Val de Thouet 

6 6 720 2,6 % 

Commune indépendante 1 275 0,1% 

Eaux de Vienne - SIVEER 30 37 135 14,1 % 

SMAEPA de la région sud saumuroise 2 365 0,1 % 

Syndicat Mixte des Eaux de le GATINE 15 7 155 2,7 % 

SAGE 119 263 144 100 % 

Les ĐoŵŵuŶes d͛Aŵaillouǆ, MaƌŶe, DouĠ la foŶtaiŶe, Neuil suƌ LaǇoŶ et “aiŶt Paul du Bois 
situées dans les départements des Deux-Sèvres et du Maine et Loire gèrent en régie leur ouvrage 

d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. CepeŶdaŶt, seules les ĐoŵŵuŶes d͛Aŵaillouǆ et de MaƌŶes dispose d͛uŶe 
station rejetant directement sur le périmètre du SAGE (275 EH & 350 EH). 

                                                           
1
 Sont considérées comme rejetant dans les eaux superficielles, toutes les stations du périmètre dont le champ 

« type du milieu du rejet » de la base de données nationale 2013 est valorisé à « eaux superficielles » ou 
« inconnu » 
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La comŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ du BoĐage Bƌessuiƌais ƌepƌĠseŶte à elle seule plus d͛uŶ 
quart (29,5 %) de la capacité de traitement avec notamment, la station de Rhéas à Bressuire 

(60 000EH). 

La CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ “auŵuƌ Loiƌe DĠǀeloppeŵeŶt ;ChaĐĠ – 16 083 EH, 

Montreuil-Bellay – 13 000 EH), la Communauté de Communes Parthenay – Gâtine (Parthenay – 

42 500 EH), la Communauté de Commune du Thouarsais (Thouars Saint verge – 35 000 EH) et Eaux 

de Vienne-SIVEER (Loudun – 12 000 Eh et Mirebeau – 15 000 EH) gèrent également des stations dont 

la capacité excède les 10 000 EH. 

À Ŷoteƌ Ƌue Ϯϱ ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe Ŷe soŶt pas dotĠes d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
malgré leur appartenance à une structure intercommunale disposant de cette compétence. 

- Zonage assainissement 

Les communes ou les groupements de communes délimitent après enquête publique un 

zoŶage d͛assaiŶisseŵeŶt. Celui-ci précise : 

- les zoŶes d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif où elles doiǀeŶt assuƌeƌ la ĐolleĐte, le stoĐkage et 
l͛ĠpuƌatioŶ des eauǆ usĠes domestiques ; 

- les zoŶes ƌeleǀaŶt de l͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif où elles soŶt seuleŵeŶt teŶues d͛assuƌeƌ 
le ĐoŶtƌôle des dispositifs d͛assaiŶisseŵeŶt et leuƌ eŶtƌetieŶ si elles le dĠĐideŶt ; 

- les zoŶes où des ŵesuƌes doiǀeŶt ġtƌe pƌises pouƌ liŵiteƌ l͛iŵperméabilisation des sols et 

pouƌ assuƌeƌ la ŵaîtƌise du dĠďit et de l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluǀiales et de ƌuisselleŵeŶt ; 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollutioŶ Ƌu͛elles appoƌteŶt au ŵilieu aƋuatiƋue ƌisƋue de Ŷuiƌe gƌaǀeŵeŶt à l͛effiĐaĐitĠ des 
dispositifs d͛assaiŶisseŵeŶt.  

Le zonage d'assainissement n'est pas un document de programmation de travaux. Il traduit 

simplement la vocation du territoire de la commune en matière d'assainissement selon l'aptitude des 

sols et le coût des options d'aménagement. La réalisation de ces documents est obligatoire avec une 

échéance qui a été fixée fin 2005. L͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes du pĠƌiŵğtƌe dispose d͛uŶ zoŶage 
assainissement. 

5.3.2 Réglementation 

La ƌĠgleŵeŶtatioŶ fƌaŶçaise suƌ l'assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif s͛est dĠǀeloppĠe autouƌ de la 
directive européenne du 21 mai 1991 relative aux eaux résiduaires urbaines (dites D.E.R.U.), et qui a 

pour objet de protéger les milieux aquatiques contre une détérioration due aux rejets de ces eaux. 

Elle s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐoŶteǆte iŶteƌŶatioŶal de pƌoteĐtioŶ des ŵilieuǆ ŵaƌiŶs ;ĐoŶǀeŶtioŶ d͛Oslo-

O“PA‘ pouƌ la ŵeƌ du Noƌd, la MaŶĐhe et l͛Atlantique, convention de Barcelone pour la mer 

Méditerranée...) et un contexte euƌopĠeŶ où les ƌejets d͛uŶ État membre peuvent influencer la 

ƋualitĠ des eauǆ d͛uŶ autƌe État. 
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Cette directive impose aux États membres la collecte et le traitement des eaux usées des 

agglomérations, afin de protéger les milieux aquatiques contre les rejets des eaux urbaines  

ƌĠsiduaiƌes. Elle fiǆe, seloŶ la taille de l͛aggloŵĠƌatioŶ et la seŶsiďilitĠ du ŵilieu daŶs leƋuel elle 
rejette ses effluents, un niveau de traitement et un échéancier à respecter pour être conforme à 

cette directive : 

- le 31 décembre 1998 pour les agglomérations de plus de 10 000 équivalents-habitants (EH) 

rejetant dans une zone définie sensible (collecte et traitement plus rigoureux) ; 

- le 31 décembre 2 000 pour les agglomérations comptant plus de 15 000 EH ; 

- le 31 décembre 2005 pour les rejets des agglomérations entre 10 000 et 15 000 EH, ainsi que 

ceux dans les eaux douces ou les estuaires, des villes comptant entre 2 000 et 10 000 EH. 

Ces obligations sont actuellement inscrites dans le code général des collectivités territoriales 

(articles R.2224-6 et R.2224-10 à R.2224-17 relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées) et 

l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d'assainissement. 

L'arrêté du 22 juin 2007 regroupe l'ensemble des prescriptions techniques applicables aux 

ouvrages d'assainissement (conception, dimensionnement, exploitation, performances épuratoires, 

autosurveillance, contrôle par les services de l'État). Il concerne tous les réseaux d'assainissement 

collectifs et les stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ainsi que tous les dispositifs 

d'assainissement non collectif recevant une charge supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

Cet arrêté est remplacé par celui du 21 juillet 2015 dont les dispositions  rentreront en 

ǀigueuƌ au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϭϲ, eǆĐeptioŶ faite de Đelles ƌelatiǀes à l͛autosuƌǀeillaŶĐe du sǇstğŵe de 
collecte pour lesquelles la mise en place des équipements et la transmission des données doivent 

iŶteƌǀeŶiƌ au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ. À Đoŵpteƌ de Đette date, l͛aƌƌġtĠ du ϮϮ juiŶ ϮϬϬϳ seƌa 
abrogé. Les principales évolutions sont les suivantes :  

- Définition réglementaire des principaux termes employés dans le domaine de 

l͛assaiŶisseŵeŶt ;aggloŵĠƌatioŶ d'assaiŶisseŵeŶt, Đhaƌge ďƌute de pollutioŶ oƌgaŶiƋue, 
zones à usages sensibles...), 

- amélioration de la lisibilité des prescriptions, notamment celles afférentes à 

l͛autosuƌǀeillaŶĐe, 

- introduction du principe de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, pour limiter 

les appoƌts d͛eauǆ pluǀiales daŶs le sǇstğŵe de ĐolleĐte ;  

- pƌĠĐisioŶs des dispositioŶs du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt affĠƌeŶtes à la gestioŶ et au suiǀi des 
boues issues du traitement des eaux usées ;  

- introduction de prescriptions relatives au suivi des micropolluants pour les stations de 

traitement des eaux usées ;  

- assouplisseŵeŶt des dispositioŶs ƌelatiǀes auǆ sǇstğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt de petite taille, 
afiŶ d͛optiŵiseƌ le ƌappoƌt Đoût/ďĠŶĠfiĐe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt des ouǀƌages 
d͛assaiŶisseŵeŶt et des ŵodalitĠs de suƌǀeillaŶĐe de Đes deƌŶieƌs ;  
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- suivi régulier par les collectivités de leurs ouvrages et notamment du système de collecte des 

eauǆ usĠes, afiŶ d͛eŶ assuƌeƌ uŶe gestioŶ pĠƌeŶŶe ;  

- pƌĠĐisioŶs suƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du teŵps de pluie daŶs les pƌojets d͛assaiŶisseŵeŶt ;  

- prise en compte des coûts et des bénéfices lors du choix de solutions techniques. 

  

5.3.3 Réseau de collecte 

- Conformité de la collecte 

La ĐoŶfoƌŵitĠ de la ĐolleĐte est ĠǀaluĠe ŶoŶ pas à l͛ĠĐhelle de l͛ouǀƌage d͛assaiŶisseŵeŶt 
ŵais à Đelle de l͛aggloŵĠƌatioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt. UŶe aggloŵĠƌatioŶ d͛assainissement est définie 

comme une zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont suffisamment 

concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer 

vers un système de traitement des eaux usées ou un point de rejet final (définition du code général 

des collectivités territoriales, article R. 2224-6). 

UŶ sǇstğŵe de ĐolleĐte d͛aggloŵĠƌatioŶ d'assaiŶisseŵeŶt est ĐoŶfoƌŵe si oŶ Ŷe ĐoŶstate auĐuŶ ƌejet 
ou des déversements par temps de pluie supérieur à 5 % des ǀoluŵes d͛eauǆ usĠes ou des fluǆ de 
pollutioŶ pƌoduits paƌ l͛aggloŵĠƌatioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt duƌaŶt l͛aŶŶĠe et si ŵoiŶs de ϮϬ jouƌs de 
dĠǀeƌseŵeŶt oŶt ĠtĠ ĐoŶstatĠs duƌaŶt l͛aŶŶĠe au Ŷiǀeau de ĐhaƋue dĠǀeƌsoiƌ d͛oƌages souŵis à 
autosurveillance réglementaire. 

La ĐoŶfoƌŵitĠ de la ĐolleĐte Ŷ͛est dispoŶiďle Ƌue pouƌ les ϭϭ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶs uƌďaiŶes 
supérieures à 2000 EH. Aucune ne présente de non-ĐoŶfoƌŵitĠ. D͛autƌe paƌt, l͛eǆisteŶĐe de ƌejets paƌ 
temps sec a été évaluée pour 104 des 119 stations du territoire. Aucun réseau ne présente ce type 

d͛aŶoŵalie. 

À noter toutefois que certains réseaux collectent des eaux parasites en grande quantité (du 

fait ŶotaŵŵeŶt, d͛uŶe dĠgƌadatioŶ des ƌĠseauǆ, d͛uŶe ŵauǀaise ĠtaŶĐhĠitĠ….Ϳ Ƌui soŶt ƌespoŶsaďles 
de Ŷoŵďƌeuǆ dĠǀeƌseŵeŶts d͛efflueŶt eŶ tġte de statioŶ et/ou de lessiǀage de ďoues suƌ les statioŶs. 
À l͛ĠĐhelle du “AGE, auĐuŶe doŶŶĠe pƌĠĐise Ŷ͛est aujouƌd͛hui dispoŶiďle pouƌ ƋuaŶtifieƌ Đe 
phénomène. 

- Type de réseau 

Les réseaux de collecte sont définis selon 3 grands types :  

- Les réseaux dits unitaires qui évacuent dans un seul collecteur, les eaux usées domestiques 

et les eaux pluviales 

- Les réseaux dits séparatifs qui évacuent les eaux domestiques dans un collecteur et les eaux 

pluviales dans un autre. Il y a donc un double réseau 

- Les réseaux dits pseudo séparatifs ou mixtes qui sont pourvues de tronçons unitaires et 

séparatifs. Généralement, une distinction des eaux pluviales est réalisée selon leur origine. 

Ainsi, les eaux pluviales provenant des toitures et des cours riveraines sont dirigées dans le 
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réseau des eaux domestiques (eaux usées) et celles provenant du ruissellement des voiries 

publiques dans le réseau des eaux pluviales. 

Les réseaux de collecte séparatifs représentent 53 % des systèmes d'assainissement. Les 

systèmes d'assainissement supérieurs à 2000 EH disposent de réseau séparatif ou mixte. À noter tout 

de même que la station de Mirebeau (15 000EH) reçoit des effluents collectés par un réseau 

majoritairement unitaire. 

19 % des réseaux sont de type unitaire. Les ouǀƌages d͛assaiŶisseŵeŶt ǀoǇaŶt des efflueŶts 
ainsi collectés sont, hormis la station de Mirebeau, de taille de modeste (moyenne de 350 EH) et 

majoritairement de type Lagunage (8 ouvrages). 

 

 

Figure 51 : Répartition des types de réseaux 

 

 

Au total, ϮϮ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶs ĐolleĐteŶt des efflueŶts ǀia uŶ ƌĠseau uŶitaiƌe doŶt :  

- 6 Boues activées 

- 3 disques biologiques 

- 1 filtre planté 

- 1 fosse toutes eaux 

- 8 lagunes 

- 2 lits bactériens 

- 1 inconnu 

Plus le pourcentage de type unitaire est important et plus les risques liés aux apports d'eaux 

parasites et donc de dysfonctionnement des ouvrages de traitements, notamment ceux de type 

boues activées augmentent. 6 ouvrages de ce type sont concernés. 

 

17 
14 % 

17 
14 % 

63 
53 % 

22 
19 % 

Inconnu Mixte Séparatif Unitaire



 

 

 
 

 

194 
 

État initial du SAGE Thouet 

Tableau 53 : Caractéristiques des ouvrages de type boues activées desservis 
par un réseau majoritairement unitaire 

Commune Dpt Libellé 
Année de mise 

en service 
EH 

DBO5 
(kg/j) 

Q 
(m

3
/j) 

Sous bassin (rejet) 

BRESSUIRE  79 Chambroutet 1975 292 18 37 L͛AƌgeŶtoŶ 

CERSAY  79 
Route de Bouille 
Saint-Paul 

1975 583 35 75 L͛AƌgeŶtoŶ 

COULONGES-
THOUARSAIS 

79 Le Guy 1974 150 9 22 Le Thouet médian 

SAINT-AUBIN-
DU-PLAIN  

79 
Saint Aubin du 
Plain 

1975 350 21 45 L͛AƌgeŶtoŶ 

CHERVES 86 Bourg 1976 250 15 37 Dive amont 

MIREBEAU 86 Mirebeau 1989 15 000 900 1 150 Dive amont 

5.3.4 Description du parc de stations 

137 stations d͛ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶes eŶ seƌǀiĐe soŶt ƌeĐeŶsĠes eŶ ϮϬϭϯ suƌ le pĠƌiŵğtƌe du 
SAGE. Parmi celles-ci, 18 Ŷe ƌejetteŶt pas diƌeĐteŵeŶt daŶs les Đouƌs d͛eau ŵais disposeŶt d͛uŶ 
sǇstğŵe d͛iŶfiltƌatioŶ pouƌ ĠǀaĐueƌ leuƌs efflueŶts. Ces statioŶs Ŷe seƌoŶt pas pƌises en compte dans 

la suite de la démarche. Les données de 119 stations ont donc été utilisées pour caractériser 

l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 

- Capacité des stations 

La capacité totale de traitement est d'environ 263 144 équivalents habitants (EH). La capacité 

d͛ĠpuƌatioŶ ŵoǇeŶŶe d͛uŶ ouǀƌage appaƌteŶaŶt au pĠƌiŵğtƌe du “AGE est de ϮϮϭϭ EH. Ce Đhiffƌe est 
fortement porté par les stations de forte capacité (> 2000 EH) puisque la médiane, elle, se situe aux 

alentours de 355 EH. 
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Figure 52 : Noŵďƌe d’ouvƌages et ĐapaĐitĠ Ġpuƌatoiƌe paƌ tƌaŶĐhe de ĐapaĐitĠ ;eŶ ÉƋuivaleŶt HaďitaŶtͿ 
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Le parc est principalement composé de stations de capacité inférieure à 1000 EH (82 % des 

ouvrages du SAGE). 21 stations ont une capacité supérieure à 1000 EH. Les 12 stations de plus de 

2000 EH représentent 83 % de la capacité totale de traitement. Leurs caractéristiques principales 

sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 54 : Caractéristiques des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ de plus de ϮϬϬϬ EH 

Commune Dpt Libellé Type 

Année 
de mise 

en 
service 

EH 
DBO5 
(kg/j) 

Q 
(m

3
/j) 

Sous bassin (rejet) 

CHACE 49 L'HUMELAY 
Boues 
activées 

1995 16083 965 1200 Thouet aval 

MONTREUIL-
BELLAY 

49 DURANDIERE 
Boues 
activées 

2011 7500 450 1020 Thouet aval 

MONTREUIL-
BELLAY 

49 PRESLE 
Boues 
activées 

2009 13000 780 650 Thouet aval 

AIRVAULT-LE 
PRE NEUF 

79 
AIRVAULT LE 

PRE NEUF 
Boues 
activées 

1977 4600 276 950 
Le Thouet 
médian 

AUBIERS 79 
LES AUBIERS 
LES FORGES 

Boues 
activées 

1983 5850 351 900 L͛AƌgeŶtoŶ 

BRESSUIRE 
RHEAS 

79 
BRESSUIRE 

RHEAS 
Boues 
activées 

1973 60000 3600 10250 L͛AƌgeŶtoŶ 

PARTHENAY- 79 POMPAIRAIN 
Boues 
activées 

2002 42500 2550 14040 Le Thouet amont  

SAINT-
VARENT 

79 LE RUISSEAU 
Boues 
activées 

2010 2500 150 375 Le Thouaret 

SECONDIGNY 79 LES EFFRES 
Boues 
activées 

1974 2000 120 0 Le Thouet amont  

THOUARS 79 SAINTE-VERGE 
Boues 
activées 

1990 35000 2100 5250 
Le Thouet 
médian 

LOUDUN 86 BOURG 
Boues 
activées 

2007 12000 720 2000 Dive aval 

MIREBEAU 86 MIREBEAU 
Boues 
activées 

1989 15000 900 1150 Dive amont 

- Filières de traitement 

Pour rendre compte des traitements, les filières ont été regroupées en quatre types :  

 Libre intensif (boues activées), 

 Libre extensif (lagunages), 

 Fixé intensif (disques biologiques ou lits bactériens), 

 Fixé extensif (filtres plantés). 

 Les stations utilisant les filières de type boues activées et lagunage représentent l'essentiel 

du panel d'ouvrages existants (73 STEP sur 119). Les 35 stations utilisant le procédé des boues 

activées couvrent près de 88 % de la capacité totale de traitement. Les 12 stations supérieures à 

2000 EH comptent parmi ces dernières. 
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Environ un tiers des stations est du type fixé (intensif ou extensif). Ce sont surtout des 

ouvrages de faible capacité (en moyenne 420 EH).  

Cependant, au cours des dix dernières années, il est observé une certaine dynamique du type 

Filtres plantés de roseaux (FPR) avec pas moins de 21 ouvrages créés avec une capacité épuratoire 

allant de 20 EH (Monts-sur-Guesnes) à 880 EH (Angliers). 

Tableau 55 : Filiğƌes de tƌaiteŵeŶt des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ 

Type Type de station 

Stations Capacité épuratoire Capacité 
moyenne 

(EH) Nbr % 
% 

type 
EH % EH 

% 
type 

Libre 
intensif 

Boues activées (BA) 35 29% 29% 231 307 88,2% 87,8% 6425 

Libre 
extensif 

Lagunage (LA) 38 32% 32% 14 255 5,4% 5,4% 375 

Fixé 
intensif 

Filtres à sable (FS) 3 3% 

13% 

970 0,4% 

3,4% 

323 

Lit Bactérien (LB) 8 7% 4 652 1,8% 582 

Disques biologiques (DB) 5 4% 2 060 0,8% 412 

Fixé 
extensif 

Filtres plantés de roseaux 
(FPR) 

24 20% 20% 8 850 2,9% 2,9% 363 

Autre 
Inconnu 5 4% 

5% 
1 250 0,5% 

0,5% 
250 

Fosses toutes eaux 1 1% 70 0,03% 70 

- État du parc 

Le parc est vieillissant avec 38 % (45 ouvrages) des stations ayant plus de 30 ans et 56 % 

(67 ouvrages) plus de 20 ans. La statioŶ d͛ĠpuƌatioŶs de “aiŶt AuďiŶ le Cloud est la plus aŶĐieŶŶe 
aǀeĐ uŶe ŵise eŶ seƌǀiĐe eŶ ϭϵϳϭ. À Ŷoteƌ toutefois Ƌu͛uŶe Ŷouǀelle statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ est eŶ Đouƌs 
de construction depuis 2014. 

Près de la moitié de ces stations (22, soit 48 %) sont de type Boues activées, système 

d͛assaiŶisseŵeŶt doŶt les peƌfoƌŵaŶĐes Ġpuƌatoiƌes peuǀeŶt se dĠgƌadeƌ aǀeĐ le teŵps. Le tǇpe 
Lagunage est également bien représenté avec 16 systèmes dénombrés (36 %). 

La paƌt tƌaitĠe paƌ Đes statioŶs est loiŶ d͛ġtƌe négligeable. En effet, plus d͛uŶ tieƌs de la 
capacité épuratoire du SAGE (36 % soit 94 Ϯϲϵ EHͿ l͛est paƌ des statioŶs âgĠes de plus de ϯϬ aŶs et 

près des 
2
/3 par des stations âgées de plus de 20 ans (64,3 % soit 169 109 EH). 

Tableau 56 : Âge des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ 

Age des STEP 
Nbr de 
STEP 

%  Nbr STEP 
Capacité 

épuratoire 
moyenne 

Capacité 
épuratoire totale 

% capacité total 

< 10 ans 35 29,4% 1 375 48 130 18,3% 

[10 ans – 20 ans[ 17 14,3% 2 700 45 905 17,4% 

[20 ans – 30 ans[ 22 18,8% 3 402 74 840 28,4% 

ш 30 ans 45 37,8% 2 095 94 269 35,8% 

Total général 119 100,0% 2 211 263 144 100,0% 
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7 stations de plus de 2000 EH font partie de ce panel et notamment les stations de Chacé 

(Humelay), Bressuire (Rhéas), Thouars (Sainte verge) et Mirebeau (Bourg) dont la capacité épuratoire 

dépasse les 10 ϬϬϬ EH. Les statioŶs de Bƌessuiƌe et Thouaƌs oŶt fait l͛oďjet de tƌaǀauǆ de ƌeŵise à 
niveau durant ces 15 dernières années. 

Les stations récentes (< 10 ans) ont une capacité épuratoire moyenne relativement faible vis-

à-ǀis des autƌes ĐatĠgoƌies d͛âge. “i l͛oŶ ƌegaƌde plus eŶ dĠtail, il s͛agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de statioŶs de 
tǇpe Filtƌe plaŶtĠs de ƌoseauǆ ;Ϯϭ ouǀƌages suƌ les ϯϱͿ d͛uŶe ĐapaĐitĠ ŵoǇeŶŶe de ϯϳϱ EH, tǇpe 
d͛ouǀƌage Ƌui ĐoŶstitue la ƌĠpoŶse à se doteƌ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif des petites 
aggloŵĠƌatioŶs. OŶ Ŷoteƌa ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe de ϰ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϮϬϬϬ EH 
dont celles de Loudun (Bourg) et Montreuil-Bellay (Presle) supérieures à 10 000 EH. 

 

Figure 53 : DistƌiďutioŶ paƌ tƌaŶĐhe d’âge du paƌĐ de statioŶs 

 

5.3.5 Fonctionnement du parc de stations 

Différents paramètres de pollution sont mesurés pour caractériser la qualité des effluents 

des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ : 

- Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours (DBO5), qui correspond à la quantité de 

dioxygène nécessaire aux micro-oƌgaŶisŵes aĠƌoďies de l͛eau pouƌ oǆǇdeƌ les ŵatiğƌes 
oƌgaŶiƋues, dissoutes ou eŶ suspeŶsioŶ daŶs l͛eau. Ce paƌaŵğtƌe ĐoŶstitue uŶ ďoŶ iŶdiĐateur 

de la teŶeuƌ eŶ ŵatiğƌes oƌgaŶiƋues ďiodĠgƌadaďles d͛uŶe eau au Đouƌs des pƌoĐĠdĠs 
d͛autoĠpuƌatioŶ.  

- DeŵaŶde ChiŵiƋue eŶ oǆǇgğŶe ;DCOͿ, ƌepƌĠseŶte la ƋuaŶtitĠ d͛oǆǇgğŶe ŶĠĐessaiƌe pouƌ 
oxyder toute la matière organique contenue dans une eau 
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- Matières en suspension (MES), qui provoquent la mort des poissons et empêchent la lumière 

solaire de pénétrer dans les eaux, 

- Composés azotés (azote réduit, NR et azote oxydé) et matières phosphorées (Pt), 

responsables du développement incontrôlé de végétaux qui déséquilibrent les milieux 

aquatiques (eutrophisation). 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce paragraphe, reflètent le fonctionnement 

des stations pour l'année 2013. Des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. 

Des données quantitatives de flux sur les rejets sont disponibles pour 110 des 119 stations 

d'ĠpuƌatioŶ ;doŶŶĠes ϮϬϭϯ AgeŶĐe de l’eau Loiƌe BƌetagŶeͿ ƌejetaŶt daŶs le pĠƌiŵğtƌe du SAGE. 

Ces ouvrages représentent 92 % du parc et 98 % de la capacité de traitement (258 734 EH). Les 

stations pouƌ lesƋuelles auĐuŶe doŶŶĠe ƋuaŶtitatiǀe de fluǆ Ŷ͛a pu ġtƌe ƌĠĐupĠƌĠe figuƌeŶt daŶs le 
tableau ci-dessous. 

À Ŷoteƌ Ƌue des doŶŶĠes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt eǆisteŶt pouƌ ĐeƌtaiŶes statioŶs ŵais Ŷ’oŶt 
pas fait l’oďjet d’uŶe valoƌisatioŶ de fluǆ paƌ l’AgeŶĐe de l’eau Loiƌe BƌetagŶe pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϯ. 

 
Tableau 57 : StatioŶs d’ĠpuƌatioŶ saŶs doŶŶĠes ƋuaŶtitatives de fluǆ 

Commune Dpt Libellé Type 
Année de 
mise en 
service 

EH 
DBO5 
(kg/j) 

Q 
(m3/j) 

Sous bassin 
(rejet) 

BRION-PRES-
THOUET 

79 
Brion-près-
Thouet 

Boues 
activées 

1998 1000 60 150 Thouet aval 

CHICHE 79 Millepots 
Boues 
activées 

1975 550 33 165 Thouaret 

CIRIERE 79 Bourg 
Filtres 
Plantés 

1978 800 48 120 L͛AƌgeŶtoŶ 

POUGNE-
HERISSON 

79 Hérisson 
Lit 
Bactérien 

2001 150 9 24 Le Thouet amont 

LA 
GRIMAUDIERE 

86 
Le verger sur 
Dive 

Filtres 
Plantés 

2013 150 9 23 Dive amont 

CERQUEUX 49 Bourg Lagunage 1982 540 32 90 L͛AƌgeŶtoŶ 

ANTOIGNE 49 Anntoigné 
Filtres 
Plantés 

2012 370 22,2 56 Dive aval 

COUDRAY-
MACOUARD 

49 Bron 
Filtres 
Plantés 

2010 300 18 45 Thouet aval 

SAINT JUSTE 
SUR DIVE 

49 
Saint juste 
sur dive 

Filtres 
Plantés 

2012 550 33 83 Dive aval 

Parmi les flux disponibles, environ 53 % sont issus de données réellement mesurées, le reste 

ĠtaŶt estiŵĠ à paƌtiƌ d͛uŶe ŵĠthode d͛eǆtƌapolatioŶ ďasĠe suƌ différents paramètres tels que la 

ĐapaĐitĠ de la statioŶ, soŶ tǇpe de tƌaiteŵeŶt… 

L͛eŶseŵďle des statioŶs de plus de ϮϬϬϬ EH, Ƌui ƌappeloŶs-le, représentent environ 82 % de 

la capacité épuratoire du SAGE, disposent toutes de flux mesurés. 
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- Rejets et rendements épuratoires 

Les rejets et rendements épuratoires sont analysés à partir des données quantitatives de 

fluǆ fouƌŶies paƌ l’AgeŶĐe de l’Eau Loiƌe BƌetagŶe pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϯ. 

Les rendements moyens à l'échelle du SAGE sont plutôt bons avec des ratios d'élimination supérieurs 

à 85 % pour les principaux paramètres (DBO5, DCO et MES). Les traitements spécifiques de l'azote et 

du phosphore affichent également des rendements élevés avec 76 % d͛ĠliŵiŶatioŶ pouƌ l͛azote 
Kjeldahl et 51 % pour le phosphore total. 

Tableau 58 : Rejets et ƌeŶdeŵeŶts gloďauǆ à l’ĠĐhelle du SAGE Thouet 

 Flux brut  
(kg/jour) 

Rendement 
Moyen (%) 

Flux net rejeté 
(kg/jour) 

Demande Biochimique en oxygène 5 jours (DBO5) 6527,6 95% 126,2 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 17465,1 87% 1112,9 

Matières en suspension (MES) 7713,0 89% 307,2 

Azote Global (NGL) 1775,5 60% 259,8 

Azote Kjeldahl (NTK) 1567,6 76% 134,7 

Phosphore total (Ptot) 216,1 51% 43,7 

Toutefois, ces bons résultats sont à relativiser. En effet, si pour les stations supérieures à 

1000 EH, ils reflètent une image assez proche de la réalité, ils ont tendance à être surestimés pour les 

petites unités de traitements. En effet, la majeure partie du flux polluant est traitée par les stations 

de capacité supérieure à 2000 EH. De ce fait, les rendements moyens sur le bassin sont fortement 

corrélés avec les rendements de ces dernières, gommant ainsi la disparité des fonctionnements 

existants sur les stations inférieures à 1000 EH. 

   Stations de plus de 2000 EH 

Les rendements épuratoires des stations les plus importantes sont globalement bons avec 

des ratios oscillant en moyenne entre 85 % pour le phosphore et 99 % pour la DBO5. Les stations de 

Nueil les Aubiers, de Saint Varent et de Secondigny se démarquent par des rendements épuratoires 

nettement plus faibles sur les paramètres azote globale et phosphore. Ce ĐoŶstat s͛eǆpliƋue 
notamment par le fait que :  

- Les stations de Nueil Les Aubiers et de “aiŶt VaƌeŶt Ŷe tƌaiteŶt l͛azote et le phosphoƌe 
Ƌu͛uŶiƋueŵeŶt eŶ pĠƌiode de ƌejet au ŵilieu et ŶoŶ loƌs des pĠƌiodes d͛iƌƌigatioŶ paƌ les 
eaux usées, 

- La statioŶ de “eĐoŶdigŶǇ, ďieŶ Ƌu͛aǇaŶt uŶe ĐapaĐitĠ de ϮϬϬϬ EH, ƌeçoit uŶe Đhaƌge 
inférieure à ce seuil et Ŷ͛a doŶĐ pas d͛oďligatioŶ de tƌaiteŵeŶt du phosphoƌe. 
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Tableau 59 : ReŶdeŵeŶts Ġpuƌatoiƌes des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ de plus de ϮϬϬϬ EH 

Commune Libellé Stations DPT Capacité (EH) 

Rendements 

DBO5 DCO MES NGL NTK Ptot 

BRESSUIRE RHEAS 79 60000 99% 97% 98% 96% 100% 90% 

PARTHENAY POMPAIRAIN 79 42500 96% 89% 94% 85% 89% 96% 

THOUARS SAINTE-VERGE 79 35000 99% 96% 98% 94% 97% 75% 

CHACE CHACE  49 16083 100% 97% 99% 96% 96% 93% 

MIREBEAU MIREBEAU 86 15000 100% 98% 97% 91% 93% 95% 

MONTREUIL-
BELLAY 

PRESLE 49 13000 99% 94% 95% 93% 95% 96% 

LOUDUN BOURG 86 12000 99% 92% 96% 97% 92% 93% 

MONTREUIL-
BELLAY 

DURANDIERE 49 7500 99% 95% 98% 97% 97% 93% 

AUBIERS LES FORGES 79 5850 98% 90% 98% 51% 91% 80% 

AIRVAULT LE PRE NEUF 79 4600 99% 96% 99% 93% 96% 87% 

SAINT-VARENT LE RUISSEAU 79 2500 98% 93% 97% 55% 95% 73% 

SECONDIGNY  LES EFFRES 79 2000 97% 91% 98% 87% 92% 46% 

Rendement moyen 99% 94% 97% 86% 94% 85% 

La majorité des stations supérieures à 2 000EH est bien dimensionnée en termes de 

pollution. Aucune station ne présente de surcharge organique et hydraulique. 

Est considéré comme :  

- Fonctionnement normal : tout dépassement de la charge entrante nominale inférieur à 20 % 

pour l'hydraulique et 0 % pour l'organique. 

- Légère surcharge : tout dépassement de la charge entrante nominale compris en 20 % et 

40 % pour l'hydraulique et inférieur à 40 % pour l'organique. 

- Forte surcharge : tout dépassement de la charge entrante nominale supérieur à 40 %. 
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   Stations de moins de 2000 EH 

Il est rappelé ici, que certains flux disponibles ne sont pas réellement mesurés mais estimés 

paƌ l͛ageŶĐe de l͛eau à paƌtiƌ d͛uŶe ŵodĠlisatioŶ.  

Les rendements épuratoires sont moins élevés sur les unités de traitement inférieures à 

2000 EH, notamment sur les traitements spécifiques de l'azote et du phosphore. En effet, peu 

d͛ouǀƌages soŶt aujouƌd͛hui dotĠs de tƌaiteŵeŶts spĠĐifiƋues pouƌ Đes paƌaŵğtƌes. 

Tableau 60 : Liste des stations de moins de 2 000 EH disposant de rendements épuratoires faibles 

Commune Libellé DPT 
Capacité 

(EH) 

Rendements 

DBO5 DCO MES NGL NTK Ptot 

ANGLIERS ANGLIERS 86 880 99% 94% 99% 9% 97% 10% 

ARGENTON 
L'EGLISE  

BOURG 79 1 300 96% 91% 92% 91% 91% 29% 

BOUILLE LORETZ 
BOUILLE 
LORETZ 

79 1 165 89% 79% 91% 44% 44% 19% 

BRESSUIRE CLAZAY 79 700 99% 93% 97% 35% 88% 15% 

CERSAY  
ROUTE DE 
BOUILLE 
SAINT-PAUL 

79 583 99% 96% 98% 94% 94% 30% 

ETUSSON  
ROUTE DE 
GENNETON 

79 160 83% 56% 91% 60% 66% 52% 

FAYE L'ABBESSE  ROCHETTE 79 900 93% 79% 98% 64% 66% 75% 

GOURGE  BOURG 79 600 99% 92% 95% -55% 98% 3% 

GOURGE  VERRINES 79 20 98% 75% -61% 93% 97% 66% 

GUESNES BOURG 86 150 91% 78% 59% 91% 91% 74% 

LA GRIMAUDIERE  BOURG 86 150 
100
% 

97% 99% 64% 98% 30% 

LE PIN  LOTISSEMENT 79 100 79% 63% 71% 3% 3% -2% 

MARNES MARNES 79 350 95% 78% 61% 45% 80% -2% 

MAULEON SAINT-
AUBIN DE 
BAUBIGNE 

MAULEON 
SAINT-AUBIN 
DE BAUBIGNE 

79 933 96% 94% 96% 53% 66% 8% 
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MONTS SUR 
GUESNES 

MONTS SUR 
GUESNES 

86 600 84% 78% 67% 81% 82% 65% 

POUGNE 
HERISSON  

POUGNE 79 150 99% 93% 98% 82% 98% 30% 

SAINT-JEAN-DE-
SAUVES  

RUISSEAU LA 
RIVALIE 

86 833 95% 90% 93% 11% 15% 30% 

SAINT-MAURICE 
LA FOUGEREUSE  

ROUTE D'ETUS 79 150 89% 71% 94% 51% 60% 69% 

Des dysfonctionnements (rendements épuratoires très faibles, voire nuls) sont observés sur 

une vingtaine de stations du périmètre. Pour certaines, ces dysfonctionnements sont induits par des 

apports hydƌauliƋues paƌasites ;statioŶs d͛AƌgeŶtoŶ l͛Église, d͛EtussoŶ, et “aiŶt Maurice la 

Fourgereuse). 

Tableau 61 : Rendements épuratoires ŵoǇeŶs des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ de ŵoiŶs de ϮϬϬϬ EH 

Classe de capacité 
épuratoire 

Capacité totale 
(EH) 

Rendements moyens (%) 

DBO5 DCO MES NGL NTK Ptot 

< 1000 EH 31529 94% 86% 87% 55% 74% 47% 

1000 EH - 2000 EH 11612 96% 90% 94% 72% 78% 51% 

Concernant le dimensionnement des ouvrages, 19 d͛eŶtƌe euǆ fonctionnent avec des charges 

entrantes supérieures à leur capacité de traitement. Ainsi, 17 stations présenteraient une surcharge 

hydraulique et 4 une surcharge organique. Les stations de Coulonges-Thoursais et Saint-Pardoux les 

Métairies présentent une double surcharge. 

 

 

Figure 54 : SuƌĐhaƌge oƌgaŶiƋue et hǇdƌauliƋue des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶes de ŵoiŶs de ϮϬϬϬ EH 
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- Conformité ERU 

UŶe statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ est jugée conforme à la directive ERU : 

- si la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ est ĐoŶfoƌŵe eŶ ĠƋuipeŵeŶt, Đ͛est à diƌe si elle a l͛ĠƋuipeŵeŶt 
ƌeƋuis peƌŵettaŶt d͛atteiŶdƌe les peƌfoƌŵaŶĐes de tƌaiteŵeŶt fiǆĠes paƌ la diƌeĐtiǀe, suiǀaŶt 
la Đhaƌge de l͛aggloŵĠƌatioŶ d'assaiŶisseŵeŶt Ƌu͛elle desseƌt et la seŶsiďilitĠ du ŵilieu 
récepteur ; 

- et si la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ est ĐoŶfoƌŵe eŶ peƌfoƌŵaŶĐe uŶe aŶŶĠe doŶŶĠe, Đ͛est à diƌe si les 
performances annuelles sont conformes aux exigences de la directive pour cette année. 

Sur les 119 stations diagnostiquées sur le périmètre du SAGE, 5 présentent une non-

conformité gloďale doŶt ϰ eŶ peƌfoƌŵaŶĐe et ϭ eŶ ĠƋuipeŵeŶt. À Ŷoteƌ Ƌu͛auĐuŶe ĠǀaluatioŶ de la 
ĐoŶfoƌŵitĠ E‘U Ŷ͛est dispoŶiďle pouƌ la statioŶ de ChassigŶǇ ;Filtƌe plaŶtĠ de ϭϮϬ EHͿ implantée sur 

la ĐoŵŵuŶe d͛AƌĐaǇ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   CoŶfoƌŵitĠ de l’ĠƋuipeŵeŶt 

UŶ sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt des eauǆ usĠes d͛uŶe d͛aggloŵĠƌatioŶ d'assaiŶisseŵeŶt est 

ĐoŶfoƌŵe eŶ ĠƋuipeŵeŶt si l͛iŶstallatioŶ est jugĠe suffisaŶte eŶ l͛Ġtat pouƌ tƌaiteƌ les efflueŶts 
Ƌu͛elle ƌeçoit. 

Seuls les équipements de la station de Saint Martin de Sanzay (Lagunage naturel de 600EH) 

ne sont pas conformes aux préconisations de la directive ERU. 

 

Figure 55 : DĠtail de la ĐoŶfoƌŵitĠ ERU pouƌ les statioŶs d’ĠpuƌatioŶ 
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   Conformité de traitement et performance épuratoire 

UŶ sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt des eauǆ usĠes d͛uŶe d͛aggloŵĠƌatioŶ d'assaiŶisseŵeŶt est 
ĐoŶfoƌŵe eŶ peƌfoƌŵaŶĐe si elle a ƌespeĐtĠ suƌ l͛aŶŶĠe l͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs 
environnementales qui lui étaient imposées. 

4 stations, à savoir Cerqueux (lagunage – 540EH), Plaine (lagunage – 583EH), Saint-Macaire 

du bois (lagunage – 183EH) et Coulonges-Thoursais (boues activées moyenne charge – 150EH), sont 

jugées non conformes vis-à-vis des performances de traitement. Ces quatre stations sont toutes 

situées en zones sensibles azote et phosphore. 

 

5.3.6 Rejet des stations 

Carte n°39 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AssaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif : Bilan des flux par bassin 

versant » 

Il est rappelé que les résultats présentés ici reflètent le fonctionnement des stations 

d͛ĠpuƌatioŶs pour l'année 2013. Des modifications sont intervenues depuis. 

Comme mentionnées précédemment, des données quantitatives sur les rejets sont 

disponibles pour 110 des 119 stations d'épuration (données 2013 Agence de l͛eau Loiƌe BƌetagŶe) 

rejetant dans le périmètre du SAGE. Ces ouvrages représentent 92 % du parc et 98 % de la capacité 

de traitement (258 734 EH). 

Parmi les flux disponibles, environ 53 % sont issus de données réellement mesurées, le reste 

étant estimé à paƌtiƌ d͛uŶe ŵĠthode d͛eǆtƌapolatioŶ ďasĠe suƌ diffĠƌeŶts paƌaŵğtƌes tels Ƌue la 
ĐapaĐitĠ de la statioŶ, soŶ tǇpe de tƌaiteŵeŶt etĐ. Pouƌ les statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ pƌatiƋuaŶt l͛iƌƌigatioŶ 
en période estivale, le flux estimé est celui avant valorisation de l͛efflueŶt Đ'est-à-dire celui mesuré 

en sortie avant irrigation. 

Tableau 62 : Répartition par sous-bassin de la capacité épuratoire 

Bassins 
Nombre de 

stations 

Parc de STEP du périmètre 
SAGE 

Parc de STEP pris en compte pour 
l'analyse des flux par sous-bassins 

Capacité du 
sous-bassin 

(EH) 

% capacité 
totale SAGE 

Nbr de 
stations 

Capacité 
(EH) 

% capacité 
totale sous 

bassin 

Dive amont 22 23 798 9% 21 23 648 99% 

Dive aval 16 29 342 11% 14 28 422 97% 

L'Argenton 31 81 065 31% 29 79 725 98% 

Le Cébron 3 1 535 1% 3 1 535 100% 

Le Thouaret 8 5 621 2% 7 5 071 90% 

Le Thouet amont  18 50 075 19% 17 49 925 100% 

Le Thouet médian 8 41 440 16% 8 41 440 100% 

Le Thouet aval 13 30 268 12% 11 28 968 96% 

Total général 119 263 144 100% 110 258 734 98% 
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- Bassin de la Dive amont 

Les flux nets du bassin de la Dive amont ont été calculés à partir des données mesurées ou 

estimées sur 21 des 22 stations du bassins soit 99 % de sa capacité épuratoire. 

Tableau 63 : Flux nets rejetés sur le bassin de la Dive amont en kg/j et en 
pourcentage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

11,7 9% 80,0 7% 35,5 12% 32,8 13% 12,7 9% 4,8 11% 

Les flux représentent de 9 % à 13 % de ceux du périmètre SAGE pour chacun des éléments. 

Pouƌ l͛azote et le phosphoƌe total Đette paƌt dĠpasse les ϭϬ % avec respectivement 13 % et 11 %. 

LogiƋueŵeŶt, la statioŶ d ͚ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶe de Miƌeďeau ;ϭϱ 000EH) est la plus contributive 

pour ce sous-bassin hormis pour le paramètre phosphore total où les ouvrages de la Grimaudière 

(400 EH), de Moncontour – Bourg le Bateau (1 770 EH), Oiron (815 EH) et Angliers (880 EH) 

représentent à elles 4 presque 50 % du flux (2,2 Kg/J soit 46 %). 

Ce deƌŶieƌ ouǀƌage pƌĠseŶte ĠgaleŵeŶt uŶ fluǆ ƌejetĠ d͛azote total iŵpoƌtaŶt, aǀeĐ ϲ,ϳ kg/J 
soit 20 % du flux de ce sous-bassin. 

- Bassin de la Dive aval 

Les flux polluants ont été calculés à partir de 14 stations sur les 16 de ce sous-bassin, soit 

97 % de la capacité épuratoire. 

Tableau 64 : Flux nets rejetés sur le bassin de la Dive aval en kg/j et en  
pourĐeŶtage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

13,8 11% 145,7 13% 42,0 14% 27,1 10% 16,6 12% 3,1 7% 

 

Les apports au milieu après épuration représentent de 7 % pour le phosphore total à 13 % 

pouƌ la DCO des fluǆ à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe du “AGE. Pouƌ ĐhaĐuŶ des paƌaŵğtƌes ĠtudiĠs, uŶ tieƌs 
des flux est imputable à la station de Loundun – Bourg (12 000 EH). Cette contribution monte à 50 % 

(73,4 kg/J) pour la DCO. 

On notera également une contribution jugée importante, vis-à-vis de leur capacité 

épuratoire, de la station des trois Moutiers – route de Chinon (700 EH) suƌ l͛eŶseŵďle des 
paramètres et de celle de Pas-de-Jeu ;ϰϱϬ EHͿ suƌ l͛azote totale. 
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- BassiŶ de l’AƌgeŶtoŶ 

L͛AƌgeŶtoŶ est le sous ďassiŶ du pĠƌiŵğtƌe “AGE Ƌui Đoŵpoƌte le plus de statioŶs 
d͛ĠpuƌatioŶs uƌďaiŶes aǀeĐ pas ŵoiŶs de ϯϭ ouǀƌages, soit une capacité épuratoire de 81 065 EH. Les 

flux polluants ont été calculés à partir des données de 29 stations soit 98 % de sa capacité épuratoire. 

Tableau 65 : Fluǆ Ŷets ƌejetĠs suƌ le ďassiŶ de l’AƌgeŶtoŶ eŶ kg/j et eŶ 
pourcentage du flux gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

29,6 23% 261,6 24% 64,5 21% 72,5 28% 30,1 22% 12,1 28% 

 

Ce sous-ďassiŶ, aǀeĐ Đelui du Thouet aŵoŶt jusƋu͛au CĠďƌoŶ, ĐoŶĐeŶtƌe uŶe gƌaŶde paƌtie 
des rejets au milieu du SAGE avec des valeurs oscillant entre 21 % pour les MES et 28 % pouƌ l͛azote 
et le phosphore total. Ces fortes valeurs restent cohérentes avec la capacité épuratoire du bassin de 

l͛AƌgeŶtoŶ Ƌui est la plus importante avec 81 065 EH. 

Environ un tiers des flux de ce sous-bassin proviennent de la station de Rhéas à Bressuire 

(60 000 EH soit 75 % de la capacité épuratoire de l͛AƌgeŶtoŶ Ϳ sauf pouƌ les paƌaŵğtƌes liĠs à l͛azote 
(total et réduit) dont les émissions proviennent principalement de la station des Aubiers les forges 

(5 ϴϱϬ EHͿ, d͛AƌgeŶtoŶ-Château (1 167 EH) et de Bouille-Loretz (1 165 EH). 

 

- Bassin du Cébron 

Peu de statioŶs d͛ĠpuƌatioŶs uƌďaiŶes soŶt pƌĠseŶtes suƌ Đe ďassiŶ. Les fluǆ ƌejetĠs au ŵilieu 
ont été calculés à partir des 3 stations implantées. Aucune station de plus de 1 000 EH Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠe. 

Tableau 66 : Flux nets rejetés sur le bassin du Cébron en kg/j et en  
pouƌĐeŶtage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

1,9 2% 18,9 2% 5,1 2% 4,4 2% 3,3 2% 1,0 2% 

 

Ce bassin contribue peu aux apports sur le périmètre SAGE avec des valeurs ne dépassant 

jamais 2 % pour chaque paramètre. 

- Bassin du Thouaret 

Les flux sont estimés à partir de 7 des 8 stations de ce sous-bassin soit 90 % de sa capacité 

épuratoire. 
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Tableau 67 : Flux nets rejetés sur le bassin du Thouaret en kg/j et en  
pouƌĐeŶtage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

8,8 7% 51,9 5% 10,3 3% 15,8 6% 8,2 6% 1,6 4% 

 

Le sous-bassin du Thouaret concourt, en moyenne, à hauteur de 5 % des flux rejetés dans 

chacun des éléments évalués sur le périmètre du SAGE. Les stations de Faye-L͛aďesse ;ϵϬϬ EHͿ et de 
la Chapelle Saint-LauƌeŶt soŶt les plus ĐoŶtƌiďutiǀes hoƌŵis pouƌ l͛azote et le phosphoƌe total où il 

s͛agit de la statioŶ de “aiŶt VaƌeŶt ;Ϯ 500 EH). 

- Bassin du Thouet amont  

Ce sous-bassin est le deuxième du périmètre SAGE en termes de capacité épuratoire avec 

50 075 EH. La station de Parthenay (Pompairain) représente à elle seule 85 % de la capacité 

épuratoire de ce sous-bassin. Le reste du parc est composé de station de taille beaucoup plus 

modeste dont la taille moyenne est de 445 EH. 

Les fluǆ ĐalĐulĠs l͛oŶt ĠtĠ à paƌtiƌ de ϭϳ des ϭϴ statioŶs ƌeĐeŶsĠes soit ϵϵ % de sa capacité 

épuratoire. 

Tableau 68 : Flux nets rejetés sur le bassin du Thouet amont en kg/j et en  
pourcentage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

37,1 29% 336,8 30% 86,3 28% 64,6 25% 36,9 27% 5,3 12% 

 

Ce sous-ďassiŶ se distiŶgue Đoŵŵe ĠtaŶt, aǀeĐ l͛AƌgeŶtoŶ, Đelui Ƌui paƌtiĐipe le plus auǆ 
rejets après épuration. Ainsi, environ un cinquième des flux du SAGE proviennent du sous bassin du 

Thouet amont et plus particulièrement de la station de Parthenay. 

On remarquera aussi, une forte contribution (1,1 Kg/J) de la station de Secondigny (2 000 EH) 

dans le flux de phosphore total. 

- Bassin du Thouet médian 

Ce ďassiŶ Ŷe Đoŵpoƌte Ƌue ϴ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶes ŵais ĐoŶstitue la tƌoisiğŵe 
capacité épuratoire du SAGE avec 41 440 EH. De façon similaire à la situation sur le sous-bassin du 

Thouet amont, la grande ŵajoƌitĠ de la ĐapaĐitĠ Ġpuƌatoiƌe tieŶt à uŶ seul ouǀƌage, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe 
la station de Thouars (35 000 EH, soit 85 % de la capacité épuratoire de ce sous-ďassiŶͿ. L͛eŶseŵďle 
des statioŶs oŶt peƌŵis d͛Ġǀalueƌ les fluǆ ƌejetĠs au ŵilieu. 
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Tableau 69 : Flux nets rejetés sur le bassin du Thouet médian en kg/j et en  
pouƌĐeŶtage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

11,5 9% 131,2 12% 33,2 11% 24,9 10% 13,3 10% 12,4 29% 

 

Le bassin du Thouet médian concourt aux alentours de 10 % des flux totaux rejetés sur le 

périmètre du SAGE. La station de Thouars constitue de 55 % à 90 % des flux de ce sous-bassin. 

On insistera également sur la forte contribution de ce sous bassin au flux de phosphore total 

aǀeĐ ϭϮ,ϰ Kg/j soit uŶ peu ŵoiŶs d͛uŶ tieƌs ;Ϯϵ %) du flux du SAGE ce qui en fait le principal 

contributeur.  

- Bassin du Thouet aval 

11 des 13 stations de ce sous-ďassiŶ oŶt seƌǀi à l͛ĠǀaluatioŶ des fluǆ ƌejetĠs Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte 
28 968 EH soit 96 % de sa capacité épuratoire maximale. 

Tableau 70 : Flux nets rejetés sur le bassin du Thouet aval en kg/j et en  
pouƌĐeŶtage du fluǆ gloďal à l’ĠĐhelle du SAGE 

Flux 
DBO5 
(Kg/j) 

% Flux 
DBO5 
SAGE 

Flux 
DCO 

(Kg/j) 

% Flux 
DCO 
SAGE 

Flux 
MES 

(Kg/j) 

% Flux 
MES 
SAGE 

Flux 
NGl 

(Kg/j) 

% Flux 
NGl 

SAGE 

Flux 
NTK 

(Kg/j) 

% Flux 
NTK 

SAGE 

Flux 
Ptot 

(Kg/j) 

% Flux 
Ptot 
SAGE 

11,8 9% 86,9 8% 30,3 10% 17,7 7% 13,6 10% 3,2 7% 

 

Les flux rejetés par ce sous-bassin représentent de 7 % à 10 % des flux totaux. Le sous-bassin 

du Thouet aval se démarque par une relative homogénéité des ouvrages épuratoires dans leur 

contribution. Si les stations de Chacé (16 083 EH) et Brézé (1 ϯϱϬ EHͿ paƌtiĐipeŶt d͛aǀaŶtage, il Ŷ͛eŶ 
reste pas moins que le reste du parc contribue dans des gammes de valeurs quasi identique. Seul le 

paramètre DCO voit, en plus des deux ouvrages précédemment cités, un troisième se dégager : 

Montreuil-Bellay (7 500 EH). 

- Synthèse 

Les sous-ďassiŶs de l͛AƌgeŶtoŶ et du Thouet aŵoŶt soŶt logiƋueŵeŶt les pƌiŶĐipauǆ 
contributeurs des rejets domestiques urbains avec, à eux deux, une responsabilité engagée en 

moyenne à hauteur de 50 %. 

Pour le flux de phosphore total, le sous-bassin du Thouet médian est le principal contributeur 

avec un flux équivalent à 29 % du flux total du SAGE. Le sous-ďassiŶ de l͛AƌgeŶtoŶ est Ġgalement 

fortement impliqué avec une proportion atteignant les 28 %. 
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Les 3 stations ayant les plus fortes capacités épuratoires, à savoir Parthenay (42 500 EH), 

Bressuire (60 000 EH) et Thouars (35 000 EH) restent les principales sources de rejets. Elles 

constituent :  

- 38 % du flux total du SAGE en DBO5, 

- 47 % du flux total du SAGE en DCO, 

- 43 % du flux total du SAGE en MES, 

- 28 % du flux total du SAGE en NGL (azote total), 

- 27 % du flux total du SAGE en NTK (azote réduit), 

- 38 % du flux total du SAGE en Phosphore total. 

 

La statioŶ de PaƌtheŶaǇ ;PoŵpaiƌaiŶͿ ƌeste ĐepeŶdaŶt la plus ĠŵettƌiĐe puisƋu͛elle pƌoduit 
pour les paramètres matières organiques (DBO5, DCO), azote (NGL et NTK) et Matières en 

Suspension (MES) entre 16% et 21% des flux totaux rejeté au milieu par le  SAGE. 

Enfin, on notera la forte implication de la station des Aubiers les forges (5 850 EH) dans le 

fluǆ d͛azote total aǀeĐ Ϯϱ,ϱ Kg/j soit ϭϬ % du flux total du SAGE. 

Tableau 71 : Flux émis en kg/J par sous-bassin et contribution aux rejets totaux  
en assainissement collectif sur le périmètre du SAGE 

Bassins Flux DBO5 Flux DCO Flux MES Flux NGL Flux NTK Flux Ptot 

Kg/J % Kg/J % Kg/J % Kg/J % Kg/J % Kg/J % 

Dive amont 11,7 9% 80,0 7% 35,5 12% 32,8 13% 12,7 9% 4,8 11% 

Dive aval 13,8 11% 145,7 13% 42,0 14% 27,1 10% 16,6 12% 3,1 7% 

L'Argenton 29,6 23% 261,6 24% 64,5 21% 72,5 28% 30,1 22% 12,1 28% 

Le Cébron 1,9 2% 18,9 2% 5,1 2% 4,4 2% 3,3 2% 1,0 2% 

Le Thouaret 8,8 7% 51,9 5% 10,3 3% 15,8 6% 8,2 6% 1,6 4% 

Le Thouet amont  37,1 29% 336,8 30% 86,3 28% 64,6 25% 36,9 27% 5,3 12% 

Le Thouet médian 11,5 9% 131,2 12% 33,2 11% 24,9 10% 13,3 10% 12,4 29% 

Le Thouet aval 11,8 9% 86,9 8% 30,3 10% 17,7 7% 13,6 10% 3,2 7% 

 

5.3.7 Gestion des boues de station 

Le diagnostic ERU renseigne sur la production de boues et son devenir. Sur le territoire du 

SAGE, la production s'élève pour l'année 2013 à environ 2 306 Tonnes de matières sèches. La station 

de Rhéas à Bressuire est logiquement la plus grosse productrice de boues avec 863 tonnes de 

matières sèches. 

Les boues d'épuration peuvent être valorisées selon différentes filières :  

- L'épandage agricole, 

- L'incinération, 

- La mise en décharge, 

- Le transport vers un autre ouvrage de traitement, 

- La valorisation industrielle 

- Le compostage. 
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Figure 56 : Filiğƌes de valoƌisatioŶ des ďoues de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶes ;eŶ t MS/aŶͿ 

 

Ainsi, 99 % de la production de boues sont valorisés selon des processus "verts" c'est à dire 

soit sous forme de composte ou en épandage agricole. Toutes les stations valorisant selon ce type de 

filiğƌe disposeŶt d͛uŶ plaŶ d͛ĠpaŶdage hoƌŵis Đelles de MoŶtƌeuil-Bellay Presle (Boues activées – 

13 000 EHͿ, d͛EtussoŶ ;LaguŶage – ϭϲϬ EHͿ, et d͛AŶglieƌs ;Filtƌes plaŶtĠs – 880 EH). 

Aucune incinération ou valorisation industrielle n'existe sur le périmètre. 

Sur les 119 stations du territoire, le type de filière boues est précisée sur seulement 21 

d͛eŶtƌe elles. NĠaŶŵoiŶs, Đela ƌepƌĠseŶte pƌğs de Ϯ ϬϰϮ toŶŶes de ŵatiğƌes sğĐhes, soit ϴϵ % de la 

production totale de boues des ouvrages du SAGE. Plus de la moitié des boues (67 %) est produite 

par centrifugation. 4 stations de plus de 2 000 EH utilisent ce procédé : station de Loudun Bourg 

(Boues activées – 12 000 EH), de Rhéas à Bressuire (Boues activées – 60 000 EH), de Sainte-Verge à 

Thouars (Boues activées – 35 000 EH) et de Parthenay Pomparain (Boues activées – 42 500 EH). 

Tableau 72 : Filiğƌes de pƌoduĐtioŶ des ďoues de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ uƌďaiŶes 

Type de filière Quantité Ouvrages 

(tMS/an) % Nombre  % 

Inconnu 264 13% 99 84% 

Centrifugation 1324 67% 4 3% 

Chaulage 56 3% 1 1% 

Épaississement statique gravitaire 142 4% 6 3% 

Filtres plantés de roseaux 0 0% 2 2% 

Lits de séchage 9 0% 4 3% 

Séchage solaire 73 4% 1 1% 

Stockage boues liquides 64 3% 2 2% 

Table d'égouttage 50 3% 2 2% 

Total général 1982 100% 119 100% 

1808 
91% 

154 
8% 

0 
0% 

22 
1% 

Quantité épandage agricole

Quantité Compostage
«produit»

Quantité mise en décharge

Qté envoyée sur autre STEU
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5.4 Assainissement non collectif 

Carte n°40 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AssaiŶisseŵeŶt non collectif : Maîtƌes d’ouvƌages 
(SPANC)  » 

5.4.1 OƌgaŶisatioŶ de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 

EŶ FƌaŶĐe, l'oƌgaŶisatioŶ et le ĐoŶtƌôle des iŶstallatioŶs de l͛assaiŶisseŵeŶt Ŷon collectif 

relève des communes et de leurs groupements. Sur le périmètre du SAGE, 23 structures sont 

recensées comme gestionnaire de SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif). Elles 

couvrent l'intégralité du périmètre du SAGE. 173 (93 %) communes sur 186 ont transféré cette 

compétence à des communautés de communes ou syndicats intercommunaux. 

 

Figure 57 : RĠpaƌtitioŶ des ĐoŵŵuŶes seloŶ la ŵodalitĠ de gestioŶ de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 

Eaux de Vienne - SIVEER dispose du plus grand pool de communes, 41 ayant fait appel à ces 

aptitudes en matière de gestion et de contrôle des installations de l'assainissement non collectif. 

13 communes ont fait le choix d'assurer cette mission en régie. 

Tableau 73 : Structures en charge de la compétence assainissement non collectif 

SPANC Nbr de communes % de communes 

C.A du Choletais 1 1% 

C.A Saumur Loire Développement 24 13% 

C.C du Bocage 4 2% 

C.C Région de Doué la Fontaine 6 3% 

C.C Vihiersois Haut Layon 2 1% 

C.C. du Thouarsais 33 18% 

Commune indépendante 13 7% 

Eaux de Vienne - SIVEER 41 22% 

Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine 33 18% 

C.C. Airvaudais - Val de Thouet 10 5% 

C.A Bocage Bressuirais 19 10% 

Total 186 100% 

173 
93 % 

13 
7 % 

Groupement intercommunal Régie
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5.4.2 État des installations 

Carte n°41 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AssaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif : Installations ANC 

diagnostiquées en priorité 1 » 

Sur les 186 ĐoŵŵuŶes du pĠƌiŵğtƌe “AGE, des doŶŶĠes de diagŶostiĐ d͛iŶstallation ont été 

récupérées pour 149 soit 85 % de la superficie du SAGE. Pour 14 autres, soit 7 % de la superficie du 

“AGE, le Ŷoŵďƌe total d͛iŶstallatioŶs a pu ġtƌe ƌetƌouǀĠ. Pouƌ les Ϯϯ ĐoŵŵuŶes ƌestaŶtes ;ϴ % de la 

supeƌfiĐie du “AGEͿ, auĐuŶe iŶfoƌŵatioŶ fiaďle Ŷ͛a pu ġtƌe ƌeĐouǀƌĠe. 

Les aƌƌġtĠs du ϳ ŵaƌs ϮϬϭϮ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϳ septeŵďƌe ϮϬϬϵ et du Ϯϳ aǀƌil ϮϬϭϮ, 
entrés en vigueur au 1er juillet 2012, ont révisé la réglementation applicable aux installations 

d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif. Ces aƌƌġtĠs fiǆeŶt tƌois gƌaŶds oďjeĐtifs :  

- La ŵise eŶ plaĐe d͛iŶstallatioŶs Ŷeuǀes de ƋualitĠ et ĐoŶfoƌŵes à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, 
- La priorisation de la réhabilitation des installations existantes et qui présentent un danger 

pouƌ la saŶtĠ des peƌsoŶŶes ou uŶ ƌisƋue aǀĠƌĠ de pollutioŶ pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶement, 
- Dynamiser les réhabilitations. 

 

Ils ǀiseŶt ĠgaleŵeŶt à pƌĠĐiseƌ les ŵissioŶs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 
;“PANCͿ et suƌtout à ƌĠduiƌe les dispaƌitĠs de ĐoŶtƌôle eǆistaŶt d͛uŶe ĐolleĐtiǀe à uŶe autƌe. Les 
installations sont maintenant classées en 3 grands groupes de priorité :  

- priorité 1 : iŶstallatioŶs ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes deǀaŶt faiƌe l͛oďjet de tƌaǀauǆ daŶs uŶ dĠlai de ϰ aŶs. 
- priorité 2 : installation non conforme mais sans délai obligatoire de réalisation des travaux 

- priorité 3 : installation conforme 
 

L͛eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌĠĐupĠƌĠes l͛oŶt ĠtĠ seloŶ Đette tǇpologie, hoƌŵis pouƌ le 
dĠpaƌteŵeŶt de la VieŶŶe pouƌ leƋuel les diagŶostiĐs oŶt ĠtĠ ƌĠĐupĠƌĠs seloŶ l͛aŶĐieŶŶe 
ĐlassifiĐatioŶ. AfiŶ d͛hoŵogĠŶĠiseƌ les doŶŶĠes à l͛ĠĐhelle du “AGE, Đelles-ci ont été converties dans 

la nouvelle classification selon la correspondance suivante :  

Tableau 74 : Table de correspondance entre les différents types  
de ĐlassifiĐatioŶ de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 

Classification 1 Classification 2 

Point noir 
Priorité 1 

Non conforme 

Acceptable passable 
Priorité 2 

Acceptable médiocre 

Bon fonctionnement Priorité 3 

 

Sur les 22 845 installations recensées, 18 403 (81 %Ϳ oŶt dĠjà fait l͛oďjet d͛uŶe ǀisite de ĐoŶtƌôle et : 
- 27 % (4 929 installations) ont été classées en priorité 3, 

- 48 % (8 876 installations) ont été classées en priorité 2, 

- 25 % (4 598 installations) ont été classées en priorité 1. 
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Figure 58 : Répartition par type de priorité des installations diagnostiquées en assainissement non collectif 

 

Environ les ¾ des installations du périmètre SAGE ne présentent pas de dysfonctionnements 

majeurs. Cependant, les ouvrages classés en priorité 2 nécessiteront à court terme (en cas de vente 

du logement) ou à moyen terme des travaux de réhabilitation. 

Le quart restant est jugé plus problématique et induit des risques pour la salubrité publique 

et/ou des risques de pollutions du milieu. Ces installations devroŶt faiƌe l͛oďjet de ƌĠgulaƌisatioŶs 
iŵpoƌtaŶtes d͛iĐi les ϰ pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes. 

 

5.4.3 Évaluation des rejets 

Carte n°42 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « AssaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif : Bilan des flux par 

bassin versant » 

- Méthodologie 

Sur la base des informations précédentes, des coefficients de transferts de polluants et des 

taux moyens d'occupation par installation d'assainissement non collectif ont été définis afin d'évaluer 

les rejets vers le milieu générés par l'ANC sur le territoire du SAGE. 

Ainsi, il a été décidé d'appliquer un taux d'abattement corrélé avec l'état des installations 

diagnostiquées et des hypothèses de transfert au milieu à 2 % (hypothèse basse) et 5 % (hypothèse 

haute) des flux nets produits. 
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Tableau 75 : Hypothèse d’aďatteŵeŶt seloŶ la ĐlassifiĐatioŶ de l’iŶstallatioŶ 

État de l’iŶstallatioŶ % d’aďatteŵeŶt 

Priorité 1 : installation non conforme devant faire l'objet de 
travaux dans un délai de 4 ans 

0,1 

Priorité 2 : installation non conforme mais sans délai 
obligatoire pour la réalisation des travaux 

0,5 

Priorité 3 : installation conforme 0,9 

Le tauǆ ŵoǇeŶ d͛oĐĐupatioŶ des logeŵeŶts a ĠtĠ appƌĠĐiĠ à tƌaǀeƌs les eǆploitatioŶs IN“EE 
du ƌeĐeŶseŵeŶt ϮϬϭϭ à l͛ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale. Il a ĠtĠ fiǆĠ pouƌ les ĐoŵŵuŶes du :  

- Maine et Loire à 2,3 

- des Deux-Sèvres à 2,2 

- de la Vienne à 2,1. 

La conversion des équivalents habitant en flux journalier a été réalisée selon les indications 

de la directive européenne du 21/05/1991 (DBO5). Les valeurs retenues figurent dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 76 : Valeuƌs de ƌĠfĠƌeŶĐe de l’EƋuivaleŶt-Habitant 

Paramètre Valeur Unité 

Demande Biochimique en Oxygène sous 5 jours : DBO5 60 g(O2)/l 

Demande Chimique en Oxygène : DCO 135 g(O2)/l 

Azote réduit : NTK 15 g(N)/l 

Phosphore total 4 g(P)/l 

Matière en suspension : MES 90 g/l 

Les iŶstallatioŶs Ƌui Ŷ͛oŶt pas eŶĐoƌe fait l͛oďjet d͛uŶ diagŶostiĐ où pouƌ lesƋuelles, le 
propriétaire a refusé tout contrôle, ont été ventilées dans les classes de priorité selon la distribution 

communale observée. 

Pouƌ les ĐoŵŵuŶes doŶt auĐuŶe ĐlassifiĐatioŶ des iŶstallatioŶs Ŷ͛Ġtait dispoŶiďle ŵais doŶt 
le Ŷoŵďƌe total d͛iŶstallatioŶs est ĐoŶŶu, les iŶstallatioŶs oŶt ĠtĠ ǀeŶtilĠes daŶs les Đlasses de pƌioƌitĠ 
selon la distriďutioŶ oďseƌǀĠe à l͛ĠĐhelle du “AGE. 

- Rejets par sous-bassin versant 

Les flux ont donc été évalués à partir des communes pour lesquelles des données sont 

dispoŶiďles. Les estiŵatioŶs à l͛ĠĐhelle du “AGE soŶt pƌĠseŶtĠes Đi-dessous. 
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Les apports nets au milieu de l'ANC sont relativement faibles sur le territoire et restent bien 

en dessous des autres compartiments de l'assainissement (industrie et assainissement collectif). 

 

AfiŶ d͛Ġǀalueƌ les ƌejets estiŵĠs de l'ANC à l͛ĠĐhelle des sous-bassins versant, les flux 

communaux précédemment définis ont été redistribués au prorata de la superficie de la commune 

dans le sous-bassin. Ces rejets sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 77 : Fluǆ de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif paƌ sous ďassiŶ 
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Flux bruts 
(kg/j) 

DBO5 424 266 519 212 385 415 491 248 2 961 

DCO 955 598 1 168 478 867 934 1 105 557 6 662 

NTK 106 66 130 53 96 104 123 62 740 

Ptot 28 18 35 14 26 28 33 17 197 

MES 637 398 779 319 578 623 737 371 4 441 

Flux nets 
rejetés 
(kg/j) 

DBO5 238 144 217 64 134 188 112 150 1 247 

DCO 535 324 488 143 302 423 252 338 2 805 

NTK 59 36 54 16 34 47 28 38 312 

Ptot 16 10 14 4 9 13 7 10 83 

MES 357 216 325 96 201 282 168 225 1 870 

Flux nets rejetés

Transfert bas

Transfert haut
 -

 500

 1,000

 1,500

 2,000

 2,500

 3,000

DBO5
DCO

NTK
Ptot

MES

 1,247    

 2,805    
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 1,870    

 25     56    
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Figure 59 : Fluǆ Ŷets ƌejetĠs paƌ l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif et estiŵatioŶ du tƌaŶsfeƌt au ŵilieu 
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Hypothèse 
haute 
(kg/j) 

DBO5 12 7 11 3 7 9 6 8 62 

DCO 27 16 24 7 15 21 13 17 140 

NTK 3 2 3 1 2 2 1 2 16 

Ptot 1 0 1 0 0 1 0 1 4 

MES 18 11 16 5 10 14 8 11 93 

Hypothèse 
basse 
(kg/j) 

DBO5 5 3 4 1 3 4 2 3 25 

DCO 11 6 10 3 6 8 5 7 56 

NTK 1 1 1 0 1 1 1 1 6 

Ptot 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

MES 7 4 7 2 4 6 3 5 37 

La paƌtiĐipatioŶ auǆ fluǆ ƌejetĠs paƌ l͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle pouƌ 
le bassin du Cébron avec 5 % du fluǆ total. CeĐi s͛eǆpliƋue paƌ le faiďle Ŷoŵďƌe de ĐoŵŵuŶes 
composant ce bassin. 

Les bassins de la Dive aval, du Thouaret, du Thouet aval et médian interviennent de façon plus 

sigŶifiĐatiǀes, la pƌopoƌtioŶ de ĐhaĐuŶ de Đes ďassiŶs s͛ĠleǀaŶt eŶtƌe ϵ % et 12 %. En comparaison 

avec le bassin du Cébron, le nombre de communes composant ces bassins est deux fois plus élevé.  

À Ŷoteƌ la pƌĠseŶĐe des ĐoŵŵuŶes d͛Aŵaillouǆ, Assais-les-jumeaux, Bressuire, Mauze-

Thouarsais, St-léger de Montbrun, St Martin de Sanzay, Loudun et Mouterre Silly dont les diagnostics 

ƌĠǀğleŶt uŶ Ŷoŵďƌe ĠleǀĠ d͛iŶstallations classées en priorité 1. 

La ŵoitiĠ du fluǆ polluaŶt ĐalĐulĠ à l͛ĠĐhelle du “AGE pƌoǀieŶt des ďassiŶs de la Diǀe aŵoŶt, 
de l͛AƌgeŶtoŶ et du Thouet aŵoŶt. La Ƌuasi-totalité des communes ont été diagnostiquées. Les 

ĐoŵŵuŶes d͛Assais-les-jumeaux, Bressuire, Mauléon, Chatillon sur Thouet, Mauze-Thouarsais, St-

léger de Montbrun, St Martin de Sanzay, St Pardoux, Loudun, Mouterre Silly et Verrue sont les 

principales sources de transferts des pollutions. 

 

Figure 60 : Contribution des sous-bassins aux rejets totaux en  
assainissement non collectif sur le périmètre du SAGE Thouet  
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5.5 Agriculture 

Caƌte Ŷ°ϭϲ de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Principaux sous-bassins identifiés »  

Les résultats qui ǀoŶt ġtƌe pƌĠseŶtĠs daŶs les paƌties suiǀaŶtes soŶt eǆtƌaits de l͛Ġtude 
« pratiques et pressions agricoles sur le bassin du Thouet » réalisée en 2013-2014 par le prestataire 

NCA Environnement. Ils tiennent compte des communes ayant au moins 25 % de leur superficie sur 

le ďassiŶ du Thouet, les autƌes ĐoŵŵuŶes aǀeĐ uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe daŶs le teƌƌitoiƌe d͛Ġtude 
Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌeteŶues ;la liste est fouƌŶie daŶs les pages suiǀaŶtesͿ. 
 

  “eule la ĐoŵŵuŶe de MaulĠoŶ Ŷ͛a pas ĠtĠ iŶtĠgƌĠe eŶ totalitĠ Đaƌ soŶ impact était trop fort 

sur le sous-bassin considéré. Ainsi, les données (non soumises au secret statistiques compte tenu de 

l͛iŵpoƌtaŶĐe du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitaŶts suƌ la ĐoŵŵuŶeͿ oŶt ĠtĠ ƌeĐalĐulĠes au pƌoƌata de la suƌfaĐe 
incluse dans le sous-bassin. Ce choix a été fait afin de limiter dans la mesure du possible la prise en 

considération des exploitations agricoles non comprises dans le périmètre du SAGE.  

 

5.5.1 Méthodes utilisées  

 Les données utilisées pour réaliser cet état des lieux des pratiques agricoles proviennent de 

deux sources : 

 Le Registre Parcellaire Graphique (RPG) 

 Le Recensement Général Agricole (RGA) 

 

- Le Registre Parcellaire Graphique 

 Conformément à la réglementation communautaire (n° 1593/2000), la France a mis en place 

depuis 2002, le Registre PaƌĐellaiƌe GƌaphiƋue ;‘PGͿ Ƌui est uŶ sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ gĠogƌaphiƋue 
peƌŵettaŶt l͛ideŶtifiĐatioŶ des paƌĐelles agƌiĐoles. Ce dispositif, adŵiŶistƌĠ paƌ l͛AgeŶĐe de “eƌǀiĐes 
et de Paiement (ASP), est utilisé pour la gestion des aides européennes à la surface. Il contient 

eŶǀiƌoŶ ϲ ŵillioŶs d͛îlots, soit plus de Ϯϳ ŵillioŶs d͛heĐtaƌes, dĠĐlaƌĠs aŶŶuelleŵeŶt paƌ pƌğs de 400 

000 agriculteurs. 

 

 Depuis ϮϬϬϳ, l͛A“P diffuse uŶe ǀeƌsioŶ aŶoŶǇŵe des données graphiques du RPG associées à 

certaines données déclarées par les exploitants. Ces données fournissent des informations détaillées 

suƌ l͛oĐĐupatioŶ du sol et les structures foncières et permettent par exemple de conduire des projets 

ou des études d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, de pƌoteĐtioŶ de la faune ou de la flore, de gestion de la 

qualité de l͛eau ou de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues. 
 

 Un îlot correspond à un ensemble contigu de parcelles culturales exploitées par un même 

agriculteur. Le dessin des îlots est mis à jour chaque année par les agriculteurs sur la base de 

l͛oƌthophoto de l͛IŶstitut GĠogƌaphiƋue NatioŶal ;BD O‘THO® de l͛IGNͿ. La pƌĠĐisioŶ gĠogƌaphiƋue 
du ‘PG ĐoƌƌespoŶd gĠŶĠƌaleŵeŶt à l͛ĠĐhelle du ϭ:ϱϬϬϬ et sauf eǆĐeptioŶ, il Ŷ͛Ǉ a pas de 
recouvrement entre les îlots déclarés une même année. 
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 Par ailleurs, par le biais des déclarations, chaque îlot est associé à un ensemble de données 

alphaŶuŵĠƌiƋues liĠes à l͛oĐĐupatioŶ du sol ;Ŷatuƌe de la Đultuƌe et suƌfaĐeͿ ou auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
de l͛eǆploitatioŶ. Les données mises à disposition sont rendues aŶoŶǇŵes, Đ͛est-à-dire privées de 

toute iŶfoƌŵatioŶ peƌsoŶŶelle. Elles soŶt ĐoŶstituĠes des îlots et d͛uŶe paƌtie des doŶŶĠes 
dĠĐlaƌatiǀes assoĐiĠes, oƌgaŶisĠes seloŶ les ϰ Ŷiǀeauǆ d͛iŶfoƌŵatioŶ suiǀaŶts : 

Tableau 78 : Niveau d’iŶfoƌŵatioŶ assoĐiĠe auǆ îlots ;souƌĐe : ASP, ϮϬϭϰͿ 

 
 

 Pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de l’Ġtude « Pratiques et pressions agricoles sur le bassin du 

Thouet », le SMVT a acquis aupƌğs des seƌviĐes de l’ASP les données de niveau 4 pour les 

campagnes 2008, 2009, 2010, 2011, et 2012. Cependant, ces données se basent sur les déclarations 

PAC des agƌiĐulteuƌs. L’eŶseŵďle des suƌfaĐes agƌiĐoles, ŶotaŵŵeŶt les vigŶes et veƌgeƌs Ŷ’Ǉ soŶt 
pas obligatoirement déclarées, et doŶĐ Ŷ’appaƌaisseŶt pas daŶs les doŶŶĠes aŶalǇsĠes.  

 

- Le Recensement Général Agricole 

 Le ƌeĐeŶseŵeŶt agƌiĐole offƌe uŶ poƌtƌait iŶstaŶtaŶĠ, Đoŵplet et dĠtaillĠ, d͛uŶ seĐteuƌ ĐlĠ de 
l͛ĠĐoŶoŵie fƌaŶçaise et euƌopĠeŶŶe : l͛agƌiĐultuƌe ;populatioŶ agricole, surfaces végétales, y compris 

viticoles, effectifs animaux, moyens de production, activités annexes, etc.).  

 

 Il répond à des questions aussi diverses que variées, à tous les niveaux géographiques, 

permettant des comparaisons au niveau le plus fin (canton, commune) et il prend en compte les 

spĠĐifiĐitĠs loĐales aiŶsi Ƌue les Ŷouǀeauǆ eŶjeuǆ de l͛agƌiĐultuƌe, Đoŵŵe les sigŶes de ƋualitĠ, les 
ĐoŶtƌats teƌƌitoƌiauǆ d͛eǆploitatioŶ, les pƌatiƋues Đultuƌales, etĐ. Il s͛iŶtĠƌesse ĠgaleŵeŶt auǆ plus 
petites eǆploitatioŶs, à l͛iŵpaĐt loĐal iŵpoƌtaŶt.  
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 Pouƌ pƌĠpaƌeƌ l͛aǀeŶiƌ du ŵoŶde agƌiĐole : Le recensement agricole permet de mesurer 

l͛iŵpaĐt des politiƋues agƌiĐoles, ŶotaŵŵeŶt de la PolitiƋue agƌiĐole ĐoŵŵuŶe ;PACͿ, suƌ les 
pƌatiƋues agƌiĐoles et l͛eŶǀiƌonnement. Il donne aux dirigeants politiques, aux élus nationaux et aux 

représentants de la profession des clés pour préparer les futures lois et règlements agricoles et les 

négociations internationales. Il fournit aux élus des communes rurales des données précieuses pour 

la gestioŶ de l͛espaĐe et pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. 

 Pour répondre aux obligations internationales et communautaires : Tous les paǇs de l͛UŶioŶ 
européenne ont effectué un recensement agricole entre 1999 et 2000, ce qui permet de comparer 

leur agriculture. 

 

Les enquêteurs ont recensé toutes les unités de production remplissant 3 critères 

 produire des produits agricoles ;  

 avoir une gestion courante indépendante ;  

 atteindre ou dépasser un certain seuil en superficie, en production ou eŶ Ŷoŵďƌe d͛aŶiŵauǆ. 
 

Ce seuil a été défini de la façon suivante :  

 une superficie agricole utilisée (SAU) supérieure ou égale à 1 hectare ;  

 ou une superficie en cultures spécialisées supérieure ou égale à 20 ares ; 

 ou une activité suffisante de pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, estiŵĠe eŶ Ŷoŵďƌe d͛aŶiŵauǆ, eŶ suƌfaĐe 
de production ou en volume minimal de production.  

 

 Le site du MiŶistğƌe de l͛agƌiĐultuƌe, de l͛agƌoaliŵeŶtaiƌe, et de la foƌġt ;AG‘E“TEͿ pƌopose 
en téléchargement les données du recensement de 1988, 2000 et 2010. Ces données sont 

disponibles au niveau national, départemental, cantonal et communal.  

 Les données communales ont été collectées pour les années 2000 et 2010, mais la diffusion 

de ces données est soumise au secret statistique suivant certaines règles : 

 AuĐuŶe doŶŶĠe iŶdiǀiduelle Ŷ͛est fouƌŶie. 

 Les données ne sont pas fournies dans l͛eŶtitĠ ;sous-bassin, commune…Ϳ, s͛il Ǉ a ŵoiŶs de ϯ 
exploitations pour la classe considérée, ou si un exploitant représente plus de 85 % de la 

classe considérée. 

 

 AfiŶ de liŵiteƌ l’iŵpaĐt du seĐƌet statistiƋue suƌ les doŶŶĠes, le Đhoiǆ a été fait de les 

analyser par sous-bassin. Le SMVT a acquis auprès du service statistique de la DRAAF Pays de la 

Loire les données des recensements agricoles 2000 et 2010 à l’ĠĐhelle des sous-bassins. 

 Le ƌeĐeŶseŵeŶt de ϭϵϴϴ Ŷ’a pas ĠtĠ deŵaŶdĠ du fait des diffĠƌeŶĐes iŵpoƌtaŶtes daŶs le 
questionnaire soumis aux agriculteurs par rapport aux années 2000 et 2010, les comparaisons 

Ŷ’auƌaieŶt pas ĠtĠ possiďles. 

La méthode présentée ci-dessus a été validée par les membres de la CLE le 16 janvier 2014. 
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ASSAIS-LES-JUMEAUX 79016 PAS-DE-JEU 79203 ARGENTON-L'EGLISE 79014 ADILLY 79002 BOISME 79038 ALLONNE 79007 BRION-PRES-THOUET 79056 AIRVAULT 79005

BRIE 79054
SAINT-LEGER-DE-

MONTBRUN
79265 BOUILLE-LORETZ 79043 AMAILLOUX 79008 BOUSSAIS 79047 AZAY-SUR-THOUET 79025 LOUZY 79157 AUBIGNY 79019

DOUX 79108
SAINT-MARTIN-DE-

MACON
79274 BOUILLE-SAINT-PAUL 79044

CHATILLON-SUR-

THOUET
79080 CHANTELOUP 79069

BEAULIEU-SOUS-

PARTHENAY
79029 SAINT-CYR-LA-LANDE 79244 AVAILLES-THOUARSAIS 79022

IRAIS 79141 TOURTENAY 79331 BRESSUIRE 79049 LAGEON 79145
LA CHAPELLE-SAINT-

LAURENT
79076

LA CHAPELLE-

BERTRAND
79071 THOUARS 79329 LE CHILLOU 79089

MARNES 79167 ANGLIERS 86005 BRETIGNOLLES 79050 LOUIN 79156 CHICHE 79088 FENERY 79118 ANTOIGNE 49009
COULONGES-

THOUARSAIS
79102

OIRON 79196 ARCAY 86008
LE BREUIL-SOUS-

ARGENTON
79053 MAISONTIERS 79165 CLESSE 79094 GOURGE 79135

ARTANNES-SUR-

THOUET
49011 LUCHE-THOUARSAIS 79159

SAINT-JOUIN-DE-

MARNES
79260 AULNAY 86013 CERSAY 79063

SAINT-GERMAIN-DE-

LONGUE-CHAUME
79255 FAYE-L'ABBESSE 79116 LHOUMOIS 79149 BROSSAY 49053 MAUZE-THOUARSAIS 79171

AMBERRE 86002 BERRIE 86022 LA CHAPELLE-GAUDIN 79072 VIENNAY 79347 GEAY 79131 PARTHENAY 79202 CHACE 49060 MISSE 79178

LA CHAUSSEE 86069 BOURNAND 86036 CIRIERE 79091 GLENAY 79134 LA PEYRATTE 79208 CIZAY-LA-MADELEINE 49100 OROUX 79197

CHERVES 86073 CHALAIS 86049 COMBRAND 79096 LUZAY 79161 POMPAIRE 79213
LE COUDRAY-

MACOUARD
49112 PRESSIGNY 79218

CHOUPPES 86075 LA ROCHE-RIGAULT 86079 LA COUDRE 79099 PIERREFITTE 79209 POUGNE-HERISSON 79215 COURCHAMPS 49113 SAINT-GENEROUX 79252

COUSSAY 86085 CURCAY-SUR-DIVE 86090 ETUSSON 79113 SAINTE-GEMME 79250
SAINT-AUBIN-LE-

CLOUD
79239 DISTRE 49123

SAINT-JACQUES-DE-

THOUARS
79258

CRAON 86087 DERCE 86093 MASSAIS 79168 SAINT-VARENT 79299 SAINT-LOUP-LAMAIRE 79268 DOUE-LA-FONTAINE 49125
SAINT-JEAN-DE-

THOUARS
79259

CUHON 86089 GLENOUZE 86106
MOUTIERS-SOUS-

ARGENTON
79187 SAINT-PARDOUX 79285 FORGES 49141

SAINT-MARTIN-DE-

SANZAY
79277

LA GRIMAUDIERE 86108 GUESNES 86109 LE PIN 79210 SAURAIS 79306 MEIGNE 49198 SAINTE-RADEGONDE 79292

MAISONNEUVE 86144 LOUDUN 86137
SAINT-AUBIN-DU-

PLAIN
79238 SECONDIGNY 79311 MONTFORT 49207 SAINTE-VERGE 79300

MASSOGNES 86150 MARTAIZE 86149 SAINT-CLEMENTIN 79242 SOUTIERS 79318 MONTREUIL-BELLAY 49215 TAIZE 79321

MAZEUIL 86154 MONTS-SUR-GUESNES 86167
SAINT-MAURICE-LA-

FOUGEREUSE
79280 LE TALLUD 79322 ROU-MARSON 49262 TESSONNIERE 79325

MIREBEAU 86160 MORTON 86169 ULCOT 79333 VOUHE 79354 SAINT-CYR-EN-BOURG 49274 THENEZAY 79326

MONCONTOUR 86161 MOUTERRE-SILLY 86173 VOULTEGON 79356 SAINT-JUST-SUR-DIVE 49291

SAINT-JEAN-DE-

SAUVES
86225 POUANCAY 86196 LES CERQUEUX 49058 SAUMUR 49328

VOUZAILLES 86299 RANTON 86205 LA PLAINE 49240 SOUZAY-CHAMPIGNY 49341

RASLAY 86206 LE PUY-NOTRE-DAME 49253 LES ULMES 49359

ROIFFE 86210
SAINT-MACAIRE-DU-

BOIS
49302 VARRAINS 49362

SAINT-LAON 86227 SOMLOIRE 49336 VAUDELNAY 49364

SAINT-LEGER-DE-

MONTBRILLAIS
86229 YZERNAY 49381 VERRIE 49370

SAIRES 86249 NUEIL-LES-AUBIERS 79195

SAIX 86250
ARGENTON-LES-

VALLEES
79013

TERNAY 86269

LES TROIS-MOUTIERS 86274

VERRUE 86286

SAINT-CLAIR 86218

BREZE 49046

EPIEDS 49131

Thouet Aval Thouet MédianLa Dive Amont La Dive Aval L'Argenton Le Cébron Le Thouaret Thouet Amont

Tableau 79 : Communes par sous-ďassiŶ du SAGE Thouet pouƌ l’Ġtude « pƌatiƋues et pƌessioŶs agƌiĐoles suƌ le ďassiŶ du Thouet » ;souƌĐe : NCA, 2014) 
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Tableau 80 : Communes non-ƌeteŶues daŶs l’aŶalǇse des doŶŶĠes de l’Ġtude « pƌatiƋues et pƌessioŶs 
agricoles sur le bassin du Thouet »  (source : NCA, 2014) 

 

 

 

 

LE BEUGNON 79035

LA FERRIERE-EN-PARTHENAY 79120

LA FORET-SUR-SEVRE 79123

MAZIERES-EN-GATINE 79172

NEUVY-BOUIN 79190

LE RETAIL 79226

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX 79278

VERNOUX-EN-GATINE 79342

BASSES 86018

BERTHEGON 86023

CHALANDRAY 86050

CHAMPIGNY-LE-SEC 86053

MAULAY 86151

PRINCAY 86201

VARENNES 86277

VEZIERES 86287

CHANTELOUP-LES-BOIS 49070

FONTEVRAUD-L'ABBAYE 49140

NUEIL-SUR-LAYON 49232

PARNAY 49235

SAINT-PAUL-DU-BOIS 49310

TURQUANT 49358

LES VERCHERS-SUR-LAYON 49365

Communes non-retenues dans l'analyse (superficie 

communale < 25% dans le Sage Thouet)
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5.5.2 Orientation technico-économique des exploitations 

Carte n°43 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Orientations technico-économiques des exploitations 

en 2010 »  

- OTEX 2010 et Évolution des OTEX entre le recensement agricole de 2000 et 2010 

À noter : le nombre de catégories des OTEX est différent entre 2000 et 2010 (16 en 2000 contre 17 en 2010). 
La catégorie supplémentaire ajoutée est « Exploitations avec diverses combinaisons de granivores ».  

 

 
Figure 61 : OTEX des exploitations en 2000 et 2010 (Source : Recensement Général Agricole 2000 et 2010) 
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 À l͛ĠĐhelle du “AGE Thouet, les eǆploitatioŶs soŶt oƌieŶtĠes ǀeƌs ϱ ĐatĠgoƌies pƌiŶĐipales, 

mais avec des évolutions depuis 2000 : 

- 26 % : Céréales et oléprotéagineux (18 % en 2000). 

- 15 % : Ovins et caprins (17 % en 2000).  

- 12 % : Bovins viande (11 % en 2000) 

- 11 % : Polyculture, polyélevage (15 % en 2000). 

- 8 % : Viticulture (12 % en 2000). 

 Les activités d͛Ġleǀage ;Bovins lait, Bovins viande, Bovins mixte, Ovins et Caprins, Autres 

herbivores, Autres élevage hors sol, Élevages porcins, Élevages avicoles, Exploitations avec diverses 

combinaisons de granivores) représentent près de la moitié (47 %) des Orientations Technico-

Economique des eXploitations du bassin. Il Ǉ a eu peu d͛ĠǀolutioŶ au Ŷiǀeau du pouƌĐeŶtage gloďale, 
on peut voir cependant une légère augmentation concernant les Bovins viande et une légère 

diminution pour les Ovins et Caprins. 

 Les activités de culture (Céréalicultures et oléprotéagineux, et Autres grandes cultures) 

représentent 30 % des eǆploitatioŶs du seĐteuƌ d͛Ġtude eŶ ϮϬϭϬ, soit uŶe augŵeŶtatioŶ de ϴ % par 

ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϬϬ. C͛est la seule oƌieŶtatioŶ eŶ ǀĠƌitaďle ĠǀolutioŶ. On peut noter également 

Ƌue les eǆploitatioŶs aǇaŶt uŶ/ou plusieuƌs atelieƌs d͛Ġleǀage et de Đultuƌes ;Polyculture-polyélevage) 

représentent 11 % des orientations en 2010 sur le SAGE Thouet, soit une diminution de 4 % par 

ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϬϬ. 
 

 La viticulture (8 % en 2010) a diminué de 4 % par rapport au recensement agricole de 2000. 

Les doŶŶĠes oŶt ĠtĠ iŶteƌpƌĠtĠes eŶ ĐoŵpaƌaŶt des pouƌĐeŶtages et ŶoŶ des effeĐtifs d͛eǆploitatioŶ. 
Ces pourcentages permettent de connaître les grandes orientations par sous bassin. 
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Figure 62 : OTEX des exploitations en 2000 et 2010 par sous-bassin  

(source : Recensement Général Agricole, 2000 et 2010) 
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 À l͛ĠĐhelle des sous-bassins, on peut voir des variations beaucoup plus marquées concernant 

l͛ĠǀolutioŶ des OTEX paƌ ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϬϬ. 
 

 La répartition des actiǀitĠs d͛Ġleǀage, suƌ la paƌtie ouest du teƌƌitoiƌe ;L͛AƌgeŶtoŶ, Le 
Thouaret, Le Cébron et Le Thouet Amont) et les activités de culture sur la partie est (Thouet Aval, 

Thouet Médian, Dive Amont et Aval), est conservée. 

 

 Cependant, il faut noter des augmentations importantes dans la classe Céréaliculture et 

Oléprotéagineux pour les sous-bassins de la Dive Aval (+ 20 %), du Thouet Médian (+ 16 %) et de la 

Dive Amont (+ 20 %). À l͛iŶǀeƌse, la paƌt d͛eǆploitatioŶ ĐlassĠe eŶ viticulture et en polyculture-

polyélevage a diminué. 

 

 On peut remarquer également une augmentation dans la catégorie Céréaliculture et 

Oléprotéagineux dans les sous-ďassiŶs de l͛ouest ;L͛AƌgeŶtoŶ, Le Thouaƌet, Le Cébron et Le Thouet 

AŵoŶtͿ auǆ dĠpeŶs de l͛aĐtiǀitĠ polyculture-polyélevage.  

 

 OŶ peut ĠgaleŵeŶt Ŷoteƌ Ƌue l͛esseŶtiel de l͛aĐtiǀitĠ viticole se concentre  sur le sous-bassin 

du Thouet Aval, et représente près de 40 % des OTEX de ce sous-bassin. On constate néanmoins une 

légère diminution de cette activité depuis 2010 dans les sous-bassins de la Dive Amont et Aval, et du 

Thouet Médian. 

 

 L͛arboriculture ƌasseŵďle tƌğs peu d͛OTEX ŵais Đette aĐtiǀitĠ est ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ la paƌtie 
ouest du bassin et notamment sur le Thouet Amont. 
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- BilaŶ des ĠvolutioŶs du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶ paƌ sous-bassin et par OTEX (2000 et 2010) 

Tableau 81 : Bilan par sous-bassin (source : Recensement Général Agricole, 2000 et 2010) 
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   L’AƌgeŶtoŶ 
 

Ce sous-ďassiŶ ƌegƌoupe le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛OTEX du “AGE Thouet, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs la 
catégorie élevage avec une forte concentration de Bovins viandes. Les Ovins et caprins, les 

Élevages avicoles et la Polyculture, polyélevage sont bien représentés sur ce secteur. La Viticulture est 

également bien implantée sur le secteur. 

 

EŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ, le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ a diŵiŶuĠ et pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs les ĐatĠgoƌies 
d͛Ġleǀage. “eules les ĐatĠgoƌies Céréales et oléprotéagineux, Élevage avicoles et Cultures générales ont 

vu leur nombre progresser. 

 

   Le Thouaret 
 

Ce sous-ďassiŶ est pƌiŶĐipaleŵeŶt oƌieŶtĠ ǀeƌs les ĐatĠgoƌies de l͛Ġleǀage, aǀeĐ uŶe foƌte pƌopoƌtioŶ 
d͛eǆploitatioŶ Ovins et caprins et Bovins viandes. 

 

Entre 2000 et 2010, on observe comme pouƌ l͛AƌgeŶtoŶ uŶe diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ suƌ 
le sous-bassin. Cependant, la catégorie Céréales et oléprotéagineux voit son nombre presque doubler 

sur cette période. 

 

   Le Cébron 
 

Le Cébron est le sous-ďassiŶ où le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ est le moins important. La catégorie Ovins et 

caprins est prédominante. 

 

Entre 2000 et 2010, la tendance reste la même que sur les autres sous-bassins, à savoir une baisse du 

Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ. Les ĐatĠgoƌies de l͛Ġleǀage oŶt foƌteŵeŶt diŵiŶuĠ, seule les Céréales et 

oléprotéagineux ont vu leur nombre augmenter. 

 

   Le Thouet Amont 
 

Le Thouet Amont est le 2ème sous-ďassiŶ eŶ Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ apƌğs l͛AƌgeŶtoŶ, aǀeĐ uŶe 
pƌĠdoŵiŶaŶĐe de l͛Ġleǀage et ŶotaŵŵeŶt des Ovins et caprins avec la plus grande proportion 

d͛eǆploitatioŶ du “AGE Thouet. 
 

Entre 2000 et 2010, près d͛uŶ Ƌuaƌt des exploitations ont disparu dont un tiers pour la catégorie 

Ovins et caprins. La catégorie élevage dans son ensemble a connu une baisse significative du nombre 

des exploitations. 

 

   Le Thouet Aval 
 

Le Thouet Aval est le 1er sous-bassin dans la catégorie Viticulture avec la plus grande proportion de ce 

tǇpe d͛eǆploitatioŶ suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. Les ĐatĠgoƌies Céréales et oléprotéagineux et Polyculture et 

élevage sont également bien représentées. 
 



 

 
 

228 
 

État initial du SAGE Thouet 

Entre 2000 et 2010, un tiers des eǆploitatioŶs oŶt diŵiŶuĠ et ĐeĐi daŶs toutes les ĐatĠgoƌies d͛OTEX du 
sous-bassin. Seule la catégorie Élevages avicoles a vu son nombre légèrement progresser. 

 

   Le Thouet Médian 
 

Le Thouet MĠdiaŶ est au ĐeŶtƌe du “AGE Thouet aussi ďieŶ gĠogƌaphiƋueŵeŶt Ƌu͛au Ŷiǀeau des 
exploitations présentes. La catégorie Céréales et protéagineux est dominante sur le sous-bassin avec 

les ĐatĠgoƌies de l͛Ġleǀage ;Ovins et caprins, et Polyculture, polyélevage). La Viticulture est également 

bien représentée sur le secteur pour le recensement de 2000, mais on observe en 2010 une chute du 

Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ daŶs Đette ĐatĠgoƌie. 
 

EŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ, la ďaisse du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ est gĠŶĠralisée sur ce sous-bassin, avec parfois 

de fortes baisses (Viticulture, Polyculture, polyélevage, et Ovins et caprins). Seules les catégories 

Céréales et protéagineux et Élevages avicoles conservent leurs effectifs. 

 

   La Dive Aval 
 

Le sous-bassin de la Dive Aval est orienté principalement vers les grandes cultures avec 40 % des 

exploitations dans la catégorie Céréales et protéagineux. La Polyculture, polyélevage et la Viticulture 

sont également bien implantées sur ce secteur. 
 

Entre 2000 et 2010, comme pouƌ le Thouet MĠdiaŶ la ďaisse du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ est gĠŶĠƌalisĠe 
avec de fortes baisses dans les catégories Viticulture, Polyculture, polyélevage et Cultures générales. 

Seule la catégorie Céréales et protéagineux conserve ses effectifs. 

 

   La Dive Amont 
 

La Dive Amont a les mêmes orientations que le sous-bassin de la Dive Aval, avec plus de la moitié du 

nombre des exploitations dans la catégorie Céréales et protéagineux en 2000. La répartition est 

conservé en 2010, avec près de 2/3 des exploitations dans cette catégorie. La Polyculture, polyélevage 

et la Viticulture sont également bien implantées sur ce secteur en 2000. 

 

EŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ, la teŶdaŶĐe de ďaisse, plus ou ŵoiŶs iŵpoƌtaŶte, du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ daŶs 
l͛eŶseŵďle des catégories OTEX est confirmée. Seule la catégorie Élevages avicoles conserve ses 

effectifs. 
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5.5.3 Typologie des exploitations 

- Noŵďƌe d’eǆploitatioŶs et statuts juridiques 

 
Figure 63 : Proportion du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶ paƌ sous-bassin en 2000 et 2010 

(source : Recensement Général Agricole, 2000 et 2010) 

 

  

D͛apƌğs le ‘eĐeŶseŵeŶt GĠŶĠƌal AgƌiĐole ϮϬϬϬ, ϱ 490 exploitations avaient une activité 

agricole sur le bassin du SAGE Thouet. En 2010, 3 863 exploitations étaient recensées, soit une 

diminution de 30 %.  

 

Tableau 82 : Noŵďƌe d’eǆploitatioŶ paƌ sous-bassin (source : Recensement Général Agricole, 2000 et 2010) 

 
 

 

 Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ a diŵiŶuĠ pouƌ l͛eŶseŵďle des sous-bassins. On observe des 

diminutions fortes de 21 % pouƌ l͛AƌgeŶtoŶ à plus de ϰϭ % pour le Thouet Médian. 

Concernant les statuts juridiques, l'agriculture se compose de petites et moyennes 

exploitations, souvent avec un statut individuel, et de plus grandes structures avec des formes 

sociétaires. 

L'Argenton Le Thouaret Le Cébron Thouet Amont Thouet Aval Thouet Médian La Dive Aval
La Dive 

Amont
Total

1374 545 242 761 666 485 702 715 5490

1087 369 149 549 454 285 494 476 3863

-21% -32% -38% -28% -32% -41% -30% -33% -30%

Nombre d'exploitation

2000

2010

Evolution
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Figure 64 : Statut Juridique des exploitations en 2000 et 2010  

(source : Recensement Général Agricole 2000 et 2010) 

 

 Les exploitations individuelles représentaient en 2000 près de 3/4 des exploitations totales. En 

2010, elles ne représentent plus que 60 %. Les exploitations individuelles continuent de perdre du 

teƌƌaiŶ au pƌofit des foƌŵes soĐiĠtaiƌes. Les gƌoupeŵeŶts agƌiĐoles d͛eǆploitatioŶs eŶ ĐoŵŵuŶ ;GAECͿ 
qui avaient connu un essoƌ iŵpoƌtaŶt daŶs les aŶŶĠes ϴϬ ŵaƌƋueŶt aujouƌd͛hui le pas. Ce soŶt les 
EŶtƌepƌises AgƌiĐoles à ‘espoŶsaďilitĠ LiŵitĠe ;EA‘LͿ et les “oĐiĠtĠs Ciǀiles d͛EǆploitatioŶs AgƌiĐoles 
(SCEA) qui ont repris le flambeau. Une exploitation sur trois est une EARL/SCEA aloƌs Ƌue l͛oŶ eŶ 
dénombrait une sur six au recensement agricole de 2000. 

 

À l͛iŶǀeƌse, et ŵalgƌĠ la diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ, la pƌopoƌtioŶ d͛eǆploitatioŶ eŶ 
société (GAEC, EARL, SCEA) est passée de 24 % en 2000, à près de 40 % en 2010. 

 

Entƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ, le Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶ a foƌteŵeŶt diŵiŶuĠ, et oŶ oďseƌve uŶ ƌegƌoupeŵeŶt des 
exploitations (soit par rachat de la structure en exploitation individuelle, soit par adhésion de celle-ci à 

une société agricole).  

Tableau 83 : Statuts juridiques par sous-bassin en 2000 et 2010 
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Statut juridique de l'exploitation 
(2000) 

Exploitation
individuelle

GAEC

EARL

SCEA

5490 
exploitations 

2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution

L'Argenton 990 613 -38% 159 141 -11% 165 254 54% 60 79 32%

Le Thouaret 419 256 -39% 61 52 -15% 48 61 27% 17 s

Le Cébron 201 106 -47% 14 13 -7% 21 30 43% 6 s

Thouet Amont 613 373 -39% 68 67 -1% 60 84 40% 20 25 25%

Thouet Aval 490 245 -50% 33 29 -12% 100 134 34% 43 46 7%

Thouet Médian 363 156 -57% 39 31 -21% 59 67 14% 24 31 29%

La Dive Aval 544 307 -44% 49 34 -31% 84 120 43% 25 33 32%

La Dive Amont 555 287 -48% 36 24 -33% 100 125 25% 24 40 67%

Total 4175 2343 -44% 459 391 -15% 637 875 37% 219 284 30%

GAEC EARL SCEAExploitation individuelle

60% 

10% 

23% 

7% 

Statut juridique de 
l'exploitation (2010) 

Exploitation
individuelle

GAEC

EARL

SCEA

3863 
exploitations 
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 Au niveau des statuts juridiques, le nombre des exploitations individuelles a fortement 

diminué, avec des baisses comprises entre 38 % et 57 % (Thouet Médian). Les exploitations en GAEC 

ont diminué mais de manière moins significative entre 2000 et 2010.  

 

Les exploitations en EARL et SCEA ont vu leur nombre progresser dans tous les sous-bassins. 

Les augmentations les plus fortes concernent les SCEA aǀeĐ uŶ Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ supplĠŵeŶtaire 

allant de 7 % à 67 % (La Dive Amont). 

 

La dispaƌitioŶ des eǆploitatioŶs iŶdividuelles peƌŵet l’agƌaŶdisseŵeŶt de Đelles Ƌui se ŵaiŶtieŶŶeŶt, et 
notamment des exploitations de type sociétaire (EARL, SCEA). 

 

- Âges des Đhefs d’eǆploitatioŶ 

Le chef d'exploitation est la personne physique unique qui assure la gestion quotidienne de 

l'exploitation. 

 La ƌĠpaƌtitioŶ paƌ Đlasse d͛âge des Đhefs eǆploitatioŶs peƌŵet de doŶŶeƌ uŶe teŶdaŶĐe suƌ le 
secteur agricole, à savoir un vieillissement ou un rajeunissement. 

 

Figure 65 : Âges des Đhefs d’eǆploitatioŶ eŶ ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ (source : Recensement Général Agricole 2000 et 2010) 

 

À l͛ĠĐhelle du “AGE Thouet, la paƌt de ĐhaƋue Đlasse d͛âge a ĠǀoluĠ.  

 En 2000, les moins de 40 ans représentaient un quart du nombre des exploitants du bassin, 

aloƌs Ƌu͛eŶ ϮϬϭϬ, ils Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt plus Ƌue ϭϴ %. Pour les deux classes supérieures, de 40 à 59 ans, 

Đ͛est la teŶdaŶĐe iŶǀeƌse, leuƌ paƌt a seŶsiďleŵeŶt augŵeŶtĠ. Et pouƌ la deƌŶiğƌe tƌaŶĐhe, ϲϬ ans ou 

plus, le pourcentage a diminué. 

 

 

26% 

28% 

25% 

21% 

Âge des chefs d'exploitation 
(2000) 

Moins de 40 ans

De 40 à 49 ans

De 50 à 59 ans

 60 ans ou plus

5490 
exploitations 

18% 

32% 33% 

17% 

Âge des chefs d'exploitation (2010) 

Moins de 40 ans

De 40 à 49 ans

De 50 à 59 ans

 60 ans ou plus

3863 
exploitations 
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Tableau 84 : Âges des Đhefs d’eǆploitatioŶ eŶ ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ paƌ sous-bassin 

 
 

 

 Les ĐoŶstats soŶt ideŶtiƋues à l͛ĠĐhelle des sous-ďassiŶs. Le Ŷoŵďƌe de Đhefs d͛eǆploitatioŶ de 
moins de 40 aŶs a foƌteŵeŶt ĐhutĠ depuis ϮϬϬϬ. C͛est le CĠďƌoŶ Ƌui eŶƌegistƌe la plus foƌte ďaisse aǀeĐ 
68 exploitants en 2000, contre 16 en 2010, soit une diminution de 76 %.  

 

 Il faut ĐepeŶdaŶt ĐoƌƌĠleƌ Đes diŵiŶutioŶs paƌ Đlasse d͛âge à la ďaisse gĠŶĠƌal du Ŷoŵďƌe 

d͛eǆploitatioŶ daŶs le seĐteuƌ agƌiĐole. Les jeuŶes agƌiĐulteuƌs ĐoŶŶaisseŶt aujouƌd͛hui ďeauĐoup de 
diffiĐultĠs pouƌ s͛iŶstalleƌ seuls. Ils s͛oƌieŶteŶt plus ǀeƌs des stƌuĐtuƌes de tǇpe soĐiĠtaiƌe pouƌ 
dĠŵaƌƌeƌ leuƌ aĐtiǀitĠ eŶ s͛assoĐiaŶt à des eǆploitations existantes. 

 

On constate un vieillissement de la population agricole sur le territoire. 

 

5.5.4 Surface Agricole Utile 

 Les données sont issues du Recensement GĠŶĠƌal AgƌiĐole de ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ, et de l͛AgeŶĐe de 
Service et de Paiement pour les années 2008 à 2012.  

- Suƌ l’eŶseŵďle du SAGE Thouet 

 Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte la “AU totale suƌ le ďassiŶ du “AGE Thouet d͛apƌğs les 
recensements agricoles de 1988, 2000 et 2010. 

 

Tableau 85 : Évolution de la SAU entre 2008 et 2012 (source : RGA 1988, 2000 et 2010) 

 
 

2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution 2000 2010 Evolution

L'Argenton 427 212 -50% 430 379 -12% 351 375 7% 195 147 -24%

Le Thouaret 142 60 -58% 152 130 -14% 150 125 -17% 103 78 -24%

Le Cébron 68 16 -76% 74 56 -24% 61 61 0% 40 24 -40%

Thouet Amont 206 95 -54% 215 173 -20% 183 172 -6% 160 116 -28%

Thouet Aval 175 116 -34% 206 147 -29% 182 155 -15% 153 75 -51%

Thouet 

Médian
119 48 -60% 128 97 -24% 117 97 -17% 125 50 -60%

La Dive Aval 182 85 -53% 183 149 -19% 156 164 5% 191 99 -48%

La Dive 

Amont
164 69 -58% 186 145 -22% 174 179 3% 194 87 -55%

Total 1483 701 -53% 1574 1276 -19% 1374 1328 -3% 1161 676 -42%

Moins de 40 ans De 40 à 49 ans De 50 à 59 ans  60 ans ou plus

SAU (ha) 1988 2000 2010

SAU totale sur le SAGE 

Thouet
271 050 265 486 259 688



 

 
 

233 
 

État initial du SAGE Thouet 

 

 On peut observer une baisse de 4 %, soit un peu plus de 11 000 ha, de la SAU totale sur le 

territoire entre 1988 et 2010. Cependant, il faut noter que les données du recensement général 

agƌiĐole peƌŵetteŶt d͛aǀoiƌ uŶe gƌaŶde teŶdaŶĐe suƌ l͛ĠǀolutioŶ de la suƌfaĐe agƌiĐole utile suƌ le 
bassin. 

 

 AfiŶ d͛affiŶeƌ les doŶŶĠes du ƌeĐeŶseŵeŶt gĠŶĠƌal agƌiĐole, une analyse de l͛ĠǀolutioŶ de la 
SAU sur la période 2008-2012 à partir des données RPG a été faite. 

 

   

Figure 66 : Évolution de la SAU entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 

 En 2012, le bassin comptait 245 171 ha de Surface Agricole Utile (SAU). Depuis la campagne 

2008, la SAU a très légèremeŶt pƌogƌessĠ jusƋu͛eŶ ϮϬϭϭ ;+ϰ ϯϳϭ haͿ, puis est ƌestĠe staďle jusƋu͛eŶ 
2012.  L͛ĠǀolutioŶ est de l͛oƌdƌe de ϭ,ϴ % sur la période 2008-2012.  

 

 “i l͛oŶ Đoŵpaƌe les doŶŶĠes du ‘GA ϮϬϭϬ et les doŶŶĠes du ‘PG ϮϬϭϬ, oŶ peut ǀoiƌ Ƌue les 
surfaces ne sont pas identiques : 

- 259 688 ha pour le RGA de 2010 

- 244 985 ha pour le RPG 2010 

 

Cette diffĠƌeŶĐe peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ la paƌt des ilots Ƌui Ŷe soŶt pas dĠĐlaƌĠs à la PAC. 

  

 

Évolution de la SAU (en ha) entre 2008 et 2012 



 

 
 

234 
 

État initial du SAGE Thouet 

 

L͛ĠǀolutioŶ de la “AU paƌ sous-bassin est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 86 : Évolution de la SAU entre 2008 et 2012 par sous-bassin (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 

 Le tableau ci-dessus montre que les variations de la SAU par sous bassin, sur la période 

2008-2012, sont relativement faibles à part pour les sous-bassins de la Dive amont et du Thouet aval 

où l͛oŶ Ŷote uŶe augŵeŶtatioŶ plus sigŶifiĐatiǀe. 
 

 GloďaleŵeŶt Đette aŶalǇse suƌ ϱ aŶs est peu ƌĠǀĠlatƌiĐe d͛ĠǀolutioŶs de foŶd ŵais elle peƌŵet 
d͛aǀoiƌ uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ aĐtuelle de la “AU Ƌui seƌǀiƌa de ďase pouƌ Đoŵpaƌeƌ l͛ĠǀolutioŶ de la “AU 
à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ du Thouet. 
 

 Il convient également de rappeler que le RPG ne recense que les surfaces aidées dans le cadre 

de la PAC. AiŶsi l͛augŵeŶtatioŶ de la “AU peut ġtƌe due à la déclaration de nouvelles cultures jusque-là 

non déclarées à la PAC car non éligibles aux aides PAC (maraichage, arboriculture, viticulture).  

 

 AiŶsi, Đette ĠǀolutioŶ Ŷe s͛iŶteƌpƌğte pas foƌĐĠŵeŶt paƌ uŶe augŵeŶtatioŶ des suƌfaĐes 
agricoles en production mais aussi par une déclaration plus complète de ces surfaces. Cependant, 

Đette ƌeŵaƌƋue Ŷe s͛appliƋue esseŶtielleŵeŶt Ƌue pouƌ le sous ďassiŶ du Thouet aǀal ;à doŵiŶaŶĐe 
viticole). 

 

 

- À l’ĠĐhelle des exploitations 

 Les exploitations ont des surfaces de SAU différentes. Le tableau ci-dessous représente la 

ƌĠpaƌtitioŶ de la “AU paƌ ƌappoƌt au Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du “AGE Thouet. 

SAU (ha) 2008 2009 2010 2011 2012 Evolution

L'Argenton 59563 59627 60538 60733 60536 1,6%

Le Thouaret 22867 22963 23060 23013 23067 0,9%

La Dive Amont 37316 37317 38691 38642 38711 3,6%

La Dive Aval 37668 37764 38441 38337 38403 1,9%

Le Thouet Médian 24513 24525 24511 24610 24602 0,4%

Le Thouet Aval 17914 18109 18684 18750 18877 5,1%

Le Thouet Amont 28577 28517 28579 28542 28497 -0,3%

Le Cébron 12413 12465 12481 12574 12478 0,5%

Total 240832 241285 244985 245203 245171 1,8%
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2000 2010 % 2000 2010 % 2000 2010 % 2000 2010 % 2000 2010 %

L'Argenton 436 314 -28% 319 190 -40% 426 311 -27% 114 188 65% 12 34 183%

Le Thouaret 214 155 -28% 122 54 -56% 150 93 -38% 56 78 39% 5 13 160%

Le Cébron 93 44 -53% 45 23 -49% 79 56 -29% 23 27 17% 3 7 133%

Thouet Amont 310 204 -34% 161 86 -47% 219 142 -35% 70 110 57% 4 14 250%

Thouet Aval 374 197 -47% 164 113 -31% 123 114 -7% 51 60 18% 4 9 125%

Thouet Médian 230 88 -62% 52 28 -46% 123 72 -41% 67 76 13% 17 28 65%

La Dive Aval 285 138 -52% 101 61 -40% 196 132 -33% 115 148 29% 15 18 20%

La Dive Amont 267 113 -58% 102 42 -59% 204 140 -31% 134 157 17% 11 28 155%

Total 2209 1253 -43% 1066 597 -44% 1520 1060 -30% 630 844 34% 71 151 113%

Moins de 20 ha (y compris 

sans SAU)
 De 20 ha à moins de 50 ha De 50 ha à moins de 100 ha De 100 ha à moins de 200 ha 200 ha et plus

  

Figure 67 : Surface Agricole Utile en 2000 et 2010 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 

 Le nombre de petites et moyennes exploitations (< 100 ha) a fortement diminué, avec des 

baisses de l͛oƌdƌe de ϯϬ % à 44 % entre 2000 et 2010, au profit des grandes exploitations (> 100 ha) qui 

ont vu leur nombre considérablement augmenter sur le territoire (+ 113 % : 200 ha et plus). 

Néanmoins, les exploitations de 20 à 100 ha représentent plus de 40 % de l͛eŶseŵďle. 

 

 Pour les exploitations avec une SAU de moins de 20 ha, on observe des baisses de 28 % 

(Argenton et Thouaret) à 62 % (Thouet Médian) sur les sous-bassins. En moyenne, 43 % des 

exploitations ont disparu pour cette classe. 

 

 
Tableau 87 : Surface Agricole Utile en 2000 et 2010 par sous-bassin (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 
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 Pour les exploitations avec une SAU comprise entre 20 à 50 ha, le constat de baisse est 

ideŶtiƋue et les ďaisses s͛ĠĐheloŶŶeŶt de ϯϭ % ;Thouet Aval) à 59 % (Dive Amont), soit en moyenne 

uŶe diŵiŶutioŶ de ϰϰ % du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ, suƌ Đette pĠƌiode. 
 

 Pour les exploitations avec une SAU comprise entre 50 à 100 ha, la diminution est moins 

importante que pour les deux classes précédentes, elles vont de 7 % (Thouet Aval) à 41 % (Thouet 

MédianͿ. Cela ƌepƌĠseŶte eŶ ŵoǇeŶŶe uŶe ďaisse de ϯϬ % du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ. 
 

 Pour les eǆploitatioŶs aǀeĐ uŶe “AU Đoŵpƌise eŶtƌe ϭϬϬ à ϮϬϬ ha, le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ a 
augmenté, de 13 % (Thouet Médian) à 65 % (Argenton), soit en moyenne une croissance de 34 %. 

 

 Pouƌ les eǆploitatioŶs aǀeĐ uŶe “AU supĠƌieuƌe à ϮϬϬ ha, Đ͛est daŶs Đette Đlasse Ƌue l͛oŶ 
constate les plus fortes augmentations. Certains sous-ďassiŶs oŶt ǀu leuƌ Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ tƌipleƌ, 
+ 250 % (Thouet Amont) ou doubler (Dive Amont, Thouet Aval, Cébron, Thouaret et Argenton). 

 

 Le constat de baisse, du nombre de petites et moyennes structures au profit des grandes 

eǆploitatioŶs, est le ŵġŵe à l͛ĠĐhelle des sous-bassins.  

 

La dispaƌitioŶ des eŶtitĠs iŶdividuelles est ĐoƌƌĠlĠe aveĐ l’augŵeŶtatioŶ de la SAU paƌ eǆploitatioŶ. 
 

5.5.5 Types de cultures 

- Assolement 

Les doŶŶĠes ĐoŶĐeƌŶaŶt les Đultuƌes Ŷous oŶt ĠtĠ fouƌŶies paƌ l͛AgeŶĐe de “eƌǀiĐe et de PaieŵeŶt pouƌ 
les années 2008 à 2012. Elles correspondent aux surfaces que les agriculteurs déclarent à la Politique 

Agricole Commune (PAC), le degƌĠ de pƌĠĐisioŶ des doŶŶĠes est à l͛ilot Đultuƌal pouƌ l͛eŶseŵďle du 
SAGE Thouet. 

Tableau 88 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 

 Les catégories prairies et céréales à pailles occupent chacune près du tiers du territoire. Le 

Maïs (grain et ensilage) et les Oléaprotéagineux représentent les autres surfaces majoritaires du 

bassin.  

2008 2009 2010 2011 2012

Céréales à pailles 82699 83050 84550 83852 85430 3% 35%

Maïs grain et ensilage 21308 21872 20143 19935 20043 -6% 8%

Oléaprotéagineux 28662 31055 33383 33076 32860 15% 13%

Prairies 87780 86299 89244 90956 89124 2% 36%

Vergers / Vignes 3089 3356 3960 4353 4614 49% 2%

Autres 17294 15653 13705 13030 13100 -24% 5%

Total 240 832 ha 241 285 ha 244 985 ha 245 203 ha 245 171 ha 2%

Années
Cultures (SAU) Evolution

Pourcentage 

en 2012
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 On peut observer quelques variations sur la période 2008-2012, mais pas de baisses ou 

d'augmentations significatives. Seules les surfaces en Vergers et en Vignes ont augmenté sur cette 

période (+ 49 %). Elles restent cependant minoritaires sur le bassin et ne concernent que des secteurs 

particuliers. 

 

Au niveau des sous-bassins, on peut dégager deux grandes zones de culture : 

 Une zone de prairie (rive gauche du Thouet) 

 Une zone céréalière (rive droite du Thouet) 

 

Cette répartition particulière est principalement due à la géologie et la climatologie de chacun de ces 

secteurs :  

 à l’ouest une région vallonnée, humide, avec un potentiel agronomique moyen à faible, 

pƌopiĐe à l’iŶstallatioŶ de sǇstğŵes pƌaiƌiauǆ. 

 à l’est un secteur de plaine, avec des terres à potentiels agronomiques plus fort et adaptées 

à la culture céréalière. 

 

  

Les tendances observées concernaŶt les ǀaƌiatioŶs de suƌfaĐe à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ du Thouet soŶt 
similaires pour les sous bassins. 

 

   La Dive Amont 

Tableau 89 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

  

La Dive Amont est principalement orientée céréaliculture (blé, orge, …Ϳ et olĠagiŶeuǆ ;Đolza, 
tournesol, …Ϳ aǀeĐ pƌğs de 2/3 des surfaces consacrées à ces cultures. Les autres cultures principales 

présentes sur le sous-bassin sont les maïs grain et ensilage, le fourrage et la prairie temporaire, et les 

gels. 

 

 

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 13 597 12 733 12 571 12 938 13 188

Maïs grain et ensilage 1 593 1 490 1 385 1 465 1 493

Autres céréales 7 333 8 090 8 728 7 430 7 646

Oléagineux 8 726 9 206 9 428 9 725 9 491

Protéagineux 185 295 565 577 489

Semences 500 572 151 382 423

Gels 2 307 1 772 1 712 1 507 1 259

Fourrage / Prairies temporaires 1 550 1 624 1 975 2 515 2 288

Prairies permanentes 289 268 280 308 313

Légumes-fleurs 580 648 889 924 1 059

Vergers / Vignes 158 154 176 163 173

Divers 498 465 831 707 889

Total 37 316 37 317 38 691 38 642 38 711

Cultures (SAU)
La Dive Amont
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   La Dive Aval 

Tableau 90 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 La Dive Aval est, comme la Dive Amont, principalement orientée céréaliculture (blé, orge, …Ϳ et 
oléagineux (colza, tournesol, …Ϳ, Đes Đultuƌes ƌepƌĠseŶtant 2/3 des surfaces cultivées. Les autres 

cultures principales présentes sur le sous-bassin sont les maïs grain et ensilage, le fourrage et la prairie 

temporaire, et les gels. 

 

   Le Thouet Aval 

Tableau 91 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP 2008-2012) 

 
 

 Le Thouet Aval est principalement orienté céréaliculture (blé, orge, …Ϳ et olĠagiŶeuǆ ;Đolza, 
tournesol, …Ϳ aǀeĐ pƌğs de la ŵoitiĠ des suƌfaĐes ĐoŶsaĐƌĠes à Đes Đultuƌes. Les vergers et vignes sont 

fortement implantés sur ce sous-bassin. 

 

 

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 12 939 12 181 12 185 12 873 12 886

Maïs grain et ensilage 3 077 2 893 2 761 2 809 2 775

Autres céréales 5 754 6 494 6 660 6 078 6 077

Oléagineux 7 211 8 013 8 284 8 041 8 433

Protéagineux 137 183 622 369 243

Semences 1 419 1 254 241 530 824

Gels 2 714 2 245 2 153 1 879 1 740

Fourrage / Prairies temporaires 1 692 1 737 2 231 2 559 2 237

Prairies permanentes 662 667 754 707 751

Légumes-fleurs 943 970 940 984 1 078

Vergers / Vignes 516 546 569 612 603

Divers 606 582 1 042 897 755

Total 37 668 37 764 38 441 38 337 38 403

Cultures (SAU)
La Dive Aval

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 5 175 5 021 4 951 5 298 5 276

Maïs grain et ensilage 2 173 2 208 2 043 1 919 1 765

Autres céréales 1 901 2 014 2 205 1 953 2 106

Oléagineux 2 651 2 987 3 167 3 479 3 468

Protéagineux 7 22 181 44 40

Semences 1 061 1 070 402 418 590

Gels 1 002 782 735 648 579

Fourrage / Prairies temporaires 1 066 969 1 379 1 452 1 222

Prairies permanentes 737 770 773 718 782

Légumes-fleurs 192 242 291 274 307

Vergers / Vignes 1 532 1 704 2 106 2 195 2 367

Divers 416 321 449 353 375

Total 17 914 18 109 18 684 18 750 18 877

Cultures (SAU)
Le Thouet Aval
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   Le Thouet Médian 

Tableau 92 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 Le Thouet Médian est principalement orienté céréaliculture (blé, orge, …Ϳ et olĠagiŶeuǆ ;Đolza, 
tournesol, …Ϳ aǀeĐ pƌğs de la ŵoitiĠ des suƌfaĐes ĐoŶsaĐƌĠes à Đes Đultuƌes. Le sǇstğŵe pƌaiƌial 
(fourrage/prairies temporaires et prairies permanentes) prend une part importante de la surface totale 

du sous-bassin. 

 

   L’AƌgeŶtoŶ 

Tableau 93 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 L͛AƌgeŶtoŶ est le sous-bassin le plus important en termes de surface agricole utile. Le système 

prairial est dominant et représente plus de la moitié des surfaces déclarées. La céréaliculture et les 

maïs grain et ensilage sont également bien implantés sur le secteur mais avec des surfaces moindres. 

 

 

 

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 7 431 6 832 6 977 7 137 7 158

Maïs grain et ensilage 1 428 1 593 1 437 1 356 1 438

Autres céréales 3 132 3 694 3 356 2 860 3 286

Oléagineux 4 622 4 779 4 883 5 042 4 708

Protéagineux 143 269 509 499 398

Semences 42 106 4 20 22

Gels 1 039 791 628 464 424

Fourrage / Prairies temporaires 3 957 3 749 4 038 4 382 4 406

Prairies permanentes 2 231 2 205 2 156 2 221 2 179

Légumes-fleurs 140 149 141 171 155

Vergers / Vignes 28 30 27 129 131

Divers 318 328 354 329 298

Total 24 513 24 525 24 511 24 610 24 602

Cultures (SAU)
Le Thouet Médian

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 8 777 8 360 8 706 8 192 8 174

Maïs grain et ensilage 5 820 5 789 5 614 5 588 5 579

Autres céréales 3 473 4 381 4 398 4 881 5 162

Oléagineux 2 300 2 436 2 158 2 030 2 228

Protéagineux 61 80 353 257 192

Semences 266 264 44 137 176

Gels 577 456 262 193 131

Fourrage / Prairies temporaires 21 485 21 171 22 864 22 428 21 889

Prairies permanentes 15 234 15 064 14 368 15 093 15 070

Légumes-fleurs 16 32 63 45 46

Vergers / Vignes 586 654 817 993 1 075

Divers 967 940 892 897 813

Total 59 563 59 627 60 538 60 733 60 536

Cultures (SAU)
L'Argenton
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   Le Thouet Amont 

Tableau 94 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 Le Thouet Amont a un système prairial important avec plus de la moitié des surfaces 

consacrées aux prairies temporaires et permanentes. La céréaliculture et les maïs grain et ensilage 

sont également bien implantés sur le secteur mais avec des surfaces moindres. 

 

 

   Le Thouaret 

Tableau 95 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

Le Thouaret a un système prairial important avec plus de la moitié des surfaces consacrées aux 

prairies temporaires et permanentes. La céréaliculture et les maïs grain et ensilage sont également 

bien implantés sur le secteur mais avec des surfaces moindres. 

 

 

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 2 799 2 647 3 061 2 914 3 084

Maïs grain et ensilage 3 679 3 925 3 400 3 452 3 612

Autres céréales 2 078 2 254 2 219 2 352 2 559

Oléagineux 762 840 892 924 929

Protéagineux 40 45 148 85 52

Semences 0 0 6 5 0

Gels 270 174 116 86 61

Fourrage / Prairies temporaires 11 848 11 528 12 133 11 796 11 306

Prairies permanentes 6 564 6 547 6 086 6 406 6 407

Légumes-fleurs 8 13 15 22 12

Vergers / Vignes 147 139 137 138 142

Divers 383 404 368 364 333

Total 28 577 28 517 28 579 28 542 28 497

Cultures (SAU)
Le Thouet Amont

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 3 622 3 702 3 583 3 750 3 596

Maïs grain et ensilage 2 340 2 558 2 347 2 233 2 264

Autres céréales 2 526 2 570 2 606 2 695 2 800

Oléagineux 1 490 1 496 1 654 1 423 1 624

Protéagineux 52 74 166 218 143

Semences 4 12 6 0 0

Gels 320 267 248 130 84

Fourrage / Prairies temporaires 7 673 7 559 7 820 7 651 7 557

Prairies permanentes 4 439 4 332 4 288 4 578 4 654

Légumes-fleurs 38 19 2 11 36

Vergers / Vignes 22 29 29 29 30

Divers 341 347 311 295 282

Total 22 867 22 963 23 060 23 013 23 067

Cultures (SAU)
Le Thouaret
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   Le Cébron 

Tableau 96 : Assolement entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

Le Cébron est le sous-bassin le plus petit en termes de surface agricole utile. Le système 

pƌaiƌial ƌeste l͛oƌieŶtatioŶ pƌiŶĐipale suƌ Đe seĐteuƌ aǀeĐ plus de la ŵoitiĠ des suƌfaĐes eŶ pƌaiƌie. La 
céréaliculture et les maïs grain et ensilage sont également bien implantés sur le secteur mais avec des 

surfaces moindres. 

 

Les gƌaphiƋues eŶ pages suiǀaŶtes pƌĠseŶteŶt l͛ĠǀolutioŶ des suƌfaĐes paƌ Đultuƌe et paƌ sous ďassin 

sur la période 2008-2012. 

2008 2009 2010 2011 2012

Blé tendre 1 017 783 1 059 1 164 981

Maïs grain et ensilage 1 198 1 416 1 155 1 112 1 116

Autres céréales 1 144 1 293 1 284 1 338 1 454

Oléagineux 271 310 325 334 357

Protéagineux 6 21 49 30 64

Semences 0 0 0 0 0

Gels 117 92 65 46 40

Fourrage / Prairies temporaires 5 735 5 519 5 599 5 593 5 454

Prairies permanentes 2 618 2 591 2 501 2 549 2 609

Légumes-fleurs 11 5 13 17 25

Vergers / Vignes 99 101 99 95 93

Divers 198 333 334 296 284

Total 12 413 12 465 12 481 12 574 12 478

Cultures (SAU)
Le Cébron
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 Céréaliculture dominante 
 Surfaces en Oléaprotégineux importantes 

 

 Céréaliculture dominante 
 Surfaces en Oléaprotégineux importantes 

 

 Céréaliculture dominante 
 Surfaces en Oléaprotégineux importantes 
 Surfaces en vergers et vignes modérées 

 

 

 Céréaliculture dominante 
 Surfaces en Oléaprotégineux importantes 

 Système prairial modéré 

 

 Système prairial dominant 
 Céréaliculture et Maïsiculture faibles 

 

 

 Système prairial dominant 
 Céréaliculture et Maïsiculture faibles 
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 Système prairial dominant 
 Céréaliculture et Maïsiculture faibles 

 

 Système prairial dominant 
 Céréaliculture et Maïsiculture faibles 

 
Figure 68 : Assolement par sous-bassin entre 2008 et 2012 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012)
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- Les Prairies 

Les prairies rendent de nombreux services qui répondent à des enjeux de natures économique, 

Đultuƌelle et eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, taŶt au Ŷiveau de l’eǆploitatioŶ Ƌu’à Đelui du teƌƌitoiƌe. Au-delà de 

l’eŶjeu d’aliŵeŶtatioŶ des ƌuŵiŶaŶts, elles peƌŵetteŶt souveŶt de liŵiteƌ l’ĠƌosioŶ des sols et les 
pollutioŶs diffuses, d’augŵeŶteƌ la ďiodiveƌsitĠ floƌistiƋue et fauŶistiƋue et ĐoŶtƌiďueŶt à la ƋualitĠ 
des paysages.  

 

Leur maintien dans le temps et dans les territoires constitue un facteur clé pour la 

construction de « systèmes économiques viables, flexibles et sécurisés contribuant à un 

environnement préservé » (Huyghe, 2009). 

    Analyses sur les 5 dernières années (2008-2012) 

 Les surfaces en prairies sont un bon indicateur de changement de pratique agricole à 

l͛ĠĐhelle d͛uŶ seĐteuƌ. Il Ǉ a deuǆ gƌaŶds tǇpes de pƌaiƌies : 

 Les prairies permanentes : est considéré comme pâturage permanent toute terre consacrée à 

la pƌoduĐtioŶ d’heƌďe et d’autƌes plaŶtes heƌďaĐĠes  et Ƌui Ŷe fait pas paƌtie du sǇstğŵe de 
rotation des Đultuƌes de l’eǆploitatioŶ depuis ϱ aŶs ou davaŶtage. 

 Les prairies temporaires : parcelles en herbe qui entrent dans la rotation des cultures de 

l’eǆploitatioŶ et Ƌui a uŶe duƌĠe d’iŵplaŶtatioŶ plus ou ŵoiŶs loŶgue. 

 

 Sur le SAGE Thouet, nous avons comptabilisé les surfaces en prairies temporaires et prairies 

permanentes. Ainsi, 89 ϭϮϰ ha oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠs eŶ ϮϬϭϮ. Elles ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs d͛uŶ tieƌs de la “AU 
du seĐteuƌ d͛Ġtude. 
 

Sur la période 2008-2012, les surfaces en prairies sont restées constantes (+ 1,5 %). 

 

Figure 69 : Surface en prairie par sous-bassin (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 
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 Au niveau de la répartition géographique, les prairies sont majoritaires sur la rive gauche du 

Thouet (l͛AƌgeŶtoŶ, le Thouet Amont, le Thouaret et le Cébron). Le sous-ďassiŶ de l͛AƌgeŶtoŶ a uŶe 
suƌfaĐe de pƌğs de ϯϳ ϱϬϬ ha de pƌaiƌie, Đ͛est la suƌfaĐe la plus iŵpoƌtaŶte suƌ le ďassiŶ. 

 

    Évolution entre 2000 et 2010 

 L͛ĠǀolutioŶ des suƌfaĐes eŶ pƌaiƌie suƌ la pĠƌiode ϮϬϬϴ-2012 est très faible sur le bassin du 

SAGE Thouet. Nous avons souhaité élargir cette période à partir des données du Recensement 

Agricole de 2000 et 2010.  

 

 Le tableau ci-dessous permet de présenter les évolutions des surfaces toujours en herbe 

(superficies en praiƌies Ŷatuƌelles ou seŵĠes depuis ϲ aŶs ou plusͿ suƌ le teƌƌitoiƌe d͛Ġtude et paƌ 
sous-bassin. 

 

Tableau 97 : Surface toujours en herbe en 2000 et 2010 (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 
 

 

 

 D͛uŶ poiŶt de ǀue gloďal, la suƌfaĐe toujours en herbe a diminué de près de 9 %, soit 

3 228 ha, sur la période 2000-2010.  

 

 Au niveau des sous-bassins, seul l͛AƌgeŶtoŶ a ǀu sa suƌfaĐe augŵeŶteƌ, les autƌes sous-

bassins ont connu des baisses plus ou moins importantes comprises entre 6 et 30 %. 

  

 Cette tendance de disparition des surfaces toujours en herbe est généralisée au niveau 

national. Cette évolution est concomitante avec la mise en place par la PAC du soutien par les prix 

des gƌaŶdes Đultuƌes ;pƌiŵes à l͛heĐtaƌeͿ destiŶĠes à la ǀeŶte. Ce soutien a fortement favorisé le 

développement des céréales, et oléoprotéagineux au détriment des prairies.  

 

 Les eǆploitatioŶs agƌiĐoles spĠĐialisĠes daŶs l͛Ġleǀage, aǀeĐ des suƌfaĐes eŶ heƌďe 
importantes, ont souhaité diversifier leur source de revenus et ĠgaleŵeŶt s͛assuƌeƌ uŶe pƌoduĐtioŶ 
en autoconsommation, et se sont orientées vers les grandes cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

Surface toujours en 

herbe (ha)
L'Argenton

La Dive 

Amont
La Dive Aval Le Cébron Le Thouaret

Thouet 

Amont
Thouet Aval

Thouet 

Médian
Total

2000 15 127 692 1 368 2 121 4 883 7 933 1 359 2 237 35 720

2010 16 329 557 974 1 718 3 779 6 304 1 276 1 556 32 492

Evolution 8% -20% -29% -19% -23% -21% -6% -30% -9%
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5.5.6 TǇpes d’Ġlevage 

Carte n°44 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Cheptels par sous-bassins en 2000 et 2010 » 

- Unité gros bétail (UGB) et effectifs animaux 

L’uŶitĠ de gƌos ďĠtail ;UGBͿ est uŶe vaƌiaďle ĐƌĠĠe à paƌtiƌ de ĐoeffiĐieŶts peƌŵettaŶt de Đoŵpaƌeƌ 
entre eux les différents animaux et de les additionner.  
 

 L͛aĐtiǀitĠ d͛Ġleǀage est ďieŶ pƌĠseŶte suƌ le ďassiŶ du “AGE Thouet. Plusieuƌs ĐatĠgoƌies 

d͛aŶiŵaux sont représentées. Ainsi, 304 748 Unités Gros Bétail (UGB) sont présentes en 2010 et 

302 ϴϵϮ UGB eŶ ϮϬϬϬ. Le Ŷoŵďƌe d͛UGB est staďle suƌ le teƌƌitoiƌe du “AGE Thouet. 
 

 
Figure 70 : Noŵďƌe d’UGB eŶ ϮϬϬϬ et ϮϬϭϬ (source : RPG Anonyme ASP, 2008-2012) 

 

 La production bovine est majoritaire sur le bassin. Les productions de volailles, et dans une 

ŵoiŶdƌe ŵesuƌe d͛oǀiŶs et de ĐapƌiŶs soŶt ĠgaleŵeŶt ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠes suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude. 
 

 
Figure 71 : Effectifs animaux par catégorie en 2000 et 2010 

(source : Recensement Général Agricole, 2000 et 2010) 
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 Au niveau des effectifs animaux (nombre de têtes), on peut noter des diminutions 

importantes dans les élevages ovins et cunicoles sur la période 2000-2010. À l͛iŶǀeƌse, pouƌ les 
élevages caprins et volailles on observe une hausse des effectifs animaux de l͛oƌdƌe de ϮϬ à Ϯϱ %. 

Pour les bovins et les porcins, les effectifs restent stables. 

À l͛ĠĐhelle des sous-ďassiŶs, les aĐtiǀitĠs d͛Ġleǀage se ĐoŶĐeŶtƌeŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ la paƌtie 
Ouest du territoire, avec près de 89 % de l͛Ġleǀage du teƌƌitoiƌe du SAGE : 

- L͛AƌgeŶtoŶ ;ϰϱ %) 

- Le Thouet Amont (17 %) 

- Le Thouaret (14 %) 

- Le Thouet Médian (7 %) 

- Le Cébron (6 %) 

 
Figure 72 : Productions Ovines, Volailles et Bovines en 2010 (source : Recensement Général Agricole, 2010) 

 
L͛AƌgeŶtoŶ est le sous-bassin où les productions bovines et volailles prédominent. Le Thouet Amont 

concentre, quant à lui, 39 % des UGB en ovin. 

 

- Chargement par sous-bassin en UGB/ha 

 Le ĐhaƌgeŵeŶt eŶ UGB paƌ heĐtaƌe peƌŵet de dĠfiŶiƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛Ġleǀage par rapport à 

la surface de chaque sous-bassin et donc la capacité à valoriser les effluents produits. 

Tableau 98 : Chargement par sous-bassin en UGB (source : Recensement Général Agricole, 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

2010 UGB SAU totale (ha) UGB/ha

L'Argenton 136 593 60538 2,26

Le Thouaret 42 681 23060 1,85

Thouet Amont 52 407 28579 1,83

Le Cébron 17 332 12481 1,39

Thouet Médian 22 221 24511 0,91

Thouet Aval 8 006 18684 0,43

La Dive Amont 13 480 38691 0,35

La Dive Aval 12 027 38441 0,31

Total 304 748 244 985 1,24
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Le chargement, pour l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies aŶiŵales eŶ ϮϬϭϬ, est de ϭ,Ϯϰ UGB / ha. Les 

sous-ďassiŶs de l͛AƌgeŶtoŶ, du Thouaƌet, du Thouet AŵoŶt et du CĠďƌoŶ pƌĠseŶteŶt les ĐhaƌgeŵeŶts 
les plus élevés (supérieur à 1). 

 

Le Ŷoŵďƌe d͛UGB heƌďiǀoƌe ĐoƌƌespoŶd auǆ ĐatĠgoƌies d͛animaux pâturant dans les prairies (25 % 

des vaches laitières, vaches allaitantes et ovins). 

 

Les sous-ďassiŶs du Thouet AŵoŶt, du Thouaƌet et de l͛AƌgeŶtoŶ pƌĠseŶteŶt les ĐhaƌgeŵeŶts les plus 
importants. La pâture est fortement représentée sur le Thouet amont. 

Tableau 99 : Chargement par sous-bassin en UGB herbivore (source : Recensement Général Agricole, 2010) 

 
 

 

 Les chargements en UGB / ha de SAU sont plus importants sur la partie Ouest du bassin, et 

ŶotaŵŵeŶt suƌ le Thouet AŵoŶt, le Thouaƌet et l͛AƌgeŶtoŶ. La pƌatiƋue de la pâtuƌe est plus foƌte 
suƌ le Thouet AŵoŶt Ƌue suƌ le Thouaƌet et l͛AƌgeŶtoŶ.  
 

 À titre de comparaison, le chargement devait être inférieur à 1,4 UGB par hectare de surface 

herbagère pour pouvoir bénéficier de la Prime Herbagère Agro-Environnementale (PHAE). 

 

 

5.5.7 Localisation des ICPE 
 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement sont des installations et 

usines susceptibles de générer des risques ou des dangers pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, elles sont soumises à 

une législation et une réglementation particulières.  

 

 Localement ce sont les services de l'inspection des installations classées au sein des DREAL 

(hors élevages) ou des directions départementales de protection des populations des préfectures 

(élevages) qui font appliquer, sous l'autorité du Préfet de département, les mesures de cette police 

administrative. 

 

2010 UGB herbivore SAU Prairie (ha) UGB/ha de prairie

Thouet Amont 30 786 18219 1,69

Le Thouaret 18 129 12108 1,50

L'Argenton 54 432 37232 1,46

Le Cébron 9 241 8100 1,14

La Dive Aval 3 090 2985 1,04

La Dive Amont 1 720 2255 0,76

Thouet Médian 3 608 6194 0,58

Thouet Aval 1 098 2152 0,51

Total 122 104 89 245 1,37
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 Les ICPE sont régies par une nomenclature constituée de rubriques. Chaque rubrique propose 

un descriptif de l’aĐtivitĠ aiŶsi Ƌue les seuils ĠveŶtuels pouƌ lesƋuels soŶt dĠfiŶis uŶ ƌĠgiŵe de 
ĐlasseŵeŶt ;DĠĐlaƌatioŶ, EŶƌegistƌeŵeŶt, AutoƌisatioŶ et AutoƌisatioŶ aveĐ seƌvitude d’utilitĠ 
publique). 

 

 La base de doŶŶĠes des ICPE du ŵiŶistğƌe de l͛Écologie, du Développement durable et de 

l͛Énergie a permis de renseigner cette partie. (Source : www.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr) 

 

 
Figure 73 : Répartition des ICPE par sous-bassin (source : Base de données des Installations Classées, 2013) 

 

 Concernant le SAGE Thouet, seuls les élevages (bovins, porcins et volailles) relevant des ICPE 

ont été recensés par sous-bassins. Ainsi, ϭϱϭ iŶstallatioŶs soŶt ƌĠpaƌties suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude. 
L͛AƌgeŶtoŶ ƌegƌoupe plus de la moitié des installations (82). Ce résultat est en adéquation avec le 

Ŷoŵďƌe d͛UGB tƌğs iŵportant présent dans ce sous-bassin. 

 

 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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Déclaration Contrôle périodique Enregistrement Autorisation IED

Vaches laitières < 50 50 à 100 101 à 150 151 à 200 > 200

Vaches allaitantes < 100 > 100

Veaux de boucherie ou bovins à 

l'engraissement
< 50 50 à 200 201 à 400 > 400

Porcs
< 50 animaux 

équivalents

50 à 450 animaux 

équivalents

450 à 2 000 animaux 

équivalents

> 2 000 places de porcs 

(>30kg) ou 750 places de 

truies

Volailles
< 5 000 animaux 

équivalents

5 000 à 20 000 animaux 

équivalents

20 001 à 30 000 aniamux 

équivalents

> 30 000 animaux 

équivalents
> 40 000 places

Caprins, ovins et équins quels que soit l'effectif

Type d'élevage
Règlement Sanitaire 

Départemental (RSD)

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)

 
Figure 74 : TǇpe d’ICPE paƌ sous ďassiŶ (source : Base de données des Installations Classées, 2013) 

 

Le graphique ci-contre présente la répartition des ICPE par sous-ďassiŶ et paƌ tǇpe d͛Ġleǀage. D͛apƌğs 

la base de données des ICPE, les tƌois tǇpes d͛Ġleǀage pƌĠseŶts sur le bassin sont les suivants :  

- Volailles 

- Bovins  

- Porcins 

 

Les eǆploitatioŶs soŶt ĐlassĠes eŶ foŶĐtioŶ de la taille de l͛Ġleǀage selon une nomenclature  

(RSD, Déclaration, Enregistrement et Autorisation), présentée dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 100 : Nomenclature ICPE (source : NCA, 2013) 
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5.6 Industrie 

Les doŶŶĠes suƌ l’aĐtivitĠ iŶdustƌielle et l’assaiŶisseŵeŶt ;paƌtie ϱ.ϲ.ϭ et ϱ.ϲ.ϮͿ présentées ci-dessous 

soŶt eǆtƌaites de l’Ġtude « CoŵplĠŵeŶt de l’Ġtat iŶitial du SAGE » réalisée par le prestataire GÉO-HYD 

en 2016. 

 

5.6.1 Industries soumises au régime ICPE 

 Au total, 371 industries présentes sur les communes du territoire du SAGE sont soumises à 

un régime d'autorisation ou d͛eŶƌegistƌeŵeŶt  ICPE. À noter que ce nombre a été établi à partir des 

doŶŶĠes du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐologie, du dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et de l͛ĠŶeƌgie ;ϮϬϭϱͿ et Ƌue les 
doŶŶĠes soŶt à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale. AiŶsi pouƌ les ĐoŵŵuŶes liŵitrophes, des industries ont pu 

être comptabilisées sans être sur le bassin du Thouet. 

 

 Selon la loi du 19 juillet 1976, toutes « les usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières et d'une 

manière générale les installations exploitées ou détenues par une personne physique ou morale, 

publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients, soit pour la commodité 

du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la 

protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments » 

sont considérées Đoŵŵe des IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

 En complément du régime de classement ICPE, des statuts supplémentaires peuvent être 

attribués en fonction des risques technologiques accidentels ou chroniques présents sur les sites 

(IPPC et SEVESO). 

 

La distribution géographique des activités industrielles se densifie d'amont en aval avec de 

fortes concentrations autour de l'agglomération de Saumur et de Montreuil-Bellay (Zone industrielle 

du MĠƌoŶͿ. L͛aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle ƌeste tout de ŵġŵe pƌĠseŶte à proximité des grandes villes du 

bassin en Deux-Sèvres (Parthenay, Thouars, Bressuire) taŶdis Ƌu͛elle ƌeste tƌğs ŵaƌgiŶale pour la 

partie Vienne. 

 

Les ICPE redevables à l͛AgeŶĐe de l͛eau au titre de la « redevance rejet » sont au nombre 

de 79. Parmi ces établissements, l'activité la plus représentée est l'agroalimentaire. Vient ensuite la 

viticulture et la métallurgie. Les industries classées dans la catégorie "administration" intègrent des 

activités comme  les hôpitaux, les sites d'eŶseigŶeŵeŶt ;lǇĐĠe…Ϳ, de l'aƌŵĠe, des instances 

administratives (mairie…). Ils représentent 5 % des activités répertoriées. La catégorie « Divers » 

ƌegƌoupe les seĐteuƌs de la dĠfeŶse, de l͛hoƌlogeƌie et de l͛aide à doŵiĐile. 
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Figure 75 : SeĐteuƌ d’aĐtivitĠ des iŶdustƌies souŵises à la ƌedevaŶĐe « rejet » (source : AELB, 2013) 

  

Les rejets des ICPE sont contrôlés (à fréquence variable selon le niveau de risque) pour 

vérifier leur compatibilité avec le milieu récepteur en termes de qualité et avec les prescriptions 

énoncées dans les arrêtés préfectoraux d'autorisation.  

 

5.6.2 Assainissement industriel 

Carte n°45 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Industrie : Bilan des flux industriels par bassin 

versant » 

Il est rappelé que les résultats présentés ici reflètent l͛Ġtat des ƌejets iŶdustƌiels pouƌ l'aŶŶĠe 
2013 et que des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. 

L'assainissement industriel a été appréhendé à travers les établissements redevables à 

l'Agence de l'eau Loire-Bretagne dont le point de rejet est compris sur une commune du périmètre 

du SAGE. Les industries implantées sur le territoire et dont les effluents ne sont pas rejetés ou traités 

dans le périmètre du SAGE ne sont pas pris en compte dans l'analyse des rejets. Cependant, la base 

de doŶŶĠes de l͛ageŶĐe de l͛eau Ŷe pƌĠĐise pas le géo référencement du point de rejet ; Đ͛est 
pourquoi les données présentées ci-dessous peuvent inclure des industries dont le point de rejet 

Ŷ͛est pas suƌ le ďassiŶ ǀeƌsaŶt. Il s͛agit doŶĐ de ŶuaŶĐeƌ les doŶŶĠes aĐƋuises à l͛ĠĐhelle des 
communes limitrophes.  

À partir des données disponibles pour 2013, il existe 79 industries implantés sur le territoire 

du SAGE mais seulement 71 y rejetant dont : 

- 28 soŶt ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau d'assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. Ces iŶdustƌies ƌedeǀaďles à l͛ageŶĐe 
de l͛eau peuǀeŶt disposeƌ d'ouǀƌage de tƌaiteŵeŶt iŶteƌŶe Ƌui tƌaite l'efflueŶt aǀaŶt de 
déverser dans le réseau domestique, 

- 31 ne sont pas raccordes au réseau collectif et rejettent, après traitement, directement dans 
le milieu. 

- 12 dont le rejet est partiellement raccordé. 
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UŶe estiŵatioŶ de la paƌt du fluǆ ƌejetĠe paƌ la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ uƌbaine et qui incombe à 

l͛iŶdustƌie est dispoŶiďle. Cette estiŵatioŶ seƌa utilisĠe pouƌ la suite de l͛Ġtude. 

On remarquera que les rendements moyens des industries sont quasi nuls pour celles 

raccordées. Cela sous-eŶteŶd uŶe aďseŶĐe d͛ĠpuƌatioŶ des eauǆ puisque le flux brut entrant est 

seŶsiďleŵeŶt le ŵġŵe Ƌue le fluǆ Ŷet soƌtaŶt. Ce ĐoŶstat s͛eǆpliƋue du fait Ƌue le tƌaiteŵeŶt de Đes 
effluents est réalisé par les stations d'épuration collectives. Pour certaines industries un 

prétraitement existe toutefois. C͛est le Đas des iŶdustƌies suiǀaŶtes :  

- “A‘L FƌaŶsal ;tƌaŶsfoƌŵatioŶ de pƌoduits d͛oƌigiŶe aŶiŵaleͿ pouƌ la ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue 
(DBO5, DCO), les Matières en Suspension (MES) et le phosphore, 

- Phyteurop SA (Industrie chimique) pour la matière organique (DBO5, DCO), les Matières en 
Suspension (MES), le phosphore, les matières inhibitrices (MI) et les METOX, 

- Veg͛eǆtƌa “A“ ;faďƌiĐatioŶ de pƌoduits phaƌŵaĐeutiƋues de ďase : saǀoŶ, dĠteƌgeŶt…Ϳ pouƌ la 
matière organique (DBO5, DCO), les Matières en Suspension (MES) et le phosphore, 

- Forges de Bologne (métallurgie) pour, selon les sites,  la matière organique (DBO5, DCO), les 
matières inhibitrices (MI), le phosphore  et les METOX, 

- Auto pièces SARL (casse auto) pour la matière organique (DBO5, DCO), les Matières en 
Suspension (MES), le phosphore, les matières inhibitrices (MI) et les METOX. 

Au final, les flux de 71 industries ont donc été pris en compte pour évaluer les rejets 

industriels en 2013. La majeure partie du flux polluant industriel rejeté est produite par les 

industriels non raccordés qui, malgré des rendements bons, Ŷ͛affiĐheŶt toutefois pas des 
performances équivalentes à Đelles des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶs uƌďaiŶes, ŶotaŵŵeŶt pouƌ la ŵatiğƌe 
organique (DBO5 et DCO).  

On soulignera également que : 

- pour les matières inhibitrices, si la principale source de rejets industriels reste les industriels 
non raccordés, les industriels raccordés émettent un flux sensiblement équivalent, 

- pour les METOX, les industriels partiellement raccordés sont la principale souƌĐe d͛ĠŵissioŶ. 

La paƌt diƌeĐteŵeŶt ƌestituĠe au ŵilieu Ŷ͛est pas ŶĠgligeaďle pouƌ les paƌaŵğtƌes Matière 

inhibitrice (42 % du flux brut), Sels (100 % du flux brut), AOX – halogène organique adsorbable (75 % 

du fluǆ ďƌutͿ et l͛azote oƌgaŶiƋue ;ϰϭ % du flux brut). À l͛iŶǀeƌse les fluǆ de ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue ;DBOϱ, 
DCO), matières en suspension (MES), azote réduit, phosphore et METOX semblent plutôt bien 

maitrisés avec moins de 30 % de restitué. 

Les industries qui génèrent les flux les plus importantes sont les suivantes : ETS Bossard et 

CIE, Anett un SARL, Marie Surgelés SAS, Laboratoire Science et nature Lsn SAS, France Champignon 

(usine de Thouars), Terra Lacta SCA et Unibéton SAS. 



 

 
 

254 
 

État initial du SAGE Thouet 

Tableau 101 : Flux industriels par type de rejet (source : AELB, 2013) 

Type de raccordement industriel 

Flux annuel 

DBO5 
(kg) 

DCO 
(kg) 

MES 
(kg) 

MI 
(Kéquitox) 

SELS 

(m
3
*S/cm) 

NR 
(kg) 

NO 
(kg) 

P 
(kg) 

AOX 
(kg) 

MTOX 
(kg) 

Non raccordé 

Flux bruts (kg/an) 1 837 554 2 846 915 950 560 1 185 359 89 540 2 143 37 726 789 1 051 

Flux nets rejetés 
(kg/an) 

225 980 537 521 162 269 752 359 27 683 864 13 000 593 741 

rendement moyen 
total (%) 

88% 81% 83% 37% 0% 69% 60% 66% 25% 29% 

Partiellement 
raccordé 

Flux bruts  (kg/an) 641 882 1 344 147 498 966 1 106 - 83 012 53 9 644 - 127 632 

Flux nets rejetés 
(kg/an) 

6 883 40 719 27 517 167 - 4 132 37 988 - 839 

rendement moyen 
industrie (%) 

97% 94% 86% 85% 0% 93% 0% 86% 0% 99% 

rendement moyen 
collectivité (%) 

2% 3% 8% 0% 0% 2% 30% 4% 0% 0% 

rendement moyen 
total (%) 

99% 97% 94% 85% 0% 95% 30% 90% 0% 99% 

Raccordé 

Flux bruts  (kg/an) 1 026 066 1 678 407 467 476 1 649 - 95 053 15 12 607 - 536 

Flux nets rejetés 
(kg/an) 

30 096 108 521 20 388 745 - 7 224 6 1 491 - 178 

rendement moyen 
industrie (%) 

1% 3% 2% 37% 0% 0% 0% 1% 0% 33% 

rendement moyen 
collectivité (%) 

96% 90% 94% 18% 0% 92% 60% 87% 0% 34% 

rendement moyen 
total (%) 

97% 94% 96% 55% 0% 92% 60% 88% 0% 67% 

TOTAL SAGE 

Flux bruts  (kg/an) 3 505 502 5 869 469 1 917 002 3 940 359 267 605 2 211 59 977 789 129 219 

Flux nets rejetés 
(kg/an) 

262 959 686 761 210 174 1 664 359 39 039 907 15 479 593 1 758 

% rejetés au milieu 8% 12% 11% 42% 100% 15% 41% 26% 75% 1% 
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Les flux bruts de pollution les plus importants en matière organique (DBO5 & DCO) ainsi 

Ƌu͛eŶ ME“ soŶt pƌoduits suƌ le sous ďassiŶ de l͛AƌgeŶtoŶ aǀeĐ respectivement 32 % 

(1 123 tonnes/an), 38 % (2 243 tonnes/an) et 38 % (730 tonnes/an) de la part total du flux émis sur 

l͛eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe “AGE.  

Les bassins du Thouet aval et du Thouet médian viennent ensuite avec une implication de 

18 % à 30 %. Le bassiŶ de l͛AƌgeŶtoŶ est ĠgaleŵeŶt la souƌĐe pƌiŶĐipale d͛ĠŵissioŶ des halogğŶes 
organiques adsorbables (AOX) avec 768 Kg (97 % du fluǆ “AGEͿ et d͛azote ƌĠduit ;ϰϱ % du flux SAGE). 

La quasi-totalité des fluǆ de sels et d͛azote oƌgaŶiƋue pƌoǀieŶŶeŶt du ďassin du Thouet 

médian avec 359 m3*S/cm (100 % du fluǆ “AGEͿ et Ϯ ϭϰϯ toŶŶes d͛azote oƌgaŶiƋue ;ϵϲ % du flux 

SAGE). Le bassin de la Dive aval, lui, concentre 97 % du flux brut de METOX. 

“i les souƌĐes de pollutioŶ soŶt plutôt ƌeĐeŶsĠes suƌ le ďassiŶ de l͛AƌgeŶton, les flux rejetés 

au milieu les plus importants se retrouvent principalement sur le bassin du Thouet médian hormis 

pour les halogènes organiques adsorbables (AOX). À lui seul, ce bassin constitue plus de la moitié des 

fluǆ Ŷets ƌejetĠs à l͛ĠĐhelle du “AGE pour les paramètres DBO5 et DCO et la quasi-totalité des flux de 

sels et d͛azote oƌgaŶiƋue. 

Les industries CiŵeŶt ĐalĐia ;usiŶe d͛AiƌǀaultͿ, Maƌie suƌgelĠs “A“, Teƌƌa LaĐta “A“, la 
fromagerie Lescure SAS (site de Saint Loup) et Anett Un SARL en sont les principaux contributeurs. 

EŶfiŶ, le ďassiŶ de la Diǀe aǀal se dĠŵaƌƋue Đoŵŵe ĠtaŶt l͛uŶe des pƌiŶĐipales souƌĐes de 
rejets de MES au milieu (27 % du flux SAGE soit 56 tonnes/an) alors que seulement 6 % du flux bruts 

de pollution y est recensés (120 tonnes/an). La société Unibeton SAS en est la principale productrice. 
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Tableau 102 : Flux industriels des industries par bassin versant (source : AELB, 2013) 

Paramètre 
Sous-Bassin 

Total général 
Dive amont Dive aval L'Argenton Le Thouaret Le Thouet amont Le Thouel aval Le Thouet médian 

Flux bruts 
annuels 

DBO5 (kg) 320 232 26 560 1 123 490 167 167 426 1 068 015 799 612 3 505 502 

DCO (kg) 253 721 81 926 2 243 068 244 378 224 1 476 672 1 435 614 5 869 469 

MES (kg) 88 032 120 162 729 937 116 726 110 864 403 845 347 436 1 917 002 

MI (Kéquitox) - 575 821 - 882 655 1 007 3 940 

SELS (m3 * S/cm) - - - - - - 359 359 

NR (kg) 13 608 1 125 121 238 7 696 18 257 55 390 50 291 267 605 

NO (kg) - - 41 - 28 10 2 132 2 211 

P (kg) 1 768 115 13 372 6 414 2 293 17 833 18 182 59 977 

AOX (kg) - - 768 - - - 21 789 

MTOX (kg) - 124 977 2 113 - 715 548 866 129 219 

Flux nets 
rejetés 
annuels  

DBO5 (kg) 3 202 2 652 11 729 17 12 474 84 707 148 178 262 959 

DCO (kg) 5 074 20 148 69 938 37 47 289 169 201 375 074 686 761 

MES (kg) 2 641 56 119 46 208 - 17 995 18 818 68 393 210 174 

MI (Kéquitox) - 316 38 - 266 339 705 1 664 

SELS (m3 * S/cm) - - - - - - 359 359 

NR (kg) 952 159 7 144 3 078 2 783 11 460 13 463 39 039 

NO (kg) - - 34 - 11 9 853 907 

P (kg) 89 26 1 700 2 566 556 3 602 6 940 15 479 

AOX (kg) - - 572 - - - 21 593 

MTOX (kg) - 46 678 - 252 188 594 1 758 
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Rendement 
(%) 

DBO5 99% 90% 99% 90% 93% 92% 81% 92% 

DCO 98% 75% 97% 85% 87% 89% 74% 88% 

MES 97% 53% 94% 100% 84% 95% 80% 89% 

MI Sans objet 45% 95% Sans objet 70% 48% 30% 58% 

SELS  Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 0% 0% 

NR 93% 86% 94% 60% 85% 79% 73% 85% 

NO Sans objet Sans objet 17% Sans objet 61% 10% 60% 59% 

P 95% 77% 87% 60% 76% 80% 62% 74% 

AOX Sans objet Sans objet 26% Sans objet Sans objet Sans objet 0% 25% 

MTOX Sans objet 100% 68% Sans objet 65% 66% 31% 99% 
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5.6.3 Substances dangereuses pour la qualité des eaux 
 

CeƌtaiŶes suďstaŶĐes peuǀeŶt ƌeŵettƌe eŶ Đause l͛Ġtat des eauǆ de suƌfaĐe et souteƌƌaiŶes et 
aiŶsi Ŷe pas peƌŵettƌe l͛atteiŶte des oďjeĐtifs de la DCE. Le suiǀi de Đes suďstaŶĐes peƌŵet la ŵise eŶ 
place de mesures spécifiques pour réduire voire supprimer ces rejets.  

 

La liste de ces substances dangereuses a été établie par décision du parlement européen en 

date du 7 juin 2001. UŶ pƌogƌaŵŵe ŶatioŶal d͛aĐtioŶs de ƌeĐheƌĐhe et de réduction de ces 

suďstaŶĐes daŶs l͛eau des ICPE a doŶĐ été initié, le programme RSDE (Recherche de Substances 

DaŶgeƌeuses daŶs l͛EauͿ. 
 

La ďase de doŶŶĠes i‘EP de l͛IŶstitut NatioŶal de l͛Environnement industriel et des RISques 

(INERIS) recense en grande partie les substances dangereuses émises par les ICPE. Ce registre vise 

100 polluants pour les émissions dans l'eau, données qui doivent être déclarées annuellement par les 

exploitants des ICPE soumises à autorisation. À noter également que des données ont été récupérées 

auprès des services de la DREAL et que des analyses sont en cours. 

 
Sur le bassin du Thouet on retrouve, de façon non exhaustive,  les substances suivantes : 
 
 

Tableau 103 : Substances polluantes rejetées dans l'eau pour les industries soumises au programme RSDE 
(source : iREP, INERIS / DREAL, 2015) 

Raison 
sociale 

Commune 

Cadnium et ses 

composés 

(kg/an) 

Zinc et ses 

composés 

(kg/an) 

Nickel et ses 

composés 

(kg/an) 

Nonylphénols 

(kg/an) 

Octylphénols 

(kg/an) 

Ciment 
calcia 

Airvault 
En 2010 : 1,3 
En 2011 : 1,1 

En 2009 : 326 
En 2010 : 213 
En 2011 : 197 
En 2012 : 275 
En 2013 : 203 

 

  

Scori Airvault En 2009 : 0,010     

Anett 
Sainte 

Radégonde 
  

 
Détection 

(analyse en cours) 
 

France 
Champignon 

Thouars Détection 
(analyse en cours) 

Détection 
(analyse en cours) 

Détection 
(analyse en cours) 

  

Brioches 
Pasquier 

Les 

Cerqueux 
 En 2003 : 170 

 
  

Phyteurop 
Montreuil-

Bellay 
  

 
En 2012 : 

0,052 
En 2012 : 

0,035 
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5.6.4 Sites et sols pollués 
 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de 

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque 

pour les personnes ou l'environnement. 

 

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 

déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il 

existe également autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets 

atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 

 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une 

surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions 

diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de la pollution 

automobile près des grands axes routiers. 

 

De par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées est 

la réglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations correspondantes et également la 

législation sur les déchets. 

 

La ďase de doŶŶĠes BA“OL, du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐologie, du dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et de 
l͛ĠŶeƌgie ƌeĐeŶse ϳ sites suƌ le ďassiŶ du Thouet : 

 
Tableau 104 : Sites et sols pollués sur le bassin du Thouet (source : BASOL, 2015) 

Site Commune Niveau de surveillance Type de pollution Polluants 

BTS Industrie Châtillon-sur-Thouet 
Site traité avec surveillance 

et/ou ƌestƌiĐtioŶ d’usage 
Dépôt de déchets Hydrocarbures 

TPL Industries Louin Site eŶ Đouƌs d’ĠvaluatioŶ   

SFRM Pierrefite 
Site mis en sécurité et/ou 
devaŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ 

diagnostic 

Dépôt de déchet / 
Dépôt de produits 

divers 
 

TPL Industries Tessonnière Site en cours de travaux Sol pollué 
Cuivre / Mercure / 

Nickel / Arsenic 

Agence EDF/GDF 
Services 

Thouars 
Site traité et libre de toute 

restriction 
Dépôt enterré / Sol 

pollué 
HAP / Cyanures / 

Hydrocarbures 

CEE Schisler Thouars 
Site traité avec surveillance 

et/ou ƌestƌiĐtioŶ d’usage 
Dépôt de déchet / 

Sol pollué 
Solvants halogénés 

Phyteurop Montreuil-Bellay Site eŶ Đouƌs d’ĠvaluatioŶ   

 

À noter également Ƌu͛uŶ aŶĐieŶ Đaŵp ŵilitaiƌe servant de stock de munition existe au niveau 

de la commune de Borcq-sur-Airvault, ce qui a induit une pollution des sols. Ce site est suivi par le 

SEVT dans le cadre du programme Re-Sources. 

 
 
 

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
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5.6.5 Extraction de granulat 

Carte n°46 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Carrières du bassin du Thouet »  

- CoŶteǆte de l’aĐtivitĠ 

 L͛eǆploitatioŶ de carrières pour la production de granulats est une activité importante car 

elle offre des matériaux nécessaires aux constructions, dans le bâtiment, les travaux publiques et 

l͛iŶdustƌie. La ĐoŶsoŵŵatioŶ ŵoǇeŶŶe eŶ gƌaŶulat est aiŶsi, eŶ FƌaŶĐe, de l͛oƌdƌe de ϰϬϬ ŵillioŶs de 
tonnes par an, soit 7t par habitant par an (20 kg par jour), dont 130 millions de tonnes (30 %) sont 

utilisés pour faire des bétons. 

 

 Les gƌaŶulats soŶt soit d͛oƌigiŶe alluǀioŶŶaiƌe ;alluǀioŶs récentes ou anciennes déposées par 

les Đouƌs d͛eau ou les glaĐieƌsͿ, soit oďteŶus paƌ ĐoŶĐassage de roches massives. Ils sont 

principalement utilisés pour soit fabriquer des bétons hydrauliques (bétons prêts à l͛eŵploi, bétons 

de chantier et produits en béton), soit pour fabriquer des produits hydrocarbonés (graves, bitumes, 

bétons bitumeux et enduits), soit afin de construire les voies de communication. 

L͛eǆtƌaĐtioŶ de gƌaŶulats est esseŶtielleŵeŶt uŶe activité de proximité : en effet, le coût de transport 

est souvent très important, aussi les carrières sont le plus souvent adaptées aux besoins locaux. 

 

 Les exploitants sont fédérés au seiŶ de l͛UŶioŶ NatioŶale des IŶdustƌies de Carrières et des 

Exploitations de Matériaux de Construction (UNICEM), qui est présente dans chaque région. 

 
 

- Impact des extractions de granulats 

 Extrait du guide technique « extraction et protection des milieux aquatiques » du SDAGE 

Rhône-Méditerranée-Corse. Les impacts des extractions sur le milieu physique, sur la qualité des 

eaux, et sur l͛hǇdƌoďiologie soŶt très foƌts loƌsƋu͛ils soŶt réalisés directement en lit mineur, ce qui est 

désormais interdit. 

 

    Impact potentiel sur le milieu physique 

 L͛eǆtƌaĐtioŶ de matériaux, loƌsƋu͛elle est génératrice d͛uŶ appƌofoŶdisseŵeŶt du lit mineur 

d͛uŶ Đouƌs d͛eau, peut aǀoiƌ des conséquences dommageables pour le milieu physique (lit du cours 

d͛eau et Ŷappes associées) : abaissement de la ligŶe d͛eau ;loƌsƋue les prélèvements dans le stock de 

matériaux accumulés sont supérieurs aux apports) avec augmentation de la pente de la ligŶe d͛eau 
en amont et érosion régressive, érosion progressive liée au déficit dans le débit solide de la rivière en 

aval, déstabilisation des berges, mise à nu de substrats fragiles, apparition de seuils rocheux, 

assèchement des anciens bras du fleuǀe, s͛il Ǉ eŶ a, doŵŵages suƌ les fondations des ouvrages, 

augmentation de la vitesse de propagation des crues et réduction des Đhaŵps d͛iŶoŶdatioŶ, par 

abaissement du lit de la rivière, abaissement du niveau des nappes alluviales et perturbations des 

relations nappe/rivière, notamment par colmatage ou aďaisseŵeŶt eǆĐessif de la ligŶe d͛eau, 
dépérissement de la végétation riveraine, déstabilisation du ŵilieu iŶteƌstitiel… 
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    IŵpaĐt poteŶtiel suƌ l’hǇdƌoďiologie et la ƋualitĠ des eauǆ 

 Le bouleversement des conditions morphologiques et dynamiques du cours d͛eau a pu aǀoiƌ 
dans certains cas de graves conséquences, même après cessation des travaux : profonde 

ŵodifiĐatioŶ, ǀoiƌe destƌuĐtioŶ, de l͛haďitat aƋuatiƋue d͛où un appauvrissement de la faune, 

destruction ou suppression de sites privilégiés de reproduction et de refuge pour les poissons, 

destruction de la végétation aquatique, accélération de l͛eutƌophisatioŶ paƌ réchauffement des eaux, 

eŶ Đas de ĐloisoŶŶeŵeŶt du Đouƌs d͛eau ou de diŵiŶutioŶ de la laŵe d͛eau, création d͛oďstaĐles 
difficilement franchissables par les poissons (seuils rocheux). 

 

 Ces bouleversements peuvent être constatés au Ŷiǀeau de l͛eǆploitatioŶ, ŵais aussi, du fait 

des phénomènes d͛érosion sur des tronçons qui peuvent être importants à l͛aǀal et à l͛aŵoŶt. Ils Ŷe 
sont pas réversibles après cessation de l͛eǆploitatioŶ. 
 

 De plus, la ŵise eŶ suspeŶsioŶ de fiŶes paƌtiĐules, loƌs de l͛eǆploitatioŶ des matériaux, 

provoque une augmentation de la turbidité de l͛eau préjudiciable à l͛eŶseŵďle des usages. Les 

conséquences de ce phénomène sont principalement : 

- la dégradation de la qualité des eaux (ralentissement du processus d’autoépuration), 

- l’asphǇǆie de ĐeƌtaiŶs invertébrés aquatiques, exigeants sur la teneur en oxygène du milieu, 

qui participe activement au processus d’autoépuration, 

- l’asphǇǆie de la vĠgĠtation aquatique aggravant encore le déficit en oxygène, 

- la diŵiŶutioŶ de la ďioŵasse du Đouƌs d’eau, 

- le colmatage des interstices entre les galets, qui détruit les frayères et l’haďitat des 
invertébrés et des poissons, des dommages aux individus causés par les matières en 

suspension. 

 

- Réglementation 
 

 L͛eǆtƌaĐtioŶ de gƌaŶulats est uŶe activité industrielle soumise à la Loi sur les installations 

classées pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. EŶ effet, toute extraction de matériaux, pour la 

satisfaction des besoins, quelques que soient le matériau, la suƌfaĐe, l͛iŵpoƌtaŶĐe, la pƌoduĐtioŶ ou 
l͛eǆploitaŶt, est considérée comme une carrière et doit être autorisée par le Préfet ou faire l'objet 

d'une déclaration dans certains cas. 

 

 La deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ Đoŵpoƌte uŶe étude d͛iŵpaĐt, destinée à garantir la qualité du 

pƌojet et soŶ iŶseƌtioŶ daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

 La deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ est souŵise à une enquête puďliƋue, et fait l͛oďjet d͛uŶe 
consultation de la municipalité et des services administratifs. 

 

 L͛arrêté ministériel du Ϯϰ jaŶǀieƌ ϮϬϬϭ a iŶteƌdit l͛eǆtƌaĐtioŶ des gƌaŶulats daŶs l͛espaĐe de 
mobilité des Đouƌs d͛eau ;ĐoŶĐeƌŶaŶt les Ŷappes alluǀiales). 

 



 

 
 

262 
 

État initial du SAGE Thouet 

 La loi n°93-4 du 4 janvier 1993 (et son décret d͛appliĐatioŶ Ŷ°ϵϰ-603 du 11 juillet 1994) 

prévoit que chaque département établisse un Schéma Départemental des Carrières (SDC) afin de 

mettre en adéquation les besoins de matériaux et la production. 

 

 

- Les Schémas Départementaux des Carrières 

 Comme indiqué à l͛aƌtiĐle L.ϱϭϱ-ϯ du Code de l͛Environnement, « le schéma départemental 

des carrières définit les conditions générales d'implantation des carrières dans le département. Il 

prend en compte l'intérêt économique national, les ressources et les besoins en matériaux du 

département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux 

naturels sensibles, la nécessité d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation 

économe des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de 

réaménagement des sites ». 

 

 Le schéma départemental des carrières doit être compatible ou rendu compatible dans un 

délai de trois ans avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et 

du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE, SAGE). 

 

 Il contient notamment : 

- une analyse de la situation existante concernant les besoins et les approvisionnements en 

matériaux du département, aiŶsi Ƌue l’iŵpaĐt des carrières eǆistaŶtes suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 

- un inventaire des ressources connues, 

- une évaluation des besoins en matériaux de carrière dans les annexes à venir, 

- les orientations prioritaires et les objectifs à atteindre dans les modes d’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
de matériaux, afin de réduire l’iŵpaĐt des eǆtƌaĐtioŶs suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de favoƌiseƌ uŶe 
utilisation économe des matières premières, 

- un examen des modalités de transport et les orientations à privilégier dans le domaine. 

- Le schéma départemental des carrières de la Vienne a été approuvé par arrêté préfectoral du 

9 juin 1999, celui des Deux-Sèvres par arrêté préfectoral le 4 novembre 2003 et celui du 

Maine-et-Loire par arrêté préfectoral le 9 janvier 1998. 

À noter que ces schémas devraient à terme être remplacés par les Schémas Régionaux des Carrières, 

qui devront également être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans avec les 

dispositions du SAGE. 

 

 

- L’aĐtivitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe du SAGE 

 Le territoire du SAGE Thouet compte 25 carrières, actuellement en exploitation, soumises à 

autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). Elles 

produisent principalement du concassé de roches calcaires et métamorphiques. Toutes les 

caractéristiques sont présentées dans le tableau de la page suivante. 
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Les carrières les plus importantes en termes de production autorisée (3 500 Kt) sont celles du 

fief d͛Aƌgent (Ciment Calcia) à Airvault et la Noubleau (Roy) à Saint-Varent. On retrouve ensuite avec 

2 300 Kt la Morinerie (carrière de Luché) à Luché-Thouarsais et la Gouraudière (Roy) à 

Mauzay-Thouarsais, ainsi que la carrière du pont (Rambaud) à La Peyratte avec 1 000 Kt. 

 

 On recense au total 1 160 hectares de carrières sur le bassin. Les superficies les plus 

importantes concernent la Noubleau (Roy) à Saint-Varent avec 200 ha, la Morinerie (carrière 

de Luché) à Luché-Thouarsais avec 125 ha et la carrière du pont (Rambaud) à La Peyratte avec 77 ha. 
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Nom Exploitant Commune
Code 

INSEE

Surface 

(ha)

Fin 

exploitation

Profondeur 

(m)

Production 

autorisée (Kt)
Produit

Le Pont RAMBAUD La Peyratte 79208 76,77 2026 70 1500 Concassé de roche plutonique
Les Echalans La Brousse CIMENTS CALCIA Viennay 79347 58 2021 10 60 Ciment
Le Champ Chétif MIGNÉ TRAVAUX PUBLICS Clessé 79094 44,1 2033 120 700 Concassé de roche métamorphique
Le Prizard MIGNÉ TRAVAUX PUBLICS Clessé 79094 5,46 2012 NR NR Concassé de roche métamorphique
Le Fief d'Argent CIMENTS CALCIA Airvault 79005 315 2033 45 3500 Ciment et concassé de roche calcaire
Les Plantons CIMENTS CALCIA Airvault 79005 34,2 2030 7 180 Ciment
Les Gruges SARL D'EXPLOITATION DES ÉTABLISSEMENTS THIOLLET Airvault 79005 2,8 2014 NR NR Concassé de roche calcaire
Le Parnay Est THIOLLET RAYMOND Irais 79141 0,61 2014 3,3 10 Concassé de roche calcaire
La Noubleau ROY Saint Varent 79299 198,27 2036 125 3500 Concassé de roche plutonique
La Morinerie CARRIÈRES DE LUCHE Luché - Thouarsais 79159 125 2042 115 2300 Concassé de roche plutonique
La Gouraudière ROY Mauzé - Thouarsais 79171 123 2032 104 2000 Concassé de roche plutonique
Le Bois Batard BABU DANIEL Saint Léger de Montbrun 79265 2,43 2014 4,5 6 Concassé de roche calcaire
Le Coteaux Saint Eloi ANJOU TRAVAUX PUBLICS Montreuil - Bellay 49215 10,9 2032 5 25 Concassé de roche calcaire
Les Hautes Varennes EUROVIA-ATLANTIQUE Doué la Fontaine 49125 4,19 2015 13 36 Granulat meuble divers
Le Clos Melon CARRIÈRES DE DOUÉ Doué la Fontaine 49125 16,72 2017 9 5 Granulat meuble divers
La Bâte Les Arboises LUCET Brézé 49260 33,97 2038 6 54 Calcaire (PO)
La cité des Dulles, la Cave Courant ÉTABLISSEMENTS LUCET FRERES Saint Cyr en Bourg 49274 9,77 2015 NR 35 Concassé de roche calcaire
Les Echaudières HARDOUIN Père et Fils Souzay - Champigny 49341 9,44 2017 10 54 Concassé de roche calcaire
Le Bois du Poteau de Laray TRAVAUX PUBLICS DES PAYS DE LOIRE Parnay 49235 18,74 2014 5 70 Granulat alluvionnaire
Les Dîmes GUILGAULT Craon 86087 34,79 2024 8,1 300 Concassé de roche calcaire
Les Roches ÉTABLISSEMENTS BOUCHER Montcontour 86161 6,55 2017 3 12 Concassé de roche calcaire
Les Apentais CARRIÈRES DE SAINT-LAON Saint Laon 86227 4,15 2017 7 27 Concassé de roche calcaire
Le Bois de Champory ARGI-PROPRE Curcay-sur-Dive 86090 9,5 2025 12 130 Concassé de roche calcaire
Les Albertières CARRIÈRES DE VAYOLLES Prinçay 86201 2,14 2020 NR 8 Calcaire (PO)
Le Noireau CARRIÈRES DE LA MOTTE BOURBON Pouancay 86196 12,66 2010 10 200 Concassé de roche calcaire

 

Tableau 105 : Liste de carrières (source : DREAL Poitou-Charentes et Maine-et-Loire, 2013) 
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5.7 Activités de loisirs et touristiques 

De Ŷoŵďƌeuses aĐtiǀitĠs de loisiƌ et touƌistiƋues peuǀeŶt ġtƌe liĠes à l͛eau et auǆ ŵilieuǆ 
aquatiques. D͛ailleuƌs, l͛Ġtude de pƌĠfiguƌatioŶ du “AGE a identifié la valorisation touristique et la 

ŵaitƌise des loisiƌs liĠs à l͛eau Đoŵŵe uŶ des pƌĠ-enjeux principaux du SAGE. Les principales activités 

Ƌue l͛oŶ peut ƌeĐeŶseƌ soŶt listées ci-après.  
 

5.7.1 Canoë kayak / aviron / voile 

On recense 2 clubs de canoë kayak sur le bassin du Thouet : 

 Le club de canoë Kayak de Montreuil Bellay 

 Le club de canoë kayak de Thouars 

Ces Ϯ Đluďs pƌatiƋueŶt leuƌ aĐtiǀitĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ le Thouet et l͛AƌgeŶtoŶ. On notera 

ĠgaleŵeŶt Ƌue d͛autƌes pƌojets soŶt eŶ Đouƌs de ƌĠfleǆion, pour proposer de nouveaux circuits canoë 

notamment sur le Thouet au niveau de Parthenay et de Saint-Loup-Lamairé. 

 

À “auŵuƌ, le pôle ŶautiƋue de “auŵuƌ pƌatiƋue l͛aǀiƌoŶ suƌ le Thouet et la Loiƌe. Sur la 

retenue du Cébron, le club Eole 79 propose des activités autour de la voile (optimist, catamaran, 

planche à voile). 

 

5.7.2 Site de baignade / base de loisirs 

Le ministère chargé de la santé recense sur le bassin du Thouet deux sites de baignade en 

milieu naturel. La qualité des eaux de ces sites est suivie régulièrement selon les normes de la 

directive européenne 2006/7/CE. Ces deux sites sont : 

 La base de loisir de Moncontour – PlaŶ d͛eau du GƌaŶd MagŶe 

 Base de loisirs des Adillons à Luché-Thouarsais 

Ces deux sites oŶt pƌĠseŶtĠ des eauǆ d͛eǆĐelleŶte ƋualitĠ eŶ 2013 et 2014. On notera tout de 

même une interdiction de baignade temporaire en 2010 sur le site de Luché-Thouarsais pour cause 

d͛uŶ pH tƌop ĠleǀĠ. 

On peut également indiquer que la base de loisir de Moncontour propose des activités 

comme la pratique du wakeboard et du téléski nautique. 

 

5.7.3 Pêche 

- Les AAPPMA 

L͛eǆeƌĐiĐe de la pġĐhe eŶ eau douĐe est suďoƌdoŶŶĠ au ƌğgleŵeŶt de la CotisatioŶ PġĐhe et 
Milieux Aquatiques (CPMA) et à la détention du droit de pêche. Les Associations Agréées de Pêche et 

de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) et les fédérations qui les regroupent louent ou 

acquièrent ce droit pour permettre aux pêcheurs ayant adhérés de pratiquer leur loisir dans les lots 
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de l'association où la pêche est autorisée par la réglementation. Chaque AAPPMA doit également 

ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ plaŶ de gestion piscicole conforme aux orientations fixées par la fédération 

départementale. 

 

Il existe 28 AAPPMA sur le territoire du SAGE : 

 

Deux-Sèvres : 

- Argenton-l͛Église : Le Gardon Argentonnais 

- Argentonnay : La Gaule Argentonnaise 

- Availles-Thouarsais : La Carpe Availlaise 

- Boussais : Le Chevesne 

- Bressuire : L'Alevin Bressuirais 

- Cerizay : Les Pêcheurs de la Sèvre Nantaise 

- Chiché : Les Martins Pêcheurs 

- Glénay : Société de pêche 

- Gourgé : La Carpe 

- La Peyratte : Le Gardon Peyrattais 

- Le Tallud : La Gaule 

- Louin : Le Nénuphar 

- Marnes : La Divine Marnoise 

- Massais : Les Bredouillards 

- Parthenay : La Brème Parthenaisienne 

- Saint-Aubin-le-Cloud : Le Brocheton 

- Secondigny : Le Gardon Gâtinais 

 

 

- Voulmentin : Le Poisson d'Argent 

- Saint-Généroux – Taizé : La Brème 

- Saint-Loup-Lamairé : Le Gardon 

- Saint-Martin de Sanzay : Le Brochet 

- Saint-Varent : Le Chevesne 

- Thouars : Le Nénuphar Thouarsais 

 

Maine et Loire : 

- Saumur : Le Roseau Saumurois 

- Montreuil-Bellay : Les Martins Pêcheurs 

Montreuillais et Douessins 

- Maulévrier : La Perche Maulevraise 

 

Vienne :  

- Moncontour : La Truite Moncontouroise  

- Loudun : La Baleine Loudunaise 

 

- Les réserves de pêche 

UŶe ƌĠseƌǀe de pġĐhe est uŶe poƌtioŶ de Đouƌs d͛eau jouaŶt uŶ ƌôle esseŶtiel dans certaines 

étapes de la vie du poisson et où celui-ci est donc protégé, dans un but de reproduction notamment. 

La définition des réserves de pêche se fait aŶŶuelleŵeŶt à l͛ĠĐhelle des dĠpaƌteŵeŶts 

La liste des réserves et interdictions permanentes de pêches dans le périmètre du SAGE 

Thouet se base ainsi sur les arrêtés suivants : 

- L͛AƌƌġtĠ Pƌéfectoral N°2014/DDT/SEB/879 en date du 30 décembre 2014 fixant le règlement 

peƌŵaŶeŶt ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe de la pġĐhe eŶ eau douĐe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de la VieŶŶe 
pour la période 2014-2019. 

- L͛AƌƌġtĠ PƌĠfeĐtoƌal eŶ date du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de 
pêche en eau douce dans le département des Deux-Sèvres. 

- Le pƌojet d͛Arrêté Préfectoral DDT/SEEF/PECHE 2014 – n°23 en date de décembre 2014 

définissant les réserves de pêche dans le département de Maine-et-Loiƌe pouƌ l͛aŶŶĠe Ϯ015. 
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Département des Deux-Sèvres : 

- Le Thouet : 

o PlaŶ d͛eau des Effƌes ;“eĐoŶdigŶǇͿ : eŶ ƌiǀe dƌoite eŶ aŵoŶt de la ƌeteŶue ; au niveau 

de la digue de retenue, bonde et déversoir. 

- L͛Ouğƌe : 

o Lieu-dit « Près du pont » (Le Breuil sous Argenton, Argenton les Vallées) : en amont, de 

la limite séparative des parcelles cadastrales AO n°24 et n°25, commune de Le Breuil 

sous AƌgeŶtoŶ jusƋu͛au poŶt d͛Hautiďus eŶ aǀal ; rive droite et gauche, communes de 

Le Breuil sous Argenton et Argenton les Vallées. 

- Le Cébron : 

o PlaŶ d͛eau du CĠďƌoŶ ;GouƌgĠ, LageoŶ, LouiŶ, “aiŶt-Loup-Lamairé) : accès pour la 

pêche autorisé du 1er janvier au dernier dimanche de janvier et du 1er juin au 

31 décembre uniquement ;aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϰ juiŶ ϮϬϭϬ poƌtaŶt pƌoteĐtioŶ d͛uŶ ďiotopeͿ : 

 En rive droite : eŶtƌe l͛aĐĐğs PuǇ Neuf et la liŵite de l͛aŶse situĠe à ϳϬϬ mètres 

au Ŷoƌd de l͛aĐĐğs Naide ; eŶtƌe la liŵite situĠe à pƌoǆiŵitĠ de l͛oďseƌǀatoiƌe 
de l͛AŶse de la Teƌƌe Noiƌe et la liŵite situĠe à ϭϬϬ mètres du barrage 

 En rive gauche : sur 5 500 ŵğtƌes eŶtƌe l͛aĐĐğs Les JiŶĐhğƌes à l͛aǀal et la liŵite 
située à 600 ŵğtƌes de l͛aĐĐğs Maƌais BodiŶ 

 

Département de la Vienne :  

- Canal de la Dive du Nord : 

o Réserve des écluses (Ranton, Curçay, Berrie et Pouançay) : de 50 mètres en amont des 

écluses au déversement du barrage – pelle de l͛ÉĐluse. 

- Bassin de la Dive du Nord : 

o Réserve de La Roche-Bourreau (Cuhon) : du pont de pierre des sources de La Roche-

Bouƌƌeau à CuhoŶ jusƋu͛au poŶt du ĐheŵiŶ de “uďeƌƌe (880 m). 

 

Département du Maine et Loire : 

- Thouet et Dive : 

o Réserve du Thouet  ;“auŵuƌͿ : Baƌƌage de “t FloƌeŶt ƌiǀe dƌoite jusƋu͛au fossĠ 
Chanvrier (80m) ; Baƌƌage de “t FloƌeŶt ƌiǀe gauĐhe jusƋu͛au pied du ŵouliŶ au 
panneau à 40m (120 m) 

o Barrage de la Salle (Montreuil-Bellay) : ensemble du bras de décharge du barrage de la 

Salle (200 m) 
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- Les plaŶs d’eau 

Enfin, de façon non exhaustive, la pƌatiƋue de pġĐhe peut ġtƌe effeĐtuĠe suƌ les plaŶs d͛eau 
communaux suivants : 

- PlaŶ d͛eau de Beaufoƌt à PaƌtheŶaǇ 

- PlaŶ d͛eau de la VeƌŶiğƌe au Tallud 

- Plan d͛eau des Effƌes à “eĐoŶdigŶǇ 

- La Retenue du Cébron 

- PlaŶ d͛eau ĐoŵŵuŶal de BoisŵĠ 

- Étang communal de pêche de Roiffé  

- Étang communal de pêche des Trois-Moutiers 

- PlaŶ d͛eau de pġĐhe ͚Beausoleil » de Loudun 

- PlaŶ d͛eau ĐoŵŵuŶal de pġĐhe de “aiŶt-Jean-de-Sauves 

- Étang de pêche communal de Guesnes 

 

5.7.4 Randonnée 

L͛offƌe de ĐiƌĐuit de ƌaŶdoŶŶĠe sous toutes ses formes : pédestre, équestre, VTT, 

cyclotourisme, petite et grande randonnée est plutôt bien développée sur le territoire du SAGE. Ces 

ĐiƌĐuits loŶgeaŶt pouƌ ĐeƌtaiŶs les Đouƌs d͛eau du ďassiŶ peƌŵetteŶt la valorisation du milieu naturel 

et la sensibilisation du grand public par la mise en place de panneaux informatifs. 

 

Les sentiers de Grandes Randonnées (GR) et de Grandes Randonnées de pays (GRP) présents 

sur le bassin sont : 

 Le GR3 qui suit la Loire et coupe le Thouet au sud de Saumur 

 Le GR 36 qui relie Les Pyrénées à la Normandie et traverse le bassin du nord au sud 

en suivant le Thouet 

 LE GR 364 qui relie Poitieƌs à l͛AtlaŶtiƋue et coupe le bassin dans sa partie sud deux-

sévrienne 

 Le GRP du Thouet qui relie Secondigny à Saint-Loup-Lamairé en passant par le GR 36 

 Le GRP des Marches de Gâtine de Saint-Loup-Lamairé à Chalandray. 

 

OŶ Ŷoteƌa ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe d͛uŶ itiŶĠƌaiƌe ǀĠlo « Le Thouet à vélo » qui longe le Thouet 

sur ses 152 km en Deux-Sèvres et Maine-et-Loire. Associées à cet itinéraire, il existe des boucles 

annexes sur les différents bassins des principaux affluents du Thouet (Argenton, Cébron, Dive). 
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PARTIE 6 : ACTEURS ET POLITIQUES ACTUELLES EN MATIÈRE DE GESTION DE 
L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

6.1 Acteurs et compétences 

6.1.1 L’État et ses établissements publics 

 Les seƌǀiĐes dĠĐoŶĐeŶtƌĠs de l͛État sont les antennes opérationnelles de leurs ministères 

respectifs. Les services concernés par les enjeux du SAGE sont : 

 

- Les Préfets 

 Le Préfet coordonnateur de bassin est le Préfet de la région dans laquelle siège le Comité de 

BassiŶ de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Loire-BƌetagŶe. EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, il s͛agit du Préfet de la région Centre, 

Préfet du Loiret. 

 

 “a ŵissioŶ est d͛assuƌeƌ la ĐohĠƌeŶĐe et l'hoŵogĠŶĠitĠ des dĠĐisioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt le bassin 

hydrographique Loire-Bretagne. Il coordonne les actions qui ont une incidence au-delà des limites 

d'une seule région, en particulier en ce qui concerne la gestion des grands barrages-réservoirs ou des 

grands aquifères souterrains, la coordination des schémas d'aménagement des eaux et des cartes 

d'objectifs de qualité. 

 

 Le Préfet de département a une compétence générale. Il représente l'État et est responsable 

de la ŵise eŶ œuǀƌe de la politiƋue gouǀeƌŶeŵeŶtale. Il diƌige les services déconcentrés de l'État. Il 

est le ƌepƌĠseŶtaŶt de l͛État dans la procédure SAGE. Le Préfet coordonnateur du SAGE Thouet est le 

Préfet des Deux-Sèvres. 

 

- La DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

 La Direction RĠgioŶale de l͛Environnement, de l͛Aménagement et du Logement (DREAL) 

existe depuis le 27 février 2009. Dans le cadre de la RGPP (révision générale des politiques 

publiques), ce nouveau seƌǀiĐe est issu de la fusioŶ des tƌois stƌuĐtuƌes iŶitiales Ƌu͛ĠtaieŶt la DI‘EN 

(Direction RĠgioŶale de l͛Environnement), la DRE (Direction Régionale de l͛Équipement) et la DRIRE 

(Direction RĠgioŶale de l͛Industrie, de la Recherche et de l͛Environnement). 

 

 Cette Ŷouǀelle diƌeĐtioŶ a pouƌ ŵissioŶ de ŵettƌe eŶ œuǀƌe, en région, la politique de 

développement durable portée par le Ministère de l͛ÉĐologie, du Développement durable et de 

l͛Énergie, en mobilisant dans cet objectif ses compétences dans les domaines de l͛ĠĐologie, de la 
pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues, de l͛ĠŶeƌgie, de l͛uƌďaŶisŵe et de la construction, des transports et du 

logement. 
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- L’AgeŶĐe RĠgioŶale de Santé (ARS) 

 L'agence régionale de santé (ARS) est un établissement public de l'État à caractère 

administratif. Elle est placée sous la tutelle du ministre chargé de la santé, des affaires sociales et des 

droits des femmes. 

 

 Mises en place en 2010, les agences régionales de santé viennent remplacer différentes 

institutions. Elles remplacent entre autres, les services déconcentrés du ministère chargé de la santé 

qu'étaient les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) et les Directions 

Départementales des Affaires sanitaires et Sociales (DDASS). 

 

 Dans le secteur santé-eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, et eŶ paƌtiĐulieƌ de l͛eau, les ĐoŵpĠteŶĐes de l͛A‘“ 
comprennent : la qualité de l'eau d'alimentation humaine, la qualité des eaux de baignade, des 

piscines et des sites de pêche à pied de loisirs, la protection de la ressource en eau. 

 

- La Directions Départementales des Territoires (DDT) 

 Toujours dans le cadre de la RGPP les services des Directions Départementales de 

l͛ÉƋuipeŵeŶt ;DDEͿ et de l͛Agriculture et de la Forêt (DDAF) ont été fusionnés en 2009 pour former la 

Direction DĠpaƌteŵeŶtale de l͛Équipement et de l͛Agriculture (DDEA). La Direction Départementale 

des Territoires (DDT) est depuis le 1er janvier 2010 le nouveau nom de cette direction. 

 

 “ous l͛autoƌitĠ du PƌĠfet, sa ŵissioŶ est de ŵettƌe eŶ œuǀƌe l͛eŶseŵďle des politiques de 

l͛État qui organisent l͛aŵĠŶageŵeŶt et le dĠveloppement des territoires (agricole, environnement, 

urbanisme, logement, prévention des risques, transport). 

 

 La DDT a été désignée comme service unique chargé de la poliĐe de l͛eau. Elle a pour objet 

de lutter contre la pollution des eaux, de contrôler la construction des ouvrages faisant obstacle à 

l͛ĠĐouleŵeŶt des eaux, de prévenir les inondations, de protéger les milieux aquatiques et les zones 

humides et concilier les différents usages économiques, récréatifs et écologiques. 

 

- Les Missions Interservices de L’Eau ;MISE) 

 La Mission InterSeƌǀiĐes de l͛Eau ;MI“EͿ ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des seƌǀiĐes de l͛État et des 

établissements publics du département qui interviennent directement daŶs le doŵaiŶe de l͛eau 
;DDT, D‘EAL, AgeŶĐe de l͛eau, ONEMA, A‘“, PƌĠfeĐtuƌe...Ϳ. Elle est plaĐĠe sous l͛autorité du Préfet 

du département tandis que la DDT est chargée de son animation. 

 

 La MISE ne se substitue pas aux services dont elle est constituée mais vise à faciliter la 

coordination et assurer la cohérence de leurs actions avec la politique globale de gestioŶ de l͛eau et 
des milieux aquatiques dans le département. Les réunions de la MISE permettent aux services de 

poliĐe de l͛eau de ŵieuǆ pƌĠpaƌeƌ des aǀis ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eau et des ŵilieuǆ 

aƋuatiƋues daŶs d͛autƌes politiƋues : doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, iŶstallatioŶs classées au titre de la 

protection de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aŵĠŶageŵeŶts foŶĐieƌs… 
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 Concrètement, elle intervient lors des procédures administratives d'autorisation en amont du 

dépôt de dossier en Préfecture et lors de son instruction. 

 

 La MISE établit sur une période donnée un Pƌogƌaŵŵe d͛AĐtions Opérationnels 

Territorialisés (PAOT). Ce document définit par département les actions concrètes à réaliser pour 

ŵettƌe eŶ œuǀƌe le programme de mesures et atteindre ainsi les objectifs fixés dans le Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Les informations contenues dans le PAOT 

ĐoŵpoƌteŶt les ĠlĠŵeŶts utiles à la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs et à leuƌ suiǀi : ideŶtifiĐatioŶ du 
maître d'ouvrage de l'action, membre de la MISE pilote, identification des masses d'eau concernées, 

ĠĐhĠaŶĐes de ŵise eŶ œuǀƌe, ĠlĠŵeŶts de fiŶaŶĐeŵeŶt, ǀolet ƌĠgalieŶ le Đas ĠĐhĠaŶt...  
 

- L’OffiĐe NatioŶal de l’Eau et des Milieuǆ AƋuatiƋues ;ONEMAͿ 

 CrĠĠ paƌ la loi suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ, l'OffiĐe National de 

l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA, anciennement Conseil Supérieur de la Pêche) est un 

établissement public de l'État placé sous la tutelle du ministère chargé de l͛ĠĐologie, du 
dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et de l͛ĠŶeƌgie. Il est l͛oƌgaŶisŵe teĐhŶiƋue français de référence sur la 

ĐoŶŶaissaŶĐe et la suƌǀeillaŶĐe de l͛Ġtat des eauǆ et sur le fonctionnement écologique des milieux 

aquatiques. “a ĐƌĠatioŶ s͛iŶsĐƌit daŶs l͛oďjeĐtif de ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ des eauǆ et d͛atteiŶte des 
objectifs de bon état écologique fixés par la directive cadre euƌopĠeŶŶe suƌ l͛eau. 
 

 Il a pour mission de mener et de soutenir au niveau national des actions destinées à favoriser 

une gestion globale, durable et équilibrée de la ressource en eau, des écosystèmes aquatiques, de la 

pêche et du patrimoine piscicole. 
 

 Le pƌeŵieƌ ĐoŶtƌat d͛oďjeĐtifs de l͛ONEMA a ĠtĠ sigŶĠ le ϭϯ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϵ, pouƌ la période 

2009-2012. Intégrant les engagements du Grenelle de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, Đe ĐoŶtƌat est foŶdateuƌ 
pouƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt, il dĠĐliŶe les ϰ gƌaŶdes ŵissioŶs de l͛ONEMA : la recherche et le 

développement, l͛eǆpeƌtise et la foƌŵatioŶ (participe à l͛oƌieŶtatioŶ des pƌogƌaŵŵes de ƌeĐheƌĐhe 
sur les hydrosystèmes, identifie et répond aux besoins de formation) ; la connaissance de l͛eau, des 
milieux et de leurs usages (pilote national du “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ l͛Eau, suiǀis et oďseƌǀatioŶs 
sur le terrain et ŵise à dispositioŶ pouƌ le diagŶostiĐ de l͛Ġtat des eaux et des milieux) ; le contrôle 

des usages ;aǀis teĐhŶiƋue daŶs l͛iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs, poliĐe de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋuesͿ ; 
l͛action territoriale ;appui teĐhŶiƋue à la ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues de l͛eauͿ. 
 

 Les ƌessouƌĐes de l͛ONEMA ǀieŶŶeŶt de dotatioŶs des AgeŶĐes de l͛Eau. EŶ termes de 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt, les teĐhŶiĐieŶs de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soŶt iŶtĠgƌĠs daŶs l͛ONEMA et ĐoŶtiŶueŶt leuƌ 
ŵissioŶ de poliĐe de l͛eau et de la pġĐhe, au seiŶ des services départementaux. Des délégations 

interrégionales assurent la ĐeŶtƌalisatioŶ des doŶŶĠes, l͛appui teĐhŶiƋue auǆ politiƋues de l͛eau et 

l͛aŶiŵatioŶ des diffĠƌeŶtes aĐtiǀitĠs. 
 

 

http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/programme-de-mesures
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-d%27am%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-d%27am%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://www.glossaire.eaufrance.fr/concept/masse-d%27eau
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- L’AgeŶĐe de l’Eau Loiƌe-Bretagne (AELB) 

 Créée par la loi sur l'eau du 16 décembre 1964, l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne est un 

Établissement Public de l'État à caractère administratif. Elle a pour objet de financer les études et les 

travaux de lutte contre la pollution et d'aménagement des ressources en eau, de contribuer à 

l'amélioration et à la diffusion des connaissances, d͛oƌgaŶiseƌ la concertation suƌ l͛eau. 
 

 Les aides financières aĐĐoƌdĠes paƌ l͛AgeŶĐe de l͛Eau pƌoǀieŶŶeŶt des redevances versées par 

les différents utilisateurs pour l'eau qu'ils prélèvent et les pollutions qu'ils rejettent. Ces fonds sont 

répartis en fonction des priorités d'action du programme pluriannuel d'intervention. Ce programme 

est préparé et validé par le comité de bassin et encadré par le Parlement.  

 

 CoŵposĠ d͛Ġlus, de ƌepƌĠseŶtaŶts soĐiopƌofessioŶŶels, assoĐiatifs et des seƌǀiĐes de l͛État, le 

comité de bassin est le paƌleŵeŶt de l͛eau du ďassiŶ Loiƌe- Bretagne. Il approuve les programmes 

d'iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛AgeŶĐe, suit l'exécution du Plan Loire Grandeur Nature, adopte le Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), donne un avis sur le programme de 

mesures associé et en suit l'exécution, ŵet eŶ œuǀƌe l͛iŶfoƌŵatioŶ, la paƌtiĐipatioŶ et les 
consultations prévues paƌ la DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛Eau, donne son avis sur les projets de Schémas 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et les Contrats de Rivière. Outre son programme 

fiŶaŶĐieƌ, l͛AgeŶĐe de l͛Eau élabore le SDAGE, qui décrit la stratégie du bassin pour stopper la 

détérioration des eaux et retrouver un bon état de toutes les eaux. 

 

 Outil de planification pour chaque grand bassin hydrographique, institué par la loi sur l'eau 

du 3 janvier 1992, le SDAGE doit désormais définir les moyens, politiques et financiers nécessaires à 

l'atteinte des objectifs fixés par la diƌeĐtiǀe Đadƌe euƌopĠeŶŶe suƌ l͛eau. Un premier SDAGE a été 

élaboré en 1996, il a été révisé à partir de 2004 avec notamment une phase de consultation du public 

sur les principaux enjeux et a abouti au SDAGE 2010-2015 qui a également été révisé deuis. 

 

 Le SDAGE 2016-2021 Loire-Bretagne, accompagné de son programme de mesures, a été 

adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015 et approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur 

de bassin le 18 novembre 2015. Sa ŵise eŶ œuǀƌe est programmée sur la période 2016-2021. 

 

 Notons que le SDAGE a une portée juridique. Les collectivités et organismes publics doivent 

s͛Ǉ ĐoŶfoƌŵeƌ daŶs toutes leuƌs dĠĐisioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt. La poliĐe de l͛eau s͛Ǉ ƌĠfğƌe daŶs la 
délivrance des autorisations. Les SAGE doivent être compatibles avec le SDAGE. 

 

- L'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 

 Établissement Public National à caractère administratif, sous la double tutelle des ministres 

chargés de la chasse et de l'agriculture, l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage a une 

implantation départementale. 

 Il contribue à la définition, à la mise en œuǀƌe et au contrôle des mesures de gestion, en 

particulier par la chasse, destinées à préserver la faune sauvage et ses habitats et à assurer leurs 

compatibilités avec les autres activités humaines.  
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Cela passe par : 

- L'initialisation, l'accompagnement, le soutien, l'évaluation et la valorisation de programmes 

interdisciplinaires co-construits avec les porteurs de la demande sociétale 

- L'activation de groupes multidisciplinaires dans l'objectif de réaliser une expertise collective 

sur des problèmes environnementaux. Leurs membres ont un rôle important de comptage 

d’espèces, de veille et d’alerte. 

 

- Organisation des polices dans les domaines liés aux eaux continentales 

Pour la police de l'eau, sont commissionnés et peuvent intervenir sur tout le département les 

agents suivants : 

- tous les agents de l'ONCFS 

- tous les agents de l'ONEMA 

- les agents de la DDT assermentés 

- les agents des réserves naturelles commissionnés au titre de la police de l'eau 

 

Pour la police "faune flore" et la circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels, 

peuvent intervenir sur l'ensemble du département : 

- tous les agents de l'ONCFS 

- les agents des réserves naturelles commissionnés au titre de cette police 

 

Pour la pêche en eau douce : 

- tous les agents de l'ONEMA 

- tous les agents de l'ONCFS 

- des agents commissionnés de la fédération départementale pour la pêche et la protection 

des milieux aquatiques sur les secteurs où ils ont des baux. 

 

 

6.1.2 Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements 

publics locaux 

En matière de gestioŶ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues, les collectivités ont des 

compétences obligatoires et facultatives qui peuvent être diverses.  
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Le tableau suivant répertorie les principales :  

 

Tableau 106 : CoŵpĠteŶĐes des ĐolleĐtivitĠs eŶ ŵatiğƌe de gestioŶ de l’eau et des milieux aquatiques 
(source : CG86, 2011) 

 

 

- Intercommunalités 

Carte n°47 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « CoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes et d’aggloŵĠƌatioŶ »  

 La réforme des collectivités territoriales, prévue par la loi du 16 décembre 2010, a été 

préparée notamment à travers les schémas de coopération intercommunale. Ces schémas ont pour 

objectifs la couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre, la rationalisation des 

périmètres des EPCI et la réduction du nombre de syndicats devenus obsolètes.  

 

 Ainsi, un redécoupage territorial des structures a eu lieu à compter du 1er janvier 2014 ; le 

Ŷoŵďƌe d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs (Communautés de communes, sǇŶdiĐats…Ϳ a donc été amené à 

évoluer. 

 

Actuellement, il existe 11 communautés de communes et 3 communautés d'agglomération 

sur le périmètre du SAGE. 
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Tableau 107 : Présentation des intercommunalités du bassin du Thouet (source : SMVT, 2015) 

Intercommunalités km² Population totale 
(INSEE, 2012) 

CC PARTHENAY - GATINE (29 communes dans le SAGE) 
Gourgé, Adilly, la Chapelle Bertrand, Fénéry, Pompaire, Le Tallud, Allonne, Azay sur 
Thouet, Pougne Hérisson, le Rétail, St Aubin le Cloud, Secondigny, Vernoux en G., 
Aubigny, La Peyratte, Lhoumois, Doux, La Ferrière, Oroux, Pressigny, Saurais, Thénezay, 
Saint Martin du Fouilloux, Amailloux, Lageon,  Viennay, Saint Germain de Longue 
Chaume, Parthenay, Chatillon sur Thouet 

524,25 33 131 

CC AIRVAUDAIS – VAL DE THOUET (10 communes dans le SAGE) 
Airvault, Availles Thouarsais, Boussais, Irais, Assais les Jumeaux, Le Chillou, Louin, 
Maisontiers, St Loup Lamairé, Tessonnière 

225,98 7 003 

CC THOUARSAIS (33 communes dans le SAGE) 
Brie, Brion près Thouet, Louzy, Mauzé Thouarsais, Missé, Pas de Jeu, Oiron, St Cyr la 
Lande, St Jacques de Thouars, St Jean de Thouars, St Léger de Montbrun, St Martin de 
Macon, Saint Martin de Sanzay, St Radegonde, Coulonges-Thouarsais, Luché 
Thouarsais, Glénay, Luzay, Pierrefitte, Sainte Gemme, Saint-Varent, Ste Verge, Taizé, 
Thouaƌs, TouƌteŶaǇ, SaiŶt JouiŶ de MaƌŶes, SaiŶt GĠŶĠƌouǆ, MaƌŶes, AƌgeŶtoŶ l’Eglise, 
Cersay, Massais, Bouillé Loretz, Bouillé Saint Paul,  

606,17 36 293 

CC GATINE AUTIZE (1 commune dans le SAGE) 
Le Beugnon 

0,7 308 

CC SUD GÂTINE (5 communes dans le SAGE) 
Beaulieu sous Parthenay, Mazière en Gâtine, St Pardoux, Soutiers, Vouhé 

64,08 3 921 

CA DU BOCAGE BRESSUIRAIS (20 communes dans le SAGE) 
BoisŵĠ, Bƌessuiƌe, ChiĐhĠ, FaǇe l’Aďďesse, BƌetigŶolles, Ciƌiğƌes, CoŵďƌaŶd, MaulĠoŶ, 
Nueil Les Aubiers, la Forêt sur Sèvre, le Pin, Chanteloup, Clessé, La Chapelle Saint-
Laurent,  Saint Aubin du Plain, St Maurice Étusson, Argentonnay,  
Geay,  Neuvy Bouin, Voulmentin 

756,54 53 404 

CASLD (24 communes dans le SAGE) 
Antoigné, Artannes sur Thouet, Brézé, Brossay, Chacé, Cizay la Madeleine, Courchamps, 
DistƌĠ, Epieds, FoŶtevƌaud l’AďďaǇe, le CoudƌaǇ MaĐouaƌd, Le PuǇ Notƌe Daŵe, 
Montreuil Bellay, Parnay, Rou Marson, Saint Cyr en Bourg, Saint Just sur Dive, Saint 
Macaire du Bois, Saumur, Souzay Champiny, Turquant, Varrains, Vaudelnay, Verrie 

321,94 49 757 

CC DU VIHIERSOIS HAUT LAYON (2 communes dans le SAGE) 
Lys Haut Layon, Saint Paul du Bois 

7,58 1 955 

CA DU CHOLETAIS (1 commune dans le SAGE) 
Chanteloup les Bois 

6,1 702 

CC DU BOCAGE (4 communes dans le SAGE) 
La Plaine, Les Cerqueux, Somloire, Yzernay 

78,51 4 605 

CC DE LA REGION DE DOUE (6 communes dans le SAGE) 
Doué la Fontaine, Forges, Meigné, Montfort, Les Ulmes, les Verchers sur Layon 

38,87 9 767 

CC DU LOUDUNAIS (39 communes dans le SAGE) 
Angliers, Arçay, Aulnay, Basse, Berrie, Berthegon, Bournand, Chalais, Craon, Curçay sur 
Dive, Dercé, Glenouze, Guesnes, La Chaussée, La Grimaudière, La Roche R., Les Trois 
Moutiers, Loudun, Martaizé, Maulay, Mazeuil, Moncontour, Mont sur G., Morton, 
Mouterre-Silly, Pouançay, Prinçay, Ranton, Raslay, Roiffé, St Clair, St Jean de S., St Laon, 
St Leger de M., Saire, Saix, Ternay, Verrue, Vezières 

612,08 21 685 

CC DU MIREBALAIS (11 communes dans le SAGE) 
Amberre, Champigny le Sec, Cherves, Chouppes, Coussay, Cuhon, Maisonneuve, 
Massognes, Mirebeau, Varennes, Vouzailles 

119,13 7 323 

CC DU VOUGLAISIEN (1 commune dans le SAGE) 
Chalandray 

2,73 786 

TOTAL SAGE 3 364,66 230 640 
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- Pays 

Caractérisé par une cohésion géographique, culturelle, économique ou sociale, le Pays n'est 
ni un nouvel échelon administratif, ni une nouvelle collectivité territoriale. Espace d'intérêts 
ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ ĐeŶtƌĠs suƌ uŶ pƌojet, l͛iŶŶoǀatioŶ, le paƌteŶaƌiat eŶtƌe aĐteuƌs puďliĐs et 
privés, le Pays demeure un territoire pertinent façonné par des communes et des Communautés de 
Communes. 

Les Pays élaborent un projet sur lequel convergent les politiques de l'État, de la Région et du 
Département. 

La reconnaissance des pays date de 1995 (Loi "Pasqua"). Une nouvelle définition est 
iŶteƌǀeŶue le Ϯϱ juiŶ ϭϵϵϵ paƌ la Loi "VoǇŶet" ou loi d͛oƌieŶtatioŶ pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt et le 
développement durable du territoire (LOADDT), modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 
2003. 

Les Pays présents sur le bassin du Thouet sont : 

 Le Pays du Bocage Bressuirais 

 Le Pays de Gâtine 

 Le Pays de Loire en Layon 

 Le Grand Saumurois 

 Le Pays du Haut Poitou et du Clain 

 Le Pays des six vallées  

 

- Structures intercommunales à compétence "rivière" 

Carte n°48 de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue « Structures exerçant la compétence rivière »  

 La gestioŶ d͛uŶe rivière ĐoŶĐeƌŶe tous les haďitaŶts d͛uŶ ďassiŶ ǀeƌsaŶt, Đe Ƌui justifie que les 

communes concernées se regroupent pour assurer cette mission. 

 

 Les syndicats de rivières émanent donc du regroupement de communes appartenant au 

même bassin versant et doŶt l͛oďjeĐtif est de veiller à la gestion globale mais cohérente de l͛entité 

eau et milieux aquatiques associés. 

 

 Sur le bassin du Thouet, les missions des syndicats de rivières portent plus particulièrement 

suƌ l͛eŶtƌetieŶ du lit et des ďeƌges des rivières et la restauration des milieux. 

 

Le territoire du SAGE Thouet compte 7 syndicats de rivières et Ϯ CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ Ƌui 
ont compétence : 

- le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet (SMVT), 

- le Syndicat Intercommunal du Bassin du Thouaret (SIBT), 

- le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Vallée de la Dive, 

- la CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ « Saumur Loire Développement », 
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- la CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ du Bocage Bressuirais 

- le “ǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal pouƌ l͛AŵĠŶageŵeŶt de la Gƌaǀelle, 

- le Syndicat Intercommunal pouƌ l͛AŵĠŶageŵeŶt de la Losse, 

- le “ǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal pouƌ l͛AssaiŶisseŵeŶt de la Diǀe du Ŷoƌd, 

- le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiples des Trois-moutiers 

 

  La compétence GEMAPI 

 
La loi du Ϯϳ jaŶǀieƌ ϮϬϭϰ de ModeƌŶisatioŶ de l͛AĐtioŶ PuďliƋue Teƌƌitoƌiale et d͛AffiƌŵatioŶ 

des MĠtƌopoles ;MAPTAMͿ pƌoŵeut uŶe gestioŶ de l͛eau iŶtĠgƌĠe à l͛ĠĐhelle des ďassiŶs ǀeƌsaŶts et 
introduit une nouvelle compétence obligatoire : la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations » (GEMAPI). 

 

Cette compétence, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2018, sera exercée par les 

communes ou, en lieu et place des communes, par les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. Elle pourra également être transférée ou déléguée à des 

groupements de collectivités et notamment à des Établissements PuďliĐs d͛Aménagement et de 

GestioŶ de l͛Eau (EPAGE) ou à des Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB). 

 

La compétence GEMAPI comprend les missions suivantes :  

- l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ ďassiŶ ou d͛uŶe fƌaĐtioŶ de ďassiŶ hǇdƌogƌaphiƋue, 

- l͛eŶtƌetieŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ Đouƌs d͛eau, ĐaŶal, laĐ ou plaŶ d͛eau, y compris leurs 

accès, 

- la défense contre les inondations et contre la mer. 

- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines, 

 

“uƌ le ďassiŶ du Thouet, l͛aŶŶĠe ϮϬϭ6 devrait permettre de poursuivre les réflexions, entre 

les différentes structures concernées,  sur la mise en place de la compétence GEMAPI. 

 

- StƌuĐtuƌes iŶteƌĐoŵŵuŶales daŶs le doŵaiŶe de l’eau potable 

“uƌ le ďassiŶ du Thouet, la gestioŶ de l͛eau potaďle est exercée par 13 groupements 

iŶteƌĐoŵŵuŶauǆ ;“ǇŶdiĐat, ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ…Ϳ et ϯ ĐoŵŵuŶes iŶdĠpeŶdaŶtes 

(cf. partie 5.2). 

 

- Structures intercommunales dans le domaine de l’assaiŶisseŵeŶt 

La compétence « Assainissement collectif » est exercée par 10 structures intercommunales 

et 3 communes indépendantes. La compétence « Assainissement non collectif » est quant à elle 

exercée par 23 structures différentes : 10 intercommunalités et 13 communes individuelles 

(cf. parties 5.3 et 5.4). 
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6.1.3 Les organisations professionnelles et les associations 

- Chambres consulaires 

  Chaŵďƌes dĠpaƌteŵeŶtales et ƌĠgioŶales d’AgƌiĐultuƌe 

 

 Les Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌe oŶt été constituées en 1927. Elles interviennent régulièrement 

suƌ les pƌojets d͛aménagements structurants et les préoccupations d͛actualité. Elles travaillent en 

étroite collaboration avec l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de l͛aménagement du territoire : État et 

Collectivités locales. 

 

Elles ont notamment deux missions distinctes : 

- représenter et défendre les intérêts agricoles : formuler des avis et propositions auprès de la 

puissance publique sur toutes questions ĐoŶĐeƌŶaŶt l’agƌiĐultuƌe ; 

- fournir différents services accompagnant directement ou indirectement les activités qui 

présentent un caractère d’intérêt général au service de l’agƌiĐultuƌe ;foƌŵatioŶ, iŶfoƌŵatioŶ 
et conseil). 

 

 Elles interviennent sur le périmètre du SAGE dans de nombreux domaines : installation des 

exploitations agricoles, formation des acteurs du monde agricole, accompagnement des entreprises 

(accompagnement des PMPOA et des ĐoŶtƌaĐtualisatioŶs aǀeĐ l͛État), environnement, promotion de 

filières (viande bovine, maraichage, etc.), défense de l͛agƌiĐultuƌe daŶs le teƌƌitoiƌe daŶs le cadre des 

nouvelles intercommunalités, promotion de l͛eŵploi agƌiĐole, traçabilité des filières animales, 

information et communication. 

 

  Chambres dĠpaƌteŵeŶtales et ƌĠgioŶales de CoŵŵeƌĐe et d’IŶdustƌie 

 

 Les Chaŵďƌes de CoŵŵeƌĐe et d͛IŶdustƌie (CCI) ont été créées le 9 avril 1898. Elles 

représentent les intérêts généraux du ĐoŵŵeƌĐe, de l͛iŶdustƌie et des seƌǀiĐes auprès des pouvoir 

publics. Les missions des chambres de commerce et d͛iŶdustƌie soŶt de : 

- représenter les entreprises pour défendre leurs intérêts économiques ; 

- agiƌ suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt des entreprises pour préparer l’aveŶiƌ du territoire ; 

- proposer des services pour aider les entreprises au quotidien. 

 

  Chambres départementales et régionales des métiers 

  

 Les Chambres Départementales des Métiers ont été instituées en 1925. Elles assurent la 

représentation de l͛aƌtisaŶat daŶs soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt politiƋue, économique et social. Elles 

collaborent avec les Conseils Généraux et les communes sur les projets intéressant les entreprises 

artisanales et le développement local. Les attributions des Chambres des Métiers concernent la 

diffusion de l͛iŶfoƌŵatioŶ juƌidiƋue, fisĐale, soĐiale, et économique nécessaire à l͛eŶtreprise 

artisanale : création, développement et transmission, répertoire des métiers et centres de formalités 

des entreprises, formation et apprentissage et promotion de l͛eŶtƌepƌise aƌtisaŶale. 
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-  Principales associations loi 1901 

  Fédérations Départementales des Associations de Pêche et de Protection des Milieux 

Aquatiques (FDAPPMA) 

  
 Les Fédérations Départementales Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique sont 

des associations loi 1901. Dans chaque département, les fédérations regroupent les Associations 

Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieuǆ AƋuatiƋues ;AAPPMAͿ et l͛AssoĐiatioŶ 
Départementale Agrées des Pécheurs, Amateurs aux Engins et aux Filets sur les eaux du Domaine 

Public. 

 
Les fédérations sont chargées de : 

- la protection des milieux aquatiques ; 

- la mise en valeur et la surveillance du domaine piscicole ; 

- le développement de la pêche amateur ; 

- la promotion du loisir de pêche ; 

- la coordination et le soutien aux AAPPMA ; 

- la collecte de la Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques. 

  
Pour mener à bien ces missions, les fédérations élaborent et assurent la mise en œuǀƌe et le 

suivi des Plans Départementaux pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 

piscicoles (PDPG) et des Plans Départementaux de Promotion du Loisir de Pêche (PDPL). 

 

  La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) et le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres (GODS) 
 

 La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) est une association loi 1901, créée en 1912 et 

ƌeĐoŶŶue d͛utilité publique depuis 1986. Elle a pour objet la protection des oiseaux et des 

écosystèmes dont ils dépendent et, en particulier, la faune et la flore qui y sont associées. La LPO 

effectue des études ornithologiques et des suivis relatifs aux autƌes gƌoupes d͛aŶiŵauǆ et auǆ 
végétaux, ainsi que des inventaires des sites et des habitats de grande valeur biologique. Des 

délégations départementales de la LPO sont basées en Maine-et-Loire et en Vienne. 

Le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres (GODS) a été fondé en décembre 1981, il est issu 

de la seĐtioŶ ͞oƌŶithologie͟ de Deuǆ-Sèvres Nature Environnement. L͛assoĐiatioŶ, loi 1901, a pour 

oďjet l͛Ġtude et la pƌoteĐtioŶ des oiseauǆ sauǀages et de leuƌs ŵilieuǆ daŶs le dĠpaƌteŵeŶt des Deuǆ-

Sèvres. 

Les ϱ oďjeĐtifs pƌeŵieƌs de l͛assoĐiatioŶ soŶt : 

- étudier et protéger les oiseaux sauvages dans le département des Deux-Sèvres ; 

- coordonner les activités des ornithologues du département ; 

- assuƌeƌ des ŵissioŶs de foƌŵatioŶ et d͛iŶfoƌŵatioŶ, et d͛aŶiŵatioŶ ŶotaŵŵeŶt aupƌğs des 
scolaires ; 

- publier les résultats des travaux effectués ; 

- représenter les ornithologues en toute occasion les concernant. 
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  Conservatoire Régional des Espaces Naturels (CREN) 

  

 L͛assoĐiatioŶ a pouƌ oďjet la sauǀegaƌde, la pƌoteĐtioŶ, la ŵise eŶ ǀaleuƌ et l͛étude des sites, 

milieux et paysages naturels régionales qui représentent un intérêt écologique, floristique, 

faunistique, biologique, géologique et paysager remarquable et de tous sites a valeur écologique 

potentielle. 

 

 Le C‘EN iŶteƌǀieŶt diƌeĐteŵeŶt paƌ l͛aĐƋuisitioŶ, la ŵaitƌise d͛usage, l͛aménagement et la 

gestioŶ des ŵilieuǆ d͛intérêt patrimonial, mais également en assistant les porteurs de projet 

souhaitant valoriser leurs espaces et leurs paysages les plus remarquables. 

 

 Le Conservatoire est doté d͛uŶ CoŶseil “ĐieŶtifiƋue et teĐhŶiƋue Ƌui ƌegƌoupe d͛uŶe paƌt des 
scientifiques de la région dans les principales spécialités des “ĐieŶĐes de la Natuƌe et d͛autƌe paƌt des 
techniciens, des praticiens de l͛agƌiĐultuƌe, de la foƌġt, de la chasse, de la pêche et de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. “oŶ Président assuƌe les ƌelatioŶs aǀeĐ le CoŶseil d͛AdŵiŶistƌatioŶ et les Services 

du Conservatoire. 

 

 EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐƋuisitioŶs, foŶdeŵeŶt de l͛activité du Conservatoire, elles se font 

daŶs le Đadƌe d͛une convention avec la SAFER. Au-delà de l͛aŶiŵatioŶ foncière locale, le partenariat 

aǀeĐ la “AFE‘ peƌŵet d͛assurer les meilleures conditions de concertation et de justesse des prix 

pratiqués puisque toutes les rétrocessions au CoŶseƌǀatoiƌe doiǀeŶt ƌeĐueilliƌ l͛aĐĐoƌd préalable des 

Commissaires et du Comité TeĐhŶiƋue CoŶsultatif au seiŶ duƋuel l͛eŶseŵďle des composantes du 

monde agricole est représenté. 

 

  Poitou-Charentes Nature 
 

 « Poitou-Charentes Nature » ou encore PCN, anciennement UCAPNE (Union Centre 

AtlaŶtiƋue des AssoĐiatioŶs de PƌoteĐtioŶ de la Natuƌe et de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ est uŶe UŶioŶ 
Régionale créée en 1971 par les 4 associations départementales généralistes de Protection de la 

Natuƌe et de l͛EŶǀironnement, Charente Nature, Nature Environnement 17, Deux-Sèvres Nature 

Environnement et Vienne Nature. Par la suite, se sont joints à ces associations fondatrices les 

Groupes Ornithologiques de la Région Poitou-Charentes (LPO Vienne, GODS et GOAS), ainsi que 

l͛OffiĐe Pouƌ les IŶseĐtes et leuƌ EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;O.P.I.E.Ϳ 

Les pƌiŶĐipales ŵissioŶs de l͛assoĐiatioŶ soŶt les suiǀaŶtes : 

- études naturalistes et de projets environnementaux, 

- éducation à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 

- suivi environnemental, 

- participation aux commissions officielles. 

 

  Sauvegaƌde de l’AŶjou 

En 1965 a été créée « La Sauvegarde du vieil Angers » dont le but était la protection des sites, 

ŵoŶuŵeŶts et ǀieilles deŵeuƌes de la ǀille d͛AŶgeƌs. PƌogƌessiǀeŵeŶt l͛aĐtioŶ de Đette assoĐiatioŶ a 



 

 
 

281 
 

État initial du SAGE Thouet 

dépassé le seul doŵaiŶe de la ǀille d͛AŶgeƌs pouƌ s͛ĠteŶdƌe au dĠpaƌteŵeŶt du MaiŶe-et-Loire et, en 

ϭϵϳϯ, l͛appellatioŶ est deǀeŶue « La “auǀegaƌde de l͛AŶjou ».  

EŶ ϭϵϳϴ l͛assoĐiatioŶ dĠĐide de pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge la dĠfeŶse de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt au seŶs 
large du terme et Đ͛est la ŵġŵe aŶŶĠe Ƌue « La “auǀegaƌde de l͛AŶjou » fut agréée par les pouvoirs 

puďliĐs. Depuis loƌs, soŶ aĐtioŶ s͛eǆeƌĐe daŶs deuǆ doŵaiŶes : 

- la protection des sites et monuments. 

- la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Actuellement, dix-huit associations adhèrent à « La “auǀegaƌde de l͛AŶjou » qui dispose, 

aiŶsi, d͛uŶ ƌĠseau de ĐoŵpĠteŶĐes et d͛iŶfoƌŵatioŶs iŶdispeŶsaďle pouƌ ŵeŶeƌ uŶe action 

coordonnée au niveau départemental. 

 

  UFC Que choisir 
 

 L͛UFC-Que choisir est une association loi 1901 forte de près de 170 associations locales 

regroupant plus de 141 780 adhérents et assuƌaŶt ϯϬϬ poiŶts d͛aĐĐueil répaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle du 
territoire français. L͛UFC-Que choisir est une association reconnue de défense de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

 

  Oďseƌvatoiƌe RĠgioŶal de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt (ORE) Poitou-ChaƌeŶtes et Oďseƌvatoiƌe de l’Eau de 
Maine-et-Loire  

 

 L͛ORE Poitou-Charentes a été créé à l͛iŶitiatiǀe de l͛État, du Conseil Régional et des 

AssoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt afiŶ d͛assuƌeƌ des ŵissioŶs d͛intérêt général liées à 

l͛iŶfoƌŵatioŶ des puďliĐs et l͛aide à la décision en matière d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

 

 L͛O‘E doit ĐoŶtƌiďueƌ à une plus grande implication citoyenne en organisant son activité 

autour de deux axes : 

- le droit à l͛iŶfoƌŵatioŶ, la seŶsiďilisatioŶ et l͛iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶ, 

- l͛aide à la décision et la participation du citoyen. 

 

 Pour les deux thématiques pƌioƌitaiƌes Ƌue soŶ l͛Eau et le PatƌiŵoiŶe Ŷatuƌel, l͛aŶiŵatioŶ du 
réseau d͛aĐteuƌ se fait daŶs le Đadƌe des pƌogƌaŵŵes ƌespeĐtifs : 

- Réseau Partenarial des Données suƌ l͛Eau. 

Plus d’iŶfoƌŵatioŶs suƌ : http//www.eau-poitou-charente.org 

- Réseau Partenarial des Acteurs du Patrimoine Naturel.  

Plus d’iŶfoƌŵatioŶ sur : http//www.biodiversite-poitou-charentes.org. 

L͛oďseƌǀatoiƌe de l͛eau de MaiŶe-et-Loire se veut un portail d'information dans le domaine 

de l'eau à l'échelle départementale, accessible à tous les habitants, usagers, professionnels.  

De nombreuses données sont répertoriées dans des domaines aussi variés que la qualité des cours 

d'eau, la distribution et la qualité de l'eau potable, l'assainissement et les milieux aƋuatiƋues… 

 

http://www.sauvegarde-anjou.org/sva2013/qui-sommes-nous/associations-membres/
http://www.eau-anjou.fr/raccourcis/glossaire/#c12
http://www.eau-anjou.fr/raccourcis/glossaire/#c91
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  Associations des irrigants 
 

 Les irrigants des Départements de la Vienne et des Deux Sèvres sont regroupés au sein de 

deux associations départementales, l'ADIV (créée en 1973) et l'AIDS. 

 

 Ces associations de type loi 1901 ont pour but de représenter et défendre les intérêts de 

l͛iƌƌigatioŶ auprès de l͛AdŵiŶistƌatioŶ et de toutes les Collectivités publiques ou privées ; de 

participer à la gestion patrimoniale et collective de la ressource en eau, conformément à la 

réglementation ;Loi suƌ l͛eau de ϭϵϵϮ et DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛Eau fiǆaŶt des oďjeĐtifs pouƌ ϮϬϭϱͿ et 
de contribuer à la formation et à l͛iŶfoƌŵatioŶ de ses adhérents. 

 

 

6.2 Politiques locales de gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques 

6.2.1 Les Contrats Territoriaux Milieux Aquatiques (CTMA) 

 Proposé par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne, le Contrat Territorial Milieu Aquatique 

;aŶĐieŶŶeŵeŶt CoŶtƌat ‘estauƌatioŶ EŶtƌetieŶ, C‘EͿ est uŶ outil pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe des d'aĐtioŶs 
iŶtĠgƌĠes de ƌestauƌatioŶ et d'eŶtƌetieŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues ;Đouƌs d͛eau, zones humides). Après 

une étude préalable qui permet de réaliser une analyse complète du cours d'eau, un diagnostic et la 

dĠfiŶitioŶ d͛eŶjeuǆ, d͛oďjeĐtifs et d͛aĐtioŶs, le ŵaitƌe d'ouǀƌage Ġtaďlit uŶ pƌogƌaŵŵe de 
restauration et d'entretien sur 5 ans. 

 

 Le ĐoŶtƌat est ĐoŶĐlu eŶtƌe l͛AgeŶĐe de l͛eau, le ŵaitƌe d͛ouǀƌage et les paƌteŶaiƌes 
techniques et financiers. Dès lors, le maitre d'ouvrage s'engage à réaliser les travaux selon les 

priorités établies et dans le respect des prescriptions techniques. 

 

Les objectifs du contrat sont : 

- d͛appƌoĐheƌ de ŵaŶiğƌe gloďale et ĐohĠƌeŶte la ƌiǀiğƌe et ses espaĐes assoĐiĠs ;zoŶes 
humides notamment), 

- d͛eŶgageƌ uŶe aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠe eŶtƌe l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes ĐoŶĐeƌŶés (collectivités, 

pêcheurs, riverains), 

- d͛assuƌeƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt ĐoƌƌeĐt des Đouƌs d͛eau ƋuaŶt auǆ aspeĐts ƋualitĠ et 
écoulement, 

- de faĐilite la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ eŶtƌetieŶ ƌĠgulieƌ. 

 
 
Le territoire du SAGE Thouet est concerné par différents CTMA : 

 CTMA du Thouet 

 CTMA de l’Argenton 

 CTMA du Thouaret 

 CTMA de la Dive 
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6.2.2 Les programmes de protection des aiƌes d’alimentation de captages 

« Grenelle » 

 Le programme Re-Sources est une initiative régionale Poitou-Charentes née à la suite du 

constat de dégradation de la ressource en eau. Cette démarche multi-partenariale mobilise les 

aĐteuƌs loĐauǆ ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la ƋualitĠ de l͛eau pouƌ Ġlaďoƌeƌ, de façoŶ ĐoŶĐeƌtĠe, uŶ pƌogƌaŵŵe 
d͛aĐtioŶ ǀisaŶt à ƌeĐoŶƋuĠƌiƌ la ƋualitĠ de l͛eau potaďle eŶ Poitou-Charentes. 

 Cette action volontaire est portée par les producteurs d͛eau potaďle suƌ leuƌ ďassiŶ 
d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptage.  Sur le territoire du SAGE Thouet, ϱ ďassiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptages 
(BAC) foŶt l͛oďjet d͛uŶ pƌogƌaŵŵe ‘e-Sources : 

 BAC des Lutineaux (3 captages) 

 BAC de Pas de Jeu (3 captages) 

 BAC de Ligaine (2 captages) 

 BAC de Seneuil (1 captage) 

 BAC du Cébron (1 captage 
superficiel) 

Ils sont localisés sur la carte ci-après et leurs caractéristiques sont présentées dans la 

partie 2 de l͛Ġtat iŶitial « Qualité des eaux superficielles et souterraines ». À noter que le captage de 

la Fontaine du Son en Vienne va prochainement intégrer le programme Re Sources (diagnostic du 

territoire en 2016-2017). 
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Figure 76 : Périmètre des BAC Re-Sources en Poitou-Charentes (source : ORE, 2013) 
 

La démarche Re-Sources consiste : 

 à établir un diagnostic de l͛Ġtat de la ƌessouƌĐe eŶ eau et des Đauses de sa dĠgƌadatioŶ, au 
ƌegaƌd des faĐteuƌs de ƌisƋue et de l͛eŶseŵďle des aĐtiǀitĠs de la zoŶe. 

 à définir collectivement les actions à ŵettƌe eŶ œuǀƌe suƌ les ďassiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ de 
captage en eau potable pour  aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de l͛eau et pƌĠseƌǀeƌ les ŵilieuǆ Ŷatuƌels. 
11 captages AEP sont classées en captage Grenelle (carte 22 de l͛atlas ĐaƌtogƌaphiƋue) sur le 

SAGE. Ils foŶt pouƌ la plupaƌt l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶtƌat territorial. 

En Maine-et-Loire, les captages « grenelle » de la Fontaine Bourreau à Montreuil-Bellay et 

celui de la Madeleine à Fontevraud-L͛aďďaǇe soŶt concernés par le dispositif de « Zone Soumise à 

Contraintes Environnementales » (ZSCE). 
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6.3 Politiques locales d’aménagement du territoire 

6.3.1 Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 

 Conformément à l͛aƌtiĐle L. ϭϮϮ-1-ϭϮ du Code de l͛uƌďaŶisŵe, les “COT doiǀeŶt être 

compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux. Lorsqu'un SAGE est approuvé après l'approbation d'un 

schéma de cohérence territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai 

de trois ans. 

 

 Les SCoT présentent à l͛échelle intercommunale, les grandes orientations d͛aŵĠŶageŵeŶt et 
d͛uƌďaŶisŵe daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe de dĠǀeloppeŵeŶt durable. Ils définissent l͛évolution des zones 

urbaines et tiennent compte sur l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe des politiƋues puďliƋues eŶ matière 

d͛haďitat, de déplacement, de développement économique et touƌistiƋue, d͛iŵplaŶtatioŶ 

ĐoŵŵeƌĐiale et de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. De même, ils s͛attèlent à préserver un équilibre 

entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles. 

 

 Les oƌieŶtatioŶs d͛aménagement du territoire, définies dans le Plan d͛Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) du SCoT et les actions définies daŶs le DoĐuŵeŶt d͛OƌieŶtatioŶs 
Générales (DOG) du SCoT, doivent s͛assuƌeƌ de Ŷe pas être incompatible avec les objectifs de 

protection du SAGE. 

 

6.3.2 Les PlaŶs LoĐauǆ d’UƌďaŶisŵe ;PLU) 

 Le PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe ƌeŵplaĐe le PlaŶ d͛OĐĐupatioŶ des “ols ;PO“Ϳ depuis la loi 

2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain, dite loi SRU. Le 

PLU vise à plaŶifieƌ les pƌojets d͛uŶe commune en matière d͛aménagement, de traitement de 

l͛espaĐe puďliĐ, de paǇsage et d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Établi à l͛échelle communale voire parfois 

intercommunale, il fixe les règles générales et les seƌǀitudes d͛utilisation des sols. 

 

 Les Đaƌtes ĐoŵŵuŶales soŶt des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe siŵplifies. Elles Ŷe possèdent pas 

de règlement mais déterminent les modalités d͛appliĐatioŶ des règles générales du Règlement 

NatioŶal d͛UƌďaŶisŵe. 
 

 

6.3.3 Compatibilité des documents d’uƌďaŶisŵe aveĐ le SAGE 
 

 La loi du Ϯϭ aǀƌil ϮϬϬϰ, tƌaŶsposaŶt la DCE ;DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛EauͿ, a renforcé la portée 

juridique des SDAGE et des SAGE en intégrant dans son article 7 la notion de compatibilité des 

documents d'urbanisme avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 

en eau et les objectifs de qualité et de quantité définis par les SDAGE, ainsi qu'avec les objectifs de 

protection définis par les SAGE. 
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 EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϳ, les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe doivent donc être compatibles avec 

les objectifs de protections définis par les SAGE. La compatibilité suppose Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ ait pas de 
contradiction majeure entre les dispositions des documents de planification urbaine et les objectifs 

de protection définis par le SAGE. 

 

Il est noté que la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite loi « Grenelle 2 » a modifié le rapport de 

compatibilité des PLU avec les SAGE. Ces documents de planification (PLU, POS et cartes 

communales) doivent désormais être compatibles avec le SCoT de la zone concernée qui, lui, doit 

prendre en compte, dans son document, les dispositions du SAGE. 

 

 EŶ Đas d͛aďseŶĐe de “CoT, les PLU, PO“ et Đaƌtes ĐoŵŵuŶales, doiǀeŶt se mettre en 

compatibilité avec le SAGE dans un délai de trois ans après l͛approbation du SAGE (article L123-1-9 

du Đode de l͛uƌďaŶisŵe, crée par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, et aƌtiĐle LϭϮϰ-2 dudit Code). 

 

 Les zoŶages d͛utilisatioŶ et de ǀoĐatioŶ des sols, doŶt foŶt l͛oďjet ces documents 

d͛uƌďaŶisŵe, doiǀeŶt être en cohérence avec les objectifs de protection définis par le SAGE. Les 

doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ;PLU, PO“ et Đaƌte communale) devront retranscrire dans leur document les 

dispositions concernant notamment certains espaces à préserver de l͛uƌďaŶisatioŶ et des atteintes 

anthropiques (zones humides, espace de mobilité, etĐ…Ϳ. 
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PARTIE 7 : DÉTERMINATION DES MANQUES ET DES MOYENS NÉCESSAIRES À 
L’ÉLABORATION DU SAGE 
 

7.1 Les études techniques complémentaires 

7.1.1 Pƌise eŶ Đoŵpte de l’iŵpaĐt des plaŶs d’eau dans les documents du SAGE 
 

 La ŶĠĐessitĠ d͛iŶtĠgƌeƌ l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau daŶs les futurs documents du SAGE, 

notamment dans la détermination des volumes prélevables, est revenue de manière récurrente lors 

des commissions thématiques et lors des séances de la CLE. En effet, la partie ouest du bassin du 

Thouet ĐoŵpƌeŶd de Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau et Đette spĠĐifiĐitĠ Ŷ͛a pas pu ġtƌe pƌise eŶ Đoŵpte daŶs 
la dĠŵaƌĐhe d͛ĠlaďoƌatioŶ des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles définie par le Préfet coordonnateur du bassin 

Loire-Bretagne.  

 

 L͛iŶǀestigatioŶ appƌofoŶdie de la ĐoŶŶaissaŶĐe des plaŶs d͛eau et de leuƌ iŶĐideŶĐe ƌeǀieŶt 
donc à la CLE du SAGE Thouet. Dans un souci de neutralité et de compétence, le bureau de la CLE a 

validé en septembre 2013 le principe de faire appel à un prestataire pour proposer une 

ŵĠthodologie d͛ĠǀaluatioŶ de l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau suƌ le ďassiŶ du Thouet.  
 

Cette Ġtude d͛AssistaŶĐe à Maitƌise d͛Ouǀƌage ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe des plans 

d͛eau et de leuƌs iŵpaĐts suƌ le ďassiŶ du Thouet a dĠďutĠ eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϭϱ. Ce pƌeŵieƌ tƌaǀail 
permettra aux membres de la CLE de disposer de tous les éléments techniques pour définir quelle 

étude mettre en place suƌ l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau. 

 

7.1.2 La détermination des zones en tête de bassin 

 Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 identifie les têtes de bassin versant à préserver. Il 

précise qu͛ « à l͛eǆtƌġŵe aŵoŶt des Đouƌs d͛eau, les tġtes de ďassiŶ représentent notre "capital 

hydrologique". Elles constituent un milieu écologique à pƌĠseƌǀeƌ, haďitat d͛uŶe gƌaŶde ďiodiǀeƌsitĠ 
et zone de reproduction de migrateurs. Elles conditionnent en quantité et en qualité les ressources 

en eau de l͛aǀal ŵais soŶt iŶsuffisaŵŵeŶt pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les ƌĠfleǆioŶs d͛aŵénagement en 

ƌaisoŶ d͛uŶ ŵaŶƋue de ĐoŶŶaissaŶĐe suƌ leuƌ ƌôle ». 

 

 Les têtes de ďassiŶ s͛eŶteŶdeŶt Đoŵŵe les ďassiŶs ǀeƌsaŶts des Đouƌs d͛eau dont le rang de 

Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont la pente est supérieure à 1 %. 

 

 Sur ces secteurs, le SDAGE Loire-Bretagne prévoit des dispositions concernant directement 

les SAGE : 

 

- "Les Sage comprennent systématiquement un inventaire des zones de tête de bassin, une 

analyse de leurs caractéristiques, notamment écologiques et hydrologiques, et la définition 

d’oďjeĐtifs et de ƌğgles de gestioŶ adaptĠs de pƌĠseƌvatioŶ ou de ƌestauƌatioŶ de leuƌ ƋualitĠ. 
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- Les Sage veillent à une cohérence des financements publics mis en place pour tenir compte 

des caractéristiques particulières des têtes de bassin (aides spĠĐifiƋues, ďoŶifiĐatioŶs…Ϳ". 
 

7.1.3 Étude générale sur les ouvrages du bassin du Thouet 

Afin de répondre aux attentes du SDAGE qui demande au SAGE de définir des objectifs de 

ƌĠduĐtioŶ du tauǆ d͛ĠtageŵeŶt des Đouƌs d͛eau du ďassiŶ, une étude pourra être réalisée pour 

permettre de compléter les connaissances actuelles sur cette problématique (sous bassins non 

prospectés pour le ROE).  

  

Ce travail pourra également porter sur les différents impacts des ouvrages, en lien avec les 

objectifs de bon état fixés par la DCE, définir le taux de fractionnement et intégrer une approche 

patrimoniale. 

 

 

7.2 Les actions de communication et les supports d’information 

ParallğleŵeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đet Ġtat iŶitial, diffĠƌeŶtes aĐtioŶs de ĐoŵŵuŶiĐation ont été 

ŵises eŶ plaĐe paƌ la Đellule d͛aŶiŵatioŶ afiŶ de faiƌe ĐoŶŶaitƌe l͛outil « SAGE » et que les acteurs du 

territoire se l͛appƌopƌient. 

 

7.2.1 Le site internet du SAGE Thouet 
 

Conformément à la demande des membres de  la CLE en décembre 2012, un site internet du 

SAGE Thouet est en ligne depuis juin 2013 (www.sagethouet.fr). Cet outil renseigne différentes 

rubriques (définition du SAGE, présentation du bassin versant, membres de la CLE, contrats 

territoriaux) et permet de télécharger tous les documents relatifs à son élaboration.  

Une rubrique « intranet », aĐĐessiďle paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶ ideŶtifiaŶt et d͛uŶ ŵot de 
passe, peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ auǆ doĐuŵeŶts destiŶĠs à l͛usage eǆĐlusif des ŵeŵďƌes de la CLE ;pƌojet de 
compte rendu, dossiers portés à connaissance, projets de contrat territorial, étude en cours, …Ϳ. 

 

7.2.2 La lettre du SAGE 
 

La lettre du SAGE est envoyée 2 fois par an (mai et novembre) aux 192 communes et aux 

Communautés de Communes comprises dans le bassin versant du Thouet. Ces structures seront donc 

régulièrement informées des décisions prises au sein de la CLE. 

Cette lettre est également diffusée aux membres de la CLE et aux syndicats de rivière, 

d͛adduĐtioŶ d͛eau potaďle, d͛assaiŶisseŵeŶt et de PaǇs, et mise en ligne sur le site internet du SAGE.  

 

 

 

http://www.sagethouet.fr/
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7.2.3 Les journées « membres CLE » 

L͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶe jouƌŶĠe aŶŶuelle seƌa pƌoposĠe auǆ ŵeŵďƌes de la CLE. L͛oďjeĐtif ĠtaŶt 
de seŶsiďiliseƌ les ŵeŵďƌes de la CLE à diffĠƌeŶtes thĠŵatiƋues pouǀaŶt faiƌe l͛oďjet de dĠďat. Ces 
journées permettent ainsi de montrer des situations concrètes sur le terrain. 

 

7.2.4 Panneaux de bassin versant 

L͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ a peƌŵis de laŶĐeƌ uŶe réflexion sur la mise en place de panneaux de 

sigŶalisatioŶ peƌŵettaŶt d͛ideŶtifieƌ les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau du teƌƌitoiƌe au Ŷiǀeau du ƌĠseau 
routier ainsi que leur appartenance au bassin versant du Thouet. La mise en place de ces panneaux 

aǇaŶt pouƌ ďut de seŶsiďiliseƌ le gƌaŶd puďliĐ auǆ pƌoďlĠŵatiƋues liĠes à l͛eau. 
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